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drtf^ 5.0. 1er.— ABRÈTÉ.

'^^-^t^Cî'EL DOMINGUB, Prùiientd'Haiti,

cju«ç\défûst q«e l€3 revenus du Esc constituent ane^deg
..^|;^.^&' sources d« ie fortune publique; qu'il est né-

^aire d'étaftlir, autant que possible, 1 équilibre des
;its affectafijl îe corps Oes nevires à voile et de çeus 4

coip?^^**
que l'affranchissement des dr©its de tonnage

/port , accorde au début aux steamers comme encoQ"

^ ^fment , au détriment des navires à voile, est, depuis
îonglemps , reconnu préjudiciable aux intérêts dn êsCp
que cette laveur n'est plus nécessaire à la prospérité des
différentes lignes de bé.teaux eii rapport avec nous ;

Vu la loi du 13 juiUet ISIB sur l'administration des
iouanes

,

^
De i'ens <* \ \^nseil des Secrt "^ires d'fitat

,

1^ .V. jtaire à wy* -

.

" ARRÊTÉ :

'.f Secrétaire rf'^pjeitis uux droits de port et à an droit

L^ Secrétaire d\Eii).es par tonneau de registre les sleà=>

d» portcffuiit^ lignes
t
excepté ceux en dehors de

Le Secrétaire d'i^ti coatrats spccictux non encci-s périmés.

^^. Secrétaire d^Strjl^ P^^^:^.^'^
Simplement fiu port d'a^ri-



\ .^^ , ^., ooilc .
'-'^ dans le^ autres

[

fmarlie ùe tourjHç, «:

A|^l 1^. La?prc'sente di.vj cJ^^ti©n aura son e^at dai-

3i«i^t J jours , a partir de i eu'^ dat« pour les steamers d'

r(*pe v^t dans trente ;:>]ur^\our les steamers dc^ lÏÏ

L^niV'd* •néiique'. ™

Elle î; .. .^d toute-- îMitr^s dispositions de le. ., .. .^. ->«

corn rai ;eb ci e'f&fc^ aiis€ à la sanction iaCorii>»i€«

iriîjititif.

iirc. 4. Le pr ^;.. ... «era efj.a'c à Ja dili;,e i<^*^ du

Secrétaire dnÉtat des F tances et de Comaiérr.e.

Donné au Palais nation^^ d«ji PorV-aa^Prin/^^. ^^ *

vie|^875,- an "2Ci dr' 'iidépendance d'tïaïti.'

DaMI^GT £
Far J'' Fréa.'dent :

Xe Secrif'-idTe'i^Ji^:/ y Vke président du Comeilj l.

Lf Sccjttcire l'j^iat des Fi!iancii,^d:i Commerce, eîe.
, EX

N..^-. ARi ^^,

MICHEL.DOMINGUE . Pnmdera^dmaiîi

,

Conin^érant qu'aux fermes de fartjele 8 du dccrei >

Gouvc^roitment provisoire en date *du 14 m>àrs lc?70,

déifii de quinze et trente jours avait été accordai ^ !

porteurs de titres quelconques sur l'Etat . pour le» |,

ter A la légalisation d'une commission instituée >, ctt e,

passé àip' '^ 'îfilai , les tiiret non dépo6és serrieit v.Vw*
«jb»

1L071 a^^h.
^

k .

AtiehUu ^^u'i* ressort' du ra;>pott de la Clifir. * ks
Comptes , 'iom^^r'Ts aux actes de lu susdite comi ;. , e*

au rapport de 'a coitjmssioo formée^^r le Gouw^rnem»^

en date du 1.5 mal WÈj^* '^ éaormt'' e-v-^'ïaut 4es titre,

et effets en circiâl^t^l^f— et que cet ext^' -^ ^ ^ -

est fac'lc de le cW^tatllL. n'est que le ti

t? d« ' 'At. ... ^nt les auteci/

^.. I.
_

je , sont s«iis A^,

A / V et Arr^tk :
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îalîîes , sont ceux revê"tus des signatures de la commissiez
Madiou, instituée par décret du Gouvernement provisoire,

en date du 14 mars 1870 , et revus pour établir le biinit

de la République
,

par la commission formée en date du
15 mai 1874.

Art. 2. Sont naturellement admis les titres régulière-

ment émis par le Gouvernement de Tex- Président Nissagc,
revus par ia de:rnière commission susdite.

Art. 3. Les deux espèces d^ titres et effets sus-men-
tionnés seront soumis à renregistrement , au bureau du
Vice-président du Conseii des Secr-çtaires d'pltat, à partir

du 1er. février au 2« dudit mois.

Art. 4. Le rliiffre de l'émist^ion , une fois bien rétabli,

ces titres et effets seront rachetés au profit de la caisse

publi/jue , ou consolidés moyennant ii^térei^
,

qui seronî;

payés par trimestre aux porteurs.

Art. 5. Dans tous les cas , dans l'une ou Tautre des con-
ditions ci-dessus déterminées, ces ]titre§ et effets seront
!ransmiss;bie«.

""

Art. 6. Il e«t acc@rdé un délai de trente jours , è partir

de ia publication du présent arrêté , aux porteurs des ti-

tres et effets réputés faux , pour en faire le dépôt à la tré-

so erie générale, à toiates les fins que de droit. -'— Passé
ce délai , tous eeux qui seront saisis nantis desdiis effets

ou tilres , seront poursuivis, conforménjent aux lois,

comme détenteurs de faasse-monnaje.

Art. 7. Le présent arrêté sera publié et exécuté à la dili-

gence des Secrétaires d'Etat, chacun en ce qui le concerne.o

Donné au Palais national du Port-au-Prince, le SOjan^
vier 1875, an 72e. de l'Indépendance.

DOMINGUg.
Par le Président;

Le Secrétaire d'Etat , Vice^président du Conseiî., B. RAMEAIf/.

Le Secrétaire d'Etat des Finances et du Commerce , ^XGELLENT.

Le Secrétaire d^Etat de la Pelîce générale , chçirgé

du portefeuille de VlntMeur ^ iC. HEURTELOU,
Le Secrétaire d'Etat de la Justice ., iBOCO.

L^ Secrétaire d^Etat de ^Instruction puhHqtie , des
CvUtes , de ia Guerre et de ta 3!iarine par intérim , MAVl^iJ-



4

No. 3.— DECRET,

L'AsseDîblée natîonele constituante , après examen àea
comptes généraux des ex-Secréiaires d'Etat ci-dessous dé-
sij^nés, en ayant reconnu l'exactitude

,

Fr usaot des pouvoirs ^ue lui confèrerit les articles 83
'?t \Î3 de ia Coîis.iitutiQD^

fDécrète :

Art l^r„ })échdYge pleine et entière est donùée au fitî3-

^^:^ ii Lailemand , ex-Secréiaire d'Etat de la Jnsti«'e ,

.e iînstructioa publique et des Cultes, de la ccmptabiiitê
de sa gestion minisiériella, à partir du 1er. octobre 1S79
au 30. avril 1871.

Art. 2. Décbar/^^e pleine et entière est aussi donnée an
citoyen P. Lohquet, ck Secrétaire d'Etat de l'intérieur,

de l'Agriculture ei de la Police générale , de la comptabi-
lité de sa gestion ministérielle, à partir du lei. octobre
1870 au 30 avril 1871. •

Art. 3. Le présent décret sera imprimé
,
publié et exé-

cuté ù la diligence des Secrétaires d'Etat de la Justice et

de l'Intérieur,

Donné en la Maison nationale législative , au Port-au-

Fiince , le 10 février 1875, en 72e. de l'Indépendance.

Le Résidera de VAssemhUe , J. THÈBaUD.

Les sccUt aires , J.-A. Dumbar, A. André,

ai; nom de la rêpub'Lîqtjk

Le PRESiBErrr t>*HAÏTi ordonne q.ue le Décret ci-dessae de l'Assem

blée nationale législalire soit imprimé, pubaéet exécuté.

Palais naliùnal du jPori-au- Prince^ la 11 février 1^75 , a» 72^. de l'Ia-

dèpeedance d'Haïti^

DOMINGUE.

J?ar le Président t

Le Secrétaire é^Etat , Tiee-pTésident du Conseil ^ S. RAMEAI7.

Le Secrétaire d'Etat de VIntérieur ^ etc.

,

C HEURTELOIT.

Z:c S2CTét<iire<rjSîatdelaJustie9y BOOa
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Ko. 4. — PROCLAMAllOM.

MICHEL DOMINGUE, Président dEaiii

,

Haïtiens !

Le iîéau dévastateur — le feu— qui tant de fois a aflligè

la capitale, vient d'éprouver de nouveau nos faniille?.—

Dans la nuit du 1 1 au 12 co'irant , Tinceîidie parti des
environs du portail Hord , raalo^ré les efforts les plus éae?»

giques des autorités aidées du concoury populaire, n'a

pas tardé à so communiquer à la Crois- des Bossa les et h
pénétrer sur le Quai et aux abords du Bel- Air où il b*€St

enfiîî arrêté.

Uneeoquète est ouverte afin d'éclairer le Gouvernement
fiur ce sinistre ; si îa malveillance ( ce qu'à Dieu ne plaise ! )

pouvait y être pour la moindre part , la loi ne tarderait

pas à en faire justice éclatante.

A quel que titre que ce soit , vous tous qui vous ête£;

distingués , durant cet événement , en comprimant l'in-

cendie que vous avez heureusement vaincu , recevez les

iéiicifations du Gouvernement. Il a toujours compté sur

votre concours; vous lui donnez la preuve qu*il ne s'est

pas trompé, aussi avez- vous lieu de vous consoler avec

lui de l'esprit d'ordre remarquable dont le peuple a offert

l'exemple , en cette circonstance difficile , cemme gage
de son respect de la propriété et de son dévouement au
bien de la chose pu,blique«

Qu'il en Boit toujours ainsi pour la paix et la sécurité

nationales!

Familles éprouvées de îa capitale , vous connaisses les

sentiments de bienveillance et d'amour dont le Gouverne-
ment est animé en faveur de tous. Il ne ménagera rien

pour soulager votre infortune , vous aider, dans la mesure
de ses forces , à reprendre vos travaux industriels , souce

de la pospéritc générale et privée que nous préconisons

et. que nous parviendrons certainement à consolider
,
grâce

à la Providence , à la coopération de chaque citoyen , à
rénergie et au dévouement invariables que nons mettons
au service du paysf.

Haïtiens! le présent est h nous; notre persévérance à
l'œuvre nous assurera l'avenir que le Gouvernement est

rcsoiu à vous conquérir au prix des plus grands eacriûces 1



Vomé au Palais national du Port au-Prince ^ le 12 fé-

trier i875, an 72e. de riiidépeadance.

UOMINGUE.

S^o, 5.— LOI sur la réforme de qndques points du droit

civil et criminel

.

MICHEL DOMINGUE , Président d'Haiti ,

Considérant que le changement opéré dans le système
îRonétaire du pays en exige un dans le taux des amtMides^
dépôîs , consignations et demmafifes intérêts ordonnés ou
prescrits dans les divers codes de la République

;

Considérant qu'il importe de déterminer le taux de ce»
amendes , dépôts , consignations et dommages intérêts ,

de manière , d'un côté , à ne pas rendre inaccessibles aujt

citoyens les avenues des tribunaux civils , et de l'autre
,

à rendre efficace l'action de la police répressive
;

Considérant qu'en quintuplant le taucc de ces amendes
,

dépôts, etc*
,
portés dans nos codes en monnaie nationale

,

la loi du 20 juillet Ibîi — n'a pas atieint le but qu'elles

fe'élair proposé ;

Considérant que l'un des privilèges les plus précieuï

du citoyen est de prononcer sur la liberté , l'honneur et

îa vie de ses concitoyens, de participer enfin aux juge-

ments criminels
;
que le Jury , offrant , sous ce rapport

,

toutes les garanties désirables , la société est intéressée tt

en maintenir Tinstitution ;

Considérant que , sans porter atteinte à l'indépendance

et à la dignité de cette magistrature , l'Etat peut en allé-

gir leg charges en exonérant , dans une certame mesure «

ceux qui sont appelés à l'exercer
;

De Tavis du Conseil des Secrétaires d'Etat ,

A PROPOSÉ

Et iMsSemblée nationalo législative exerçant Is pouvoir

l^islatif,

A fiENDU la loi suivante :

Art. Ter. Sont réduits: lo. A lamoifié en piastres fortes,

l^ ckiiïi-fs des cniendeis ^ dépôts , coQsignations et dom-



maiges intérêts or<ionaes ou prescrits en. monnaie naîio

iiule, aux articles 144, 145, 157, 178, 179 et 340 du

Code civil
;

Aux articles 67, 77,214,247,264,265,277,373,
397, 41f5, 430, 435, 951 et 960 du Code de procédure civile;

Aux articles 6a et 86 du Code de commerce
;

Aux articles 372 , 376 , 377 , 378 , 379 , 382 , 385 , 390

,

H94 , 398 et 402 du Code pénal ;

2o. Au quart en piastres fortes , les chiffres desdils

amendes , dépôts , etc. ,
portés en oionnaie nationale :

A Tariicle 1910 du Code civil;

Aux articles 930 , 942 et 947 du Code de procédure

civile ;

Aux articles 24, 64, 65, 115,146,152,276,237,
301, .302. 310, 326, 330, 339, 350,351.352,364,
375 , 429, 440 et 441 du Code d'instruction criminelle;

Aux articles S6 , 96, 99, 137, 138, 145, 146, 148,

153, 154, 155, 157, 158, 160, 168, 179, 185, 194, 212,
237 , 238 . 264 , 205 , 278 , 287 , 320 , 332 , 341 , 342

,

343 , 345 , 349 , 350 , 352 , 353 , 355 , 358 , 359 , 405 et

406 du Code pénal.

Art. 2. Sont fixées à cinquante piastresfortes , les amen-
des portées aux articles 137, 171 et 304 du Code d'ins-

truction criminelle , et à cent piastres fortes les chiffres

mentionnés aux articles 130 et 132 du Code pénal.

Art. 3. Seront calculés à la moitié en piastres fortes

,

les chiffres portés en monnaie nationale pour auiendes

,

dépôts, etc. , non-meniionnés aux articles ci- dessus, et qui

peuvent se trou?er ordonnés ou prescrits dans les codes et

autres lois de la République.
Art. 4. Il est alloué aux citoyens appelés comme jurés

et qui sont domiciliés hors de la commune où. ils doivent

exercer leur» fonctions deux piastres par chaque lieue

qu'ils auronJ à parcourir pour se rendre au siège du
'l'ribunal criminel.

Art. 5. Les dispositions des articles l et 2 ne seront pis

applicables aux amendes , dépôts, consigaations , etc.,

encourus ou ordonnés à l'occasion de toutes actions intro-

duites avant la promulgation de la présente loi.

Art. 6. La présente loi abroge toutes les lois et les dis-

j^ositioos ^e la loi qui lui son t contraires.



âlle sera étécwtée k la diligence des Secrétaires d*Êt&t
ée iî5 Justice et «les Finances , chacun eu ce qui le coû-
ter n*-.

Donné au Palais de rAssemblé? nationale législative ^

îe 3^ février 1875, an 72e. de llndépendance.

Lépnsidmt de VAscembUe, J. THEBàtJI);

Les seôrit'aires , J.-A, Duksaïi , A. Akitïîs.

AU NOM DE LA HÊPUBLÏ^UE.

Ils PîîÉSTîJENf d'Haïti ordocns que la loi ci-deseus d© PAggêmblé*
nationale législative soit revêtus du sceau de la République

y
publiée et

ôiécuté*^.

Donné au Palais national du Port-au-Princ» , le 5 février 1875 , an 72e;

«îe' l'IndépeDclanc s:

DOiMiNGUE.
î'ar le Président :

Le- Secréiaire éPEtat , Vice-présideut dv Conseil , S. RAMEAI/.

^ Secrétaire d^Efat de la Justice
,

*" BOCO.

£e S'ecréfairé d^Eiaf des Finance» el du Ccmmerée , EXCELLENT.

No. 6. — LOI.

Considérant qu'au fendemain des luttes civiles qui ont
stlénué tes forces morales du pays , il convient que l'actioa

dé îa Justice soit prompte , sévère et efficace
;

Considérant que dans l'état actuel de notre société,,

l'^irigtiiutidrî du Jury, paf ses résultats négatifs , mérite
d'être modifiée

;

Considérant qu'il y a des causes qui , |)âr leDr nature
aBstfaite et epéciale , embarrasscRt fréquemment l'esprit

peu exefcé de certains citoyens appelés à remplir l'office

de juré et que , pour cette raison , ces causes échappent

,

îe plus sOHvent , à la répressioiï de la loi
;

Qu'en conséquence , il y a Mcu dé" soustraire à la con-

naissance du Juiy, qui se réunit d'ailteurs difficilement,

quoiqu'à dès iniervalles éloigaé??', certaines catégories ds
crimes

;

Vu Im aftkies i9^i de [et Cofiéti(«tiofl y 2e\ âllftéd^ ^\^



àii Code d'ïns^ructiôfi criminelle' de 1835 aodifié par la

ioi duf 11 Septembre 1845;
De Tavis du Conseil des Secrétaires d*Etat

,

Le Président d'Haïti a proposé et l'Assemblée nationale

législative at voté ia ioi suivante :

Art. 1er. Seront jugés pat les tribunauS. criminels gans

l'assistance du Jury :

lo. Les faits de fausse- monnaie , def contre- fnçon de
«eeaux de l'Etat, des billets de banque, des elTets publics,

des poinçons , timbres et marques ;

2o. Les vois emportant peine afflictive et infamante ;

3o. Les faits du fétichisme précédés ou suivis de crimee

emportant peine a:Qicti?e et infamante.

4o. L'incendie , les faux en écriture pnbliqne et privée

et tous le« faits qui sont ou seront prévus par des lois spé-

ciales.

Les Tribunaux criminels, dans ces cas, observeront les

formalités prescrites par les Chapitres ! , 2 3 et 5 de la loi

No. 4 du Code d'Instruction criminelle de 1835.

Art. 2. La présente loi abroge toutes lois et disposi^'^ris

de lois qui lui sont contraires et Fera éxécuféo ^. 'a dib-

gence du Secrétaire d'Etat de la Juscice.

Donné au Palais de l'Assemblée nationale législative ,

fiu Port au- Prince , le 15 février 1875, an 72e. de l'Indé-

pendance.

Le président de VAssemblée , J. THEBAU D.

Les Secrétaires , L Bastïen , A. Akdué.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Lk ?Bfe«i»M»T d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus du Corps législatif

oit revêtue du sceau de la République , imprimée
,

publiée et exar-

•utée.

Donné au Palais national , du Port-au-Prince , le 16 février 1875 , sr

H29. de l'Iudépeadauce.

DOMLNGÎJE.

Par le Président :

^w« i3<Secrétaire d'Etat , Vice-président du Ci^sif i ^' BAMSAIT

Le Secrétaire d\Etat (U ia Jastict f
BCK^O.
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Na 7.— DECRET qvi institue un Trihu7iaî de paix au
quartier de la Baie-de-Herine.

L'ASSEIVIBLÉE NATIONALE LEGISLATIVE,

Considérant qu'il importe d'établir une Justice de paix

au quartier de la Baie de-iienne , tant par sa position

géographique que paf sa population déjà assea nombreuse
,

Décrète ce qui suit:

Art. 1er. Un Tribunal de paix est établi au quartier de
la Baie-de-Henne , relevant de la commune de Bombardo-
polis , arrondissement du Môle St.- Nicolas

, juridiction du
Port-de-Paix , département du Nord Ouest.

Art. 2. Le Secrétaire d'Etat de la Justice est chargé de
l'exécution du présent Décret.

Donné au Palais de l'Assemblée nationale législative ,

au Port au-Prince , le 17 février 1875, an 72e. de l'Indé-

pendance.

Le président de VAs<^emhUe , J. THEB.VUD.
Les secrétaires y L. Bastien , Jp A Dumbau.

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.
Le Président d'Haïti ordonne que le Décret ci-dessus de î'AssembIcft

ïtalionale législative soit imprimé, publié et exécuté.
Palaip îiHiional du Port-au-Prince, le 18 février 1875, «a 72e.de!

rJndépftnd.uce

DOMINGUE.
Par le Président t

Le Secrétaire (TEtai , Vice-président du Comeïty S. RAMEAU.
Le Secrétaire d^Etal de la Justice

y
BOCO.

î{o. 8.— LOI sur la taxe des Notaires.

Considérant que les chiffres fixés dans la loi sur le mon-
tant et la taxe des actes notariés ne sont pas en rapport

avec notre système monétaire actuel et qu'il importe d'y

it aiédier ,

L'Assemblée nationale législative ,

Usant des pouvoirs que lui confèrent les articles 83 et

lS9da la Coaslilution .

^

A WE5DU la loi Buivanto :
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Art. 1er. Les arî.îcles 32 et 33 de la -loi du 4 juin IS12
swr !e notariat , sont ainsi modifies :

Art. 'à2. Les inventaires et partaijes ou tons autres actes

de cette importance , seront payés à raison d'une piastre

lor(e par chaque heure employée à la passation de l'acte.

La moitié du coût de ces acics sera payée pour I>xpé-

dition.

Art. 33. Lorsque les notaires seront appelés hors de leur

flfude pour ia confection des actes de leur ministère , il

leur sera alloué, en sus du prix de l'acte fixé au tarif ci-

dessous, une piastre si c'est en ville , et s'il y a transport

€^ la campagne , une piastre par lieue pour tous frais dô
transport , aller et retour.

Le nombre des lieues sera écrit de leur main comme
t\ est prescrit en l'article oG de la loi modilicaiive du 26
août [b7'4.

Art. 2. Le tarif de la taxe des actes notariés, annexé à

Ja loi du 4 juin 1872, est ainsi modiûé :

lo. Pour toute recherche d*acte dont la date est certaine P. l

So. Pour toute recherche d'aète dont l'ajinée est certaine... i 55
3o. Pour toute recherche d'acte dont l'année est incertaine. 4

4o. Mention ou omargeinent « • 25

5o. Procuration en br'evet 3
6o. Tous autres actes en brevet 2

7o. Contrats divers, donations et tous autres actes en minute

non désignés par la ptésen'e ^
8o. Pour tous contrats de vente , d'échançe ou de fermage

clout la valeur u'excédeia pas P. 2000 1 O/O.

De 2000 à 10,000 1/2 0/0 et au-delà 1/4 pour 0/0.

Oo. Expédition des contrats divers , donations et tous autres

actes , dûment collationnés Q
lOo. Note de protêt ,. C
lîo. Extension de protêt &
l"2o. Expédition d'extensioû de protêt , 2
13u. Pro.te.stati.oa de billets à ordre et lettres de change. ... 5
] 4o. Testament 6
Iflo. Expédition de testament 4
16o. Contrat de mariage » 1(X

17o. E.tpédîtion de contrat de mariage 5
18o. Pour chaque dépôt de p'ècea. . 1

ISo. Droit pour Pargent déposé en l'étude
,
quelle que soit

la durée du dépôt 50 c. pr. 0/0.

Art. 3. Le papier timbré et l'enregistrement ne sont pas
compris dans le tarif fixé en l'article précédent.

Axe. 4. La présente loi abroge toutes .lois, décrets , ar-
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rêîés et tarifs qui lui sont contraires et sera exécutée à la

dilifrence du Secrétaire d'Etat de la Justice. •

Douné aii Palais de l'Assemblée, nationale législative ,

au Port au-Prince , le 18 février 1875, an 72e. de l'iudé-

per^dance.

Le président deV A^seinbUe . J. THEB.vUD.

Le'i secrétaires , L. ï3astien , Ckenet.

AIT NOM DR LA REPUBLIQUE.

Ls Président d'HAïxr ordonne que la loi ci-dessus de l'Assemblée

Datii)tiale législtUve soit imprimée, pubhée et exécutée.

Donné avi Palais national du Portau-Priuce , le 18 février 1875 , ea

72e. de l'IndépendaDce d'Haïti.

DOMINGUE.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat^ Tice-président du Conseil f S. RAMEAU.

Le Secrétaire d'Etal de la Justice
,

BOCO.

No. 9.-* DECRET.

L'ASSEMBLEE NATIONALE LEGISLATIVE,

U.saiit des pouvoirs qui lui sont conférés par les articles

93 et 198 de la Constitution

,

Décrète :

Art. 1er. L'arrêté du Président d'Ha!ti à Ift date du 20
janvier 1875, établissant les différentes catégories d'effefs

publics qui seront admis par le Gouvernement, est et de-

meure sanctionné.

Art. 2. Le présent décret sera publié et exécuté à la

diligence des Secrétaires d'Etat , chacun en ce q^ui le

concerne.
Donné au Palais de TAssemblée nationale législative

,

au Port-au-Prince, le 18 février 1876, an 72e. de l'indé*

tendance.

/..<? président de l'Assemblée , J. THEBAU D.

I^s secrétaires , L, Bvîjbtzsw , CnsirsTr
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AV NOM DE LA RÉPUSLKiUB.

La PnfeaiDENT d'Haïïi ordoane qus le Décret ci-dessus de PÂsEtoK-bi*?.

ilQtioQale légtéiiative scit iuiprimé, publié et exécute.
Douné au Paluie aatiooaldu PcjWfiU-Pricce, le 18 février 1876, ai, 7.;$,

4& rJudéi^eiidauce.

DOMINGUÊ-,

PsT le Frésideisl .'

I^ Secrétaire d'Eiat f Vicd-présideni du C&nddï y S. RAMEAU.

Z« Secrétaire d'Etat de Vlntériaurj etc. y C. HEURTELOU.

Jbe Secrétaire d'Hint de la Guerre par intérim , titulaire

du portefeuille de VlnslructUtn publique et des Qulie» , M ADIOU.

Le Secrétaire d'Etat de îa Justice , BOCO.

3,6 Suréiaire d'Eiat des J'igMuces , efc. j EXCELLÊJNT.

^o, 10.— DECRET,

Considérant qa'ïï y a lien de prendre en sérieuse consî*
délation la déciaratioa du Conseil des Secrétaires d'Etat ^

dans la séance da 15 février courant, dénonçant l'iasu^-

saace de l'emprunt de trois rnillions de piastres, autarisê

par un décret de l'Assamblée nationale constituante , à la

date du 12 août 187^ ,
pour faire face aux exigences de la

situation ;

Considérant que tout débiteiiï a le droit de se liî^reî

même par anticipation
;

L'Assemblée nationale eegïslatite ,

Usant des pouvoirs que lui aecardent les articles 83^ et
Îâ3 de la ConstitiîtioB ,.

Après avoir reconnu et déclaré Turgense

,

DÉeRÊTE

;

Art. 1er. Le Gouvernement est autorisa à rachrtey

l'emprunt de irais millions de piastres , fait avec Mes^sieurj

White , Hartmann & Co. et Marcuard André & Co.

Le Secrétaire d'Etat des Finances justifiera Femploî àc*

cet emprunt de irois millions, à l'époque de la présciitatioa

des comptes généraux.
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Art. 2. Il est autorisé à cori(rac(er un nonveî emprunt
jusqu'à concurrence de douze millions de piastres, dont il

iera connaître les conditions et l'emploi au Corp législatif.

Art. 3. Le traité qui sera conclu par le Gouvernement
ù cet cf?nt doit être également soumi* à la sanction du
Corps législatif.

Art. 4. Le présent décret abroge le décret du 12 août
1874 et toutes les dispositiosîs de loi qui lui sont contraires;

rt l'exécutioa ou est laissée à ia diligence du Se<.rctaire

d'Etat des Finances.

ponné a'i Palais de l'Assemblée nationale législatif,
au Port-au-Prince, le 19 février 1875^- an 72e. de l'in-

dépendance.

Le président de VÂssemhUe , J. THEBAUD.

î^s secrétaires , L, Bastien , A. André.

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.
«.

ï,t Président d'Haïti ordonne que le décret ci-dessus de l'Assemblce
îjationale législative soit imprimé

, publié et exécuté.

Palais national du Port-au- Prince , le 19 février 1875 , an 72e. de
l'îndépendancô

DOMÎNGUE.
Par îe Président :

Ze Secrétaire d'Etat , Vice-président du Conseil y S. RAMEAU
Le SecrétfLire d'Etat des Finances , etc.

,
EXCELLENT,

No. 11.-- LOI.

L'Asse:^iblée nationale législative,

Usant des prérogatives que lui accordent les articles
83 et 193 de la Constitution

,

Considérant qu'il est utile de soumettre les steamers
des lignes étrangères en rapport avec le pays au droit de
tonnage auquel sont assujettis les autres navires de com-
tnerce;
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Vu îa loi du 13 juiiiet 1858 , sur radminîslration des
douanes

;

Après avoir reconnu et déclaré l'urgence ,

A RENDU la loi suivante :

Art. 1er. Sont assujettis aux droits de port et à un droU
de vingt-cinq centimes par tonneau de registre , les stea-

«\ers des différentes lignes , excepté ceux en dehors de
cette disposition par des contrats spéciaux , non encore
périmés.

Art. 2. Ce droit sera prélevé simplement au port d*arri*

vage , en sorte que l'échelle dans les autres ports , sera

franche de tonnage.

Art. S, La présente disposition aura son effet dans soi-

xante jours , à partir de l'arrêté du Président d'Haïti

,

sur la matière, en date du 16 janvier expiré
,
pour les

steamers d'Europe et, dans trente jours, pour les steamers
des Etats Unis d'Amérique.

Art. 4. La présente loi abroge toutes autres dispositions

de lois qui lui sont contraires , sera publiée et exécutée h
la diîi<îeance du Secrétaire d'Etat des Finances et du
Commerce.

Doiiué au Palais de l'Assemblée nationale législative ,

au Port au- Prince, le 19 février 1875, an 72e. de l'Indé-

pendance.

Le président de VAssemhUe , J, THEBAUD.

Les secrétaires » L. Bastien , A. A.?îdré.

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.

Lr Président d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus de l'Assemblé©

fiationale iégislaiive soit revêtue du sceau de la République , imprimée ,

publiée et exécuté.

Donné au Palais national du Port-au-Prince , le 20 février 1875, en

Tiîe. de l'Iûdépendanee.

DOMINGUE.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat ^ Vice-président du Conseil ^ S. RAMEAU.

Le Secrétaire d'Etat des Fir.ançes , éîc. , EXCELLEJ'^T»
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No. 12.— I.OT portant tarif des frais à percevoir dans k&

Ti ibimaux du ia République,

MICHEL DOMINGUE, Président d'Haïti,

De Tavis du Conseil ^es Secrétaires d'Etat

,

A PROPOSÉ ,

Et r ASSEMBLEE NATIONALE CONSTITUANTE cserçant 1«

pouvoir législatif,

A PENDU la loi suivante :

TIÎHE 1er.

Des Tribunaux de pai^,

CHAPITRE îer.

Taxes tt vocations des Juges de pai^.

Art. îer. ( Pro. civ. 2 , 1 1 , 37. ) ^11 ne sera per^u aucune

frais

,

lo. Pour les cédules , sauf toutefois le coût du papief

timbré ;

2o. ( Pro, civ. 19. ) Pour le paraphe des pièces , en cas

de dénégation d'écritures et de déclaratioû qu'oB entendi

s'inscrire en faux incident.

Art. 2. ( Pro. civ. 829 , C. civ. 258. ) Il sera alloué aua:

iu^'es de paix pour chaque vacation d'apposition , recon-

naissance et levée de scellés , qui sera de trois heures ayi

jçïioins • • *••• P* ^*

Seront compris dans chaque vacation les tiansports dy

Juge de paix , si c'est en ville.

Art. 3. ( Pro. civ. «05 , 810 , 823. ) Si , Iots de Papposi^

tioïi des scellés , ou dans le cours de leur levée , ou pou»

présenter un testament , ©u tout autre papier cacheté , au

doyen du tribunal civil, il y a lieu à réléré, Jes vacatioflLS

eu juge de paix lui seront allouées comme celles pour Pa^
position , la reconnaissance et la levée des scellés.

Art. 4. ( C. civ. 336. ) Pour l'assistance du jug:e de paix

à tout conseil de famille, par vacation de trois heures. P lo

IL.ip juge de paU se pourra pas preadre ylus de deux

vacations»
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Art. i5. ( Ct Civ. 70 , 71. ) Pour Tacte àe notoriété sur ti

^iéclrtraiion de sept témoins, pour constater soit i'identitc,

Éoil. l'époque de la naissance d'un individu dp l'un ou de
l'au>r< iicae qui se propose de contracter maria g^e , et les

cause!< qui cmpér Ik nf de représenter son acte de nais-

satKC, 61 poui In iiéiivrance de tout autre acte de notorié-

té qai i'U} i êiïv Uomié par lu juge P. î.

An. 6. (
•

. civ. 50-^ , 681. ) Pour le transport du juge d-e

paix a l • tlei li'éîre présent ^ l'oucerture des portes en
cav d<" «•Hu-ic <'>i.é('f; i''îs

,
par chaque vacation de troiç

heures . . ., P. 1.

^"l à IV^rr^'-^'M» (.j . :!\ji\ 'It biteur «'ondamné par corps,
dans l€ doaiMiu v,\i > v âfthsteur se «rouve P, 2.

Art. 7. ( Pro. .-tv ,38 , r> . -U» , 50 , 956. ) Il est alloue

PM ji'ge de paix pour h^ >ran'^port , en ville , soit à reflfet

de visiier les lieux conteuttcux , soit à reiïer, d'entendre
des tér5»îns , lorsqu*- le transport aura été exprcsséRient

requis par Tune de* parties, et que le juge de pais l'aura

trouvé né( essaire , soi^à Teifet de procéder a une commis-
sion rogatoin* , par chaque vacation de trois heures. .P .1.

Le proc€s verbal fera mention de la réquisition de îa

partie , et il u'esi rit-n alloué à défaut de cette intention. Il

ne sera passe que àeuK. vacations . au plus , par jour , et

le temps de transport sera compris dans la durée de la va-

cation.

Art. S. ( C. civ, 14. ) ii n'est rien alloué aux juges de
]|)aix pour la dérlaraiion faite par l'étranger habile à ac-

quérir la qualité de citoyen
,
qu'il vient avec l'intention de

se fixer dans le psys , ni pour ie visa qu'ils doivent mettre
au bas de cette déclaration.

'\rt. 9. Les suppléants des juges de paîx percevront,
pour leur propre compte , le produit de la taxe des frais,

lorsqu'ils remplaceront le juge. Et lorsqu'ils l'assisteront ^

ils percevront, un droit égal à la moitié de la taxe prélevé»;?

par le juge titulaire.

cîuprrRE IL

Taxe des greffiers desjuges de paix.

Axi. 10. ( pro. civ, 13.) Les greffiers percevront
,

par



18

^'Tifiqiie rôle d'expédition qu'ils tîéiirreronl ot qui coniien-

dra 25 lignes ^ la page et 12 syllabes -à la ligne 10 c.

Si l'iicte ne remplit pas le rôle , il leur sera pnyé comme
un rô!e entier.

Art. 11. ( Pro. civ. 63 ) Pour l'expédition du procès- ver-

bal qui constatera que les parties n'ont pu être conciliées

et qui ne doit contenir qu'une mention sommaire qu'elles

n'ont pu s'accorder , il sera alloué 25 6.

Si*une partie a fait , devant le juge , des dires et des

aveux , et que l'autre en requière l'insertion au procès-

verbal, l'expédition dudit procès-verbal sera soumise à la

taxe fixée à l'art. 10.

Art. 12. ( Pro. civ. 12. ) L'^ déclaration des pnrties qui

demandent h être jugées par le juge d& paix , sera insérée

dans le jugement , et il ne sera rien alloué au greffier pour

l'avoir reçue, non plus que t(5Ut autre acte de greffe , à

moins que l'expédition n'en soit requise.

Art. 13. ( Pro. civ. 38 ) Pour transport sar le lieu con«

leiUieux
,
quand il sera ordonné, y sera alloué au greffier

la moitié de ia taxe qui est établie pour les juges de paix.

Art, U. (Pro. civ. 66.) Il n'est rien alloué pour la men-
tion sur le registre du greffe , et sur l'original ou la copie

de la citation en conciliation
,
quand l'une des parties ne

comparait pas.

Art. 15. (Pro. civ. 55) Pour la transmission au commis-

saire du Gouvernemen? , de la récusation et de la réponse

du juge , tous frais compris 50 c.

Art. 16. [ Pro. civ. 316. ] Il sera taxé au greffier du
juge de paix qui aura assisté aux opérations des expert* ,

et qui aura écrit la minute de leur rapport , dans le cas où

tous ou l'un d'eux ne sauraient écrire , la moifié des va-

cations allouées à un expert.

Art. 17. Il lui est alloué la moitié des vacations du juge

de paix pour assistance :

lo. [ C. civ. 336, ] Aux conseils de famille ;

2o. [ Pro. civ. 798. ] \ux appositions de scellés;

3o. ( Pro. civ. 828. ] Aux reconnaissance et levée de

scelles *

4o. ['Pro. civ 810 , 823. ] Aux référés
;

5o [ C. civ. 10,71.] Aux actes de notoriété.

II est encore alloué au greffier la moitié des fral^ do
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rranspôrt <îana \es mêmes cas où ils sont alloues au jug(5

de paix.

Les greffiers des juges de paix ne pourront déliv^rer ex-
péditions entières des procès verbaux d'appositions, re-

connaissance et levée des scellés -qu'autant qu'ils en se-

ront expressément requis prjr écrit.

Ils seront tenus de délivrer les extraits qui leur seront

demandés
,
quoique Texpédition entière n'ait été ni de-

mandée ni délivrée, à la partie qui justifiera avoir un in-

térêt direct, soit parce qu'elle aura figuré en personne
dans l'acte ou qu'elle y aura été représentée.

Art. 18. ( Pro. civ. 814 ) Il sera taxé au gredier du juge
de paix

,
pour chaque opposition à la levée des scellés»

qui sera formée par déclaration sur le procès-verbal des
scellés.... . » , 25 c*

Il ne lui sera rien alloué pour les oppositions formées
par le ministère des huissiers et visées par lui.

Art. 19 ( Pro. civ, 814.) Il est alloué pour chaque ex-
trait des oppositions à la levée des scellés, à raison par
chaque opposition. ...'*.*...« 10 c*

CHAPITRE III.

Taxe des huissiers des Tribunaux de paix>

Art. 20. Pour l'original et la copie :

lo. ( Pro. civ, 6. ) î)e chaque citation contenant demfinde;
2o. ( Pro. civ. 10 ) De réassignation lorsque les délais

n'ont pas été observes;

3o. ( Pro. civ. J L ) Ôe citation à bref délai , avec copie

de la cédule délivrée à cet effet par le juge de paix
;

4o. ( f*ro. civ. 21 ,27. ) De signification de jugement ;

5o. ( Pro. civ. 22. ) De sommation de fournir caution ou
d'être présent à la récepiion et soumission de la caution

ordonnée
;

6o. ( ^'ro. civ. 28. ] D'opposition au jugement par défaut

contenant assignation à la prochaine audience ;

7o. ( Pro. civ. 36. ) De signification du jugement non dé-

finitif, et avant le prononcé duquel l'une des parties se
' serait retirée

;

8o. { Pro. civ. 37. ) Oe citation aux gens de Part, déllTïé^

en vertu de la cédule du juge de paix;



éo, l'Pw. Civ. 40. 5 De demande en garantit». ;

30o ( Pro. civ. 42. ) De citation aux témoins
;

1 10 ( Pro. civ. 60.5 ^e citation aux gens de l'art et fx*
"péris

;

12o. ( Pro. cjv. 61. ) De cîtatioti en conciliation ;

l3o. ( C. civ. 336.) Do citation aux membres qui doi-
vent composer le conseil de famille;

l4o. Pro. civ. 7/3. De notilication de Tavis du conseil
de fiimille

;

15. Pro. civ. 814. D'opposition k la levée des scellés.

16o Pro. civ. 816. De sommation à la levée des scellés.

Il stra alloué aux huissiers des juges de paix .... 25 c<

Art. 21. Pour la copie des pièces qui pourra êtn^ lon-

liée avec les acies
,
par chaque rôle d'expédition de 25 li-

gnes à la page , et de douze syllabes à la ligne 10c.

Art. 22. Pour transport
,

qui ne pourra être aîloué

qu'autant qu'il y aura plus d'une lieue de distance ^ntre la

demeure de l'huissier et le lieu où Texploit doit être po.sé,

aller et retour par lieue 50e.

Alt. 23. Il ne sera rien alloué aux huissiers des juges

de paix pour visa par le grelîier de la .Justice de paix ou
par l'officier delà police rurale , dans les différents cas

prévus par le Code de procédure civile.

Art. 24. Il leur sera alloué la moitié du coût des actes,

expéditions et vacations alloués aux huissiers des (ribu-

naux civils dans les cas de mise à exécution de la con-

trainte par corps.

CHAPITRE IV.

Taxe des gardiens , séquestres , interprètes judiciaires , té-

moins et experts , dajis les affaires de la compHmce dss

Tribunaux de paix.

Art. 25. Les gardiens , séquestres , interprètes judi-

<;iaires, ténao)ns et experts en matières civiles et commer-
ciales dont la connaisvsance appartient aux )U2:es de paix ,

oercevront la moitié de la taxe qui leur est allouée en ma-

tière de la compétence des tnbuna.ux civil et de conî?

îTOerce.



n
TÎ7RETÎ.

Des Trihmmict: civils*

' CÎIAHTRE 1er.

Tau àts actes et vacations des huissiers ordiniùir^.

§ 1er.

Actes de 1ère, classe^

Art. 26. Pio. civ. 2l , 69, 71 et 79 , 5o,

Pour l'ongnal et Ja copie :

lc>. U'uis ejiploit d'appel du jugement de la juîitîce de
paix

;

2<.) IVun exploit d'ajournement , même en cas de domi-
cile inconnu en Haï^.i , etc.;

3o. D'wâi hf à la prin vipale porte du tribunal où la de-

Bîan*ie esK portée, dans le ras prévu par l'art. 79, 5o. 50c.

4o. T'otir chaque copie en sus de Toriginai , le quart.

Art. 27. r^ro. civ. 75. Pour les cépies Je pièces qui doî-

Yent ë\ii doiniéf* avec l'exploit d'ajournt mt- ni et autres

actes, par rôle contenant 25 lignes à la page et douze syl-

labe^i à la !\gne , ou évalue sur ce pied. 20c.

S'! y a avocat constitué, le droit de Copie de tou.e es-

père de piè.ccs ou jugements iiû appartiendra quand les

copies seroiu faites par lui ; dans ce cas , l'avocat sera te-

nu de signer ces copies . et géra garant de leur exactiiudei.

Let. copies seront correctes et lisibles, à peine de rejc6

de la taxe.

Art. 28 Pour l'original et la copie:

lo. T'ro. civ. 127. D'une sommation d'être présent à la

prestation d'un sermt nt ordonné
;

2o. Pio. civ. 150. D'une signification de jugement à pev-

sonne ou domicile
;

3o. Pro. civ. 156. D'une signification de jugement djEi

jonction
,
par un huissier commis

;

4b. Pro. civ. t59. De signincalion d'un jugement par dé-

faut contre partie
,
par huissier commis;

5o. Pro. civ. 163 D'oppojsiiion au jugement par défaut^
6o. Pro. civ. 2()5- De ?jommat!on aux ox péris et aux dé-

positaires des pièces de comparaison en vérification d'erré
turesj
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7u. Pft). civ. 224. De sigiiilicatioa aux depoi'ilaires de
Fordonnance ou du jugement qui pone que lu miuute de
ia pièce sera apportée au greffe

;

80. Pro. civ. 261. D'assignation uux témoins dans les

enquêtes;
9o. Pro. civ. 262. D'assignation à ]a partie contre kv»

quelle se fait Tenquêle
;

lOo. Pro. civ. 307. De signification de rordonnance du
juge pour faire prêter serment aux experts

;

llo. Pro, civ. 328. De la signification de la requête et

des ordonnances pour.faire subir Tinterrogatoire sur faits

tt articles
;

12o. Pro. eiv. 349. De la signilication du jugement ren-

du par défaut contre partie sur demande en reprise d'ins-

tance , ©u en cojifetitution de nouveau défenseur, par ua
îiuissier commis;

iSo. Pro. civ. 354. De signification du désaveu
;

14o. Pjo. civ. 364. De signification du jugement portant

permission d'assigner en règlement de juges contenant as-

signation
;

15o. Pro. civ. 440. D'une réquisiticn aux juges en la

personne des greHiers, de juger ;

I60. Pro. civ. 443. De signification de la présentation de
caution avec copie de Tacte de dépôt au grelle des litres

de solvabilité de la caution;

17o. Pro. civ. 458.. De signification 4e l'ordonnance du
juge-commissaire

,
pour entendre \\\\ compte , et somma-

tion de se trouver devant lui , aux jour et heure indiqués

pour être présent à la présentation et affirmation
;

I80. Pro. civ. 478 , 470, 48U. D'un exploit de &aisie-ar-

rét eu opposition contenant énonciatiou de la somme pour

laquelle elle c^t faite , et des titres ou do l'ordonnance du

19o. Pio. civ* 4S4. De la dénonciation au saisi de la

jçaisie-arrêt ou oppo.^iiioii , avec, assignation en validité
;

2O0. 1*10. civ. 485. De la dénonciation au tiers-saisi de,

la demande en validité formée contre le débiteur saisi
;

2I0, l*ro. civ. 491, De rasbignation au tiers- saisi pour

faire sa déclanition
;

22o. Pio. civ. 504 , 50 j. /)'un commandement pour pav^

ycujr ^ une sai^ie-cxéçation;
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2So l'ro. civ\ 523. De la notification de la saisie- exécu-
tion faite hon) du domicile du saisi et en son ab-^^encf

;

24. Fio. \'Av. 527. D'une as^ignalion en référé , à la rc*

quçie du yaidic in qui demande sa décharge
;

25o. l^c». 'lÏv. 527. 23'une sommation a la partie saisie

pour être ^.aésente au recolement de« objels saisis
,
quand

te gardien a obtenu sa déihargo
;

26o. Pro. l'iv. 529. D'uMe opposition à la vente h la re-

quête de celui qui se prétend propriétaire des objets saisis

entre les mains du gardien;

27o. Pio. civ. 529. De dénonciation de cette opposition

au saisissant et au saisi, avec assignation libellée et renon-
ciation des preuves de propriété , le gardien ne pouvant
être assigfié

;

28o. Pro. civ. 530. D'une opposition sur le prix, de la

vente, qui en contiendra les causes;

29o. Pro. civ. 533. D'nùe sommation au premier saisis-

sant de taire vendre;
30o. Pro. civ. 535. D'une sommation à la partie saisie

pour eue présentée il la vente qui ne. serait pas faite au
jour indiqué par le proccs-verbal de saisie-exécution ;

3lo. Pro. civ. 5i8. Du commandement qui xloit précéder

la saifeie de rentes constituées sur particuliers;

32o. Pro. civ. 553. De dénonciation à la partie saisie de

l'exploit de saisie de rentes constituées sur particuliers;

33û, Pro. civ. 571 , 572. D'une sommation aux créan-

ciers de produire dans les contributions , et à la partie sai-

sie de prendre communication des pièces produites , et de

contredire, s'il y échet;

34o. Pro. civ. 573. D'une sommation à la partie saisie et

au créancier le plus diligent à la l'equëte du propriétaire,

de comparaître en référé devant le juge-commissaire pour

faire statuer préliminairement sur son privilège ,
pour rai-

Eon de loyers â lui dû*
;

35o. Pro. civ. 575. De dénonciation à la partie saisie de

la clôture du procès verbal du juge- commissaire en contri-

bution , avec sommation d'en prendre communication , cfc

de contredire sur ce procès-verbal dans la quinzaine
;

o6o. Pro. civ. 585. D'un commandement tendant à sai-

sie-immobilière ;

37q. Pro. civ, 599. De la ne tiûcaî ion à la partie saisie
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40 ^''acte d'apposition* de placnrds en gaisle-fmniobiîièi'e ^^

38o. Fro. civ. 605, De la . i^nificaîibir aux « réannierî* ins-

<:rits de l'ccte de consigtiRt.iori tiûie par racquér:'ur , en
tîis d'aliénalion qui peut avoir lieu après la saisie immolî-
Whrti sous la condition de 'Oiisigner;

o9o* Pro.. civ., 607. De la not ification d'un exemplaire
du plactrd aux créi{,r><Mer.s ifivcrits ;

40o. Pïo. civ. 635, De la demaude de distraction d'ob-

Ji?ts saisis immobilièiement contre la pailie qui n'a pa»
d'avocat en cau.sf^

;

41o. Pro. civ, 657. De sommation aux créanciers inscrits-

de produire dans les orures;
4'iî<'. I^ro. CIV. 'iOD. D'as^^ignation en référé . dans le en*

d'urgence, ou lorsqu'il s'agit de feîatjjcr hur les di^ioukt^s

relatives à l'exécution d'un titre exécisiwiie ou d'un ju-

gement
;

43o. Pro. civ. 707. De signiScalion d'une ordonnance
sur référé ;

44» C\ civ. 1045. D'une sammation d'être présent à la

consignation d'une somme oITertc ;

45*5. C. civ» T0I5. f>e dénonciation du procès-verbal de
dcpat de fa chose ou de la îsomme consignée , asi créancier
^ni n'était pas prrsen* à la consigfnation ;

46». C. civ. 1050- Hes^mma ion aux créanciers d'enlever

)e corps certain qui de t être livré au lieu où \\ se trouve 5

47o. Pro. civ. 717. D'un commandement i» la reqi;ê!c

des propriétaii-es , prm-ioaux lo ataires et It rmiers do
im^isoiis ou biens ruraux -i leurs locataires , sous- loca-

taire s et f( rmcrs, pour paiement de loyers ou fermageîr

ccliu ;

4^o. 1... civ. 1950 De la notification aux créanciers ins-

erib 'i\^' IVxfrait lu tiîre du nouveau propriétaire, d<' la

trans ription et du sablcau prescrit par l'article 1950 du
C civ,

;

49<>. Pro. 'w. "37. D une assignation et sommation à
un notaire ou autrt* dé|K)^itaire et a'ix pnitics intéressées.,

fc'il y a iieu
,
pour avoir expédition à\\\\ acte parfait;

50». Pro, civ. 739. iViin acte non enregistré oa i<^<{é

1mparlait
;

èl». Tro. civ. 742. Ou ÛJmhç secc?nde gws.v:^



&t^. Pïô. c\v.l5S. D'une soaînmtion à la requête de ÏX

femme à son mari , de Tautori^er
;

53<>. Pra. civ. 754. D'une demande à domicile, afin de

T( Cîifioation d'un acte de l'état civil
;

51o. l*ro. civ. 76^. IVuiie deaiande en béparation do-

biens ,'

H5». C. civ. 229. D'une demande en divorce pour cause-^

déterminée
;

r)6f>^ l*ro, civ. 774. D'^^jouniemont pour demander ^a

réformation d'un avis du conseil de Aimilie qui n'u pus éiô.

unanime
;

57^>. Pro. civ. 77R De l'oppôsitiou formée à îa requête

des membres d'un conseil de iamilic , à riiomologaîion de
Ja dél;hération

;

C8". Pro. civ. 835. De sommation aux parties qui doivent

ôtre appelées à Id venfe des meubies dépendant d'uHft

mjccession
;

59o Pro. civ^ S6G De sommation aux co partageants

de comparhîire devanljle juge-tommissaire
;

t^O'v Pjo. civ. ^'tO. Oe feomniaiiou jiux pariies pour ns-

sisicr à la clôture du proies verbal de partage, chez !e

notaire
;

6{o. Pfu. j-iv. 88^. De sommation à îa requête d'uri

créaiu'i» r à I iiéiater f'é!i»'li *<.••<- ile do/mer t Hution
;

62o. Pi'a. civ. l)3ô. De stri.uiiit'u:* >u)? arbitres de ee

réiiîur aux tirrs vï>.ir''s p^M r Vîdt^r I^^ -Mrt;<te;

i^io,- i^-o. riv. 19^^. iU U' » ^•j^'.i !"•<'. i; i. J''- la requête eÉ

de f or -lon-'auce port.̂ il que ia pirti»' qu^ r •ieut les pièces

ser. r •tif f'e Ic-s r ronti^;
6\\ i^e tout exploit cohi-': ant soiKmi'ion de 1-ilre lu^e

cho e , ou opposition à c- qu une <ljose vS'.îIr. faîte . pi- tes-

f.aiioî.' de nrdl té et généraient nt ''e jous acLrs liu .niinis-

tèr ' i'iiuissîer non compris dans !•' piést nt, tanf -30 c,

Arl. 29. I) e?t alloué aux l)Ul^s er pour toiae ji^nfica-

tion <i'ex^loit ouacle, et pour Iroit de copie d'acte à
sigjilit r à la requête du minisicre public ^rocé lant au
nom de TadmiTtiitration la moitié de Ja laxo fixée par le-

jfréseni tarif.

§ 2. Actes de 'ic, classe c t Procès- ccrhaux*

KiU 30, Pao, civ» ^î Tour i'crigÎRal et la copie de k-



«fN'Usàtlon du juge tle paix
,

qui ci, «.-...**, v.. ara les motifs

,

t't qui seni signée par la partie ou fs4)r; foniîé de pouvoir

i>pécial » , , . . 75 c.

Ari. 31. 7^ro. civ. 506 , 507 , 50c ,
'305^» , 5)0 , 522. Pour

un prorè*- verbal de saisie-exécution qui durera trois heu-
rts

, y compris le temps nécessaire oo^r rcqueiir soit le

ju^je de \Yà\\ , isi)\\ )\>llicier chargé de la police , en cas de
relus d'ouverture des portes, y compris le salaire des
tcnnins P. 2

Poiir les autres vacations aussi de trois heures,,. . 1

/Juns la taxe ci-dc:ssus se irouven» comprises les co-

pies pour lia piutie saisie et pour le gardien.

Art. 32. Si Thuissier ne trouve rien à saisir chez le

débiteur, il convertira son procès- verbal en procè&-verbal

de carence
,

pour lequel il lui sera alloué P. I.

Art. 33. ?ro, civ. 508. Vacation de l'officier chargé de
la police qui aura été requis pour être prt sent à l'ouverture

dcfc. portes et des meubles fermant à clef, par chaque
vacation de trois heures

,^
,...,.... P. l.

Art. 34. Pro. civ, 511. Vacation de l'huissier pour dé-

poser au greffe ou entre les mains du dépositaire dont les

parties serout convenues, les deniers comptants qui pour-

raient avoir été trouvés 25 c»

Art. 35. Pro. civ. 527. Pour un provè;^- ve.bal de récole-

ment des effets saisis quand le gardien a -obtenu sa

décharge . , . . , • P» I ,

Le procès- verbal ne contiendra aucun détail , si ce n'est

pour constater les effets qui pourraient se trouver eu
délicit; et l'huissier ne sera point assisté de témoins.

La copie à laisser au gardien qui a obtenu sa décharge

est comprise dans la taxe ci- dessus.

Art. 3t3. Pro. civ. 532. Dans le Cas de saisie antérieure

et d'établissement de gardien pour le procès-verbal de
lécolement sur le premier procès-verbal que le gardien

bera tenu de représenter et qui, sans entrer dans aucun
détail, contiendra seulement la saisie des f ffets omis et

sommation au premier saisissant de vendre , y compris les

copies à donner au saisi , au gardien déchargé et au

nouveau gardien ,...,. P. 1 50,

Art, 37. Pro, civ. 537. Pour le procès- verbal de récole-

ment qui précédera la vente , et qui ne conlieudra aucun©



<:7

-^i'fioaGjalion »ies effets saisis , mais <;eux on doîicii , s'ii y
en .1 , y conipris les lcnaoin.s» » P. îci,

Il n'en sera point donné i;o^ir.

Art. 38. Pro. civ. 538. S'il y a lieu au transport tics

effets saisie , l'huissier sera refiibotirsé de ses irais sur le»

quittances qu'il représentera ou .*ur sa simple déclaration.

Le jyi^e pourra toujours réJuir-î ja siomine denui?id(e

nlors même qu'elle serait justifiée par des quittances

iégulières.

il sera alloué à l'huissier qui procédera à la vvnie
,

pour la rédaction de l'original du placard qui doit être

apposé , 25 e.

i*our chîscun des plu< ards , s'ils sont manuscrits
,

qui

seront au nombre de deux , 10 c,

S'ils fyont imprimés , les frais en seront remboursés sur

les quittances de l'imprimeur.

Art. 3D. Pro. civ. 54U. l\»ur l'original de l'exploit qui

oonstatera la publication, et dont il ne sera pas don-

né copie..., >.... '10 c.

Pour chaque vacation de trois heure», à la vente , il

^erataxé, y compris le procès verbal, P, l,

Néanmoins l'expédition du procès verbal , si elle est

requise, sera payte à part, et il leur sera alloué par

chaque rôle d'expédition contenant 25 lignes à la page et

12 syllabes à la ligne ou évalué sur ce pied 10 c,

Art. 40, Pro. civ. 5-15. En cas d'absence de la partie

saisie , son absence sera constatée , et il ne sera nommé
aucun olîicier pour le représenter.

Art, 41, Pco. civ. 542, 543, Diim le cas de publicaliou

sur les lieux oij s:e trouvent les canots , barges et autres

bâtiments de mer, du port de 10 tonneaux et au dessus,

et dans le cas d'exposition de la vaisselle d'argent , baguer

et joyaux , ordonnée par l'arl. 543 ii sera alloué à l'huissier

la taxe pour cliaque publicanon L
Art. 42. Pro. civ, 569. Pour la vacation de l'huissier

qui aura procédé à la vente
,

pour faire taxer ses frais

par le }U'^e sur la minute de son procès verbal.. , , , 25 c.

Pour consitfner Us deniers provenant de la vente 25 c.

Art. 43. Pro. civ. 359. Pour un exploit de saisie du
fonds d'une rente constituée sur particuliers contenant nt-

^jgQation au tiers-saisi en dcclaratiQû aflirmative devant



ng-k.1

le- ( rit^anaî ....»*..» ,,.,..».,.....» 50 f..

La (léiiontiatiou des p^ac.avJs et loiis les autres actes

8ê-r(»nt iftxés comme en saisie-immobiiièi-c.

An. 44. Pro. eiv. 587. Pour un procès verbal de saisie—

iramobiiière auquel il n'aura été employé que irdfs-

Leiires -..»... f . 1 5U c.

Cette somme sera augmentée par rhamme des varaiion*

subséquentes qui auront pu être employées, de Iroi»

beures cbacune .50 c.

L'iuiissier ne sera pas assisté de* témoin.s.

Art. 45. Pro. civ. 588. Pour chaq\ie copie de ladite

Sliisie
,
qui sera laissée au greffier du yv^v de paix ou aux

ofiiciers i hargés de la police rurale , la moitié de l'original.

Art. 4»>. Pro. civ. S93. ^"our la déronciation de la saisie-

imniobil cre et des enregistremenii* k la partie saisie

,

crîguial et copie ,....„..,. P. 1.

Art. 47. Pro. civ. 597 , 59H. Pour l'oriî^inaî de ractc

d'apposition de placards en saisie iaunobi! ère , lequel ne
contiendra pas la désignation dest lieux où ils .-ont np-

poséiî , 50 e.

Avi, 4^. Pro, civ 680. Pour l'original de la '^ignilico'iorï

du j? ,2t meit qui pronoi cera l» tontrainfe par corps,

EV( i (r)Ruriiin:*<>ment 50 c*

^n 49. Pro ctv. 68'1. Vacation ponr obtenir Icraon-

nance du ïh^k- de paix , à '-r-rtVt, p^M- ce dernier , tic i>e

Iranspcrtt.f tUms le lieu où s»- fr(»uvo ie débueur ••oudamné
par <'t»rps et rctinéi-ir s^'n tr»ri-[j<>rt . .. ^5 c,

\rr. 50. Pr\. «iv 6*^3, 6^9. Pour le procè^-v. ) oal

n'« mprisr nncmen' d'ut» débiteur, y compris touie- e-pèces

^e Vii«ai!ons , opios actes d'écrou et assistan- e de
recoTN. . . • • , • , . P. 10.

^n. 51. Pjo. civ. 69i\ Vacation de Thuissier en léleré,

si le débiteur arrêté h r^^quiert. ....... ... 25 c.

Art. 52. ^^ro. civ. 689. Pour la copie <lu procès v< rbaî

ilVmpri«^o»!ncme!it et d'é'^rou, le tout ensemble. P. 1 50 c.

\rt. 53. Pro. cjv, t'90. Il sera taxé au gardien ougtôiier

qui transcrira sur son registre le jugement portant con-

trainte par corps, pour chaque rôle d'expédition, . 10 c.

Art. ri4. Pro. civ. 69^, 693. Pour un acte de re< om-
Tnandatiou d'un débiteur emprisonné sans assistance de
^'^C'^^S^^t.^»,..e. ..«... ..•...•, t^O^



Art. 55. Pïo* Cïv. *^96, Pour la slg.Wric^tîoa iju JMgcmeiif:

qiii déclare un emprisoiinemtfnt nul , et la mise en liberlô

du débiteur 50 c.

Pour la copie à laisser au gardien ou geôlier , la moitié

de l'oiiginal.

Ar(. »56. Pro. civ, 711. Pour l'original d'un procès- verbal

d'offres , conteitan» *e refus ou racceptation du cré'-

ancier. , , 50. c;

Pour la cop;^' , la moitié.

An. 57. C c;v. i0l5. i'our le procès verbal de ^osi-

gnaltov. de ia ^oman^ ou de "a eho^^e olV* i- ^^ . , .5. c..

Ar( 5s, Pi\». • <v 717, i20 , 723. Ïa s procès v.rî-^iUK

de sn;su-i;agorie sur lo«'a'a.:res t-" fermiv-is . et '.eux la

saisie d<!* elï« is du déh leur {orau) : itMii, taxes eomrne
ceux de sai.sie exécution . .i[.-if-i q te tout le rente de la

poursuite.

Art. 59. Pro. civ, 121. Pour un prorès- verbal tendRRî;

à .Naisie reveiidicatton , s'il y a refuï? de pories ou opposi-

tion à la saisie , contenant assignation en référé devant îe

juge /. 75 c,

Pro. civ. 728 Le procès verbal de saisie-revejidicatioa

sera taxé e'omme celui de saisie exécution.

Art. 60. Pro. civ. 730. C\ civ. 1950 U)52. Pour Porigi.

nal et la copie de l'acte contenant réquisition d'un créan-

cier inscrit , afin de mise aux enchères et adjiidications

publiques de i'irnmeuble aliéné par son débiteur. ,. , 75 c»

L'ori*inal et la copie de cette réq!£i.«ition seront signés

par le requérant ou par son fondé de procuration expresse.

Il contiendra la soumission <ie porter ou faire porter à
un dixième en sus de celui qui aura été stipule dans le

contrat et l'offre d'une caution avec assignation devant le

tribunal pour la réception de la caution.

Art. 61. ( Pro, civ. 790. C. com. d65. ) Pour un procès-

verbal de réitération de !a cession par le débiteur , à la

maison commune , ou à la justice de paix ou au tribnoaî.

aie commerce.. . ,. ...»«.«••*••• P. î

Art. 62. [Pro. civ. 791. C. com. 566 J Pour un procèg-

rerbal d'extraction de la prison d'un débiteur, à l'effet de
iaire la réitération de sa cession de biens, indépendam-
ment du procès-verbal de ladite réitération P. 1

Alt. ^3. i Pro. civ. 72» ] Dans îe cas de transport de



l'huissier hors,de îa ville où il clenieuî'o , il lui sera a1loi)e

par lieue
,
ponr son transport , aller et retour.. ... 50 ts.

Art. 64. Il sera taxé pour visa de chacun des actes qui

y sont assujettis 10 cb.

Taxe des Huissiers- audienciers.

Art 65. Il est alloué aux huissiers audienciers :

lo. Pour la mise au rôle.. 25 es.

2o. Pour ohnque appel de cause sur le rôle et lors des

juûfements par défaut , interiocutoires et détinitifs, sans

qu'il soit alloué aucun droit pour les jugements prépara-

toires et de simples remises. • . * 25 es.

Le droit n'est pas dû pour les jugcmeuls rendus sur

requêtes.

Art. 66. [ Pro. civ. 612. ] Pour chaque publication du
cahier des charges

, y compris les frais de bougies , lors

des adjudications préparatoires et définitives.... ... 50 es.

Art. 67. Pour apposition des affiches à la porte de l'au-

dience, et ailleurs, pour chaque affiche apposée..» . 25 es.

Art. <o>^. Pour significations de toute espèce , de défen-

seur à défenseur, sans aucune distinction , que les huis-

siers-audienciers ont le droit de faire exclusivement , à
l'ordinaire ,» 50 es-.

3o. A l'extraordinaire ', 75 cs^,

CHAPITRE III.

Taxe des Gardiens , Séquestres t
InferprUes judiciaires ^

Témoins , Experts et Recors , en matières civiles.

Art. 69. [ Pro. civ. 319.] Il est alloué aux experts pour

chaque vacation de trois heures
,
quand ils opéreront dans

les lieux où ils sont domicilié*..... .. ^ P. l

Art, 70. Il leur est alloué deux vacations, l'une pour

leur prestation de serment, l'autre pour le dépôt de leur

rapport, chacune de ••..... 50 es.

Si le rapport n'est déposé que par un seul expert, il

n'est dû qu'un seul droit.

Art. 71. Il est alloué aux interprètes juiiciaîres :

lo. Pour vacations en toutes aflaires civiles , commer-
ciales , correctionnelles ou criminelles, toutes les foi!*

qu'ils en sont requis
,
par vacation de trois heures.. P. i



lacune fie ces vacations est due , oïicore que rintev-

prèle n'y ait pas été employé trois heures.

2o. Pour chaque traduction d'actes, par rôle de 25 li-

gnes h la pao:e et de !2 syllabes à la ligne 50 es.

Art. 72 ( Pro. civ. 209 ", 233. ) Il sera taxé aux experts ,

en vérifications d'écritures , et en cas d'inscription en faux

incident
,
par chaque vacation de trois heures..,, . » P. î

Il ne leur sera rien alloué pour prestation de serment ni

pour dépôt de leur procès- verbal , attendu qu'ils opèrent,

devant le jugre et le greffier.

Art. 73. [Pro. civ. 204,205,206,222,228.] Il sera

taxé au"» dépositaires qui devront représenter les pièces

de comparaison en vérification d'écritures ou arguées de

faux , en inscription de faux incident, par chaque vacation

de trois heures devant le iuge-commissaire ou le greffier,

savoir :

lo. Aux greffiers des tribunaux civils;

lo. Aux notaires
;

3o. Aux huissiers des tribunaux civils;

4o. Aux défenseurs publics;

50. Aux autres fonctionnaires publics ou autres pirttcu-

îiers , s'ils le requ'èrpnt »... P' 1

Art. 74. Il est alloué aux témoins appelés aux affaires

civiles
,
par audition 50. es.

Art. 75. Si les témoins, experts ou dépositaire* des piè-

ces sont appelés à se transporter hors de la ville où ils

demeurent , ils percevront , par lieue ,
pour leur trans«

port P' 1

Art. 76. Il est alloué aux gardiens ou séquestres ,
pour

garde des scellés, des objets saisis et autres, par jour. 25 es»

Art. 77. Il est alloué à chaque recors assistant à l'exé-

cution de la contrainte par corps .....•••• P. 1

CHAPITRE IV.

Taxe des Défenseurs publics.

Art. 78. ( Pro. civ. 69 , 71 , 86 etc. ) Pour un seul droit

de conseil , sur toute demande principale, intervention,

tierce-opposition , requête civile ...» P. 2

Art. 79. Pour élection de domicile pendant l'an-

née... .,,,,.,,.. , >,•*.,»,,., .^ *... P* 4



^2

J 1er.

Actesi de Hre. c^ai^s:.:..

Krt. 80. ( Pro. civ. 86. ) Pour i'or.ginaîî

1o. /Tune con^îituvioIl de défenseur,, ..,«,«.. .* P.; t

2(> ( Pro. civ. >s7. ^ /ie l'aele .le rèvocitum du tl^frnseur

sans iM.e noiivelie ronvurmioii
;

3o. [ f'ro. civ 2'-
"7.] D \m acte d'avenir par fe 'icftnJeur

nu <i* nisindefir piHjr Miivre l'audience, ou en muière
à. ]•';-&{<•

;

4o .[ /'ro. eiv. U)<f 110.] D'un acte oe '^éclîîmî'on de

production par le desinind-jur en instruction p.sr c.iit. coii-

iena<!t It' nombre de rôles dont la rt-quêie csi coinposéej

6o. [ Piî\ cir. lOH. ] Idem de hi p;irt du dcfendo.-r ;

6u. [ Pio. civ. 116.] /)e l'îuUe de sifjnificauon de Tor-

donaaiicc du do^en purraMt noairnatian d'un autre rappor-

•t(ur , etj cas de dé«ê.>, (iémsssio;» ou impossibilité de laîr©

îe rapport en iélibéré ou instruction par écrit;

To. \ Pro. civ. 121. ) D'un acte ife somn^arion d'être pré-

sent au retrait des p.èces aprè» les jugefâients sur délibéré

ou instrut tion par écrit
;

8o. ( Pro. civ. 148 ) /)'un simple acte pour être réglé,

feur une opposition aux qualités ou a un éiat de frais;

9o. [ Pro. civ, 127. ] i)\\\ï sitnpte acte pour être présent

à h^ prtN'ation d'un serment ordonné;

lOo [Pro. civ. I4tj. ) Pour l'acte de signification de
fexécuioirf de dépens

;

î lo. Pour l*ori«:iJial de l'ncte cciîtenaut opposition à un
t^.Neouloire de dépens avec sommation à la chambre du
sonseil pour être Matué sur ladite opposition

;

l2o; Pro. civ. IcSO. />e la déclaraiion au demandeur ori-

ginaire de la part du déff^nd»ur, qu'il est formé une de-

33iande en garantie
;

13o. Pro. civ. 180. De la dénonciation au demandeur ori-

ginaire de la demande.en garantie ;

14a. Pro. civ |j?9. De ia sommation de communique»
les pièces signifiées, ou employées dans la cause

;

15o. Pro. civ. iî)2. De l'acte de signification de la re-

quête et de l'ordonnance portant que l'avocat qui retient

ics pièces jToduites.sera tenu de les jemeitre;



16o, De i*acle de «i^nifi«atiôn de l'acte de dépôt au
greffe de la pièce dont l'écraure est déniée

;

17p. Pfo. civ. 205. De l'acte de sommation dt; compa-
raître dev«nt le juge-commissaire en vérificition d'écritu-

res pour être présent au serment des experts et a la rt-pré-

seiitation de> pièces de comparaison
;

l8o. Pro. civ. 207. De Ih somniaiion pour être présent
à Ja confection d'un corps d'écriture ;

19o, Pro. civ. 220. Z)e l'acte de sigtiifii ation de l'acte

de dépôt au greffe :

20o. Pro. civ, 222. De la sommation pour être présent
à la réquisition d'apport au greffe de la minute de la pièce
argliée dt faux

;

21o. Pro. civ. 225. De l'acte de siernifi.nation de l'or-

donnance portant que la minute de la piè e arguée de faux
sera apportée au greffe :

22o. l'ro. civ. 22t>. Z^f" l'acte de t^ignification de l'acte

do dépôt au greffe de la p è ' arsruée de faux , avec som-
mation d'être présent au procès- verbal qui sera «hessé de
«on éisn

;

^

23o, Pro. civ» 2^7. De l'acte de signification des procès-
verbaux d'enquête

;

24o. Pro. civ. 2i)7. De l'acte de signification de l'ordon-

^lanoe du juge-commissaire pour faire une descente sur
les lieux , contenant la désignation des jour, lieu et heu-
re , et sommation d'y être présent

;

25o. Pro. civ, 299. De l'acte de signification du procès-
verbal du jttge commissaire qui a lait une descente sur
les liewx ;

26o. Pro, civ. 314. De la sommation contenant indica-

tion des jours et heures choisis par les experts , si la par-

lie n'était pas présente à la prestation de serment
;

27o. Pro. civ. 320, De l'acte de signifi'-ation du rapport
des experts;

28o, Pro. civ, 334. De l'acte de signification de l'inter-

rogatoire sur faits et articles
;

29o. Pro. civ. 342. De la notification du décès d'une
partie

;

30o. PrOî civ* 353 , 354. De l'acte de signification d'un
désaveu

;

Sla. Pro. civ. 371. De la signification de l'acte à fin de
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renvoi d'un tribunal à un autre , des pièces y annexées et

du ju|o:ement intervenu
;

32o. Pro, civ. 'S9S. De Pacte de significatifin du jnge-

meui qui aura rejeté une récusation , ou du certificat du
greffier du tribunal de cassation constatant que fe pourvoi
îiVsî pas jugé et indication du jour où il doit l'être j

3So. Pro. civ. 400. De la sommation de se trouver de-

vant, le doyen et voir déclarer la taxe des frais exécutoires

en cas de désistement de la demande
;

34o. Pro. civ. 45S. i)e la somoiation d'être présent à la

présentation et affirmation d'un ct>mpte;

Sdo. Pro. civ. 495 De la signification de la déclaration

affirmative et du dépôt des pièces;

S6o. f^ro. civ. 496. D'un acte contenant dénonciation

d'opposition formée sur le débiteur entre les mains dVn
tiers sansi

;

37o. Pro. civ. 499. De l'acte de signification de l'éîat

déraillé ^es effets mobiliers .saisis et arrêtés entre les

mnins d'un tiers-saisi
;

.3So. Pro. civ. 76S. De la somaiation à la requête des

créanciers du mari à l'avocat de la femme poursuivant la

éparation de biens , de leur communiquer la demande et

les pièces justificatives;

39o. Pro. civ. 862. De l'acte de signification du cahier

des charges en licitation , aux co-licitants ou à leurs

avocats
;

40o. Pro. civ. 866. De l'acte de sommation aux parties

de ?e (rouver , soit devant le juge commissaire , soit de-

\'ant le notaire
,

pour procéder aux opérations du par-

tîge...., • P. 1

Tous les actes simples du ministère de l'avocat et qui

ne sont pas spécialement taxés au piésent article donnent

lieu aux mêmes émoluments;
Pour les copies de chacun des actes énumérés ci-dessus,

indépendamment des copies de pièces, la muiué de

l'original.

§2.

Actes de deuxième chsse.

Art. 81. lo. Pro. civ. 108. Acte de production nouvelle

en instruction par écrit , contenant l'état des pièces
;
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2o. JPro. c\\\ 216. Sommation k la partie adverse àe <!Jc-

darer si elle veut ou non se servir d'une pèce produite,

avec déclaration que dans le cas où elle s'en servirait , l&

demandeur s'inscrirait en faux
;

3o. Pro. civ. 2\7. Oéchirat.ion de la partie stimmée , si-

gnée d'elle ou du porieur de sa procuration ."spéciale et

authentique , dont il sera jonné copie
,
qu'elle entend ou

non se servir de la pièce arguée de fiux
;

4o. Pro. civ. 253. Acte contenant articulation succinte

des faits dont une partie dtmnnHe à fîire prenvr
;

5o. A^cie coiuenant répon^ie au précédent et dénégation

ou reconnaissance des faits
;

6o, Pro. civ, 283. Acte contenant la justification des re-

proches par écrif,
;

7o. Acte en réponse
;

8o. Pro. civ. 290, Acte contenant offre de prouver les

reprochps 'ontre les témoins non justifiés pa; écrit , et dé-

signation des témoins à entendre sur les reprochas
;

9o. Acte en réponse ;^

lOo, Pro. civ. 309. Acte contenant les moyens de réia»

sation contre les experts;

llo. Pro. civ. 311. Acte contenant réponse aux moj(t?i^s

de récusation ;

12o. Pro. civ. 336. Acte contenant les moyens et con-

clusions des demandes incii-lentes
;

13o. Acte servant, de ré|)onse aux demandes incidentes;

14o. Pro. civ. 346. Acte de ref»rise d'instance ;

15n. Pro. civ. 399. Acte de dé.sistementGt d'acceptation

ûe dé.sistement
;

i6o. Pro. civ 443. Acte de présentation de caution ;

llo. Pro. civ. 444. Acte de déclaration de l'accepiation

de la caution
;

Ibo. Pro. civ.' 445. Acte de contestation de la caution

offerte
;

19o. Pro. civ. 449. Acte d'offres sur la déclaration des

dommages-intérêts
;

20o. Pro. civ. 754. Acte contenant demande en rectifi-

cation d'un acte de i'état civil;

2lo. Acte servant de réponse
;

22o. Tous ces actes seront taxés
,
pour l'eriginaL. P. 1
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23o. Et pour chaque copie , indépeDdamment des copifis

<3es pièces , la motic.

§ 3.— Des requêtes et dtfemes qui peuvent être grossojjées,

et dts copies des pièces.

Art. S2. Loi du 21 juillet 1866. Pour roriginal ou grossi

des requêtes servant de défense aux demandes.
Art. S3. Ibid. Pour l'original ou grosse des requête!

^ionienant réponse aux défenses, P.
Pour cliîique copie , la moiiié de l'original.

Les copies des pièces qui seront données avec les défen-

ses , ou qui pourront être signiliées dans les causes , seront

taxées , à raison du rôle de 25 lignes à la page de 12 syl-

labes à la ligne 20
Les copies de tous actes ou jugements qui seront Bignt*

liées avec les exploits des Uuissiers , nppartiendroHt à l'a-

vocat , si elles ont été faites et signées par lui.

Art. 84. lo. Pro. civ. 1(J2. Des requêtes en instruction

par écrit , terminées par l'état des pièces;

2o, Pro. civ. l03. Idem servant de réponse à celles eu
instruction par écrit , avec état des pièces au soutien

;

3o. Pro. civ. 109. Idem en réponse aux productions des
nouvelles pièces qui ne pourront excéder six rôles.

Tous ces actes sont taxés.., P. 1 50
Art. b5. Pro, civ. 110. Daus les instructions par écrit

,

les grosses et les copies de toutes les requêtes porteront

la déclaration du nombre de rôles dont elles sout compo-
sées , à peine de rejet de la taxe.

Art. S6. Pro. civ. 163. Pour la grosse de la requête

d'opposition au jugement par défaut contenant les moyens.

Art. 87. Pro. civ. 167 lo. Pour la grosse de la requête

qui ne' pourra excéder deux rôles , tendant à ce que Té»

1 ranger demandeur soit tenu de fournir caution
;

2o. Idem de celle en réponse, qui ne pourra «on plus

excéder deux rôles
;

3o. Idem de la requête pour proposer un déclinatoire

qui ne pourra excéder six rôles
;

4o. Pro. civ. 174. Idem de la requêîe en nullité de la

demande ou du jugement
,
qui ne pourra non plus excéder

six rôles;

5o, Pro. civ. 175. Idem de la i*equête pour demander
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délai pour délibérer et faire inventaire , qui ne pourra nant-

plus excéder six rôles
;

60. Pïo. civ. 181. Idem de la requête pour sontenir qu'ail

n'y a lieu à appeler garant, qui ne pourra excéder six rôle»;

7o. Pro. civ. 193. Idem de la requête d'opposition à l'or-

donnance portant contrainte de remettre les pièces , qui

ne pourra excéder deax rôles;

80. Pro. CIV. 230. Idem de la requête contenant les mo-
yens de faux

;

9o. Pro. civ. 231. Idem de la requête contenant réponse'

aux moyens de faux
;

lOo Pro. civ. 338. Idem de la requête d'intervention
;

1 lo. Idem de la requête en réponse à l'intervention
;

12o. Pro. civ. 347. Idem de la requête contenant contes-

tation sur la demande en reprise d'instance, qui ne pourra

excéder six rôles
;

13o. Pro. civ. 353. Idem de la requête servant de mo-
yens contre un désaveu

;

14o. Pro. civ. 372. Idôm de la requête contre la deman-
de à fin de renvoi d'un tribunal à un autre ,

pour cause de
parenté ou allience

;

15o. Pro. civ. 397. Idem de la requête en péremption
4'instance

, qui ne pourra excéder six rôles
;

i6o. Pro. civ. 411. Idem de la requête de tierce-opposi-

tion ;

17e. Pro. civ. 429. Idem de la requête civile incidente;

I80. Pro. civ. 455. Idem pour la requête d'un compte
dont le préambule ne pourra excéder six rôles ;

î9o. Il ne sera fait qu'une seule grosse ;

2O0. Pro. civ. 419. Idem pour la grosse de la requête du
tiers-saisi , qui demande son renvoi devant son juge , en
cas que sa déclaration aflirmative soit contestée; cette re-

f[uête n*î pourra excéder deux rôles
;

2lo. Pro. civ. 713. Idem de la requête pour demander
incidemment la validité ou la nullité d'offres réelles

;

22o. Pro. civ. 745. Idem de la requête afin de se faire

autoriser à compulser un acte ,
qui ne peurra excéder six

rôles
;

23o. Pre. civ. 768. Idem de la requête d'intervention

des créanciers du mari dans les demandes en séparation

4,e biens ;



3S

24o. Vro. cîv. ^62". Idem de. ia reqîîêtc de conoiwsîyjils

iDOîivées t:o>nlenant deniand'^ en iuiérijVem»?nl orf;

des ^xrH^ris, en-partao^t^ et licitatîOa :

25o. H sera taxé par thacpn€i -des' reqoêiCvS ci-dessH.i<;

cnons-f'.ct-s et des réporjses.ï.. . . ; .. .. . . ;. , P. l 50
2(io, Kl p9iïr t baque ©«pie. , Uimoiué.

27 >. Le nambry des rôles "de r?*v|aêf:e en répons© nie

pwvvrra jamais excéder ceiui fixé pour la ri^quête l?n de>

î2i.aiide,

Hcqullfs qiii ne pnwcîU ^tr.e gi:ossoyées , ei copies d'acles-

Aru >^8v io. Pr(K civ. Il6, Récplêf!© pour f.iire nomir\ier

ÎK3. autre rapponéiir eu iastructioïi par écrit ou sur délibéré;

2o. Pro.. civ. Î59 Pour laire ccm meure un Imlssier k

Veiïex 'ai: s]^w,ÛLT wn jjjgemeru par défliuJ coaire partie ;

3o^ Fro, cIv. 192. Four faire coniraindre une partie ou

fiOBcdéfeïi^seur a remettre les p\ècfes qu'il a prises en com"
mv,rtk:iil]on;

4o. F*ro, civ. 20'^. Pour obtenir l'ordonnance du jus^e-

commissaire en véiili-'aiion d^éeritures. à l'effet de sommer
la partie adverse de •oniparaîire à jour et iieure certains

;

poui convenir def? pièi'-es Je comparais^on ;

ôiK J'To. eiv, 205, A fin d'obtenir Tordonnance du ju^e-

ccrr-ci&saire en vérilicatiun d'écritures pour sowHier les

experts de prêter fieriven\ et les dépositaires de représen-

ter le** I :Preî de romparaison ;

6o Pro. civ. 222. Au j-jjçe commis.^aire en insrrip'ron de

fâit> iicid'^îït [>our faire ordonner l'ipr>ort de la minute de

}a p è:e arcruée par te dépositaire
;

7tK Frj. eiv. 260 \u jug-e eonimis potjr procéder «i une

«nqfi'èj à IMÏet d'obtenir son ordonnance indiqua'i* le jour

et i*Iirfire pour h^f^oiiel? les îéoîoins seront assl^rnés;

>*o. Fro». cïv. '^^^' au ju^e conr>ntiis pour faire une des-

cente ïîur les lieux, à l'effet d'ob^, i.'i.r mm ordonnance por^

tan» Ffndieatior» des jour , lieu et lieure ;

9(j>, Pro. cîv, 30Î. Au iiiiîe eorainissaire pour demander
fo\ ord«>nftn»jce à IVffi t de» fa re prêter serment aux ex-

kQjf. Pm. CIT. 4IX>. Eu. ca» de désistement de ia demati-
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«3e pour obtenir l'ordonnance du doyen , afin de rendre la

taxe de frais exécutoire
,

llo. Pi-o. cjv. 4^)8. Au juge commis pour entendre un
compte , à l'effet d'obtenir l'ordonnance fixant le jour et

l'heure de la présentation ;

liio. Pro. civ. 55S. A fin de permission de vendre îe«

meubles saisis-exécutés , dans un lieu plus avantageux q •

celui indiqua par la loi
;

l3o. Pfo. civ. 680. Pour faire commettre un huissivr ..

Peffet de signifier le jugement portant contrainte par au-ç.

l4o. Pw. civ. 7U(3. A fin d'assigner extraordinau-eiCf u

en référé , si le cas requiert célérité ;

l5o. Pro. civ. 717. A fin de saisir- gagner à l'instant les

meubles et effets garnissant les maisons et fermes;
J6o. Pro. civ. 720. A fin de permission de saisir les effets

de son débiteur forain , trouvés en la commune qu'babite

le créancier
;

17o. Pro. civ. 730. A fin de faire commettre un huissier

pour notifier le titre dia nouveau propriétaire aux créan-

ciers inscrits
;

18o. Afin de faire commettre un huissier à reflfet de nor

tifier la réquisition de surenchère
;

19o. Pro. civ. 866. Au juge-commissaire en partage et

iicitation, à l'effet d'obtenir son ordonnance pour citer les

autres parties à comparaître ; *

20o. Les requêtes ci dessus ne sont point grossoyées
,

olles seront taxées P. I.

21 0. La vacation pour demander l'ordonnance du doyen
ou du juge-commissaire et à la faire délivrer , est compri-

se dans la taxe;

22o. Pour la copie , la moitié de l'original.

Art. 89. lo. Pro. civ, 82. Requête contenant demande
pour abréger les délais dans les cas qui requièrent célérité;

2o. Pro. cîv. 479. Pour obtenir permission de saisir-arré-

ter , entre les mains d'un tiers , ce qu'il doit au débiteur

quand il n'y a pas de litres ;

3o. Pro. civ. 503. Pour avoir la permission de saisir-ar-

ïêter la portion que le juge déterminera dans des sommes
ou pensions données ou léguées pour aliments , et ce ,

pour
oréaoces postérieures aux dons et legs;

,4o, Pio. civ. 682. A l'effet d'obtenir pour le témoin assj-
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gné un sa!?f-condnit, qui ne pourra être accordé que sur \eH
conclusions du aiirusièi-e public et qui réglera sa durée

;

5o. Fro. civ. 695 A IVffet de demander iaruiUitéde
remprisonueuient d'un débiteur détenu pour dettes ;

60. Pro. civ. 700. Pour demander la liberié d'un débi-
teur détenu pour dettes , dans tous les cas prévus par Tar-
ticle 700

;

7o. Pro. civ. 702. Pour assigner le geôlier qui refuse de
recevoir la consi/înation de la dette

;

So. Pro. civ. 724 , 725. Pour demander la permission de^

saisir-revendiquer
, contenant la désignation des effets ;

9o. <;. civ. lOO. Pro. civ. 816, 819 Idem pour faire,

commettre un parent . un ami, et , dans la levée des scel-
lés

, un notaire à l'effet de représenter les absents présu-
més dans les inventaires , comptes , partages et liquida-

tions dans lesquels ils sont intéressés;
lOo. Pro. civ. 834. Pour feire autoriser à la vente du

mobii'er d'une succession
;

1 îo. Pro. civ. 876. \ i'm d'être autorisé sans attributions
do qualités, à faire pro^'éder à la venie d'effets mobiliers
dep«^ntlant d'une succession

;

12 ». Pro. civ. ï^$s6. Pour faire nommer un curateur au
béuéfic»' rf inventaire

;

\'io^ Pro. civ. 905. Id^m a l'effet de faire nommer un
tiers-arbitre

;

14. Elles seront taxées. »,....,. .... ^... ..^»^... P. 1.

15o. Les requêtes ci dessus ne seront point grossoyées
et la vacation pour prendre l'ordonnance est comprifiC

dans la taxe.

Art. 90. lo. Pro. civ 363. Requête afin, d^obteair per-

Inis^^î0!J d'assigner en ré<(!emeut de ju^es;
2(). Pro. civ. 184. 428. Requête civile principale;

3o. Prv civ. 737 .
"/39

,
*42 75^. A fin de permission de

se fnire délivrer une expédition ou copie d'un acte paifait,

non enr* t^i'^tré; ou même re.^^té imparfait , ou pour se faire

déhvrer une seconde grosse
;

4o. Pro. civ. 753. /\ fin de réformation d'un acte de l'état

civil
;

50. Pro. civ. 756. \ Teffet de faire pourvoir à Padnunis-

/•tration des biens d'une personne présumée absente ^
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6o. C. civ. TOâ. Pour avoir permîsîioii de taire enquête-

poiiT constater l'absence
;

7o. Pro. civ. 757. A fin d'envoi en possession pr©visoire

des biens d'un absent
;

80. Pro. civr. 758. De la femme , afin de eitef son mari k
la chambre du conseil pour déduire les causes de son refus

de l'auforiser
;

9o. Pro. civ. 760 , 761. De la femme , en cas d'absence

présumée ou déclarée du mari , d'interdiction ,
peur se

faire autoriser
;

lOo. Pro. civ. 762. De la femme qui se pourvoit en sépa-

ration de bifns
;

1 lo. Pro. civ. 776 et C. civ 3'77. A fin d'homologation de
l'avis du conseil de famille

;

12©. C. civ. 814. Pour demander l'envoi en possession

du legs universel ;

13. Pro civ. "/OS. Du créancier pour obtenir la permis-

sion de faire apposer un scellé
;

l4o. Pro. civ. ^43 . 8^2. A fin d'homoloo^ation d'un avis

du conseil de famille pour aliéner les immeubles de« mi-

neurs . ou pour être autorisé à vendre au-dessous de l'es-

timaiion
;

150. Pro. civ. 872. Requête à fin h l'homologation d'un

procès verbal de liquidation, y compris la vacation pour

obtenir rordonnance du doyen
;

16. Pro. civ. 877. De l'héritîer bénéficiaire k l'effet d'être

autorisé a vendre les immeubles dépendant d'une succes-

sion bénéficiaire
;

17o. Pro. civ. 878. Pour demander l'entérinement du
rapport des experts qui ont fait l'estimation des immeubles
dépendant d'une succession bénéficiaire ;

I80. C. civ. 70. 71. Pour demander l'homologation d'un

acte de notoriété délivré par !e juge de paix sur la déposi-

tion de sept témoins, pour suppléera un acte de naissance;

19o. Lf^s requêtes seront taxées . . » . P. 1 50.

Elles ne peuvent êire grossoyées et l'émolument pour

prendre les ordonnances et communiquer au ministère pu-

blic est compris dans la taxe.

An. 91. lo. Pro. civ. 324. Requête pour avoir permis-

sion de laire interroger sur faits et articles, contenant 1

(ait&.
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Cette rp(]uête ne sera pmui signifiée à la partie appMe^
avant W ju»ïiJïitM(t. qui aJaiettra oi r^^jettera la demande à

lin d'iij;eno«if<a' ; elle ne sera iiof»fiée> qu'avec le jugement
et l'or-ioanance du juge connais pour faire subir l'interro-

gatoire
;

kio C. civ. 223. De T^paux qui se pourvoit en divorce

pour cause déternunée contenant le déi.ail des faits
;

30. t^ro. « iv, 7^0. Contenaut demand© à fin d'interdic-

lioM , le dttail des faits et rinilication deç témoins^

Ces requêîes ne peuvent être gro^soyées , er l'émolu-

ment pour prendre les ordonninres et communiquer aa
ministère public , est compris dans la taxe 1*. 2,

§ 5. — Plaidotrie et assistances aux jugements.

Art. 92. Four tout droit de plaidoirie. ^ P. 3.

Cet émolument e-^t la .somme qui do-t fig^urer iins la

taxe des dépens mise à la charge de la partie qui succombe;
Art. yi. lo. Pro. civ. 82. Pour comparution de l'avocat

à l'audience pour demander acte de sa constiiuiiou , en
cas d'abrévations des délais;

2o. Pro, civ. 152. Pour comparution et plaidoirie aux
jugements par défaut

;

3 j. Pro. civ. 93 Pour comparution à tout jugement por-

tant remise de ause ou indication de jour, sans que les-

jugements puissent être levés , vii qu'il soit signifié de qua-

lités ou dojujé d'avenir , et sans que le nombre des droits

de femise puisse excéder deux;
Il est alloué nux avocats. .P. t.

Art. 94. lo. Pro. civ. ^9. lOi. Pour comparution et ob-

servations aux jugements qui ordonneront une instruction

par écr'î
;

2o. Pro. civ. 119. Pour comparution aux jugements sur

dél'béré ou instruction par écrit, y compris les notes qu*iLs

pourront fournir, et sans qu'il soit dû de vacation pour

remise de p.è"*es
;

\\ est alloué aux avocats, •.....••......•*•••*• j^» *•

3o. Comparution à tout jugemenr définiiif. . ; P. 1.

4o. <'omparuMon devant le doyen ou le juge taxateur

pour v'der l'opposition W un érat de frais. ...*... ,1 ,. P. L

§ 6. — Qualités et significotions desjugements.

Art. 95. lo. Pro. civ. H6, Pour rorigiiial des (jualités
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contenant les noms ^ professions et demeures des parties
,

rr'.jfî jnjç^'ment coniradictoire sur plaidoirie , délibéré ou
dtiiiui-profiî-joint. *..,... . . P, L
. ;<i<i>. ^'eUe'» d'un jugement en irjst.ruclion par écrit. P. 1.

..Si*.: Pour cliaque copie qui ne pourra être signifiée que
d-*nV' Je ,Ca> où le jugement serait contradictoire, ou par

défijui piotit-joînt , la moitié.

\rt. i^ô; Pro.. civ. 150, 159, 160. Pour signification de

tout u'i?ement à l'avocat ou à domicile, par chaque rôle-

d'expéditiu'n ... .... 25. c-

§ 7. — Des Vacations.

•'7. lo. Pottr mettre la cause au voie
;

2t.>. Frii. civ. >9. Pour communiquer les pièces de hv

Cîiuse m .'.Tiirsisière public et les retirer;

. 3q,. Pro; civ. 100. Pour produire et retirer les pièces

4a.tiij ,|ës t«u»es où il a été ordonné un déiibf ré
;

4^ i^ro. civ. lO'^. Pour produire au grefie des pièce.s^

iioin'ciles en instructior^ par écrit
;

5 >. t'ïo. civ. 109. Pour presdre en communication les

pjèrcs nouvelles produites en in.struction paréi-rit;

Ço._^Pro. civ. 113. Pour prendre certificat du greffier,

eyasialant que ia partie adverse n'a pas produit en in^i-

truction par écrit dans les d^Uis fixés;

7o. Pro. riv. 115. Pour requérir le greffier . après que
toutes les parties ont produit en in>truction par écrit, ou
nprès l'expiration des délais , de remettre les pièces au

rapporteur
;

8o. Pro. cir. 14.^. Pour former opposition à des qualités.

Je droit ne sera payé qu'autant que le doyen aura ordonno
une réformation

;

9o. Pro. civ. 148. Pour fiaire régler les qualités des ju-

gements en cas d'opposition
;

lOo. Pro. civ. lël, 165,472, Pour faire la mention

,

sur le registre tenu au gn^lTe , de l'opposition du jugement
par défat't , ou quand il y aura dans \es jugements des dis-

Jiositions qui doivent é re exécutées par des tiers;

Mo. Pro. civ. 430, Pour consigner l'amende en/equéte
civile;

iVZo. Pro. civ. 436. Pour la retirer
;

13o4 Pro. civ. 137, 467. Pour faire taxer par le àoyçn
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ou juçe taxateur VCiin des frais. .,,....,....».,., jP. 1

l4o. Pour laire hu gretlV le dépôt de, l'état des frais, ;"iOc,

IT). Pour dourirr tîcrtifu'at contenant la date de la signi-

ficaiion , au domu'de de la parti*» condamnée , du juge-
ment qni ()ro;ion<e une main-lcvée

, la radnition d'inserip-

lion liypotliôi aire , un paionicnt ou autre cliose a faire par
un tiers ou contre lui ;

16o. Pour réqnérir dn fftîfîi. r le ceriifu.at qu'il n'existe

contre le jugt'm«>nt énonté n dessus, d'opposition portée,

sur le re^s're trnn au ijr» fîV
;

ITo. Pro. civ. s57. Ponv faire viser par le greffier la de»-

mande en parta<i:i' et licitation;

11 est alloué aux avocats , GOc»,

Art. DS. lo. Pro. civ. 190. Vacation pour donner et

prendre eoruniunication des pièces de la cause i\ l'amiable

sur récépissé ou par la voie du ^relfe , ou le rétabljssemctit

entre les mains des parties ou leurs avocats, ou le retrait

au p^relle , le tout ensemble
;

2o. Pro. civ. 102 Pour produire au «greffe dans "les causer
oti il a été ordonné une instrucnon par écrit ;

oo. i^o. civ. I0">. Pour prendre communication au greffe

de la production du demandeur en instruction par écrit,

et le réiablissement de cette production , le tout en-
semble

;

La même vacation est du^» h Pavocnt du demandeur,
pour prendre en communication au greffe la production

du dri'endeur
;

4o. Pro. civ. 121. Pour retirer les pièces du greffe dans
}es iji*t rue Lions par é< rit

;

5o. Pfo. CIV. 220 , 221. Pour déposer au greffe les pièces

arguées de faux
;

(3o. Pro. civ. 2()0. Pour requérir l'ordonnance du juge
commis a l'effet de procéder à une enquête et signer le

pïiK'ès verbal d'ouverture;

7o. iVo. civ. 2U3. Pour faire la déclaration au greffe des

expe^t^ convenus
;

No. Pro. civ, 307 , 314. Pour être préseut à la prestation

^e serment des experts devant le juge- commissaire
;

l>i>. Pro. civ. 360. Pour faire faire la mention en marge
de l'acte de désaveu , du jugement qui l'aura rejeté;
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lOo. Pro. civ. 443. Pour déposer au greffe les iftres de
Kolvnbilité de la cniifion présentée;

l)o. Pro. civ. 444. Pour prendre an greffe communica*
lion des (itres de solvabilité de la caution

;

l2o. Pro. civ. 444
, 447. Pour faire faire au greffe la

soumission d'une cauiion ;

13o. Pro. CIV. 44m. Pour déposer au greffe ou donner en
communication, sur récépissé ou par la voie du griffe

,

les pièces justificatives de la déclaration des dommages-
intérêts , et les retirer . le tout ensemble

;

l4o. Pour prendre communication à l'amiable , sur ré-

cépissé , ou nu greffe , des pièces justificalives de la dé-

claration de dommagesintéiéis, et les rétablir, le tout

ensemble
;

15o. Pro. civ. 490. Pour requérir des fonctionnaires pu-
blics, (lers-saisis , le certificat du montant de ce qu'ils

doivent k la partie saisie ;

16o. Pro. civ. 771. [""our assister au greffe la femme qui

fait sa renonciation à la communauté , en cas d^ sépara-

tion de biens
;

17o. C. civ. 228. Pour prendre l'ordonnance du tribunal

qui pernfiet de citer l'époux défendeur en divorce
;

18o. Pro. civ. 887 et C. civ. 652, f)53. Pour a^si^tpr nu
greffe la femme qui renonce fi la communauié aptèN dé es,

ou l'héritier qui renonce à la succession ou qui ne l'ac-

cepte que sous bénéfice d'inventaire
;

19o. Pro. civ. 909. Pour demander l'ordonnance d'exe-

ijuatur d'une décision arbitrale
;

Il est alloué aux avocats» » 75c.

Art. 99. lo. Pro. civ. 197. Vacation pour déposer au
greffe une pièce dont l'écriture est déniée , et assistance

nu procès'Verbal dressé par le greffier de l'état de ladite

{^ièce
;

2o. Pro. civ. 199. Idem pour prendre communication de
ladite pièce , et assistance au procès-verbal dressé par iç

greffier
;

3o. Pro. civ. 200. Idem devatit le juge-commissaire,
pour convenir de pèces; de comparaison

;

4o. Pro. civ. 205 , 208 Pour ctro présent an serment
de^ experts, à la représentation des pièces de comparaic
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Kop. et laire les réquisilions et observations, par chaque
vacation

;

5o. Pro. civ. 207. A la coMfecti<»n du corps d'écritures
fait par le défendeur, s'il esi ainsi ordonné

;

60. Pro. civ. 2i9. Pour former uijc inscription de faux
inciueul

;

7o. Pro. civ. 222. Pour reqi.érîr du juifo commissaire
son ordonnance a V'fÇet li.' faire a()porîer au greffe la pière

îirgnée de faux , <lont il y a initiute;

80. Pro. civ\ 227. Au procèîs verbal des pièces ari^ué?

s

de faux
;

^o. Pro, civ, 229. V)e l'avocat du demandour pour pren-

dre , en tout éuit de caui^e , comminjir;ation de la p è v^

arguée de faux
;

lOo. Pro. civ. 171. A l'audition des témoins, par trui«

heures
;

Uo. Pro. civ. 299. En cas de descente sur les lieux;

par trois heures;
i2o. Pro. civ. 816. Des avocats, aux rapports d'expVrts

s*ils en J^ont expressément requis par leurs parties , po«r
ne les répéter que contre elles et sans qu'elles puissent

entrer en taxe
;

'-
<

13o. Pro. civ. 352. Pour former un désaveu au ^îrétTe

contenant les moyens , conclusions et cori>'ti'ut:on
'^''•':-

cat
;

]4o. Pro. civ. 369. Pour former par ac'e au gr; tîe.iJjCfia

demande à fin de renvoi d'un tribuuat à un autre jjor.r ri

jenté ou alliance
;

15o Pro. civ. 381. Pour faire au fffeffe Factecontem^Rl
les moyens de récusation ; outre un jos^e ;

I60- Pro. CIV. 389. i^our fa-re la déclaration au greflcv du
pourvoir contre h- jugement qui aura rejeté ia récusation,

-avec énonciation du uépôt des pièces au sotjtien
;

17o. Pro. civ. 456 , 460. Pour mettre en ordre les pièces

d'un compte à rendre, les coter et parapher; j,..:^ ^>«

ISo. Pro. civ. 458, A la présentation et affirmation d'un

compte
;

19o. Pro, civ. 450. Pour requérir du juge commissaire

exécutoire Texcédant de Ja recette sur la dépense dans

les comptes présentés
;

2O0. Pro. civ. 460. Pour preadrq en commuiiication les
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pièces justificatives du compte et les rétablir , le tout en-

semble ;

21o- Pro. civ. 462. Ponr fournir des débats sur le prorès-

vcrbnl du jnge»comn>issaire, par vacations de Trois heures;
'42'*. Pro civ. 4<iii. i'our fournir soutènement et répon-

ses , par vacation de trois heures;
23<'. Pro. civ. 494, 495, Pour faire au greffe une dé-

clRraiioii aflirmative, sur saiste-arrêf , contenant les t auîses

et le montant de la dette , les paiements à c<mipte , ^i

nucuiis ont éié faits l'acte ou îes causes de hbération et

les saii^ies arrêîs formés entre lés mains du tiers saisi et

le dépôt au grelfe des pièces justificatives , le tout

ensenible
;

i^4o. Pro. civ. 748. Pour assistance au compulsoire et

dire au procès- verbal
,
par chaque vaî ation

;

2^0, Pro. cir. 763 , 764.765. Pour fi ire et remettre
IVxtrait de la demande eYi séparation de biens

,
qus doit

€ire uiséré dans les tableaux de l'auditoire du tribunal où
se poursuit la séparation , du conseil communal , et J-i le

mtiri est, marchand , banquier ou commerçant . dans celui

du tribunal de commerce , s'il y en a , et le faire insérer

dans un journal , le tout, ensemble
;

26o. Pro. civ. 769. Pour faire insérer l'extrait du juge-

ment qui aura prononcé la séparation de bifns . dans les

mêmes tableaux et dans un journal , le tout ensemble
;

27o, Cède civ. 230, 231. Pour assister à huis-clos les

époux dans le cas de demande en divorce, représenter

les pièces , faire les observations et indiquer les témoins
j

28o. Pro. civ. 782. Pour assister à la délibération du
conseil de famille qui suit la demande en interdiction . et

avant Tinterrogatoire
;

29o. Code civ. 410. Idem pour faire l'extrnit du juge-

ment qui prononcera une interdiction ou une nomination

decon^?eil, le (aire insérer dans le tableau de l'auditoire

et dans les études des notaires du ressort , le tout

ensemble
;

30o. Pro. civ. 787. Pour déposer au greffe le bilan , les

livres et les titrt^s actifs, s'il y en a, du débiteur qui de*

mande à être admis au bénéfice de cession;
31o. Pro. civ. 792. Pour faire l'extrait du juirement qui

admet à la cession de biens, et le faire insérer au tableau
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du tribunal civil et dans le lieu des séances du conseil

communal
;

32o, Pro, civ, 866 , 867 , îJ72, Vacations au partage
devant le ootaire commis , par trois heures;

Les vacations ci-Uessus seront taxées P. 1.

Art. 100. i^ro. civ, 704. Vacation en référé contradic-

toire ou par défaut, ou eu cas d'arrestation du débiteur
étranger, en vertu du décret du 22 mai 1843 P. 1.

Art. 101, lo. Pro. civ, 798. Vacation pour requérir une
apposition de scellés;

2o. Pro. civ. 800. Idem à l'apposition des scellés ,
par

troi>s heures;
-3ô. Pro. civ. 805 , 807 , 809 , 810 , 81 1, En référé , lors

.de l'apposition ou dans le cours de la levée.
4o. Pro, civ. 819. Pour en requérir la levée

;

6®. Pro. civ. 820 , 821 , etc. A chaque vacaiiou de trois

heures, à la reconnaissauee et levée;
6o, Pro. civ. 82d. Four requérir la levée des scellés

sans description
;

7o. A la reconnaissance et levée' sans descrption
;

Lefidites vacations seront taxées P. 1 50.

§ 8.— Poursuite et contribution.

Art. 102. lo. Pro. civ. 570. V^acation pour requérir sur

le registre tenu au greffe , la nomination d'un juge-com-
missaire devant lequel il sera procédé à uue contribu-

tion . , .,... P. 1.

S'il se présente deux ou plusieurs requérants en même
temps au greffe , ils se retireront devant le doyen du tri-

bunal, qui décidera sur-le-champ cf^lui dont la réquisition

sera reçue. La déiition ne sera point susceptible d'oppo-

sition , et il ne sera alloué aux avocats aucune vacation

pour s'être transportés devant le doyen
;

2o. Pro. civ. 666. Vacation pour se faire délivrer l'ex-

trait des oppositions.. ............... , P. L
Art. 103. Pro. civ. 571. Pour la requête au juge-com-

missaire à l'effet d'obtenir son ordonnance pour sommer
les opposante de produire , et la partie saisie de prendre
communication des pièces produites et de contredire , s'il

y échet, et la vacation pour obtenir l'ordonnance du com-
missairCj le tout ensemble,,.,.. »,.,,. .t^»*.«.. F* i*
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Art. 101. Pro. civ. 5T2, 573. Pour l'acte de production
<3es titres contenant demande en coHocation et même à fia

de )3riviJoge, y compris la vacation pour produire P. l 50.

Art. 105. ^o, Pro. civ. -573, Pour la sommation à la re-

quête du propriétaire , à l'avocat de la partie saisie , s'il

en a constitué un , et aa créancier le plus diligent
, pour

comparaître en référé pardevant le juge commis , à Tef-

fei de faire «tatuer préliminairement sur son privilège

pour raison des loyers à lui dus.. . . ^.. . , , P. L
Et pour chaque copie , la moitié ;

2o. Vacation en référé devant le juge commis
,

qui

statu<?ra sur le privilège réclamé pour loyers dus , conira-

dictoirement ou par défaut ,. , P. 1.

Art. 106. Pro. civ, 575. ï*our l'acte de dénonciation de
la clôture du procès- verbal de coTitribution du juge-com-
mie^saire aux créanciers produisants et à la partie saisie ,

avec sommation d'en prendre communication et de con-

tredire SUT le prorès verbal dans la quinzaine, ,, . , • P. U
Et pour chaque copie , la moitié ;

Le proi es verbal du juge-commissaire ne sera ni levé

ni signifié ; il sera enresristré.

Art. 107. Pro. civ. 575. Vacation pour prendre commu-
nication de l'état de contribution et contredire sur le

procès verbal du juge commis , sans qu'il puisse en être

passé plus d'une, sous quelque prétexte qtie ce soit P. U

11 ne sera fait aucun dire s'il y a lieu de contredire.

Art. 108. Pro. civ. 585. Vacation pour requérir la dé-

livrance du mandement au créancier utilement colloque
,

et être présent à l'affirmation de la créance devant le

greffier; l'avocat signera .• P. 1.

§ 9. -— Poursuite de saisie-immohiUère.

Art. 109. lo. Pro. civ. 589, 592. Vacation pour faire

transcrire le procès-verbal de la saisie-immobilière au

bureau des hypothèques et au greffe du tribunal où doit

se faire la vente , par chacune
;

2o. Pro. civ. 593. Pour faire transcrire au bureau des

hypothèques la dénonciation faite à la partie saisie, de la

saisie immobilière
;

'3o. Pro. civ. 591. Pour rex4,rait de la saisie^immobilix^re
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qui doit être inséré dans un tableau placé à cet effet dan^
l'auditoire

;

Les vacations su^-mentionnées sont taxées P. K
Ar^t. 1 10. lo. Pro. civ. 595. Pour l'extrait pareil à celui

prescrit par l'art. 591, qui doit être inséré dans un
journal ..irtij'. 50 c.

Art. m. lo. Pro. civ. 595, 598. Pour l'extrait delà
.«aisie-immobiiière qui pourra être inoprimé et qui doit

être placardé, lequel servira d'original et ne pourra être

grossoyé
;

2o. Pro. civ. 60T. Vacation pour se faire délivrer l'ex-

trait des inscriptrons
;

3o. Pro. civ. t»0(S. Pour faire enregistrer au bureau des
liypothèques la notification du placard fait aux oréaac.'ers

inscrits
;

Il est alloué. .. *, P, 1.

Art, 112, lo. Pro. civ. 609. Pour la grosse du cahier des

charges contenant 25 lignes à la page et i2 syllabes à la

ligne
,
par rôie , , 20 c.

Il ne sera signifié de copie ni à' la partie saisie ni aux
créanciers inscrits, attendu que celte grosse doit être

déposée au greffe un mois avant l'adjudication prépara-

toire , et que toute partie intéressée à la faculté d'ea

prendre communication.
Art. 113. 11 ne sera fait qu'une seule grosse et n'en sera

point remis à l'huissier audiencier pour les publications ;

l'huissier publiera sur la note qui lui sera remise par le

greffier, et celui ci constatera les publications qui seront

d'ailleurs signées par le juge.

Art. 114. lo. Vacation pour déposer au greffe le cahier

des charges
;

2o. Pro. civ. 611 , 612. A chaque publication du cahier

des charges , avec les dires qui pourront avoir lieu
;

La taxe est fixée 50 c.

Art. 115. lo. Pro.- civ. 612. Vacation à l'adjudication

2o. Pro. civ. 616. A l'adjurlication définitive P, 2,

Art. 1 16. lo, Pro. civ. 617. Vacation pour enchérir P. 1 5<^

2o. Pour enchérir et se rendre sdjudicataire P. 2.

3o. Pour faire la déclaration de commandement . . P. L
4o. Les vacations pour enchérir ou pour Ja déclaratioa
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de l'adjudicataire.

Art. 1 17. Pro. civ. 620. Vacation pour faire au greffe la

surenchère du quart an moins du prix principal de l'adju-

dication en saisie immobilière ».... P. 2.

Art. 118. Pro. civ. 621. Pour l'acte de dénonciation de
Ja surenchère à l'adjuvlicataire , au poursuivant et ^ ravo-

cal de la partie saisie , s'il y a avocat constitué , contenant
avenir à la prochaine audience P. I.

Pour chaque copte . la moitié.

Art. 119 lo. Pro. civ. 6^9. Pour la requête contenant
demande k fin de rcunion de poursuites de saisies-immo-

bilières de biens dilTérents portées m^vant le même tri-

bunal....... ^. L
2o. Pour la requête en défense à cette même de-

mande P. I,

Art. 120. Pro. civ. 630. Pour l'acte de dénonciation de
îa plus ample saisie au premier saisissant , à la requête du
plus ample saisissant , avec j?ommation de se mettre en
état .\. P. 1.

Art. 121. Pro. civ. 631, 632. Pour Pacte contenant
demande en subrogation à la poursuite , soit faute par le

premier saisissant de s'élre mis en état sur la plus ample
saisie , soit en cas de collusion , faute ou négligence de la

pprt du demandeur.» * P. 1.

Art. 122. Pro. civ. 636. Vacation pour déposer au gref-

fe les titres ju'.tificàtifs d'une demande en distraction

d'objets immobiliers saisis 50. c.

Art. 123. Pro. civ. 63.0. Pour la requête contenant de-
mande en distraction

,
par chaque rôle. 25. c.

Art. 124. Pro. civ, 637. Pour la requête contenant de-

mande en décharge de l'adjudication préparatoire de la

part de l'adjudicataire, en cas de demande en distraction

de tout on partie de l'objet saisi immobilièrement , par
f'haque rôle , sans cependant qu'elle puisse excéder le

nombre de trois rôles. , 25. c.

Art. P25. lo. Pro. civ. 640. Requête de la partie saisie

contenant moyens de nullité contre la procédure anté-

rieure à l'adjudication préparatoire, par chaque rôle 25 c.

2o. Pro. civ. 641. Requête de la part de la partie saisie

•contenant ses moyens contre les procédures poslériewres
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h radjudiratioli préparatoire .>•. . . 25 c.

Art, 126. La r^-ponse aux actes ei. requêtes ci-detsus

rera taxée par rôle, comme les acies et requêtes en

demande.
Art. 127. La copie des actes et requêtes ci-dessus sera

taxée à la moiiié de l'original.

Art. 128. Pro. civ. 643. Vacation pour requérir le certi-

ficat du fifrelîier ,
constatant que l'adjudicataire n'a point

justifié de l'acquit des conditions exigibles de Tadjudi-

cation , 50 c.

Art. 129. Pro. civ. 651. Requête nou grossoyée et non

gif^nifiée , sur le consentemeiit de toutes les parties inté-

ressées, pour demlfîder, après saisie- ininnobilière ,
que

iîD meuble saisi .soit vendu aux enchères par devant no-

taire P. I.

Art. 130. Les émoluments des avocats pour dresser le

cahier des charges, en faire le dépôt au greffe ; et pour

les publications , les extraits à placarder et à insérer dans

Jes journaux , les adjudications préparatoires et détîniti-

ves seront régies et taxés comme en saisie immobilière ^

lorsqu'il s'agira:

lo. Pro. civ. 518* De saisie de rentes constituées sur

particuliers ;

2o. Pro. civ. '730. De surenchère sur aliénation voloi>-

taire ;

3n. Pro. civ. 842. De ventes d'immeubles de mineurs et

des biens dotaux dans le régime dotal
;

o. Pro. civ. 862. De vente sur licitation
;

r>o. Pro. </\v. 878 , S9i>. Et de vente d'immeuble dépen-

dant d'une succession bénéficiaire , ou provenant d'un dé-

biteur failli ou qui a finit cession.

§ 10.— Poursuite (tordre.

Art. 131. Pro. civ. 654. Vacation pour requérir sur le

rcjïistre tenu nu greffe , la nomination par le doyen du tri-

bunal civil , d'un juge-commissaire devant lequel il sera

procédé à l'ordre P. L

Si deux ou plusieurs avocats se présentent en , même
temps au greffe pour faire la même réquisition, ils se retire-

ront sur le-charap , sans sommation devant l^ doyen dn

tribunal, qui décidera quelie est la réquisitioaqui doii.^ire,



admise , sans dresser aucun procès- verbal ; ii ne sera point

reçu d'oppositioïi contre la décisioa du doyen , et H ne

sera alloué {lucune vacation aux avocats.

Arl. 132. io. Pro. civ. 656. Requête au ju^^e commis-' ?

TefTet d'obtenir son ordonnance portant que les créant^ier»

inscrits seront tenus de produire, et vacation pour s>^ faire

délivrer l'ordonnance ; le tout ensemble P. 1

.

2o. Vacation pour se faire délivrer par le conservateur

des hypo(liè(|ues , l'extrait des inscriptions 50 c.

Art. 133. Pro. civ. 657. Sommation aux créanciers ins-

crits ou à leur déft^nseur , s'ils en ont constitué , et à la

partie saisie , de produire dans le mois. , ,, P. ).

Et ponr chaque copie , la moitié.

Art. 134. Pro. civ. 659. \cte de production des titre»

conienant d; mande en collocatioji
, y fîompris (a vacation

pour produire... P. 2.

An. 135. Pro. <:'iv. 65v>. Dénonciation
,

par un simple

acte aux <*réanciers produisants et à la partie saJsie , de
Kl confection de l'cfat^de collocaiion , avec somraatioa

d'en prendre communii*at>on , et de contredire, s'il y
é^hei, sur le proès-î'erbfjl du juge commis, dans [e délai

d'un mois. Le procès -verbal ne sera ù\ levé ni signifie ; il

sera enregistré. ... , P. J..

Et ponr chaque copie , la niÉjJiié.

Art. 136. Vacation pour prendre communication des

productions et contredire sur le procès verbal du juge

commis , sans qu'il puisse être passé plus d'une vacation

dans le même ordre, sous quelqae prétexte que ce soit P. 1

.

Art. 137. Io, Pro. civ. 661. Pour la dénonciation aux
créanciers inscrits qui sont partie dans l'ordre et à la par-

tie saisie , des productions faites après les délais dans les

ordres , sommation d'en prendre communication , et de
contredire s'il y a lieu, . . ,,. P. !..

Et pour chaque copie, la moitié.

Art. 138. Io. Pro. civ. 663. Vacation pour fiire rayer

une ou plusieurs inscriptions , en vertu du mêrn< juge-

ment ,..,».,, .\ .,..,,.. ,. 50 c,

2o. Vacation pour se faire délivrer le mandement ou
bordfreaii de collocation , 50 c.

Art. )39. Io. Pro. civ. 679. Requête pour deminder la

«iibrogalioii à la poursuite d'ordre, elli? ue sera poirlt



grossoyée ...,., ,, P. K
2". Vacation puur la ikire ini^érer au procès verbal du

juge commis 50c.
3o. Communication de la requête du poursuivant par un

simple acte....:,.,...,.. , ..,....,.. P. !..

4o. Acte servant de réponse , même taxe.

Pour la copie , la moitié.

§11. — Actes particuliers.

Art. 140. Pro. civ. 448. Pour la déclarai ion de dom-
mages- iniéiêts » » P. I.

Pour la copie sigtufiée au défenseur, lu moitié.

Mais s'il n'y en avait pas , la signification en serait faito

à la partie elle même ou a sou domicile , avec ajournement,

renfermant copie de ia déciaraliori et du jugement, s'il

n'avait pas encore été signifié
,
pour prendre communica-

tion au greffe des pièces justificatives. Dans ce cas, ia

taxe est celle fixée pour les ajournemenis et les copies de
pièces.

^

Art. 141. lo. C. civ. 1950. Composition de l'extrait de
î'acte de vente, ou donation

,
qui doit être dénoncé au.K

créanciers inscrits, par l'acquéreur ou donataire... , P, 2.

2o. En outre
,
par chaque inscription extraite.. . , • 25 c.

Les copies de cet extrait et des inscriptions seront ta-

xées comme les copies de pièces.

Arl. 142. Si les parties sont domiciliées hors du ressort

du Tribunal civil , il sera passé à leurs avocats pour frais

de pièces et de correspondance, par chaque jugement. P. 2.

Et pour chaque interlocutoire P. 1.

Art. 143. lo. C. civ. 1915. Pour dresstj de borderaux
d'inscription hypothécaire P. 2

2o. Vacation pour le dépôt au bure;\u... , 50 c.

Art. 144. Si les avocats sont appelés a se trausporter

hors de la ville oîi ils demeurent , lorsque leur présence
est autorisée par la loi ou requise par ks parties, il leur

sera alloué pour toute vacUion et pour leur transport ,
par

lieue \. P. 2.

La lieue leur sera allouée , encore qu'elle ne soit .pas

complète.

Art. 115. Pro. civ. 87. Si l'avocat a été révoqué dorant

l'instance, ou si les pièces lui sont retirées , 11 no -lui sera
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alloué que le montant des taxes des Rcfes et vacations^
lui dues jusqu'à la cessation de son mandat.

CH^PITUE V.

Droits du greff'e.

Art. 146. Il sera perçu :

lo. Pour tout jugement préparatoire ou par défaut eu
matière civile, à l'ordinaire P. 1.

2o. Pour les mêmes, à l'extraordinaire. .... , P. l 50.

3o. Pour tous jugements interlocutoires et définitifs en
matière civile , à l'ordinaire P. 2,

4o. Pour les mêmes , à l'extraordinaire P. 3.

5o. Pour le procès verbal de toute prestation de serment
devant le Tribunal ,. P. ],

6o. Pour dresse de l'acte de déclaration de pourvoi

contre un jugement rendu par le Tribunal. ....... P. l.

lo. Pour dresse de tous actes en matière civile , autres

que les jugements vi ceux sus- mentionnés P. 1.

Le mirustère public*est tenu d'expédier , chaque mois »

au Secrétaire d'Elat de la Justice , un état relatif a la per-

ception que fera le greffe des droits ci-dessus énoncés.

CHAPITRE VI.

Taxes des greffiers.

Art. 147. Il est alloué aux greffiers des tribunaux civib.:

lo. Pour ia grosse de tous jugements en matière civile

à l'ordinaire , à l'extraordinaire
,
préparatoires, interlocu-

toires ou 'iéfinitifs
,

par rôie de 25 iit^nes à la page et de

12 syllabes k la ligne 25 c,

2o. Pour expédition des actes mentionnés aux paragra-

plies 5,6,7 de l'article 146 , la mo'tié de l'original.

Art.. 148. lo. Pour tous transports en ville
,
par vacation

de trois heures , sans qu'il puisse y avoir plus de deux par

jour. P. t.

2o. S'il y a transport à la campagne , il leur est alloué
,

outre leur vacation, par lieue
,
pour leur transport. P. 1.

Art. 149. lo. Pour toutes recherches d'actes dont la

date est certaine , 50 c.

2o. Pour toutes recherches d'actes dont ia date est in-

certaine , par vacation de trois heures. .... ., . ..... 50 q-
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Art, 150. Pour dépôt et consignation de toutes sommes- ^

fl leur sera payé jusqu'à 500 piastres 2 Cyô , et le surplus

i pour O/q.

Art. 15 t. Four la mise au rôle,.» r ». 25 c
Art. 152. lo. Pour la transcription exigée par Tarticle

592 du code de Proc. civ 50 c.

2o. Pour le tableau ordonné par l'art. 594 du niéme
code.,.. .,,... ^., . . .^ .,.•• 50 Co

CHAPITRE VIL

Taxes particulières aux doyens des Tribunaux et aux
' juges de paix.

Art. 153. lo. C. civ. 47. Pour légalisation de la signa-

ture des greffiers et autres employés de l'ordre judiciaire,

relevant de leurs tribunaux respectifs , toutes les foi>c que
cette légalisation est requise , ou qu'elle est ordonnée pdr
la loi :

Au doyen du tribunal de cassation et à ceux des tribu*

naux civils et de commerce , ou aifx juges qui les remola-

cent P. 2.

2o. C. com. 10, Aux doyens des tribunaux civils et de
commerce pour cote

,
paraphe et visa du livre journal et

du livre des inventaires ., P. l 50 e.

Il est alloué aux doyens des tribunaux de commerce ou
aux ju.o-es qui en rempliront les fonctions, par feuillet. 10 c*

3o. Dans les villes où il n'y a pas de tribunal de com-
inerce , la taxe est lixce

,
pour les juges de paix chargés

de coter , parapher et viser lesdits registres
,

par feuil-

kl ....,...,..., .. 10 c.

CHAPITRE VIII.

Tribunaux de commerce,— Taxes deslhuissiers\ greffiers ,.

dpfcmcurs publics.

Art. 154. C. com, 626, La taxe des huissiers audienciers

çt ordinaires , des greffiers et des défenseurs publics ,.

ainsi que les droits du grelle , seront , en matière de com-
merce , jes mênies qu'en matière civile.

Art. 155. Il u'est alloué aucuns frais aux fondés de pou-
voirs prèi les tribunaux de commerce : ils n'ont droit

qu'aux honoraires dont il^ sont convenus avec leurs parties.,



Tir RE m.

Du Tribunal de Casmtion,

CHAPITRK UNIQUE.

Desfrais du TTihunal de Cassation.

Art. 156. Les ffc-iis à percevoir au tribunal de cassation

par tes défertseurs publias
,
greffiers ; huissiers , eîc» , se-

ront le double de ceux éîabliô pour les tribunaux civils

de la Képublique.

TiTREIV.

Dispositions gé?ierale^.

Art. 157. Toutes les fois qu'il y aura lieu à transport

du juge de paix à la campagne , il aura , outre la taxe or-

dinaire
,
pour son uansp*ort

,
par lieue. .......<,.. P, i

,

Art. 15B. Au doyen du tribunal ci^ii est dévolu ie règle-

ment général de la taxe des juges de paix,

Il peut la réduire si elle lui parait excessive , snns ^ue
le juge de paix ne soit admis à exercer aucuu recours

contre sa décision.

Art. 159. Il est défendu à tous juges de paix , à tous

greffiers , à fou'^ liuissiers , de percevoir d'autres ni plus

grands frais que ceux lixés au présent tarif , à peine de
restitution des frais perçus et desstitution ou suspension,

et même de plus fortes peines de droit , s'il y écbet.

Art. 160. Uans aucune circonstance et sous aucun pré-

texte , le juge taxateur ue peut allouer les frais qui lui

paraîtraient excessif», alors même que ces frais seraient

justifiés par des actes réguliers , et que l'état n'eu serait

pas attaqué dans le délai de la loi.
,

Art, loi L«s greffiers et les huissiers sont tenus de
mettre , au bas des originaux , expéditions ou copies de
leurs ades, le coût des droits perçus, ià peine d'uri^

amende de deux à. quatre piastres pour chaque omissioft.

Art. 162. Les huissiers qui omettront de porter le coûî;

4çs droits a «eux dus ou perçus par e^ix , au bas des origi-



naux , expéditions et copies de leurs actes, pourront éUe#
en outre , !^osp^•tldu.s de leurs fonctions.

Ari. J63: Celui qui a délivré expédition des actes qui

doivent être grossoyés est respousable vis-à-vis de isa

partie , si en j^rossoyant , il a fait un plus grand emploi de

papier timbré . parce qu'il n'aurait pas mis dans chaque

rôle le nombre de syllabes nécessaires ; et s'il a mis un

nombre de byilobeN plus ^raud que celui que la loi permet,

il sera condamné au double de la valeur du papier timbré

qui aurait dû ëîre employé.

Arr. i6l. Le présent tarif ne comprend que l'émolument

net de!» avocalset autres officiers ministériels; les débour-

sés seront payés en outre.

Art. 165. Les avocats et autres officiers ministériels

fcont tenus de mettre en marge de leurs états, l'article du
tarif qui justifie les frais dont ils réclament l'allocation.

Ces états de frais devront contenir deux colonnes: Tune

pour les émolumenis; l'autre pour les déboursés.

Art. 166. Les avocats qui exig;èront de plus forts droits

que ce4JX énoncés au présent tarif seront condamnés à leur

restitution, ils seront passibles de suspension , et même
de destitution, sans pr+^judice des peines portées contre

ies concussionnaires , si le cas y échet.

Art. 167. Il est expressément défendu dans tous cahiers

décharges ou autres actes de procédure, d'y stipuler

d'autres et plus fort* droits que ceux énoj ces au présent

tarif, au pront des offi":ier.>s poursuivants , et . b'ii y est in-

séré que^quv^ clause a cet effet . elle i^era réputé.- noi. é rite.

Art. i6b. 5)an> tou!^ transports , l'aller stu* est paye; il

n'est rien alloué pour le retour.

Art. 169. l}a«is toutes vacaiio ;s «ont «ompris le retrait

de ce qui aura été déposé, ou le rétablis,sement de c<^ qui

aura été aé placé.

Art. 170. Les avocats , les greffiers et les huissiers sont

;enus d'rUdir, «hacun , un registre qui sera oté et para-

phé sans frais, par le chef du tribunal auquel ils sont atta-

chés, sur ef|U(l regstre ils inscriront eux-mêmes, par

î>rdre dt dates et sans aucun blanc , toutes les sommes
qu'ils re-evronf ou déposeront pour frais divers.

ils présenteront ce registre tontes les fois qu'ils en se-

ront requis ; et, ea cas de coiiteslation , si ce registu*
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n'est pas réoftiiièrement tenu , ils serJut déclarés non-re-
cevables,

Arf. 17 f. Les défenses imprimées,, même autorisées ^

n'entreront point en taxe*

Art. 172. L'avocat qui requerra la taxe
,

présentera au
doyen , ou au juire tnxateur qu'il ronimeffra au commen-
cement de ['année judiciaire , un état détailié , accomp^i-
n:né des pièces justifualives , lequel état, sera taxé pour
i'or!i,nnal , F. i

Pour la copie , la moitié.

Art. 173. Toutes les fois qu'il y aura lieu \ opposition à
un éiat de frais , la par(ie ou l'av^^cai devra le faire, par

un simple acte , dan* les 21 heures de la sii^nilication du-

dit état, qui devra être fait avant le dépôt au greffe or-

donné par Tarticle 467 du coile de procédure civile , à
peine de déchéance. Le doyen ou le Juge taxateur pronon-

cera sur l'opposition.

Art. 174. Si la partie qui a obtenu un jugement néglige

de le lever, l'autre partie fera une sommation de le lever

dans les tro'S jours.- î/original de cet acte sera taxé. P. l

Et pour la t^opie , la moitié.

Art. 175. Faute de sali: faire à cette sommation, la par-

tie qui aura succombé pourra lever une expéditioa du ju-

gement sans que les fi'aii soient taxés.

Art. 176. Les demindes des avocats et autres officiers

ministériels en paiement de frais contre les parties paur

lesquelles ils auront occupé ou inslruaieriié , seront por-

tées à l'audience sans citation eY) conci'iiÀiion. Il sera don-

né , en tête des assignations , copie dii mémoire des irais

•réclan-és

Arî. 177. Toutes les vacations préviies au présent tarif,

«eront de (rois heures , ^t s'il n^ a qu'un-; vacaiiou , elle

«rera payée comme complète çnçoru qu'elle n'ait pas été

^o Irois heures.
? t

Art. 1 78. La présente loi abroge toutes lois ou disposi-

tions de loi qui lui sont contraires. is

Art. 179. fcUle sera exécutée à la diligence des Secrér

taires d'Etat de la Justice et des Emaocçs, chacun en ce

l^ui le concerne.

Donné au Palais de i*Ass€rabIée nationale constituante ,
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ti\i Port-au-Prince, le 22 février 1875, an 72e. de riml^-
perid^incf.

Le présidmt de V Assemblée, J. THEBaUD.

Les secrétaires , L» Bastien , A. André.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus de l'Assemblé»
n;xtionaie législative , soit revêtue du bceau de la République

,
publiée et

exécutée.

Dom)é au Palais national du Port-au-Prince , le 23 février 1875 , at>

72e. de l'Indépendance,

DOxMlNGUE.
Par le Président :

Lt Secrétaire «PEtat y Vk- président du Conseil, S. RAMEAU.
Le Secrétaire d^Elat de la Justice

,
BOCO.

Le Secrétaire d^Etat dea Finance&et du Commerce , EXCELLENT..

No. 13.— LOI Sur Varpentage.

L'ASSEMBLÉE NATIONALE CONSTITUANTE
,

U^aîJt des pouvoirs que lui confèrent les articles 193 et

83 de l'acte Constitutionnel

,

A RENDU la loi dont la teneur suit :

CHAPITRE 1er.

Art. 1er. Il y aura six arpenteurs publics pour chaque-
chef-lieu d'arrondissement militaire , et quatre pour toute
«utre commune.

Art. 2. A l'avenir pour être arpenteur public, il faut

être âgé de 21 ans accomplis , muni d*un certificat de mo*»

ralité du Conseil de sa commune ; d'un certiticat de prati^

que sigiié de l'arpeuleur sous lequel on a travaillé , et su-
bir un examen devant une commission composée de wdh
«rpenieurs désigués à cet effet par le Secrétaire d'Etat de
l'intérieur.

Art. 3. L'exercice de la profession d'arpenteur est \1^

-ûomjpatibJe avec celui de toutes fonctions pub]ic«ues.



Art. 4. Les arpenteurs, avant d'entrer en fonctions,»

prêteront serment devant le juge de paix de la commune
dansTélejiîdue de laquelle ils devront exercer.

Art- ^ l.es arpenteurs sont tenus de résider dans les

juridictions pour lesquelles ils auront été commissionnés ,

sous peine de suspension aussi longtemps qu'ils ne se se-

ront pas soumis k cette obligation.

Ils pourront néanmoins opérer dans tout le ressort de
Jeurs communes respectives et même dans toute retendu*^

de lu République , moyennant , dans ce dernier cas , l'ao-

tonsation du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur, de qui ils.

relèvent immédinlement.
Art. 6, Chaque arpenteur public pourra se donner deux

ai les ou é!èi7es
, qui seront , ainsi que lui, dispensés du

service militaire.

Art. 7. Les arpenteurs seront tenus d'opérer par eux-

mêmes et non par leurs aides ou élèves.

\rt. ,8, Il ej^t interdit aux arpenteurs d'opérer pour leurs,

parents et alliés en ligne directe à l'infini , et jusqu'au de-

gré de cousin germain inclusivement, en ligne collatérale.

Art. 9. Les arpenteur» ne pourront, sous peine Ue su&*

pension , durant trois moi? au plus , refuser de se rendre

aux réquisitions qui leur seront faites par les particuliers,

à moins qu'ils ne justifient d'opérations déjà commencées,
ou de réquisitions antérieures , ou de tous autres empêche-
ment légitimes.

Art. 10. Les arpenteurs pourront exiger ài l'avance de;

leurs requérants la moitié des honoraires convenus avec

eux ; mais , dans aucun cas , ils n'en pourront réclamer le

solde qu'au préalable ils n'aient terminé l'opération requise

et qu'ils n'aient délivré expédition du plan et du procès-

verbal y relatifs.

Art. II. Nul arpenteur ne pourra , sousr peine de retrait

de commission , détruire ou modifier, en opérant , les opé-

rations d'un autre arpenteur, sauf le cas de révision.

Art. 12. Les arpenteurs seront tenus de déclarer à l'a-

o:ent domanial de leur commune ou à l'agent administratif,

qui en tiendrait lieu , les terrains que , dans le cours de

leurs opérations , ils auront reconnus appartenir à l'Etat ftt

les successions 'et terrains échus à la vacance : et'cela sous

le bénéfice de i'afticle 76 de la loi du 29 octobre I864,s^u^
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Ta régie du domninê et Jes articles 5 et 6 de ia loi du lf5

juin t841 sus les successions vacantes. ( a.
)

Art. 13. Tout arpenteur devra se conformer à Particle-

78 de la loi du 29 octobre 1804 sur le domaine et à ï'arli-

cle 13; de la loi du 17 août lï^70 , sur le cadastre , et . en

outre , lorFqu'il en sera requis , communiquer à l'autorité'

administrative ou au domaine , les minutes de ses plans et

procès- verbaux. ( b. )

( A ) Loi (ht 29 Octobre 1 864 sur lu régie du domiine-

Art. 7ô. Toute pf^sonne qui dcnoncera à l'adminis'rateur général d»
tîomaine l'e^isievice d'un bien appaneiv.nt a l'Etat , non occnpé ou indû-

jnent occvpé par âei^ lier-s , lura dtoi. à une prane é2;ale à dix pour cent

de la valeur dw bien dénoncé , aiuès qu'il aura éié constaté que le bica

est réellement à l'iCtat.

. Celle prime sera payée soit en Katiire , soit en numéraire , sur le pro-

duit àe la vente ou de la ferme du bien dénoncé , au choix du gouver-
nement.
Le bien sera réputé la propriété de l'Etat et la prime sera acquise à

celui qui en aura dénoncé l'existence , six mois après qu'un avis , répété

chaque §,em;tine dans le « Journal officiel
, fM aura annancé la dénonciation

faite à l'adriiimstration-générale du domaine ; et si, pendant ce délai ,.

aucune réclamation l'ondée n'a é'.é admise.

Dans ce cas , en outre de la prime , la préférence lui sera accordée |.

tt prix égal pour l'acquisition ou la ferjTie du même bien-

IjOÎ du 15 Juin 1841 ,vf/r les successions vacantes, article» 5 cf 6.

Art. 5. Toute personne qui découvrira une succession vacante , devra

en faire la déclaration au ju<»;e de paix qui, lui en délivrera certificat et

sera tenu d'en instruire le curateur.

Le déclarant pourra , s'il le désire , être présent à l'inventaire.

Art. 6. Il sera alloué au déclarant une prime de cinq pour cent sur I©

montant du numéraire trouvé lors de l'inventaire , ainsi que sur la valeur

du mobilier et des immeubles de la success.ipa , le tout ainsi qu'il sera

réglé aux articles )5 et 16 ci-après.

La même prime de cinq pour cent sera accordée sur la valeur de tout

objet mobilier ou de tout immeuljle , à celui qui en aura dénoncé l'exis-

tence de la manière ci-dessus établie ; et qui en aura fait cennaitre le lieu

de dépôt ou de la situation.

f B ) Loi du £9 Octobre 1864 sur le domaine , art. 78,

Tour as.surer l'exécution de l'article précédent ( 77 de cette loi et 12
oe la loi sur le cadastre

, ) aucun arwenieur ne pourra procéder à une
opération d'arpenta;;e

,
qu'aprè.s en avoir obtenu l'autorisatioD du com-

mandant de la commune
,

qui n'accordera cette autorisatios que sur la

)s>ré.^entatioQ de lu réquisition d?arj)entage , faite, par le propriétaire du
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lî sera tenu d'en donner toute pièce conforme , enx frai^

des parties , dans ce cas et dans celui de l'article 12 de la

]oi du 17 a<JÛt 1870 sur le cadastre, sous la peine portée

en eet article.

JLe coût de la copie sera de deux piastres.

CHAPITRE IT.

Des mstruments d'arpentage.

Art. 14. Les instruments indispensables à un arpenteur
sont : la boussole , la chaîne et la toise.

Art. 15. La boussole peut erre isolée ou adaptée à un
gnipliomèire.

La chaîne contient cinq pas d'arpenteur faisant dix-sept

pieds éî demi , elle est employée au mesura«^e des pro-

priétés rurales , on peut , en plaine , se servir d'une double
chaîne ou chaîne de dix pas.

La toise portera pes subdivisions, en pieds, pouces et

lignes j elle sera garnie de deux bouts de métal ; elle sera

Toute opération d'arpentage sera faite sur «ne échelle unique , établie

par l'administratewr-général du domaine , et que chaque arpenteur sera

tenu de prendre pour base.

Tout arpentear qui contreviendra aux dispositions du présent article-

.«era passible des peines portées en l'article précédent ( 77 remplacé par

l'article 12 de ia loi sur le cadastre.
)

lA)i SUT le Cadastre du \7 Août 1870 , articles 12 et 13,

Art, 12. Les copies des procès-verbaux et des plans de leurs opérations;,

que tous les arpenteurs
, par suite des dispositions de la loi du 10 juin

1859 et de celles de l'article 77 de la loi du 29 octobre 1864 , sont tenus

d'expédier à l'administration générale dq domaine , seront dorénavant

adressées directement au bureau du cadastre.

Tout contrevenant à ces dispositions sera frappé , en outre , de la peine

de la suspension de fonctions , durant trois iniois
,

portée en c'-dit ariicie

77 , d'une amende égale au double do prix fixé par le tarif pour l'opérn-

îion dont les documents n'auront pas été transmis en copies , comme il

«st presciit ci-d^sus. . ...

,

Pour faciliter l'exécution de cette prescription . les arpenteurs seront

tenus de faire enregistrer les actes de leurs opérations dans le délai de

deux mois après l'achèvement desdites opérations , et feront parvenir
,

dans la huitame suivante y les copies ci-dessus indiquées.

Art. 13. Les arpentears transmettront également , tous les trois mois
,

au même bureau , copie de leur répertoire , sous peine d'être suspendus

4e l'exercice de leurs fonctiow poM «a tenaps double^du letard misa
.Vexpédilion de ladite copie.



employée au mesurage des emplacements dans leS villes

et les bo»irg:s.

Art. It). ;V là diligence du magistrat cor!amHn*î\l , choque

eroenteur fera ctalouner annuellement sa toise r toucher,

au iTioins deux fois »'an , sa boussole , avec une pierre d'ai-

luaiit , vérifiée par deux arpenteurs ; et en déterminera la

déclinaison 3 soil sur un méridien établi au chef lieu du

ressort , soit sur une ligne d'une direction connue.

Proi',è»- verbal dressé de ces deux opérations sera signe

des trois arpenteurs et du magistrat communal.

An. 17. li sera accordé aux arpenteurs une tolérence

d'une li^ne par toise et d'un pas sur cent ; au delà, il y
aura lieu à révision.

CHAPITRE m.

Des opérations (Vairpentage.

Art. 1?. f\vant d'entreprendre une opération , l'arpen-

feur devra se faire représenter les titres de propriétés de

non requérant , ainsi que les plans'et procès verbaux d'ar-

penla^f qui pourraient avoir été dressés antérieurement.

Art. 19. Si les titres présentés ne sont pus jugés en due

forme ou suffisants , l'arpenteur surseoira à toute opération.

Art. 2i>, Lorsque les titres seront jugés en due forme et

suffisants ,
l'arpenteur fixera le jour de l'opération, \lors ,

le requérant ,
par voie d'huissier de la justice de paix

,
fe-

ra citer tous les propriétaires limitrophes, notoirement

connus , à se présenter ou a se faire représenter avec leurs

titres, plans et procès- verbaux d'arpentage, aux lieu,

jour et heure par l'arpenteur indiqués , en observant tou-

tefois les délais prescrits par le code de procédure civile
,

j?our les citations. ( c. )

( c ) Délai pour les citations , code de procédure civile , articles 10 cf 11.

Art. 10. ( 1er. et 2e. paragraphe. J
II y aura un jour au moins

,
entre

celui de la citation et le jour indiqué pour la comparution ,
si la partie

citée est domiciliée à la distance de cinq lieues.

Si elle est domiciliée au-delà de cpUe distance ,
il sera ajoute un jout

par cinq lieues.

Art 11. Dans les cas urgents , le ju^e aonnera une cedulepour aUreger

les délais et pourra permettre de citer m'éme dans le jour et à l'heor»

indiqué».
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L'arpenteur sera tenu , dans le même délai , de préveuir^

.ée l'opération qu'il devra faire , Tofficier de police rqra-
ie 'u iieti

,
qui pourra y assister ou s'y faire rej)féseHter„

J)u4is le tas 011 il fera défaut , TarpeT.teur passera outre k
î't^jération , et ifteniipn d^e soji '^b&ence sera fait,e ai^

r^cofè': verbal.

4 VI, 21^ \jn jour indiqué , l'arpeateur pourra opérer, l©ri>'

i'.: que tous les propriétaires limitropljes sppejjés ou
„. H' ! présentants feraient défaut

,

fr. 22. i)ans ie cas où le*» parties présentes n'auront
p^i>' apporté tous les titres

,
plans et procès»verbaux , ou

I"
.

- lie;* refuserjoiit de ks ^exliiber ou que les pièces
, par

j p:oduit,es , ne servent pas trouvées en due forixie ou
.iircîsanles , i'arpeiateur pass^era outre k l'opération ,et ierii
":*' iîion de ces ,ci^con^iance^^ au proches verbal,

À rt. 23. Il est enjouii aux arpenteurs d'ouvrir toutes le$
il ', fii lies î.errains qu^iîs nxesurej^t , el d'y placer utte bor-
Tit . haque angle.

î^ bornes devront €ire en bois éur ion eu piiliers de
i-?ii f cnîîerie et seroin élevées à deux pieds au paoiijs au-
dessus du sol.

,'\rt. 24. Les arpenleurs ne pourront, sous .quelque pré-
texte que ce soii , sous peifie de retrait de commission »

enlever on déplacer des bornes , m remplacer celles qui
aB raient ^té enlevées jOu qui seraient ^tombées de vétusté
qu'eti |)rjésence et du conse,nt.ement de toutes les pajties?

intéressées , ft^non paj'autorii^ d.e just.ice.

Art. 25. Néanoaoiiis , en cas de con-testation , survenue
sur les lieux , entre les parties présenXes , iors d'une opé-
ration d'arpentage, celle qui se Xîxoirait exposée à être
lésée pourra ;faire apposition , en pjrésience de l'officier de
police ou de son représentant, lequel «era tenu de faire

discontinuer l'opération , .sans que l'arpente^fir,puisse passer
outre. La partie opposante sera ;Obligée de faire vider le
litige, dans ledclai des ajournements, pari© tribunal ciyi^

•du ressort , à peine 4e tous dojpi>nftages-intéj;êts. ( ç.>)

( d) Délai des ajournements , code deprocéduie civile , art. 82 et 954 >

Art. &2. Le délai ordinaire des ajournements pour ceux nui sont doni^-

..ciliés en Haiii , sera de huitaine franche
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Dnns tous les cas , In partie qui succombera dans le ju-

^emeiit de l'opposition , scm couJamuée aux frais (Je trans-

ports et autres qui auront été occasiOMués par l'opposition.

l>orsque rarpenteur sera obligé de diseoiifuiuer son opé-
fatictl , il placera , non des bornes , niais des piquets de
iTftiarqtie j et en dressera procès» verbal.

CIÎAPITREIV.

Drs révisions et conirc- révisions.

Art. 26. Toute révision sera faite par trois arpentenrs,
cboisis , l'un, par te réclamant ; l'autre, par Tarpenreiir

dont l'opération aura été contestée ; et , le troisième , par
Tes deux autres , ou , en cas de dissentiment ehtre eux ,

par le magistrat de ia commune dans laquelle sera située

la propriété . objet de la conie*«tation.

Art. 21. Lorsqu'une partie présente j^î une opération et:

qui aura produit «les titres sufFisaïus et en due forme, ou
une pariie non appelée , demandera la révision de cette

opération , le.*» frais de révision seront "à sa cbarge , si elle

succtmibe » ou à celle de l'arpeufcur , s'il est trouvé et?

défaut.

Ar:. 2S. Si une partie défiiillante ou qui n'aura pns

voulu produire ses litres ou dotit les titres produits aurovt
éîé jugés non sulîi^ants u» en duo forme, demande la révi.

sion , les Irnis en resteront , dans tous les cns , à sa charf^e.

An. 29. l.a partie ou i'arpenleur qui croira ses intéréî;?

lésés par la révision pourra demander la contre-révision.

Art. 30. La coMtre-ri'vi>ion ne pourra avoir lieu qu'en

vertu d'un jugement rendu par le tribunal civil du res-

spx\i c.t sera Isiite par cinq arpenteurs, nommés d'office

par ledit Iribuua'.

DiiHs les cas quijequerront célérité , le doyen du (nhunal où la de-
r\atide s^u portée , ou le juçje qui en remplira les fonctions ,

pourra
,
par

orduKBuuce lendue Mir rtquèie
,
perniettre d'assigner à bref délai.

Art l'J4 l.e J-na de la sis^niRcalioa iii celui de récl:éance ne sont

jamais couiplés pour ie dehu i;c:itMal fixé pour les ajournements , les

citations , ^o^lunllU^,l^)s ei .awties actes faits à personne eu d.>micile \ l'e

«^éiai sera augmenté d'un jour , à raison de cin([ iioues de distance
;
quand

il ^v tiura Ueiù à voyr.ge ou envoi et retour , l'aug^nentatroo i;e:J di.obte.
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Art. 31. Dans le cas de révision et de contre-révision ,

)e réclamant sera tenu , avant tout , de déposer, entre les

mains du magistral, comGïoiial , le montant des frais pro-

bables de ces opérations.

Art. Si. Le pro( es- verbal de révision ou de contre- ré-

vision sera transcrit à la suite de la minute primitive et

Jes nouveaux plans seront figurés bur l'ancien.

Les expéditions et plajis no pourront être délivrés

tju'avec toutes ces additions , à peme de vingt-cinq pias-

tres d'amende prononcée par le juge de paix contre l'ar-

penteur contrevenant.

CHAPITRE V.

Des pl7ns et proch- verbaux d'arpentage.

Art. .'^3. Le plan sera daté et signé par l'arpenteur.

t^es différentes .isîères du terruin arpenté y seront dé-

signées par des lignes ; les bornes , où elles aboutissent

,

par des lettres ; et les terrains limitrophes par les noms
des propriétaires. ,, .u

' Si les lisières sont longées on 'traversées pnr des cours

d'eau, des ravins , des crêtes de mornes , des chemins

ou par les bords de la mer , l'arpenteur les fera figurer

sur le plan. >

Dans le cas d'obstacles insurmontables, il ^/-çignera ,

par des» lignes pointi lices, l'étendue de lisière qu'il n'aura

pu chaîner. '"
' '•

Art. 34. Le nord sera indiqué. par une lance , surmontée

d'un bonnet de la Liberté nux couleurs nationales;, et le

cours des eaux par une flèche.

Art. 35. Le procès-verbal portera la même date que

le plan,

, 11 contiendra ks noms et prénoms de l'arpenteur, ceux
du requérant , ceux de toutes les personnes présentes ,

Jes noms des défriillants.

Il mentionnera les titres du requérant ; le nom du ter-

rain arpenté , s'il est connu ; la commune et l'arrondisse-

ment militaire dont il fait partie , et plus particulièrement,

la section rurale, la ville, le bourg et la rue où il est situé.

11 indiquera, d'une manière précise , les lieux ou points

rejjiarquables qui auront été reconnus ; les bornes qui au-



ront été posées ou rencontrées par l'arpenteut ; et , géjiê-,

ra(« ment , tout ce qui peut servir à i'intelligeîice du plan.

Il désignera le périmètre du terrain par les mêmes let-

trei? qui , dans le plan , désignent les bornes ; enfin , U
sera signé pai* l'erpenteur ainsi que par toutes les parties*

présentes , ou mention sera faite de la cause de leur refus.

Art. 36. Les expéditions des plans et procès-verbaux
seront certifiées conformes, et signées par l'arpenteur; elles

ne pourront être délivrées , à moins d'une ordonnance du
juge de paix qti'au propriétaire du terrain arpenté . à ses

héritiers ou ayants-cause; à peine , contre l'arpenteur,

d'une amende de vingt-cinq piastres , sans préjudice des
doramag .-.-^intérêts des parties , s'il y a lieu : le tout , sauf
le cas prévu en l'article 13 ci dessus,

krt. 37. Les minutes et expéditions des procès- verbaux
seront fuites sur pap/er timbré ; les minutes seront sou*
liiises au droit d'enregistrement , conformément à la loi.

Art. 38. Chaque arpenteur tiendra un répertoire, où il

enregistera sommairement
,
par ordre de dates et de nu-

méros , tous les procès verbaux de ses opérations.

Ce répertoire , avant d'être employé , devra être coté et
paraphé , à la première et à la dernière page

,
par le ma-

gistrat communal et visé par lui , tous les six mois , ainsi

que par le receveur de l'enregistrement et le ministère
public , è peine de suspension

,
pour six mois , de Tarpen

leur réfractaire , et , de retrait de commission , dans le ca»
de la récidive.

Art. 39, En cas de cessation de fonctions d'un arpenteur
par mçrt , démission ou autrement , ses plans

,
procès-ver-

baux et répertoires seront , à son choix ou à celui de sa

veuve , remis à un arpenteur de la commune ; faute de
quoi , iLs seront à la diligence du ministère public , remis

,

dans les trois mois , à son successeur, à la charge
,
par lui,

de partager également le produit des expéditions ultérieu-

res avec Je propriétaire des minutes , ou se3 ayants-cause^

CHAPITRE VL

De$ contraventions,

. Art. 40. Toutes opérations qui seront faites en contraven-
vm\ dL^^ articles 7 , 8 , U , 20 et 2<i seront ann,u-llées , par
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jugement du tribunal cîvîî du ressort, rendu sur requête à
bref délai. Dans ces différents cas , l'arpenteur en défaut

supportera les frais, sans préjudice des dommages- intérêts

des parties , s'il y a lieu.

L^arpenteur contrevenant pourra , en outre , être con-

damné à la suspension pendant trois mois au moins et six

mois au plus, même au retrait de sa commission , s'il y a

récidive de sa part.

CHAPITRE VU.

De la taxe des arpenteurs.

Art. 4(. Il sera alloué aux arpenteurs, en cas de réqui-

sition par le Gouvernement , et par les tribunaux , en cas

de contestation entre eux et leurs requérants.

lo. Pour arpentage d'un emplacement en ville P. §
2o. Pour arpentage d'on emplacement dans un boarg ou quartier 5
3o. Pour arpentage d'une propriété rurale n'excédant pas cinq

carreaux de terre . par carrean*. ,..•••• 4
4o. Pour arpeatage d'ure propriété rurale n'excédant pas dix

carreaux de terre
,
par carreau 2 50

5o. Pour arpentage d'une propriété rurale de dix à cinquante

carreaux , inclusivement ,
par carreau.. .. , 1 75

6o. Pour arpentage d'une propriété rurale au-dessus de cinquan-

te carreaux jusqu'à cent et au-delà
,

par carreau 1

Le tout
, y compris l'expédition du plan et procès-verbal , le

papier timbré et l'enregistrement

7o. Pour ouvrir . rafraîchir ou reconnaître une lisière dans tout

ïe périmètre d'une propriété rurale
,

par chaque cent pas de me-
sure 3

80. Pour une opération de révision ou de contre-révision
,
par

vacation de trois heures , à chaque arpenteur opérant 3
9o. Pour frais de voyage

,
par lieue pour l'aller.-,..,...,.. l

n ne sera rien alloué pour le retour.

La présente loi abroge celle du 1er. septembre 1845 et

tous les tarifs antérieurs de la taxe des arpenteurs ; elle

sera exécutée à la diligence des Secrétaires d'Etat de
l'Intérieur et de la Justice.

Donné au Palais de TAssemblée nationale législative -,

le L8 février 1875 , ao 72e. de Tlndépendance.

Le président de VAssemblée , J. THÉBAUD.

JUs Secrétaires, L. Bastibn^ Chenet-.
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AU NOM DE-LA REPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne qae la loi ci-dessus del'AsgemWée,
nationale législative soit revêtue du sceau de la République , iiupriuiéô

,

publiée et exécutée.

Donné au Palais national du Port-au-Prince , le 8 mars 1S75 , aa 72e.
de l'Indépendance

^"
"^

''''-.

DOMÎNGUE.
Par le Président :

"

Ijc Secrétaire d'Etat y Vice-président du Conseil^ S. RAMEaC.

Xe Secrétaire iVEtat de la Police générale >, chargé

du pofteJeuiUe de rintéritur
,

C. PIEURTELOU.

JLe Seerétaife d'Etat de la Justice
,

BOCO,

No. 14.— DECRET.

L'ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE,

Usant des pouvoirs que lai accl'rdent les articles 83 et

193 de la Constitution
,

Considérant OjUe de i'examcn des documents remis à

l'Assemblée, il résulte des preuves sulÏÏsantes pour moti-

ver le renvoi du général Jo.-epli Lamoihe , ex-Secrétaire

d'Et.at de l'Intérieur et de l'Agriculture devant le Tribu-

riai compétent, sou's la préventioQ d'avoir, dans l'exerci(^e

de ses (oiiclions , détourné à soi> profiL \n\Q grande partie

des fonds publics
,

Djcrete ce qui ytiit :

Art. 1er. Le général Joseph Lnmotlie , ex Secrétaire

d'iitai, de l'intérieur et de l'Agriculture , chargé de la Po-

lice générale , est mis en accus-ation.

Arl. 2. J^e Secrétaire d'Etat de là Justice est Chargé de

transmettre , .sans délîii , les pièces du procès au Commis-
saire du Gouvernement dt' «:e res><ort

,
pour la poursuite

d;.i crime dont, esr accusé ledit général' Jos^eph Lamorhe.

Donné au Palais de l'Assemblée naiionale législative,

au Port au Prince , le 8 mars 1575 , an 72e. de l'Indépen-

dance,

Le président de VÂFsemUée , J. TîîEBAUÎ).

Les SicrétaireSy L. Bistien , Aîw\.ndké.
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AU NOM DE LA REPUBLIiiUB.

:..£. Président u'Fïaïti ordonne que îe Décret cWe^'sas de rAssemb'ée

n'dlioDajôt léo;ist.iiive soit levétu du sceau de !a Képublique ,
imuiimé

,

.publié ei. eiécuié.
' Paiaiy rjuiiuiiul du Port-au-Prince , le 9marslS75, an72e.de Pln-

DOMINGUE.
Par le Président :

•

.-I

Le Secrétaire (Violât y Vîce-président '^ Conseil., S, RAMEAU,

J..^ Secrélaîre d''JEkU de In Police ijénéru;}^
, chargé

du fjoritfcmlle de Vint'- rieur
,

Le Secrétaire à''Etat de PInstruction puhliyue , des

Cidtcs ^ de la Guerre et de ta Marine par iulérifn
,

MADÎOU.

Le Sierétah-e d'Etat des Finances et du Commerce , EXCELLENT.

Le Secntaire d'Etat de la Justice
,

BOCO.

C. HEURTELOU.

No. 15.— LOi inodificative d(S articles Tjd d 24 de la ht

du 29 octobre 1 8^34 , sur la régie du do-maine.

L'ASSEMBLEE NATIONALE LEGISLATIVE,

Considérant que la somme de douze cej3t.s gourdes isa-

tihOniti^s , au-delà de laquelle , aux termes de l'article 59,

lès baux à Terme n'o:it plus lieu que par voie d'adjudiea-

tipu , a cessé
,

par l'excessive réduction, de sa valeur d'é-

change , de répondre aux vues du législateur
;

• /Considérant que , si le législateur , en vue surtout d'en-

courager , développer, par l'appropriation , rendue Jplu«

facile , de portions du sol , le sentiment de la propriété

avec ses elle ts moralisateurs, a, en l'article 5 de la loi

précitée, a{iranç;hi. des incertitudes , des mécomptes de

i'adj ùd (.cation , la vente des biens ruraux jusqu'à la con-

currence <)e cinq carreaux de terre, il importe au conv
pièiement de son (puvre de modifier , eu ce sens, la dis-

posiiioù de l'ar-ûcie 24, en ce qui (joncerne les immeubles
jie l'Etat , d'une valeur à peu près égaie , situés, dans les

villes et bourgs;
Usaritdes pouvoirs que lui confèrent les articles 1^ et

63 de l'acte consî.ituiionnel

,

'* ': A RE^cU'la Loi dont la teneur suit :



Art. ïer. L'affermage oa lé loyer des immeubles ée
i'Eiat n'excédant pas cent piastres de prix annuel, et
3'aliénation de ceux situés dans les villes et bourgs n'ex-
cédant pas dmi^e cents piastres de valeur de fond , auront
Jieu par voie administrative.

Art. 2. Les Secrétaires d'Etat de l'Intérieur et: des Fi-

tianceâ^ cbacufr eh ce qui le concerne, sont chargés de
. rexécution dék^préàeÇ^te. loi.

Donné ûti P-dUiis de I^*^ssemfe]ée nationale Jégislative ,.

ha Port-atu-FHnce, le 9 ir*ars 1875 j an 72e. de l'Indépe»^

dance^

î^ pfésidèni de VAsse^Ue , J. THËB AUD.
Les secfdt&itfs , L. BAStiEN , A. André.

AU ^OM DE LA REPUBLIQUE.

t«'É VatèitMt b'HAÏTi ordonne que la Lai ci-dessus de l'Assemblée

^atiofilale législative soit revêtue du sceau de la République , imprimée^
oubliée et eSéctitée. u

Donné aa Palais Dational , alu Port-au-Princé ^ le 9 rïiars 1875, aq 72^;:

de l'iodépeadstnce d'Haïti.

DOMlNGtJfî,

l*ar le Président :

Le iSëtrétttire d'Êicit , Vice-président du Conieil , S. RAMEAU.

%e Ser.rêtfihs cPElai de td PôHce générale , chargé du

porte/euillk de Pintérieur et rffi PÀgticnliure. C. HEURTELOU.

Le Secrétaire d^Etàt des Finances , etc. ,
EXCELLENT.

^0. 16.^ DÉCRET.

Considéràrit c(ùë
^
pat ëOrt décret à la ddte d\l 19 février

Î875 , l'Assemblée! nationale législative a autorisé lo. Le
Mch^i de l'emprunt While Harrinann & Co, ; 20* Un nou-

vel emprunt de dou^e rtiilliotis de piastres;

Vu l'article 3 dudit décret
j

L'Assemblée nationale législative , Usant des pouvoir^

gue lui accordent les articles S^ et 193 de la Constitution ,

DjÊ<3RE*È :

Art* 1er. Le contrat d'emprunt passé à la date du 8
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tfiâfs courant , entre le Gouvernement d'Hailî et Messieurs

îmile Siev^ers et Fériol Sylvie , au nom d'un ^(roope dé
capitalistes de Paris , est et demeure sanctioniîé , saufli

rjonvention annexie qui est réservée comme il est dit au pi-

ragraphe 4 du présent traité.

Art. 2, Le Secrétaire d'Etat des Finances est rht:?'^ de
Fexécution du présent dt^cret q«u sera publié et atîiohé

dans toute l'eiendue de la Répubîqae.
Donné a« Palais de l'Assemblée nationale législative,

au Port-au Prince , le 10 aiars 1875 , an 72c. de Tlndé-

pendance.

1,6 président dé PAssemblée , J, THEBAUD.

Les Secrétaires , L Bastien , A. André.

AU NOM OE LA RÉPUBLIQUE.

X'H PRÉsrcENt d'Haïti ordonoe que le Décret ci-dessus de l'AMemblé»
natioTiale législative soit revêtu du sceau de la République, imprimé, pa^»

blié et exécuté. >

Donné au Palais national dtt Port-au-Prince ^ le 10 mars 1875 , an TJii.

de l'Indépeod»nce d'Haïti.

DOMINGUË.
Paf lé Président î

I^ SicrétaîrB d^Êtat i
Vice-président du Conseil ^ S. RAMEAU".

Le Secrétdire d'Etal des Finances , etc.
,

EXCELLENT,

î^o. 17.— LOI.

MICHEL DOMINGUE , Président d'Haiti ,

De l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat

,

Considérant qu'il est urgent de porter quelques modifi'-*

Cations à la division du territoire , â cause de l'état d«
prospérité et d'agrandissement de certaines localités ;

Considérant qu'en raison de leur importance et vu l'aug-

tnentatioii des populations, il y a lieu d'ériger en postes

militaires les endroits nommés Laluê^ Pont-Rouge , Croix-

des- Missions , Jean-Cizeau , de la commune du Port-au-

Prince ; Thomaseuu et Fond- Parisien de la commune de la
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Croix-des-Bouquefs ; TMOorieii , commune d'.Aqulu; GrosSi.

Ch(m<Here, comirmie de 'l'iburon; Boucan Bélier et May^tUî
cukîjmune des Côtes-de-Fer; le petit bourg du Borgae Tie

la commune du Borgne; le carrefour Gauvin de la com-
mune de Torbec'k et Grande Rivière de Nippes , de la

tOEnœuné de i'Anse-à-Veau
;

Considérant aussi qu'en raison de l'importance du com-
merce et de iaccroissement des populations de la Grande-
Saline de Saint-Marc où une justice de |>aix est éiablie

dt'puis! piusii'lirs années, il y a lieu de l'ériger en cona-

raune
;

Vu la loi du 17 octobre 1821. et le décret du 11. juillet

1S43 sur la division du territoire et vu , en outre», rariicle

8\i de la Constitution
;

A PROPOSE
,

Et l'Assemblée nationale législative

A RENDU la loi suivante :

Art. 1er. Les endroits connus sous. les noms de Lalue ,

Pont Rouge , Croix-des Missions , Jean-Cizeau , Tlioma-
zeau ,

lo petit bourg du Borgne , Fond-Parisien , Laborieù,

Grosse-Chaudière, Boucan Bélier , Mayette , Carrefour-

Gauvin et Grande-Rivière de Nippes sont érigés en postes

militaires.

Art. '2. La Grande-Saline, arrondissement de Saint-

Marc , est érigée en commune.
Art. 3. Les limites de ces susdits postes et de ladite

commune seront fixées par un arrêté du Président d'Haïti.

Art 4. Les appointements des commandants de ces pos-

tes et ceux de leurs secrétaires seront fixés conformément
au tableau C de la loi du 23 septembre 1874: ' ••

Art. 5, La présente loi abroge toutes lois et disposiliçns

de loi qui lui sont contraires et sera exécutée à la diligen-

ce du'Secj'êtaire d'Etat de l'Intérieur.

Donné au Palais de l'Assemblée nationale législative ,i

nu Port*au Prince , le 15 mars 1875, an 7"2e. de l'Indé-

pendance.

L& président de VAssemWe , J. TIIEBAUD.

... Les s^écréiairés , L.-B\sTir.^
i
\, A^VR^'^ •"



AU NOM DE LA REPUBLIQUE.

Lk. Président D^HAÏTr ordonne que la loi ci-dessus de r.Vssfniblée

Dat'unaîe l<^gi,-la!ive ^soit revêtue du sceau de la République, impiiniée
,

publiée et exécutée.

Donné au i'ahijs national du Port-au-Prince , le 15
,
mars 1875, au

72e. de l'indépendance.

DOMINGUE.
Par le Pré.sident :

Le Secrétaire (VEiat
f

Vice-prés uL'Jit du Conseil
y

S. RAMEAU.

Le Secrétaire d^Etat de la Police générale , chargé

du portefeuille de VLitérieur et de l'*Agriculture , C. HCÎI8.TEL0U.

No. 18.— LOI.

L'ASSEMBLÉE NATIONALE LEGISLATIVE,''„.' '
'

Lisant des pouvoirs que lui confèrent les articles 83 et

193 de la Con^dlution ;,

Prenant en sérieuse considération la communicî^tion qui

lui a élé faite par le Grand-Orient d'Haïti

,

Considérant qu'il importe de seconder les vue^^ du Grand
Corps nîaçonnique pour la fondation d'un établissement

tendant à propager l'instruction publique;

Considérant que l'Assemldée nationale a le devoir d'en-

tourer de sa protection tous les établissements d'instruc-

tion publique
;

A VOTÉ la loi suivante :

Art. 1er. Une subvention annuelle de deuj? mille pias-

tres est votée en faveur du collège établi par le Grand
Orient d'Haïti , dan.s la ville du i'ort-au- Prince sous le ti-

tre de " Collège St.-Jean-Baptisle.
"

i
,'fi

Art. 2. Le Secrétaire d'biat des Finances et celui der;

j'In.struciion publique sont chargé.'^, chacum^,ea ce qui 1ê

concerne de l'exécution de la présente loi.

Donné au Palais de l'Assemblée nationB^e législative,

au Port-au-Prince, le 15 mars 1^75, an 72e. de l'Indépen-

dance.

Le président de l* Assemblée , J. TFîEB AUD-.

, , . Les :secréiaires , L. Bastien , A. Aj^dué-;
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AtH NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la loi ci-dessu5 de PAssemblée
nationale législative , soit revêtue du aceau de la République , imprimée y
publiée ei exécutée.

Donné au Palais national , au Port-au-Prince , le 15 mars 1876 , an
72e. de l'ïndépendance.

DOMINGUE.
Par le Président ;

Le Secrétaire d*Etat y Vice-président du Conseil ^ S. RAMEAU.

Le Secrétaire d^'Etat de VInstruction publique et des CvHes
,

cfjorgé
,
par intérim du porlefeuilleide la Guerre et de la Marine , MADIOU.

Le Secrétaire d'Etat des Finances et du Commerce , EXCELLENT.-

No. 19.-^ DECRET.

L'ASSEMBLEE NATIONALE LEGISLATIVE,

Usant dcK pouvoirs que lui confèrent les articles 81^ ej;

193 de la Constitution;

DECRÎiTE ce qui suit :

Art. 1er. L'arrêté du Président d'Haïti en date du 9 dé-
f^embre 1874 qui porte l'effectif des officiers de TEtat-ma-
jor général de l'armée à cent , est et demeure sanctionné.

Art. 2. Cet effectif est désormais fixé à cent cinquante-

et celui des officiers généraux payés à titre de récompense
nationale est porté à quarante-cinq officiers de tous grades.

Art. 3. Le Secrétaire d'Elat de la Guerre et de la Marina
est chargé de l'exécution du présent décret.

Donné au Palais de l'Assemblée nationale législative

,

BM Port-au-Prince, le 15 mars 1875, an 72e. de l'Indé*

peadance.

Le président de VAssemblée . J. THEBAUD.

Les secrétaires , L. Bastiew , A. André.

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.

Lb PaasfogNT d'HAÏTi ordonne que le discret ci-dessus de l'Assemblée

tttionale législative soit revêtu du sceau dft la République , imprimé , pu-
blié et e«écut6.



Donné au Palais natîoftal du Port-au-Prinée , le 17 mars Î875 , â»

J?2e. de l'Indépendance d'Haïti.

DOMINGUE.
Par le Président :

Ij€ Secrétaire d^Etat .,
Vice-président du Conseil y S. RAME AIT,

2^6 Secrétmre d^Etot intérimaire de la Guerre et de la Marine , MADIOUt

No. 20.>~ ARRETE.

MICHEL DOMINGUE, Président d'Haïti,

Vu ie jugement , en date du 28 janvier 1875 , du Cons^

seil spécial militaire de l'arrondissement des Cayes
, qui 'd>

condamné à li peine de mort les nommés Octavien San-

noH , sergent 4e la police armée de la ville des O^ye^ et

Genius Fanfan , dit Groshr^mme , sous-lieutenat en sub-

sistance de la pelice armée de la ville des Çayes
;

Vu le jugement en date du 15 février 1875, du Conseil

ie révision du départem«?nt du Sud , qui a maintenu le ju^

•^^ent en date du 28 janvier l§75 , du Conseil spécial

^re de l'arrondissement des Cayes
;

; jugement, en date du 29 janvier 1875, du Coîv-

"pécial militaire de l'arrondissement des Cayes ,
qui a

c-j; içttrin*- a la peine de mort le nommé Napoléon Mathu-
slîi , dn "Youyou te Béki , capitaine de la première compa-
^i/se de la police armée de la ville des Cayes;
Vu le jugement , en date du 15 février 1875 , du Con-

seil de révision du département du Sud
,

qui a maintenu

le jugement du Conseil spécial militaire de l'arrondisse-

ment des Cayes , sus daté et énoncé ;

Vu la loi sur le droit de grâce , en date du 26 septem-
bre 1S6G;
Vu l'article 125 de la Constitution par lequel le Prési-

dent d'Haïti a le droit de faire grâce et celui de commueir
les peines

;

De l'avis du Cdnseîl des Secrétaires d'Etat

,

Arrête:

La peine de mort prononcée par les jugements du Con»
seil spécial militaira de l'arrondissement des Cayes le ^8
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,

. -

janvier et le 29 janvier 1875 , contre les individos sus- dé-

nommés et qualiliés, est et demeure commuée eu celle de
la réclusion à perpéiuité.

Le Seciéiaire d'Eiat de la Justice et le Secrétaire

d'E(aî <!e la Polit-e générale , chargé du portefeuille de
rînic.'rur, sont chargés de l'exécution du présent arràté

,

qui srra impnnié et publié.

Donné au Palais national du Port-au-Prince , le 19 mars
1875 , an 72e. de l'Indépendance.

DOMINGUS.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat , Vice-président du Conseil ,
S. RAMEAU.

Le Secrétaire d'Etat de la Police générale^ C KEURTELOXJ.

Le Secrétaire d''Etat de la Justice
,

EOCO. '

No. 21.— ARRÊTÉ.

MICHEL DOMiNGUE,. Président d'Iîaiti,

Usant des pouvoirs qui me sont coliféiés par l'article 77

de la Constitution
,

ARRETE :

' rt. \oT. La prochaine cession législative qui devrait

s'ouvrir K- premier lundi du mois d'avril de ceite année ,

v>î prorogée et aura lieu le 20 septembre prochain. Néan-
moins , ks membres du Sénat se réuniront à la Capitale

IK Irv. iunii d'avril susdit afin de prêter serment et de
formor le Comité permanent.

' AiT. 2. Le présent arrêté sera exécuté à la diligence du
Sccréîaire d'Eiat de la Police générale , chargé du porte-

îeuille (ie l'inlérieur et de l'Agriculture.

Donné au Palais national, au Port-au-Prince , le 19

mars 1875 , an 72e". de l'Indépendance.

DOMÏNGllE.
Par le Président :

Le Secrétaire d"*Etat ^ Vice-prcsidtnt du Conseil
y

S. RAMEAU.

Le Secrétaire d^Elat de la Polire générale , ckctrgé

dfi pyrte/eaiUe de ^Intérieur et de fÂgrlèithum , C îîâURTgLOV



79
'

1^0. 22. — ARRÊTÉ.

MÏCttEÎr DOMINGUE , PrésiàeûiWHaiti

,

Gonsjdéra'nt que' pour consolider les bases du traité de
paix conclu avec la République Dominicaine , il importe

d'exécuter les clauses y relatives; .

Considérant qu'il importe d'exécuter toutes les obliga-

tions qui dérivent du traité récemment conclu entre HaïU
et la République Dominicaine et spécialement la clause

d'amnistie stipulée en l'ariicle 32 dudit traité.

De l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat
,

Arrête :

Art. 1er. Amnistie pleine et entière est accordée k\^0us

ilaïtiens de quelque rang, sexe ou condition , contre les-

quels il n'y a aucune condamnation et qui auraient pris

part aux événements politiques , civils ou militaires qui

ont eu lieu entre les deux peuples. Aucun de ceux la
,
par

conséquent, ne pourra, à l'avenir être recherché ni in-

quiété eu aucune manière
,
pour cause quelconque de par-

ticipation directe ou indirecte, aux événements précités.

Toua les procès
,

poursuites ou recherches , commencés <\

Kôccasfon <ie tels événem^fnts poljtiqîîes , civils ou militai-

res , seront consi Jérés comme non avenus.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié , exécuté à la dili-

gence des Secrétaires d'Etat de l'Intérieur , de la Justice

et des Relatioiis extérieures, etc.

Donné au Palais national du Port-au Prince , le 24 mars

1875 , an 72e. de l'Indépendance,

DOMINGUE.
Par le Président :

Le Secrétaire d^Etat , Vice-président du Conseil
,

S. RAMEAU.

Le SecrétaÎTe il'Elat de la Police générale , chargé
du déparlcinent de Vlntérieur

,
C HEURTELOIJ.

le Secrétaire dŒtat de la Justice
,

BOCO.

Le Secrétaire d'Etat des Relations extérieures
,

EXCELLENT.



No. 23.— ARRÊTÉ.

MICHEL DOMINGUE , Président d'Haiti,

Considérant qu'il est urgent de délimiter les postes
Hiilifaires de l'arrondissement du Port^au Prince afin de
faciliter ia marche régulière du service

,

Vu l'article 3 de la loi du 15 mars 1875
;

De l'avis du Conseil des Secrétaire» d'Etat,

Art. 1er. Les postes militaires de l'arrondissement dft

Pert au Prince sont ceux de Pont- Rouge, Lalue , Jean-
Cizcau, C'roix-des Missions, Tliomazeau et Fond Parisien,

Art, 2. La délimitation ûu poste de Pont Rouge est

celle qui suit : A partir du portail Saint-Joseph
,
jusqu'au

rivage ; à parcourir le littoral jusqu'à l'emburcadèffc du
fort Dimanche

, y compris ledit tort ; en montant par le

^rand chemiu qui conduit à Chaucereile pour prendre Isk

grande route jusqu'au pont Robert.— Delà , traverser le

chemin neuf", à courir pour aboptir sur le grand chemin
de Saint Martin

,
près des remparts de la ville.

La délimitation du poste de Lalue est celle qui suit ;

A partir du portail est de la ville , maison William
Audain , à courir sur le PosK^-Marcband et le versant du
fort National

, jusqu'à La limite du Port au- Prince avec la

commune de Pétiou Ville,— Delà courir par le chemin
du pont Morin , jusqu'à la source de Turgeau , y compris
Turgeau et descendre pour aboutir jusqu'au ibssé der-

jièrc' la Croix des Martyrs.
La délimitation du poste Jean- Cizeau est celle qui suit;

A partir du portail de Léogâne
,

pour courir sur la ligne

côté ouest de la Poudrière, non compris le cimetière

extérieur.-— Delà au fort Mercredi
, y compris ce fort

,

pour aboutir au Bassin L^clerc
;
parcourir cette ligne en

descendant, s'arrêter au pont de l'habitation Le Fort , sur

la grande route en y comprenant Bizoron et le fort de ce

nom, ensuite côtoyer (e rivage pour arriver au point de
départ.

La délimitation du poste de la Croix-des- Missions es(

*;elle qui suit : A partir de la maison de Mme. Georges,
dite Clérisse ^ sur le grand chemin , comprenant Clajpief

^



^ courir sur Damier, jusqu'à la limite des îî«bîta<lôn'flr

Gourreau et Papeau.— De là courir sur l'habitation Ca-
zeau jusqu'au lieu de départ.

La délimitation du poste de Thomazeau est celle qui

suit : A partir de la borne de Chambrun avec Thoqiazeau
jtisqu'au Morrie-Cabrit , de là. courir au Fônd-Ravette ,

limite de la République avec la partie de l'Est, y çom-
Êrenant le Fond-des Chênes jusqu'au poste du lieu.—

'

Insuite parcourir la ligne côtoyant dans la direction ouest,
le lac jusqu'à la limite de Fond-Parisien pour aboutir en
deiscendant à c^lle de la grande Plaine,

La délimitation du poste de Fond-Parisien est celle qui
êuit : A partir de Pont-Quénette pour courir à l'Etang ,

parcourir la ligne de Fond-Bayard , Kamparc Pardy , Pal-

miste Tempe , Marc Citron , Bois-Tombé , Terre Froide
,

Marc Quatre, jusqu'à la limite de Saltrou. De là parcourir
en descendant les Pays Pourris pour aboutir au lieu de
départ.

Art. 3. f^ présent ar'jété sera publié et exécute à la

diligence du Secrétaire d'Etat de la Guerre et de la

Marine -et du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur.

Donné au Palais national du Port-au-Prince, le 30 marg
1875 , an 72e. de l'Indépendance.

DOMINGUË,
Par Î€ Président '.

fut. Vtce-présîdeia du Conteil des Secrétaires tPEtat , S, RAMEAU,.

Le Secrétnire d'Etat de la Guerre etc.
,
par intérîm, MADîOU.

Le Secrétaire d^Etal de la Poiice générale^^ chargé
du département dt Vîniérieur

, C. HEURTELOU,

l&ïo. 24.— LOI qui crée un Panthéon destiné à rf^voir hs
cendres (le Jean- Jacques DESSALINES et celles des

grands hommes qui o?u pris part à la guerre de l'J/i-

dépendance.

L'ASSEMBLEE NATIONALE LEGISLATIVE,

Considérant les grands serviceîs rendus à la Patrie p^$
J^AM Jacques DESSALlNÈSi
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^..Icinsidéranfc que la mémoire tie ce ^rand liomme d'oit

e.re l'objet de la vénéralian de tous les haïtiens,

A KEM)L' la loi suivante :

Art. 1er. Un Panthéon , destiné à recevoir les restes de
Jean-Jacques DESSAUNES et ceux des «rrands hommes
qui se sont illustrés dans la- guerre de l'Indépendance, se-

ra élevé sur une des places publiques de la capitale.

Art, 2. L'inscription, en lettres d'or, à porter sur te

fronton de ce monument sera :

HOMMAGE à l'illustre Jean Jacques DESSALINES,
Fondateur de l'Indépendance d'Haïti . et à tous les hom-
mes qui se sont distingués dans révénement à jamais mé-
morable.

Art. 3. Un crédit spécial est ouvert au Secrétaire d'Etat
de l'Intérieur pour l'exécution de la présente loi.

Art. 4, La présente loi sera publiée et exécutée à la di-

ligence des Secrétaires d'Ltat , chacun en ce qui le con-
cerne.

Donné au Palais de l'Assemblée nationale législative

,

an Port-au-Prince, le 23 mars 1875 , an 72e. de rindé.-

pendance.

Le préside 7it de VAssembUe , J. THEiBAUD.

Les secrétaires , L. Bastien , A. Ai^dilé.

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la W\ ci-dessiis de PAssembI«e
traiionaie législative soit revétiie 4u *ceau de Ja République , iaiprimée ,

publiée et exécutée.

Donné ati Palais -aational , au Port-au-Pri^ice , le 30 aiars i87p, anï[2«.

de l'ind<épeiidaiîc«.

DOAIiNGUE.
"Par le Président :

Le Sfxrétaire d''Btai f Vice-président du Conseil j S. RAMEAU.

Xe "Secrétaire (PElat de Ja Polire générale , chargé du
portefeuille de eirdénutr , etc.

,
C HEURTELOU.

No. 25. — LOI.

Consitléraal que les 'sinistres . ft'^queu^ii j[^i^j^^i^^{rfjpg.4
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nos populations tant urbaines que rurales , les mettent
dans TimpOï-sibilité de relever leurs propriétés dans des
< onditions nécessaires au développement de la fortune

publique
;

C'ons:cîérant qu'il est dans les attributions de TEtat

,

lorsque l'initiative individuelle ne peut y suppléer, de.

prendre toutes les mesures propres à aplanir les diflicultésj

Considérant que rétablissement d'une société de crédit

foncier est lu seule institution (capable de fournir aux po-

pulations de tous les points de la Ké^publique , sans excep-
tion aucune , les éléments indispensables au relèvement de
leurs propriété», en les mettant à l'abri de tous sinistres;

Vu les ariieles é3 , 193 de la Conslitution ,

"L'Assemblée jvationalj: i^oisiATiVE , après ^vo'w re-

connu et déclaré i'iit^enç^
,

A RËMBU la loi suivante î

Art:. 1er Le Gouvernement est autorisé à epi^céder réta-

blissement d'une société de crédit foncier doot Je «iéo;e se--

ra fixé # la capitale.

\rl. 2. Le capital de la société est de trois millions d^
|>iastres , divisé en action». Ce capital peut être appelé aii

iur et à mesure des besoins et être augmenté , s'il y a lieu.

Art. 3. La société a ie droit d'émettre dejg obligations ou
lettres de gage

,
porlarii intérêts et remboursables au fyr

ei rj mesure de Famortissement deiir sommes prêtées.

Art. 4. Le Gouvernement d'Hajiii
,
pour faciliter les pre-

tnière-o opérations de la société , 6ou«crira pour une ^uan-
xité d'actions équivalente su tiers du capital social.

Art. 5. r^ société a pour objet de venir en aidjp à la

propriété foncière et à Tagrculture , par des pr^tsge bbé-
Tlot au moyen d'annuités à long ternie.

rv 6. Ces prêts ne pourront être (aitsque sur première
3iy;oiJ.èque et jusqu'à conciirrence de ia moitié de lu valeur

dt lii propriété ; si l'immeuble était déjà kypptbéqué, la so-

ciétfc devra se substituer aux premiers créanciers inscrits
,

en ies remboursant. Le minimwm des prêts jsera fixé par

ies statuts.

»* Art. 7. L'annttîte à p^îyer par Temprunieur de\Tra corn-

pT^nàre l'intérêt de la dette , l'amortissement pour le ra.-

<i:liat de la créano'e qui eiït dérlaréç obligatoire, les frai.^
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onâinaires d'administration , la cotisation pour les fonds

de réserve et enfin l'impôt représentatif des droits d'enre-

gistrement à percevoir par l'Etat. L'intérêt stipulé ne doil

pas excéder 8 OJO l'an et la sommé affectée à l'amortisse-

ment ne peut être supérieure à 6 0/0, ni inférieure à 3 ({/O,

du montant du prêt. Il est cependant loisible à Temprun-
têur de se libérer par anticipation , et dans ce cas , la com-
pagnie lui tient compte des annuités déjà versées par lui ,

le^qOelleS Viennent alors réduire d'autant le capital de la

dette : seulement elle lui réclame une indemnité s'élevant

à 6 OJO du capital remboursé et destiné à compenser la

perte qui peut résulter pour elle de ce remboursement fait

à l'improviste.

Art. 8. En cas qu'une annuité ne serait pas acquittée par
Temprunteur, la compagnie peut séquestrer l'immeunle
hypothéqué ou même en poursuivre l'expropriation et 1&

vente dans un délai de six semaines, en remplissant les for-

malités consistant en commandant rappositioHi des afficJies»

et le dépôt du cahier des charges , î«-ans que le jugement

,

rendu â cet égard, soit suscepliblfe de recours. •*

. .^rt. 9. Le Gouvernement est autorisé à prendre toutes

les mesures nécessaires pour faciliter i'msiallatioR et le

développement de la société.

Art. 10. Les statuts qui doivent régir la société devront
êtte soumis à l'approbation du Gouvernement, ou de son
délégué , avant leur publication.

Art. H. La présente loi abroge toutes les dispositions de
loi qui lui sont contraires et son exécution est confiée à la

diligence des Secrétaires d'Etat des Finances et de l'Inté-

t-ieur , chacun en ce qui le concerne.

Donné an Palais de l'Assemblée nationale législative,

ap Port au- Prince , le 30 mars 1875 , an 72e. de l'indépen-

dance.

Le président de F Assemblée , J. THÉBAUD.

Les secrétaires y L. Bastien , A. AwDRiÉ

. AU NOxM DE LA REPUBLIQCJE.

Le Président d'Haïtï oYdonïie que la. loi ci-dessas de l'Asseroblé*

nationale iégislativç '

sqit re?.p4ue ,du sc«ati de Ja Képubliquc , iwprimée,

itKib:>«e «t exécutée.



Donné au Palais national au Port-au-Prince , le 3 avril 1875 , an iSe-,

de l'Indépendance • -

DOMINGUE.
Par le Président :

Le Secrétaire d^Etat , Vice-présidefit du Conseil i S. RAAfEATJ.

Le Secrétaire d^Efat de la Police générale y chargé

du portefeuille de PIntérieur ^
C. HEURrfELOll.

Le Secrétaire d'Etat des Finance» ef du Commerce y EXCELLENT.

No. 26.— DECRET.

L'Assemblée nationale constituante, exerçant la puis-

sance législative
;

Vu l'article 193 de la Constitution
;

Vu Tarrêté du Président d'Haïti, en date du 19 du
présent mois

,
qui invite les membres du'Sénat à se réu-

nir à la capitale le premier lundi d'avril prochain, afin de

prêter seiment et de former le comité permanent

,

Décrète ce qui suit :

Art. 1er. L'Assemblée nationale constituante exerç'ant

la puissance législative est dissoute.

Art. 2. Le présent décret sera publié et exécuté à la

diligence du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur.

Donné au Palais de l'Assemblée nationale constituante
,

au Port- au- Prince , le 24 mars 1S75, an 72e. de l'Indé-

pendance.

Le président de VAssemblée , J. THEBAUD.
i>ç secrétaires , L. Bastien , A, André.

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.

Lb Président d'Haïti ordonne que le Décret ci-dessus de PA^çen^-

blée national© législative soit revêtu du sceau dç la République , iuipfi^

mé ,
publié et exéîuté.

Donné au Palais national du Port-au-Prince , le 5 avril 1875 , an 72e.

de Plndépendance.

DOMINGUE.
' Par le Président :

le Secrétaire d'Etat , Vice-président du Ceiiseil , S. RAMEAU,

Lt Secrétaire d^Etat de la Police générale , chargé

dj portefeuille 4e l'Intérieur, C. HEURTELOU.
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No. 27.-- ARRÊTE.

.^fCH&L DOMINGUË . Présidmt d'HaUï,

Vu l'article 12 et les titres 4 , 5 et 6 de la loi du 24 no^'

uembre 1864 sur les pensions militaires
;

Vu les demandes présentées et les pièces produites à.

l'appui

,

Sur le l'apport du Secrétaire d'Ëtat de la Guerre et de
]a* Marine

,

De Yavis du Conseil des Secrétaires d'Etat

,

Arrkte:

Art. 1er. Sont approuvées les liquidations des trois. pon^
siohs militaires ci-api es indiquées , s'élevant par mois à )a

îsomoac totale de P. 15U, à savoir:

Celles :

lô. Otf généra! de divisîon Délice Lespérance , 52 ans de ser-

vice , cowiwie grand fonctionnaire .....*.. P. 90
2o. Du général de divisîort Augustin Simon Sam ,

ô'j ans de
service , comme grand fonctionnai r«. 60'

3o. Du général d« division Ja -Ctne. Océnn Ulys&e ^ 38 ans de
service, comme gitiad fotectiouBaire *..............,,.«./..... 50

P. 150

Art. 2. Ces pensions seront inscrites au gjrAnd livre* des
pensions miliiaires tenu à lu Secrétaireric d'Etat de 1»

Guerre
,
pour extrait en être délivré à chaque péRsiotï-

nairfe*

Art* 3. Le présent arrêté sera Imprimé
,

publié et exé-
cuté à la diligence du Secrétaire d'lvi«t au département
de la Guerre.

Donné au Palais national du Port*au Prince , le 6 avril

1875, an 72e. de l'Indépendance.

DOMINGUE.
Par le Président î

Lb SeCréiaiU d'Etal , Vicè-fitésident du ConsHl , S. RAMlt.AU,

Le Secrétaire (VElat de Plnslruciion publique , d«9
Giill^ , du la (x-.Kiin' el fj.i: la I^Lirine par ^itéritn f^

MABP^y.
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No:'2S.-. DECRET.

LWSSEMBLEE NAlTOiVALE LEGISLATIVE
,.

Usant des pouvoirs que lui confèrent les articles 83 et

193 de la Con.sliiution;

Considérant qu'il y a lieu d'ajouter aux secours cléj'k

nocordés; par l'exécutif aux 884 familles incendiées de-la

capitale

,

* Décrète :

Art. 1er. Les incendiés de la ville du Port-au-Prince

sont dispensés de l'impôt locatif pour la présente année.

Art. 2. Sont affranchis des droits de douane à l'entrée ,

pour la période d'une année, à partir de celte date, le«

l)ois et matériaux de construction , tels que : tôles , ardoi-

ses , tuiles , briques , barsacs, carreaux , ciment et clouai.

Art. 3. Le présent décret sera imprimé
,

publié et exé^

cuté à la diligence des Secrétaires d'Etal de l'Intérieur et

des Finances et du Commerce, chacun en ce qui le con-

cerne, j

!)onnc au Palais de l'Assemblée nationale législative ,

au Port- au Prince , le 24 mars 1875 , ara 72e. de l'inde-

pjendance.

Le président de l'Assemblée , J. THEBAUD.

Les Secrétaires , L. Bastien , A. Anprjè.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordenoe que le Décret ci-dessus de l'Asse-mblé»

nationale législativB soit revêtu du sceau de la République , imprimé , pu-

blié et exécuté.

Donné au Palais national du Port-au-^Prince , le 5 avril 1875 , an 72e.

de l'indépendance d'Haïti.

DOMINGUe.
Par le Président :

Le Secrétaire d^Etat y Vice-président d^ Conadl j S. RAMEAU.

Le tSerrétfure d'^Etat de la JPoUce générale , chargé du,

porteJ'tuilU de l'Intérieur «t de PAgriculture. C. HEURTELOU.

/v« Secrétaire d-Etut des Finances , etc.
,

SjSGELLEJSt.
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1^0.29.— DÉCRET.
L'ASSEMBLEE NATIONALE LEGISLATIVE,

.Après examen des comptes généraux des Secrétaire^.
fl'F'^tat ci- dessous désignés, en ayant reconnu l'exactitude^

Et usant des p»uv»ir» que lui accordent les articles SW'
et 193 de la Constitution

,

ÏIÈCltÈTE :

Art. 1er. Décharge pleine et entière est donnée , !#<
8UX choyem C. Hbcrtklou , Secrétaire d'Etat de la Poli-

ce générale, chargé d.u département de l'Intérieur et de
l'Agriculture , de la comptabilité de sa gestion du 15 juin

1874 au 22 mars 1875; 2o. ExçELi.E.i'f , Secrétaire d'Etat
dès Fin(*nces , du Commerce et des Relations extérieures,
00. Boco, Secyétai^e d'Etat de la Justice; 4o. Madiou, Se-
crétaire d'Etat de Tlnstruclion publique et des Cultes , et

5o. Prosî^r FAtRE , Secrétaire d'Etat de !a Guerre et éJe

la Marine, de la comptais ilité de leur gestion noànistérielle

,

à prtir du 15 juin 1874 au 31 janvier 1875.

Art. 2. Le présent décret sera iuiprimé
,
publié et exé-

cuté à la diligence du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur eC

de TAgriculture.

Donné au Palais de PAssernblée nationale législative,

au Port au- Prince , Je 24 mars 1875 , an 72e. de J'jndé-

j)endance.

Le président de VAssemhUe , J. THEBAUD.

Les secrétaires , L. Bastibn, A.André.

AU NOiM DE LA REPUBLiaUE.

Lé pREsiôENt cI'Haïti ordonne que le dt^cret ci-dessus de l'Asse»bl«e

lationale législative soit revêtu du sceau d« la République , imprimé ,
jAi'-

hlie et exécuté.

Donné au Palais national du Port,-aU-Princ« , le 8 avril 1875, ^
72e. de l'indépendance d'Haïti.

DOMINGUE.
Paf îê Président i

i Le Sucrétaîre d^Elat , Vlce-présid«ni du^ Conseil f S. RAMEAU.

JjR. Secrét'ùre d'^Etat de la Police générale , çkargé

His ptfrlP/éîtill^de t'Intéritur et de, PÂs.rUttitun^ C^. HE.^'KT£LO.V.
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No. Si)— r.OÏ QUI modifia ks arîicfn % , 4. tî, 18, l.'/.

16, 17, Ift, 27 (huilot du 2^ Novembre 1846 .^«r ^é

«•ecriitement de l'armée , et qni supprime les articles ht

,

20 ,21 , 22 , 23 6'^ 26 ^/e /éi mhne lot.

LE PilESIOENT fVHAîTl , (3e l'avis du Conseiï <3es

Secrétaires d'Et.ar, , a propo.sé et I'Assemblée national»

LÉGISLATIVE, aptes avoif reconnu et déclaré l'ufgence,

A RENDU la loi suivante :

Art. 1er. Les articles .19, 20, 21 , 22 21 et 25 de Ift

loi du 28 novembre 1>S46 sur le recrutement de l'arniée

sont et demeurent supprimés , et les articles^^, 4, IL ^'^t

\by 16 , 17 , 18 et 27 de la même loi sont rempt^eés piu>

ceux qui suivent :

An. 3. Sont exempts du service militaire :

lo. Ceux qui sont atteints d'infirmités incurables ;

2«. L'aîaé des fils privés de leur père
;

3'>. Le fils unique d'une famille;
4o. L'un des fils , ou ,

^défaut , l'un des petits filî^ d'une
femme actuellement veuve , ou d'un père septuagénaii*

00 aveucfle , au choix de la veuve ou du père
;

5». Ceux qui exercent les charges et emplois publics et

les instituteurs pourvus de diplômes
;

6o. Les propriétaires ruraux faisant valoir leurs terrei»

par eu?c-mêmes
;

7o. Les cultivateurs engagés volontairement pour trois

tMinées au moins et qui n'ont point rompu leurs engage-

ments par leur fait
;

8o. Les ckefs d'établissement de consignation , exerçant

actuellement leur industrie et munis de patente
;

9o. L'exemption cesse avec les causes qui y ont donné
lieu.

Art. 4. La durée du service militaire des jeunes soldats

appelés sera de sept ans, qui compteront dii jour de leôr

inscription sur le registre matricule du corps.— La durée

du service militaire des jeunes gens engagés volontaire-

ment sera de quatre années. 'H?.f( »^9

Art. IL Les. tableaux de rt^censementdes jeunes sens
de la commune soumis au tirage au sort d'après les i^gU»
précédentes , seront dressés pur ie Coû&eil eoii>niiunair :
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î.o Sur la décljiraXion à lî\quelle seront lenns dé se
son meure ies jeunes ^eua , leurs parents ou tuteurs

;

"-^0.
D'oflice , d'après les tableaux de recensement ou-

d'après les registres de l'état civil , et tous autres- docw-
ments ou renseignements.

Ils seront ensuite affichés dans chaque commune , et,,

pendant huit jours, à la porte de la maison du Conseit
communal.

Art. 13.. Le Conseil communal statuera sur la réquisi-
tion ou les réjCiamations.— L'appel de la décision du Con-
seil commori'al sera porté au Conseil des Secrétaires
d'Etat.

Art. 15. Le tirage aiî sort aura lieu, en séance publique,
par le Conseil communal , en présence du commanélant d»
la place.

Art. 16. Tous ceux qui , âgés de 18 à 25 ans, n'auraient
pas été

,
par omission , inscrits sur le tableau , seront por-

tés sur le lab'eau de la prochaine réquisition.

Art. 17. Le Magistrat, communal mettra dans une urne^

un nombre de bulletins plies , portant autant de numéros
que le nombre de jeunes gens à fournir par la commune

,

et y ajoutera un nombre de bulletins en blanc, aussi plies,

formant avec les bulletins numérotés le nombre de jeunes
gens appelés au tirage , et , après s'être bien assuré que
le nombre total des bulletins est égal à celui des jeunes
gens qui doivent concourir, il en fera la déclaration à
haute voix.

Aussitôt après, chacun ,rffes jeunes gens présents et

appelés dans l'ordre du tableau
,
prendra dans l'urne un

bulletin dont Itï numéro , s'il en a , sera proclamé et ins-

crit , sur une liste aa fur et à mesure du tirage.

Le Magistrat Coifimunal tirera pour les jeunes gens ins-

c^rits , et qui né se seraient point présentés.

La liste , après Id tirage , sera lue à haute voix ,. arrêtée

et signée par les membres du Conseil communal , par le

cotnmândant de la place et i'ofiicier de santé présents au
tirage, et CônstiMiera h contingent de la commune.

Art. i^. Les listes du contingent de chaque commune
seront , dans le» trois jooTs , expédiées aux coramaadants
des arrondissements dont elles dépendent.

Les .comrog ridants d'arrondissemenis répartiront entre



]e§'iîivers -corps de rarmée , et selon le besoin du servî'

les jeunes gens qui y >onL compris, lesquels j^erorit ins*

sur les registres-matrifuie» des corps pour lesquels ils ^out,

tiésiifnésf.— Ils en .«eront avertis par avîw ofiiîiel ex. ceisx

qui ne se présenteront pas seront considérés .orame dé-

serteurs , et traité» lels, hors Je cas de force mr^joure,

dûment constaté.

Art. 27.- Quiconque Fera convaincu d'avoir recelé un-

citoyen pour le mettre à l'abri de la réquisiiioa ou du

service militaire , sera condamné à un emprisonnement de

trois mois nu plus, et à wne amende de vingt à cent

piastres, ^ur le prononcé des tribunaux correct !onnel^^.
~

Art. 2. La présente loi abroge toutes lois et di^po.'sitio^s

de lois qui lui sont contraires.— Elle sera publiée et exé-

cutée à la diligence du Secrétaire d'Ëtat de la Guerre et

de delui de l'Intérieur et de la Justice , chacun en ce qur

je concerne.

Donné au Palais de l'Assemblée nationale législative
,

au Port-au-Prince, le 24 mars 1875, an 72e. de llndé-

psndance. .)

Le président de tAs$m,hlèÉ . J. THEB \Ul).

Les secrétaires , L. Bastien, A. André.

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.

Lr PRKgiDBNf ir'HAÏTr ordonne que la Loi ci-dessus de rAssembléfe-

sationale législative soit revêtue da 8<:eau de la République , iiûprimée^,

publiée et exécutée.

Donné aH Palais Datîohal , au Port-BU»Prinee > le 9 avril 187o., ap 72è.

de riodépecdance d'Haïti.

DOMINGUK.
Par te Président i

ic Secrétaire )tÉtat) VKt-pTé9iàenl da Oonsetii S. RAMEAU;

Le Settrétaire d'JÈltat inléfifnaire de bt Gttrrre et de la Marine ,
MADIOULr,,

Le Secfétaîre d^Eiat de la Polirt ffénérole , chargé

da p&rte/èuiUe 4* l'Intérieur el de iAgriculture , C HÇfe'RTELOlJ-.

i* Secréaite d'Elai de h Jiisiice
,

BOGO.
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No. 31.— ARRÊTE.

MICHEL DOMINGUE, Président cTffaiti

,

Vu les événements de la journée du 1er. Mai courant
,

l'arrondissement du Porl-au-Priin-e est mis en éUl jtLe sié^tf

à partir de la publication du présent acte. . i-^qn.» v '^ir- ;;

Tous les citoyens sont invités à venir se réunir sans
délai , tant ceux de Tordre civil, de Tordre judiciaire que
les ofUôiers en non-activité de service , aux bureaux de la

place et de l'arrondissement, où des corps de milice

seront or«^anisés.

Tous les contrevenants à cette décision seront arrêtée

et poursuivis coiianie ennemis de la cliose publique.

jDonué au Palais national du Port-au-Prince , le 1er. nurti

13,75, an 72e. de l'Indépendance.

DOMINGUE.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat , Vice-pré»ident ,
^' S. RAMEAU-

Le Secrétaire d'Etat de la Guerre ^ etc.
,

PROSPER FAURE^

t^e Secrétaire d'Etat de la Police général , chargé
du pon' "feuille de l'Intérieur

,
C. HEURTELOU.

Le Secrétaire d'Etat des Finances et du Commerce , EXCELLKîtfT.

jLe Secrétaire d'Etat de l'Instruction publique ttdef Cniile» j MADIOU.

Le Secrétaire d'Etat de la Justîée, BOCO.

ho. 32. — PROCLAMATION.

MICHEL DOMINGUE, Président d'Baiti

^

Appelé à la première magistrature de l'Etat , au dénoue-

ment d'une révolution parlementaire des plus heureuse-

ment accomplies
,
je m'étais promis de ne sortir de la ligne

politique
,
qui m'était tracée par les événements, qu'autant

Ju témérité des opposants à l'ardre des choses établies

m'y aurait contraint.

Vainement , on avait tenté de fermer la voie à mon élé^

r&iion au pouvoir^ d'éiouffer la voionli nationale cj'ii m*y



désignait à gran<îs cris ; le peuple fit soïenneflement jus-

tice dei prétentions erronées du petit nombre de citoyens

qui ,
par leurs tendances criminelles , impoî^aient leurs in-

térêts particuliers , leur ambition effrénée à la nation

,

dont ils se croyaient les maîtres!

Soldat-citoyen , nécessairement pacifique , accordant au
même degré ma bienveillance à tous mes concitoyens

,

mon devoir fut , après le triomphe du bon sens populaire ,

d'inscrire sur le drapeau de la République ,
" l'oubli du

passé " et d'appeler tous les membres de la famille haï-

tienne à réformer le faisceau rompu par les malheurs et

les discordes civiles. Je déclarais et déclare ,
" qu'issu de

la volonté de la nation , mon gouvernement ne sera jamais

celui de la coterie et de la spéculation politique
;
que la

grande majorité qu'il a l'honneur de représenter lui a con»

quis éclatamment le titre de parti national , et qu'en cette

qualité honorable , il ne faillira jamais à ses devoirs.
"

Mais ceux qui , luttant contre cette vérité, s'étaient:

jetés dans l'arène avec l'espérance d'assouvir leurs pas-

sions et même leurs ha/aes personnelles , n'ont jamais pu
se consoler de leur défaite , ni se résoudre à déférer au
respect dû

,
par chaque citoyen , à la sanction de la volon-

té suprême. Néanmoins, d'anciens souvenirs de la révolu-

iion de 1868 , nous attachaient à plusieurs d'entre eux ;

nous trouvions ainsi plus de raisons à persévérer dans la

voie pacifique que nous suivions , nous flattant du doux
éspeir , hélas

, éphéinère ! qu'éclairés par le malheur
,

par

la mémoire des faits accomplis , ces citoyens reviendraient

â de plus saines doctrines que celles qu'ils ont mises ea
pratique et nous permettraient de leur offrir encore d««
témoii^nages de notre confraternité. Là plupart, mes an-
ciens lieutenants, tandis que j'étais disposé encore à les

accueillir, n'<mt jamais rieifesi^ayé pour donner lieu à la

réconciliation que leur dictaient et les convenances et le

devoir et J'Jipnaeur. " Ils méconnaissaient la main qui leur

éjait tendue et qui, naguères çncore , Jes avait sauvés du
danger.

"

Notre esprit de cordialité et de sagesse est accusé par
eux de faiblesse, en même temps que certains actes réa-

lisés pai* mon gouvernement, à la gloire du pays, n'ont fait

que soylever rf%yantage leur implacable jalousie , exciter
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leur -itésespoir et, leur hnine. Dans leur ra«'e , ils furent*
-l-rr.éRnîissement de la République et de frapper

,
par l'as-

sminat , lous ceux qui sont un obstacle à leurs coupables
de/^^tin-s» . . . Àssassinwt! te terre d'Haïti s'est à peiue re-
posée de rébnmlementdont l'ncte fratricide du 17 octobre
ibOë , à été la trop regrettable conséquence !!!....•...

Qui oubliera d'ailleurs que , bim avant la fin de la lulU
parlementaire , les chefs delà faction qui s'opposent aux as-
piraiio/js nationales, doutant du triomphe . osèrent de-
mander publiquement à mon honorable prédécesseur , le

général Nissage Saget ,
'* de courir siis aux Dorninguistes.

'*

Ce fait ne saurait être effacé des annales dé notre his-

toire.

Enfin , le gouvernement qui . au milieu de tous ses e(^

farts pour ramener la paix et l'union dans le pays, n'a
cessé de suivre d'un œil vigilant les menées les plus secrè-
tes , est parvenu à acquérir les preuves qu'une vaste cons-
piranon s'organise et qu'elle ea à la veille d'éclater à la

Capitale. Des avis importants de l'extérieur confirment

ïè'jtes lès appréhensions. Ses agents les plus actifs sont à.

Kingston ( Jamaïque ) veillant l'heure de la nouvelle " St.-

B^rthélemy " qu'ils préparaient â la Patrie
,
pour y rentrer

le poignard à la main ! ! ...» Nous ne pouvons mettre plu»

longtemps dans la balance la paix publique avec des hom-
mes qui , par leur opiniâtreté , se déclarent les ennemi^
éè la société

,
qu'ils devraient nous aider à relever de sit

déiresse
,
plutôt que de vouloir la laacer dans le^ dangers

de nouvelles aventures.
*^ Haïtiens ! Asse;^ de sang a coulé. La Patrie en est abreu-

vée î Nous avons résolu , avec l'aide d« la Providence et

de vous tous , d'y mettre un terme.

Les citoyens frappég par le décret de ce jour sont un
obètacle à votre avenir, ^ votre bonheur. Dans leur aveu-

gle ambition , ils sont irréconciliables ; aucune considéra-

tion de bien public , de préséance même
, ne les arrête^

Qu'ils aillent , ces fils ingrats! manger le pain de l'exil

,

puisqu'ils refusent celui que leur offrait la patrie avec tant

de sollicitude !

' Loin de nous , méditeront-ils ,
peut être ^ sur les maux

ij^iî*il§ ont ac^unrîBÎés su? leur^ persotjnes'et leurs fatHrlieiç j'



^revenus à, des s«iB,tiJïienls patriotiques , ils.gé'jnij'ont , sans

ilonle , sur leurs propres fautes ! ! !

Si l'heure de la vengeance populaire a commencé pour
eux , ils Tont voulue et appelée j et si jamais la mesure
tlépuissait la borae que , dans notre sagesse , nous croyons*

lui avoir assignée , c'est que le Très- Haut en aurait décide'

autrement.. ....,,,..
Le liamp est donc ouvert : Le gouvernement poursuivra

d'une main de fer tout individu qui attentera à la paix
,

que je jure , sur les mânes des h^ros de rindépendance — eè

Hir mofi épée , de maintenir a n'importe quel prix.

Le pays a besoin de celte paix pour reconquérir la con-

«iidération universelle, asssurer sa prospérité morale et ma,-

térielle, par l'applicMiion intelligente, modérée, mais cons-

tante , de cette sublime maxime :

*• Le ealut du peuple est la loi suprême."
bonne au Palais national du Ppn-au-Prince , le 1er. m^àx

ij^75, an 72e. de l'Indépendance.

DOMINGUE, '

Par le Préâideut :

Le Sécrétant d'Etat y Vice-président (la Conseil, S. RAMEAU-

Le Secrétaire (TEiat de la Gutrre , etc. ,
PR03PER FAUR E.

Le Secrétaire d'Elat de la Police généia^e , char-

gé de ri/itérieur
,

C. HEURT E.LOU.

Le Secrétaire d'Etat de la Justice
,

BOCO.

Le Stcrétaire d^JB^tat de PInstruction puhligue et •-
-

des Cultes t MADIO.U.

Le Secrétaire d^Biat des Finances et du Ccmneree , EXCELLENT.

No. 33.— DECRET.

MICHEL DOMINGUE, Président cT Haïti
l"' '

Considérant qae le maintien de la paix intérieure de
i'Etat est un des devoirs les plus impérieux prescrits par
la Constitution

;

Considérant que cette paix , déjà obtenue fiâr la sa-

fe«sfi .€t ia».aw»dir§iioi\,cj^ (^çuv^xAe^ient; e^t p.^v^flM^iJt



ittienae^e , H <^u*il jRst urgent de prendre les mesures le»

plus pacifiques pour empêcher toute effusion de sang;
Attendu que le Gouvernement est convaincu de la cul-

pabilité des individus qui sont plus loin dénommés , soit

wmme auteurs , soit comme complices de la conspiration

qui a éclaté
,

DECRETE ce quî suit :

Art. 1er. Sont expulsés du territoire de la République
,

les citoyens :

Du Port-au-Prince. — 1 Foatange Chevallier , 2 Michel LHavois , Ô
Henry Brice , 4 Naiban Mode , 5 P. Lespèce , 6 Ferrus ^îné , 7 Amilcar

Ba8quiat, 8 Granvrjlle Hérard , 9 Auguste Montas , 10 Sylla Bouzy , 1

1

Jean Alerte, 12 Chérilus Phaiwr , 13 Edouard Gaze , H André Catneau
,

J5 Liautaud Ethéard , 16 Sylla Guignard , 17 Lavelanet , 18 Clément
Heantjens , 19 Aloazc Jasinthe , 20 Aréius Duval , 21 Kn\iie Pierre , 22
Faucauld Flériau , 23 Louis Chevallier , 24 J.-P. Boyer Bazelais , 25
Edmond Pa«l , 26 J -F B'ize'riis , 27 Thoby , 28 Auguste Bazelais'.

De Jérémie. - 29 Dioj^èiie Bras , 30 Keriegraiid , 31 St.-Léger Pierre-

Lobis , 32 Eugène Maigron.

De PA^e-à-Vtau. — 33 Sénèque Monpiaisir Pierre , 34 Ninus Barce.

De Jacmel.— 35 Désilus Lainour , 36 Amilcar Fianatiert, 37 V. Chan*

Jatte , 38 T. Busquei , 39 Octave Bartbéletny , 40 Tkeintiosiris Martin
j

41 Hocjhe fils , 42 Chevallier Darrigrand.

Des Côtes'de-Fer'— 43 L'oflSciaï.

Du Peiit-Goàoe. 44 Falaiseau Cadet.

Art. 2. Le Secrétaire d'Etat de la Police générale et

celui des Relations extérieures sont charc^és de l'exéctt-

*ion dh pré&ient décret.

Donné au Palais national du Port-au-Prince, le ler.

mtk\ 1875 , an 72e. de Tlndépendance.

DOMINGUE.
Par le Président :

As Secrétaire d'Etat , Vtce-prétident du Conseil
,

S. RAMEAU",

I4: Secrétaire d'Etat de la Police générale , etc^^ C. HETJRTELOF.

itt Seerétane d'Etat des Relations extérieures
,

EXCELLENT,

Ko. 34. — ARRÊTÉ.

MICHEL DOMINGUE, Présideîit d'ÏÏaùi

\

^4«ttd« que le ^uéial Boi^r&ftd Cafi^l ir^épondtt ptt#



97

]es firmes à la réquisition légale qui Ui\ a é{f fiifp par îe

Ooa\ s^rnenjeni , et qu'en proioniîe.HDi su criminelle résis-

tance , il se met lui mérae Iior» ia loi

,

ARKETL

:

... 1er. J.e i^énérai I)oi>>ronH *"anal et lous ceux qui

son! a sa suite, j^ont mis hors la loi tout citoyen est ap-

pel»^ ii It'iir courir .sus.

Ail. 2. Le présent anêié sera exécuté à \a diligence du
Serréia.M d'Etat de la Tolke générale et du Secrétaire

d'Euu de ia Guerre.

Utiiué au Palais ualional du Port au-Prince, le 2 mai

J.875, an l'^e, de î'IaJépendance.

DOMlNGUEv
Par le Présideu^ :

Le Secrétaire d'^Etat ^ Vict-préddent du Conseil
f

S. HAMEAU.

Le Secrétaire d'Etat de la Guerre
,

PROSPER FAUPcË.

Le Secrétaire d'Etat de la Police générale
,

C. HEURTE lOU.

Ne. 35.— PROCLAMA'ilON.

MICHEL DOMINGUE , Président d'UaUi ,

liaitienti,

Quand nous rédigions la proclamation du 1er. du cou-

rant ^t ie décret d'expulsion de ceriains citoyens, nou»

étions loin de nous auenJre aux scènes déplorables dont

ia capiiale a été un instant le théâtre.

Les infâmes ! ils cotispiraieut , mais sans aucun motif

avouable contre le Gouvernement de ia Kef^tnurasion lis

n'ont pas eu le courage de supporter les approches de ia

vérité qui les condamne et les flétrit à tout jamais devant

la postérité !

Les généraux Brice aîné , Pierre Moiîplaisir Pierre et

Boisrond Canal ont répondu par les armes à la réquisition

qui leur a été faite par le Go»iveni**ment.

S'il était encore permis de douter de leur culpabilité ,

rien que la résistance organisée qu'ils ont opposée* à Texé-

cution de la loi, serait ia meilleure preuve à démontrer

contre ieui;s criminelles menées.



Les agents de la sûreté publique onf dû açîr contré
ij'agression coupable d'hommi'^ qui piétehdaiertt éirr les

.^f.'uis libéraux , les> gardiens de^ principes y mais qu*ils n'&nt

jamais invoqués qu'autant cela tui hécesiaire au sucé- de
leurs conibiiiaiM)ns.

Déjà l^jerre Mouplaisir Pierre et Brice aîné ont suc<om-
bé; Boisrond Caiial et Loyer Bareau se son? jeié» daius les

bois avec quelque'^ dé-^ceuvrés comme eux.

Seuls , ils sont respous^ibles du sang versé !

Des mesures sont prises pour aUeid ire les* insiirfifrs, et,

bientôt, e8péron>-ie , le Got.ivern< in^iit vous ;îppr -ndra

que justice est faite de Ja plus absurde léniériic q'!*ait

encore enn.gistrée notre histoire.

Huïtiens , soyez attentifs: ayez t:onfi.ince en la sa^jeSvSe

et en la vieille expérience du Chef que vous ^ons é<es

librement choisi, li saura assurer l'ordre et la paix , sans

lesquels il n'y a de prospentc possible !

Donné an Palais national du l'ort-au Prince , le 2 maî
1875, au 12e. de l'Indépendance, ..

DOMINGUE,
Par le Président !

Xe Secrétaire (FElat y Vice-président du Conseil
j

S. RAMEAU,

Le Secrétaire d'Etat de la Guerre , etc. , PROSPICR FAIT HE.

Le Secrétaire d'Etat de Vlntérienr , etc. , C. HEURTEbOU.

JLe Secrétaire d^Etat de ta Justice
,

BC>CO

Le Secrétaire d'Etal des Finances , etc. , EXCELLENT.

Le Secrétaire d^Etaî de Plnsiruclion publique , etc
,

MADIOU".

No. 36.— aRKÈ! È.

MICHEL DOMINGUE, Prnidini d'HaiH,

Considérant que Tordre public est menacé par les évé-

nements qui se dérouient» et qu'il est luçent de prendre
des mesures propres a garantir la séctinté des familles

j

De l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat,

Arrête
:^

Mu 1er. Les gardes nationales des arrondissements de
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>.n«caobas, de Mirebal.iis, de Léogane et âe Jficmel sonf

jnobiiisées».

'^ri. 2. Les Secrétaires d'Etat de la Guerre et de Tiinté-

rieur sont chargés de rexécuiion du préscit arréié.

Oonné ati Palais national du Port- au Prince , le 2 maj

H75, an 12e. de l'Indépendance.

DOMINGUE.

» Par le Président ;

he Secrétaire cfEtat , Vice-président du Conseil ^
S. RAMEAU.

Le Secrétaire d'Etat de la <.hiei re , etc. PROSPER FAU R E.

Le Secrétaire dfEtat de Vlntérieur etc.
$

C. HEURTELOU.

No. 37.— ARRETE.

MICHEL DOMINGUE , Président (THaiti,

Attendu que . dans> ractualité , tout citoyen doit son

concours à la <'hos^^ publique
;

Vu la déîîOiganisation complèle de la garde nationale de

cette commï* ne , désorganisation qui empêche d'obtenir

de ce corps les servii^ts que réclame l'actuaiité;

Avons ARRÊTÉ ce qui suit:

Art. 1er. 11 sera fornmé sans délai deux corps de milice

composé.s de tous les citoyens habiles à faire le service et

qui n'appartiennent à aucun corps organisé , civil ou judi-

ciaire.

An. 2. Les dépôts des deux corps de milice ci-dessus

désignés se tiendront: l'un au bureau d'arrondissement

et l'autre au bureau de la place. Sont désignés pour com-
mander en cliet chacun de cesdits corps, les généraux N»

Léger et Anselme Prophète.

Art. 3. Néanmoins , 1rs employés des différents bureaux

sont tenus en permanance et armés dans leurs bureaux

respectifs
,
pour être a la disposition de l'adoiitiistratioa

supérieure , à toute réquisition.

Art. 4. Les corps de milice ainsi organisés . en consé-

quence de l'état de siège , sont soumis aux lois et régie*

in<.'Dts qui régissent l'administration militaire.

Art. 5, Tous citoyens qui ne se coDformeront aux pré-
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sentes àisposîttons, seront recliercliés comme ennemis (1^

la diose publique^ pour être punis par la loi, ou seront,

incorporés dans un des corps de l'armée active.

Art. 6. Le présent arrêié j^era exécuté a ia diligence des
Secrétaires d'Kiat de ia Guerre et de la Marine , de l'in-

térieur et de ia PtMÏce o^étiérale.

Donné au Palais national du Port au-Prince, ie 2 mai
1875, aii 7:^e. de l'indépendance

DOVliNGUE. '

Par le Président :

Le. Secrétaire d'Etat , Vice-président du Conseil
,

S. RA.MEAU".

Le Secrétaire d'Etat de la Gmrre , etc. PROSPER FAURÈ.

Xe Secrétaire H^Etat de In Police générale , chargé
du portefeuille de rintérieur

,
G HEURTELOU.

No, 38.— DÊCPET.

LE CORPS LEGISLATIF,

tisant des pouvoirs que lui confère l'article 83 de la

Constitution
;

Considérant qu'il est urgent et équitable de sanctionner

l'arrêté du [Résident d'Haïti , en date du 21 juillet de cet-

te année
,
portaiit restUuiion des immeubles appartenant

en propre tant aux dames veuve Faustin Soulouque, Olive
et Colia innistin qu'à mao une Gellraid.

l-^Écp.LTE re qui suit :

Art. 1er. L'an été du Président d'Haïti , en date du 21
juillet iS75, demeure sancfioimé avec la modification
^uivante , formant le deuxième alinéa de l'article 2 dudit
arrêté:

" î^es propres de communauté (ie la veuve Soulouque
" doiveïit lui éire restitues , de ménK^ que le reliquat des
*' biens formant sa part dans la communauté avec l'e.x-

" Empereur Soulouque
, qui n'auraient pas été encore

** vendus juridiqut ment.
" Les*biens ibrmant ia part de la dame Geffrard dans sa

^ communauté avec rex-Préiiident Geffrard , ainsi que ses.

:. f



" propres de \a communauté, lui appariïf!unent en toute
"' propriété et joui>.s;in'.'e.

"

Art. 2. Li présent décret sera imurimé
,

puV>!ié et exé-
cuté a la diligence du Secrétaire d'Eiat de iimér.icur et

àe celui de la Jusii-e.

Uofitié à !n Maison nahoMale (lu Port-au-Prince, le 3
décembre 1875

,
an 72e. de j'indép.-nd ^nce.

Le président du Smat , \). LaBONTÉ.

Les secrétaires y L. Bastien , St.- Louis Alexandre.

îionné à la Chambre des Représentanrs , nu Port-au-

Prince , le 8 décembre 1875, an 72e. de l'indépendance.

Le prtdiknt delà Chambre ^ Innocent COCO.

Les stcréêaires y St.-Cap Loujs Blot et M. Grand S^ifrf.e.

AU NOM DE LA REPUlîLiaUK.

Le Président d'Haïti ordonne que !e décret ci-dessus an ''"'orps Ié2:is-

îatif soit revêtu du sceau de l^a ÎAé|)wl)lii(ue , imprimé
,
publié ei ext.cuté.

Donné au Palais national du Pori-au-Prince , le 20 decenobre .1875 , an

72e. de l 'Indépend c< ne e.

DOMINGUE.
Par le Président :

Le Secrétaires d'Etat , Viet'-président du Conseil
,

S. RAMEAU.

Le Secrétaire d'Etal de la Police générale , chargé d^i,

portefeuille de PIntérievr et de V Agriculture
^

C HEURTELOU".

Le Seerétaire d'Etat de la Justice
,

BOCO.

No. 39. - DECRET.

MICHEL DOMINGUE, Président d'Haïti

,

Vu le jugement du Conseil spécial railitaire du Port au-

Prirjce , en date du 29 juillet expiré
,
qui prononce la pei-

ne de rriort contre les nommés :

lo. Régnard Régnier ; -r— 2o. Florian w^rmand ;
- 3o. Ovide Cnmeau ;

— 4o. Calice Lerebours ;
— 6o. Déniosthène.^ Style ;

— 6&. Fléchier

Cézile ;
— 76. Piogène Nau^ — 8o. Alexandre Thomas ;

— Vo. Baro-

my ;
— lOo, Du jour Fieno ; — 1 lo. Edntiood Régnier \

— 12&. P. i^r-
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pign.ani ;
— î3.o. Eugè^ne HooTn ;

— 14o. Jenn Jéiù-nne -,
—> lôo. Raymo»

Jien Riiymond; — 16o Jean-Gillea Pierre Louis ;
— 17o. Floristin Louis..

Vu la loi liu 14 novembre 1860 qui introduit dans le

Code péiial la peine de détention et celle du baRisse-

ment ;

Usant de la laculté quç lui accorde l'article 125 de lu

Constitution
,

Décrète ce qui suit :

Art. 1er. Grâce pleine et entière est accordée aux con-
damnés :

Dujour PirTre , Biromy , Edmond Rég-nier . P. Perpi-

gnaad , Euj^èue Boom , Raymolit^n Uaymond , Jean Gilles

rierrC'LouiS , Flonstin Louis et Jt*nn Jérôme.
Vrt. 2. La peine vie mort prononcée ^onire les nommés

Fléehier Céziie , Oiogèae Nau <r< Alexandre Thomas est

commuée en celle de v^ix années de dérention.

\rt. 3. La peine de mort prononcée oonire Florian Ar-

mand , Calice Ler^bours et Démosihènes Style est comi-

muée en celle de dix années de réolusion.

\rt. 4 Les condamné* Régnard Ré«;nier et Ovide Ca-
meau ifOiw bannis du territoire de la République , confor-

mément aux dispositions de l'article 4 de la loi du 14 no-

vembre 1^60. — La durée du banissement sera réglée sur

la conduite des bannis,

Péî'rété au Palais national du Port au Prince , le 2 août

18<5, an 72e. de l'Indépendance , et sera exécuté à la di-

]igence des Secrétaires d'Etat, chacun en ce qui le cofl««

cerne.

DOMINGUE.

Par le Président :

Le Secrétaire d^Etai ^ Vice-président
^ S. RAMEAilr,

Le Secrétaire d'Etat de la Guerre , etc.
,

PROSPEti FAUKE.

Le Secrétaire d'Etat d^. la Police générale , chargé
du porlejeuilh ue Vlntérieur

,
C HEUKTKLOIL

Le Secrétaire d^Etat des Financée et dit Comme tce ^ EXCELJ-,KNT,.

Le Secrétaire d"*Etat de PInstruction puhliq'u eî des Cultei ^ MADIOU^.

L« Secrétaire d- Etui de îa Justice
j

BOCO,



No 40— ARRÊTE.

MîCHRL OOMÏÎsGUE , Prt^ident d'ITaitl ,

Vn l'ariêié ti;j \st. mai >.le !a préseire anné!=» piir lequel

l'aiiosidisaement, du Port-au- iVince est mis en état Je

sié^e;

Attendu que Tordre , ïa paix et la tranquillité sont

rétablis ;

De l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat

,

ARRÊTE :

L'étai de siège de l'arrondissement du Port-au-Prince-

est levé
, à partir de la publication du présent acle.

Le Secrétaire d'Etat de la Guerre est chargé de ce que

deissu<.

Port-au Prince, le 10 août 1875 , an 72e. de l'Indé-

pendance.
DOMlNGUe.

Par le Président î

Le Secrétaire d^Etat , Txr.e-président du Conssil j . S- RAMEAU*.

Le Secrétaire d'Etat de la Guerre , etc. , PROSPEll FAURE.-

if Secrétaire d'Etat d^ la Police gméraJe , etc. , C. HEURTELOU.
Ze ^fcrétaire d'Etat de la Justice

,
BOCO.

L«> Secrétaire d'Eto.i des Finances , etc. ,
EXCELLEN J :

Le Secrétaire d'Etal ac PLigiructian publique , etc. »
MADIOU

Ko. 41,— ARRÊTÉ.

MICHEL 00 VlINGUE , Président d'Haili

,

Considérant que l'u^'35:•e de Thuile de Kérosine a donné

lieu à de.s inceixlies et à d'autres accidenls regrettables-;

J)e l'av)^ du Conseil des Secrétaires d'Etat,

ARRÊTE :

Art. 1er. Est prohibée h l'importation l'huile de Kéro-

sine , a p'trtir du 31 décembre prochain.

Art. 2, Est accordée une remise de 50 0/0 sur le mon-
tant des droits d'importation des huiles non inflammables.

Cette remise sera faite a partir du 1er. janvier 1876.

Art. 3, Le promeut anêté sera soumis aux Chambre^
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pour être sfinrliontu"!, rt il sera exécuté à Ta >.]\V\2:enr'r7

du SeciTtaire (i'Eut des Finances et eu Comnierce et de
celui <?e îa Poiice g'éiiéraie.

Oc»nrié au Palais national du Port-au- Prince , le 10 sep-
tembre 1875, an 72e.. de l'Indépendance.

DOiW.NGUE.
Par le Président :

Le Secrétaire d"*Etat y Vice-président du Conseil, S. R\MEAU.
Xe Secrétaire d*Etal des Finances et du Commerce, EXCELLENT.
Le Secréloire d^Efat de tu Polire (générale , charge

du partej'euiltt de rintPrieur

,

'

C. HEURTEL0U.

No 42 — DECJIKT.

MICHEL DOMINÇrUE , Président d'Haiti ,

Vu ï.' jiii>f m?nt du Conseil sp)éi:iai du Port-au-Prince ,.

e,n iare du v) juillet dernier, qui condamne à la peine ca-

pitale, les non)més Boisrond Canal it Canal fils , dit Peiit

canal.

Vr. fart. 4 de la Ini du 22 no^-embre 1860, et usant dw
drOit que Jui accorde Tart. 125 de la Constitution,

DtcuETE ce qui suit :

Art. 1er. La peine de mort prononcée contre les sus-dé-

nouiiTiés Boisrond Canal et Canal fils , dit Petit Canal , est

commuée en celle du banissement à perpétuité.

Art. 2. Le Secrétaire d'Etat de la Police générale et ce-

lui des Relations extérieures sont chari^^és de l'exécution

du présent décret
,
qui sera publié et exécuté.

Fait au Palais national du Port-au-Prince , le 2 octobre

ÎS75, an 72e. de l'Indépendance.
,

LîOMINGUE.
Par le Président ;

Le Secrétaire d'Etat de la Police générale , etc. , G. HEURTELOU.
Le Secrétaire dr Etat des Relations extérieures^., EXl^'Et^LENT.^

Le Secrétaire d'Etat de la Giurre , itc.
,

PROS PER FAU K f-;.

Le Secrétaire d^Etui de VInstruction publiaue et

des Cultes y
MADIOU.

î<« Stcfétahe d^Elat de la JusticR
,

BOCQ.
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No. 43.— DÉCRET.

LE CORPS LEGISLATIF,

L'snnt des pouvoirs à lui conférés par les article 83 de
la Consiinnion

,

Sur la proposition de la Chambre des conimuius
,

Après PU avoir reconnu et déclfirô I'ur2:^nce
,

Considérant que la reconnaissance nationale es^t un de-

voir ;

(Considérant que Jkan .T-^cqui^s DRSS.\ LINES est le

promoteur ûp- 1 Indépendance nationale , et Alexandre
HETION . ie fondateur de la République ^ et qu'il imporie

de retracer auK générations futures l'image de ces» deux
grands hommes

;

Considérant que les portraits de J.-J. DESSALTlXES et

d'AT.EXANDRE PÉTlON, placés en vénération dan-, les

Chambres législatives et dans les principales villps îe îa

Républiqne , répondront fi la pensée patriotique du Gou-
vernement qui vient d'éj^iger un Panthéon à nosj gloires

nationales
;

A RENDU le Décret suivant :

Art. 1er. Les portrait* de Jean Jacques DESSALINES
et d'ALEXANDRE PETION seront immédiatement placés k

ja Chambre des lleprésentants , au Sénat de la Uépub!!-

que y au Palais national de la capitale , et , au fur et à me-
sure de leur réédihcatiou , aux Palais nationaux des autres

chefs- lieux de département.

Art. 2. Il sera ouv^ert au Secrétaire d'Etat de l'Inté-

rieur , pour l'exécution du précédent article , un crédit

qui en suivra la proirression.

Art. 3. Les Spcréiaires d'Etat de l'Intérieur et des Fi-

nances seront chargés , chacun en i e qui le concerne , de
l'exécution du présent décret.

f)onné à la Maison nationale, au Pvirt au-Prince , le 8

novembre 1875 , an 72e. de l'Indépendance.

Le président du Sénat , D. T.ABONTE.

Le$ Secrétaires , L, Bastien, St.-L'H'ïs ALEXANDSiE.



Bonne k la Chambre des Représcnlants , nu Porl-au-

JPrin.e I. oveoribre 1875 , an 72e. de l*{ndëpendance/

Le président de la Chambre , Innocent COCO.

Lt$ iSfcrttaires , Évan Lloyd , J. i^AP.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

L« PBfesiDtNT d'Haïti ordonne que le décret ci-dessiia dn Corps
légi.slat't' îoit revêtu du sceau de la République , imprrmé, publié et.

6xé uté.

Donné au Palais national du Port-au-Prince , le 16 novembre 1875 , an
7âe. de Pludjépenâaiice.

DOiMlNGUe.
Par le Président :

Le Secrétaire é^Etat , Vice-président du Cêvseil , S. RAMEAU,
Le Secrétaire iPEtat de la Police générale , chargé

dn portefeuille de VIntérieur^ C. HEURTELOU.
Le Secrétaire d^Etat des Finances et du Commerce ,, EXCELLENT.

No. 44.— Loi.

MICHEL DOMINGUE, Prèsidmt d'Haiti

,

Considérait, qu'il importe d'assurer la perception des
revenus du domaine national d'une maîiière active et

réguiière
,

A PROPOSÉ et le corps législatif , après délibération ^

A RENDU la loi suivante :

Art. ier. Les ao^ents domaniaux des communes sont.

exclusivement aflV^eiés à la perception des revenus pro-

venant des biens domaniaux
;

par là , ils demeurent char»

gés de recueillir toutes les données , notes nécessaires

pour parvenir, chacun , à former un état des biens doma-
niaux de sa commune , dont une copie sera fournie au
Se' rétaire «t'E at de l'Intérieur et une autre à l'adminis-

tra» eur «général du domaine.

Art. 2. Ces états réunis doivent servir à confectionner

le cadastre générai des biens du domaine de la Répu-
blique , à la diligence de qui de droit,

.\rt. 3. Il est alloué aux agents domaniaux vingt pour

cent
,
pour tout traitement , sur les recettes qu'ils réa*
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Jup-cr)!. et font aboutir â îa caisse publique. lis requerront

,

quand ee sera nécessaire , [es arpenteurs , d'entente avec
le Ministre de l'Intérieur et conformément h la loi suf

l'arpentai^e.

ce pourcentage sera prélevé à chaqur? reddition de
comptes opérée par eux avec les administrateurs priaci-

pj^ux dt'S finances de leurs nrrondipsementSi

\rt. l. Ce dernier fonctionnaire fait dres«:er ordonnance
det vrtîêiir^H versées et en don^ie avis immédiatemerti tant

au Seréirtire d'Ktatdes Finances qu'à celui do l'iisiérieur.

Art. 5. tes cj^jenls domaniaux rendent compte de leurs

recoîtex , a l'expiration de clinque trimestre ; il? adressent

au Secrétaire d'Eiat de l'Intérieur une copie de i'éiat

dressié par eux à cet effet.

Art. (d. Les dispositions de la présente loi abrogent

toutes celles qui lui sont contraires et l'exécution en p^l

laisîiée au Secrétaire d'fciiat de l'Intérieur et a celai des

Finances . chacun en ce qui le concerne.

Donné à la Chambre des Représentants, au Port-au-

Prince , le l2 novembre 1875 , an 74e. de l'Indépendance.

Le président de la CJiambre , Innocent COCO.

Les secrétaires , Evan Lloyd et J. Cap.

Donné à la Maison nationale , au Port au Prince , le 29
novembre 1?575, an 72e. de l'Indépendance.

Leprèsùkni du Sénat, D. LABONTÉ.

Les secrétaires ^ L. Bastien, St.- Louis Alexandrïi.

AU NOM BE LA REPUBLIQUE.

Le Prf^idcnt d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus du Gorps légifdadT

j3oit revêiuo du sceau de ]a Republique, iroprunée ,
publiée et exocnrée.

Donné au Palais national du Port-au-Priuce , le 30 novenibre 18Î5
^

aa 72e. de l'indénendance.

DOMÏXGUE.
Par le Pré.sident :

Le Secrétaire (VEUit , Vèce-préddent du Conseil
,

S. RAMEAU..

Le Secrétaire d^Eiat de VIntérieur et de V Agriculture ,

chargé de la Police générale
,

C. HEURTELOU.

Le Secrétaire d'Etal des Financetet d% Gommeree ,
EXCELLENT.
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Ko. 45.— LOT aâditiomielle à celle du 29 octobre 1864 sur

la Vente des biens domaniaux.

MICHEL DOMLNGUE, Président d^HoMi ,

Considérant que ies redevances provenant des bien
domaniaux ruraux . alTermés , ne balancent pfis les dépen
fees que fair I'ElcU pour ia branche de service concernant-
ces biens

;

Que, au moyen du produit de la vente d'une portion
de:sdits biens» TEtat pourra s'exonérer d'une partie de
ses dettes

;

De Tavis du Conseil des Secrétaires d'Etat ,-

A PROPOSÉ
,

Et le Corps législatif a rendu la loi suivante :

Art. 1er. l'Etat met en vente les biens ruraux.
Il est facultatif de conserver certains de ces biens poi^

l'utilité publique.

Art. 2. Les soumissionnaires, ^pour acquisition de bien^

domaniaux , présenteront leurs demande;* au Secrétaire

d'Eîat de intérieur qui en fera le renvoi à l'administra-

teur-générai des domaines , et ce fonctionnaire les expé-
diera au notaire du gouvernement ou à tout autre notaire

du lieu où se trouve le bien , alin que toute:? les formalités

exi<^ées par la présente loi soi; ni remplies.

Ces demandes ne ptnirront être laites que pour cinq

carreaux de terré par chaque individu , à moins qik'il ne
s'agisse d'un reste de terrain.

Art. 3. l'oiUes les formalités concernant les ventes par

criée pJCiblique seront riijoureusement observées dans celles

des biens ci-mentionnés, telles que la formation d'un ca-

hier des charges , les fidicht's , et'anaonces dans le Jour»-

nal officiel de la République.

Art. 4, \[ est bien entendu que la vente demeurera
nulle si, huit jours après l'adjudication , Tadjudicaiaire.

n'en a pas payé le prix.

La vente délirdtive ne sera délivrée à l'adjudicataire

qu'après exhibition au notaire de la quittance, du trésor

constatant que le versement du prix de l'adjudication ^

f;>té opéré
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Art. 5. Le Secrétaire d'Eiat de la Police générale
i

chargé du portefeuille de i'întérieur et de r/\gricuiture i

et le Secrétaire d'Kiat des Finances sont chargés , chacun
en ce qui le concerne , de l'exécution àe la présente loi.

Donné à la Chambre des Représentants , au Port-au-

Prince, Je 12 novenabre 1875, an 72e. de l'Indépendance:

Le président de la Ckànhre , Innocent COCO.

Lfs Secrétaires , Evan Lloyd et J. Cap.

Donné à la xVîaison nationale , au Port-au-Prince , le 29
novembre 18**5

, au 72e. de l'iadépendance d'Haïti.

Le pre.sidtra du Sma^ D. L ABONTE.

Les secrétaires , L. Bastien et St.- L^uis Alexandre.

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.

Le Président D''tlAÏTi ordonne que la loi ci-dessus du Corps légis-

latif ijoii leveiue du hceau de la République , imprimée
,
publiée eï

exécutée.

Donne au Pîi'.ais national du Port-au-Prince , le 30 Rovembre 1875^
au 72e.de l'Indépendance.

DOMINGUE.
l^ar le Président:

Le Secrétaire d'Etat y Vice-préHdent du Cofiseitf S. RAMEAU.

Le Sécrétant d'Etat de PIntérieur et de P Agriculture ^ C. HEURT ELOIJ.'

Le Secrétaire d'Etat des Finances , etc.
,

EXCELLENT.

No. 4f).— T.XVOSÈdeia situation géniirale de ta République ,

ta-'i à l rtitérieur qu'à l'extérieur , présenté au Corps

hgiskitifpeir messieurs les Secrétaires d'Etat,

PREMIÈRE SESSION DE LA Î5e. LÉGISLATURE 1875,

Mei^sieurs les membres du Corps législatif,

Aux termes de l'article 127 de la Constitution et au
nom. de Son Excellence le Président diïaïti , nous avons
l'honneur de vous soumettre l'exposé de k situation gens*
ral« de la République.
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Divisé par départements ministériels, cet exposé con-

lient tous les détails qui pourront vous meii.ra au courant
des 'résultats obtenus dans 'hacuiU:' des branche s du ser-

vice publiîî , depuis que Sjii Excelletjce le Pré^i ^ent

d'Hnïii a été appelé à la suprême mHgistraîure de l'Etat.

Puisise-t-il avoir votre plus sérieuse atieitiiou !

Finanrcs et Commerce.

Depuis que l'Af^seniblée naiioualc lég^isiarive s'est dis-

soute, rainiée deraièie , notre situation financière s'est

améliorée sensiblement.

Deux grandes pensées du Gouvernement: rétablisse-'

ment d'une Banque nationale et la néi^ociarion d'un em-
prunt à l'etranii^er , se traduisent en ce moment en faits

presque accomplis.

L'édifice de la Banque et la maison qiri doit lui servi

d'entrepôt, vsont eniièrement achevés. Lile commejicera
à fonctionner incessamment.

Les avantages de cette institit^ion de crédit ne peuvent
éch«pper à personne. Elle est appelée à mettre un terme
à Tagiotage si fatal aux petits commerçants et aux fonc-

iionnaire> et employés publics , aux époques de la mcirte

saison , surtout , où les remises à l'étranger ne se font

qu'en traites , où le trésor public ne peut payer, a bnuau
ouvert , les appouitements civils et militaires : à favori-er

l'industrie et l'agriculture , en mettant à leur disposition

des ressources sulîisanies . moyennant des intérêts irès-

minimes; en un mot, le but de la B-iuque est d'encoura-

ger le travail Uonnêre en même temps que de frapper d'un

coup mortel les opérations usuraires qui ont engendré la

mi*-ère du plus graiid nombre.
L'emprunt de 60 miUions voté par l'Assemblée nationale

législative a été en partie couvert et les premiers fonds

devront servir à la liquidatiotï du premier emprutjt White ^

Hartmann et Cie. et Macuari André, et a celle de la

double dette françaiste.

L'emprunt a été couvert de plus de motié. Déjà le

Gouvernement s'est apprêté à faste provision pour la part

des «15 i)Ji) attribués à ce service ei qui sera bientôt fixée^

en proportion du cbilire réalisé.

ISotre. sollicitude n'a jamais perdu de vue 1» nécessité
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de ramener l'ordre et riionnéteté dans l'administration dû
nos finances.

Sous ce rapport , les efforts dn Gouvernement n'ont pag
été infructueux. Par les comptée que la Secréiatrerie

d'Etat des Finances vous soumettra , dans le cours de
votre session , vous serez « même de constater que nos
droits de douane ont été lidèlt ment perçus.

Avec ce retour de l'admintstration dans la bonne voie,

«ivec la Banque et l'emprunt, le pays sortira enfin de son
malaise; nos finances prospéreront.

Mais, vous ie savez bten Messieurs, dans un Etat il n'y
a aucun rouage aussi suceptibie que celui des finances.

Pour quelles se développent , il ne leur fiut pas seulement
rarg:ent qui permette d'embras-^er des entreprises utiles et

productives, mais encore un concours de circonstarues

heureuses qui protègent ces entreprises : Tordre, la pai:£ »

fruits d'une action gouvernementale constante , sage et

ferme.

Notre ardent amour de la patrie , notre inébranlable vo-

lonté d'assurer le bonheur de nos concitoyens, garantissent

ce concours qui , sous l'Admitustration actuelle , n'a pas

fait défaut dans le passé et ne f^iillira pas dans l'avenir.

Une ère de progrès et de prospérité s'ouvre , Mesîsieurs,

pour le Pajs

!

Relations extérieures.

Les relations de la République avec les Puissances qui

y sont accréditées, sont sur un pied de bonne harmonie.

Une telle situation ne pouvait manquer d'être l'un des ob-

jets de la plus vive sollicitude du Gouvernement , elle le

sera constamment. Les changements opérés dans la direc-

lian des légations d'Angleterre et de France, en ce qui

concerne le caractère et l'esprit, la cordiale «sympathie des

rapports de nos Jieprésetitants à l'Etranger avec les Gou*
vernemenls auprès desquels ils sont accrédités , sont de
sûrs garants du maintient de nos heureuses relations. Es-

pérons en aussi le resserrement de nos liens d'amitié.

A la suite des déplorables événements du 1er. mai dei>

nier et des jours suiranls, des individus, ennemis de l'or-

dre public et qui s'étaient davantage rendus justiciables

des lois du Pays par des actes criminels commis dans ce»
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tristes circonstance!*, s'éiaietit réfugiés chez le ministffe

réft.derit des Éiats-Unis d'Amérique.
(.e Gouverneinent , iv'ayatit pu s'eniendre , avec le re*»

pré^^Miiant de TUnion Américaine, reiauvemcnt à l'extra-

d'i:OH de ces per.M)juiei!» , d'après ies »rt. 3^ ei 3y de notre

tiji'.i.é avec Je Gouveinemenl des hUatsi-Unis , la question

l'as, .souiuist; directement a rappi-éciation du Cabinet de
Wa«>lii!ig(on.

Après de lono:ues négociations, le Gouvernement de;?

Etai'^'L'iiis, recofiiiaissani que nos réclamations étaient fon-

dées, le droit d'asile ji'éiant qu'une laiéiance , s'c."»t décidé
à consentir a la ren»i!>e des nommés Lloisrond Canal et Ca^
]iai liis, dit l^etu (Janal , au Gcuverncmeni haïiien, qui , en
retour et vouiant doriner unt- liouvelie preuve de sa sym-
pathie lédetale, a commué , dans sa clémence, eu banis^

sèment a perpétuité, la peine de mort a Jaquelle i!s avaient

été lonuiimnes }>ai' juj^eMneni du Conseil spécial du l^ort

au-Prinie en date <iu 6 juiJtt, dernier.

Celte aliaire to'est terminée ^ la. satisfaction des deux
pays.

Cependant, les événements entraînant d'ordinaire leurs

expériences , le Gouvernement tirera profit , à l'avantage

de ia ISation , de celles quM vient de faire.

Les ouvertures frtiies au l-abmet de Washington , de-

puis quelque temps , relativement à notre droit de pro-

priété sur l'Ile de la Navase , n'ont abouti jusqu'à présent

is rien de delinitif. Mais le Gouvernenjent ne perd point de
vue cette importante que^tlon. Conliant dans la justice de
]a République américaine , il a le ferme espoir que l'épo-

que n'est peut é.re pas éloignée où nous serons remis en
possession de cette paiMie du territoire d'Haïtr.

Le Gouvernement ayant accepté la gracieuse et cour-

toi>e invitation de celui des Ltats-Uj;is a l'iixposilion inter-

naiienale de rhiladeiphie , en Jb76, nommera bientôt les

commissaires iiaïMens qui devrciMt y représenter le pays

et fera tout ce qu'exige cette repré>entalion. - ^

Le Gouxernement de la République et Celui de S. M.,

la Kein« d'Ang.elerre ont éclifiniié , le 2 septembre de

cette année les ratifn^ations du 'Iraité , d'extradition des

criminels fugitifs, conclu entre les d^iux pays et sanctionné

|îar l'As-embiée ne^lionale législative à la dernière seàsion..



113-

Er-pérons que ce Traité , tel qu'il est stipulé , ne produira
que les plus heureux résultats pour les deux peuples , en
ce qui a trait au but que leurs Gouvernements se sont

Maître les graves embarras financiers , lègues à l'admi-

nis; ration , le Gouvernement a payé tous les termes de la
'• Double dette française "

, échus jusqu'au 30 septembre
de cette année , et , en ce moment , notre chargé d'affaires

à Paris a les pouvoirs et les instructions nécessaires pour
négocier le paiement du solde de cette double dette

,

s'éU'vant à environ " Huit millions de francs. " Le Gou-
vernement se félicite de ces preuves incontestables du
haut prix qu'il attache au crédit national.
^ De la mise à exécution du Traité avec l'Est de l'Ile

,

sanctionné par l'Assemblée nationale législative , résulte

déjà
,
pour les populations des lieux Pays , une certaine

aisance dont l'exiension n'est que trop désirable.

Le Gouveraenient ne tardera pas à envoyer à Santo-

Domuigo un représentai^t d'Hnïti avec le titïe de Chargé
d'affaires.

11 transmettra à l'illustre Ch-f de la République voisine

nos nouveaux vœux et ceux du Gouvernement et du Pays,
pour id paix et la prospérité de sa patrie.

Tel est le résumé exact des affaires du département
des Relations extérieures pendant la période écoulée

entre les deux sessions.

Le Chef de ce poste fournira aux deux Chambres

,

lorsqu'elles le jugeront nécessaire , tous les documents et

renseignements qu'elles croiront utiles à leur contrôle et

à leur examen , et indiispensables aux mesures dont le

bien-être de cette branche du service public pourra leur

suggérer l'adopiion.

' " Guerre.

Le département <3e la Guerre et de la Marine , dont
l'importance se fait remarquer au plus haut degré dans
Tadminisiration générale de la Rjépublique , mérite , tant

da.ns son ensemble que dans ses détails , la plus intéres-

sante attention.

Aussi , rien ne va être épargné pour présenter à Tappré-

ciaiion du Corps législatif, sa situation actuelle, et lui
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.dtîûanâer les moyens îitccssaires aiix aiûjélioraUons à y'

apporter.

I7arraée , x\vC\ ra iîous occuper en première ligne o^
Join d'être dans Jes conditions tl^ur.e !)onn<* or:^anisaiion.

Par i>u4te des malheureux événement*» que te Pav» rt

t raversés diins ces derjaiers tem.ps , un aflaissemc nt moral
s'esit Introduit dans «e« rap^çs , et, mal^j^rô le^ tlToris a\ï

Gouvernement pour redreiwer le laisser aller qm « pris

{^iied dans Ja man lie du wrrice , il n'a pu ju^qa ici o\yi(>

iiir qu'une légère amélioration.

Une reforma est utofente^ si elle ne penî ô^re riîd ;

~ ~

jpUe i»e manquera pas d'être import^n^r dans -hï:^ ' "S

c'S'^.enlieJle*? , afio qye la réorgtinitsaiion obtieun'-* k j: t

Je pliîs satisfaisant.

Bonnombre de soldats , de tons grn des ,
ov u

^euriemps de service; avapt qu'ils ^oi.-nt re'>v il

faut qu'il.soit pou^rvu à leur rempla/îemeiil. par le --îiite-

ment , dans les formes étatlies par la loi.

Le ^'ote; 4a continrent né îessaire sera denïandé à cet

-effet , selon J'état de répartition par arrondissements res-

jîGCtiis , qui va être présente-

En 1874, l'Assemblée nationale U'^islaiive n renda une
vjoi modificaiive de celle du 24 juillet 1872 sur le recru(è-

jnent.i des ordres et des instTuctions sont donnés pouf son

.exécution en temps voula.

Pendant le cours de rette session , il sera proposé de

^nouvelles lois et règlement* qui font défaut au Code mili-

taire de la République, ainsi que des modifications aux
jols existantes. r^-i. -

Cinq cadres sont réglementés dhiis lé'feenri<»é miïUaifef^

Jo. l'activité; 2o. la non-activité; 3». là disponibilité;'

4o. la j-etraite , et 6o. la vétérance, Sotis rinflucnce de

faveurs 3 un 6e. cadre y h été introduit. Ues enfants
,
que

l'âge dô minorité exclut de l'exercice de tout droit poli-

tique , sont nommés officiers : ceci établit une exception

en faveur de ceux qui ont été ainsi privilégiés ; ils forment

une portion nf^ntre qu^j ne concourt pas , à l'âge voulu , au
tirage au sori prescrit dans la loi sur le recrutement. Cette

cfitégorie d'officiers doit être réglementée afin d'être uti-

lisée; elle vera assujettie aux études ibéariqyes à récoie

militaire pour être ensuite répartie, selon les grades rjg;^



jconnus , .^an,s les rangs des corps de dilTérentes armes d^
in. liépub^.iqije

,
pour y exercer la pratique.

Par le budget 18^75-76 qui va être sîoumis, une somm'
majeure eut ptvtée au chapitre deM nppnintem^nîs Ju
i'rtrmée. Ceci e«t dû: ï^. k l^uginer>Uiîion d'émolunien?*;

Volée par r.Asfeemblét rifitioimle ^égUfatire de f874 aas.

^ofiima^iidaijts des arrondiîw«»ement8 , de» cotiîmTjnfs et dvs
postes- mil flaires ; 2». a la eréation de nonvranx; fi «ne .'<»!;"

uaires qui ont tnér»té la soliieitude du Goavomerr»'^ r. ;•

yo. à TtilarE^issemeiit d« c«dre des rfiiciers de 1 îVu^i-

mîJJor général et de celui des gérfénnx payés à ti^r • ae^

lévompense sper.iaîe , èmts le but de fAVoriser d*i<tv ^r«.

<n dévoués serviteurs de ia patrie; 4^> par la solde r^- u
yatiou doublées en venu d'upe l©i rendre pnr TA^h .u*

blée nationale législative ^ en vue d'aîléger la misère -St^

t;oldaii?.

L'attention du Corps lépslatif est appelée «se rheusemr-nl

sur la qnesîion des hôpitaux de la képi>biiq«^> : ^ ej>

TÔtablissemenls de toute hinïmni!é , il ÇavI Ir'fi ?«.; yr^iâ

d'ane bonne administraMon qui ««s^ire le confbrtcbie >'jix

malades, dont les souffrances exigent , outre les nt.^o^m

de Tart, les soins d'alimentation et de propreté d<^ii':ii4R

\ît bienveillants*

Ces établissements sont presque tous dans un éiRt «^um-»

plel de ruine. Le départe/nent de llntftneiîr t^îuquef re-

Jèvenf les travaux de rép>iration«« ci de f onFUuewoif «^lo

tous édiAçes publics, et auquel il a éfé c^n^rammeat
signalé cette situfition , s'est ircruvé daii^ ['impois -b'-t^

d'y porter remède à cause de nas embruT-H- iiPani:,ieM,

Cependant
,
par des eff.>rts dignes d'attentiOB il s'exéoiuç:

erj ce moment quelques réparations et corjsU'Ucii«»ns ié-

aères à l'hôpital miJîiaire de la capitale. \ux Caye», il a
eié aussi fait quelques réparations à i'hôpiîaî que rouragan
du mois d'août dernier a fortenient eudommagé.

Dans plusieurs localités, il est loué des maisons mal
disposées pour le fonctionnement de ces établissements

,

ce qui est onéreux au fisc.

A part l'hôpital militaire du Portau Prince, le matériel

de ce* établissements est à refaire, le mauvais état des
ioGîiûx a beaucoup contribué à leur détérioration.

Nos législateurs, pénétrés du bienf4t d'une prompte
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mnélioration à cet état de choses, nous mettront à mê^e de
lowt relever. mcIoi» la mesure de nos ressources financières.'

Kn vue d'assurer la marche régulier* du service des
^ôpitaux , le (àouvernemenl a nomme le docteur P. Ar-
iioux , inspecteur fl^éiieral des hôpitaux de la République

;

il a jui^é nécessaire d'unilier dans les mains du <ioiieur

Aubry , rautorité de chef du service de santé ei de direc-

teur de l'école supérieure de médecine.
Il a été créé au C ip-lluitien uno écol© secondaire de

médecine, dont la <!frec«ioH et le service de santé en
chef ont été aussi unifiés sous l'autorité du docteur Né-
nJoin> \uffuste. Le Gouverneinent sr propoi<» d'en fure
auiunl pour les C'aye.> , chcl-lieu du département du Sud.

Les arsenaux ei ni.\^asms d'artillerie: de ia Képublique
offrcMit le liiéine iucor.vénient que nos hôpitaux ; tout

tombe de vétusté: il esi pins qu'urgent d y obvier. Ce^
^établissements rendent ;\ TEiat des services inconlesta»

blés : on y < onrectionne des < iVets et mati riel d'armement
ot outres choses de ^^rande utilité indispensables. On y
répare les armes de Tarniée.

L'ouï illa^e nécessaire manque totalement aux Ouvriers'

des divers ateliers classés dans l'orgutiisation du personnel.

11 est à espérer que des valeurs seront allouées pour être

affectées aux dépenses de cette branche importante du
service public.

'

Il n'est pas besoin de vous appesantir sur l'état ée dé-

gradation complète de nos rortiliciitions. Chaque membre
du t.'Orps lé-^islaiit n'a qu'à jeter un coup d'œil sur celles

de sa commune pour juger des autres : partout , c'est la

même chose. Les bouches à feu et les projectiles sont

exposés à la rigueur des éléments.

Les poudrières dans bien des localités
,
principalement

éelies des chefs lieux d'arrondissement , méritent de
îj^raiides réparations.

Les compagnies d'ouvriers du génie militaire méritent
d'être rematiiéi'^s dans bien des arrondissements ; la plu-

part des chefs soni au-dessous de la tà^ he qui letir est

confiée, pariiiatique de connaissances suffisantes Ces comy
pagniés ont dans leurs rangs d'anciens ouvriers qii! ont

droit à leur renvoi. î*ar le recrutement qui va avoir lieu,

ils ttcront remplacés.
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V><? corr.pn«:!:tîies manquent aussi de l'outil iaçc qui îî^ur

est nécessaire pour exécuter Us travaux qui !«-ur sorjç coi-

liés. Il en a éié cornuiMudé à rKirariiÇer d'après détisiîsa

du Conseil des Secrétaires d'h^tat, qui tn a reconnu i'ur--

ffence.

Il e^t, ajouté dans l orfifanisntion du réijimonf d'arti'lerlo

Ié;,'ère de la <:<jrde du. Gouvernement une rompic^nie (\v. '•:i-

pt*urspom}»i«;r.s
,
que !<• ('onseil des Secrélairf^ d'Htr^t a

admise, en attendant la sanction du Corps législatif ; --^n

caitr^* n'est pas encore tixé.

Cette conipHirnir» de .apeurs pompiers est anplée iï ren-

dre d'éminenfs sfîrvices dsàris les cas d*incendie trop hé-

quentsi , maiJM ureusement , à la cnpitale. Déj.' , dan- -es

exercices publics , elle a prouvé .son savon lair»^' . sou-j !a

Iiautc direction du ^énérjil Oes- liMnips, L;im^><'rt ei de

l'instructeur G. Artgamarre qui lait preu\e d'intcllijrtiice

et de bonne volonté.

Des pompes et des instincteiirs , munis de U (Hs usten-

siles, font besoin k cette compagnie. Jl («si i\ <*spér( r (|ue

Je Corps législatif, toujours disposé vu fiveur de Tut/K' ,

votera la somme nécessaire h l'acquisition de ce mîitéf'«>î

et ratifiera les appointements de 1*. 30. par mois alloué H

l'instructeur.

Mamie.

La marine fiaïtiennc est en ce moment composée ^fe trois

navires de guerre : les cofvettes *' Saint Mi<. fiel "
,
" Mil

huit cent-quatre " et^ l'aviso ** l'Haïtien.
"

Ces deux premiers ont été récemment construis <^ Piii"

ladelpliie par ordre du Gouvernement , sous le coritrô)'; et

la direction de l'amiral l.éon Déjoie en persont^e .
qvsi a

donné i ces constructions ses soins et son attent.ioji h*s

plus dévoués. \u dire des hommes de l'art, 'cesiiàvifeé

sont dans Us conditions de soli'l'.té et Je dimensiurv- re-

marquables. Leur armement a eu lieu arec le< boiM he??

à ff u et engins de guerre provenant des navires de TP^at

(iésarmés: lo, " l'Alexendre l'étion ", 2o. " la Kcp"bli-

que "
, 'So. •' l'Union " et 4o. " la Terreur. " <>e surplus de

rarniï'tnent et des nrojecliles de ces navires désfïrirtcs esft

déposé îi rnrsetiiif du l-'ort-ainlCrince . pour être réparti

sur les points importants de la Uépubhque, ecion Que bj^
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"' 'ourernemeot Faura décidé. Le v^<?ux ^' Mont OrsranUé**
. »;ii' SOI» ifiiips : il a rto»ilé ces jo<iis deraiers. ,Li* Gouvej;-.

iCi a pu , par (en rtloTts Ue Sf^s fnarif»s , sauver loui ce
». pt'ut étje efl'.ore utiljsé , à rex^ept^on de quatre pl^-

.e^^ de soixîuiie qui sont au fond de <;ale , et que auus
avoi.î! l'espo i' de retirer.

Par f?^ comptes qui seront présentés , le Coro^ légisUtiX
,*:tr:j a roëoie d'appréci«^r 1^ prix du :^oût derf navire.^ ' St.-

M «li^^! fi •' Mil-huit cent quatre, " Le persorïnei du
** 5?- Mil Mil bel" est de cenr liotanu^" ; (velui da '* Mi), huit

ceiil-qtiatrr:, " de quaLreviju<;t>i iiommes et eclui cte
*' THuïr

tien ,
" de ciiîquaate hommes. (les iiuirin* soat mj,uds ^

cliiU'ui , de koa sac dans la meilleure des cjondilions pas-

•' L'Haïtien ,
" qui a déjà rendu beaucpup. de servie^

par une na vi^ntiori irè^s-Active; peut encore aller lopgtemps,
BioyeuBaot de boanes réparai ion» qui se font fartewèU'i;

sentir; en prévision de cela, de» tubes et autres pièc<i3

ont été dem^^idés à uoîre consulcà New-York > qujL nou^i

les a expédié* le mois dernier; très pro<'.haîuerae«t

,

nous essaierons èe ie t'am; monter sur le rail-way de Me.
Rivière -si toutefois nous pouvona^nous entendre avec lui

^u mieux des interdits du fi.stc.

Les bureaux du uort dont le servie* est en p<irtie clasjwî

dans le département de la Marine méritent généralement
noire attention. Il manque , pour le fonctionnement de
cette bjcanche du «ervice, locaux et matéricL

Il eëî bon de remarquer que ceg établissements sont les

premiers dnris «lesquels sont, introduits len étrangers qui

.visitent cotre pays. I^ ^^a!!e aîTcCiee à leur récepuoa doit,

être ddus dx'?s cotiditions di^jne^^ de noire caractère natio-

Ual , c'est ce qui îj'existe nulle part..

£n raisf^n des causes et motifs ci dessus expcimés

,

le budget 1875-76 du département de la Ma rj ne. comporte
un chiffre total , éuorme

,
qu'il est bou de passer earevile

jdans le détail des différentes sections qui paraissent les

plus élevéei, afin de fournir les explicaiious sur les motif:*

qui les ont fait naître.

Si les différentes augmeniaiionî}, promotions et cjéatio^

ont contribué à éltir^ir nos dépenses , le caseraeipent dei
ilKsuyes à propos des éYvu?aieut4 de a^ (ie eet&« eoù^e^'
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.^ eTiIpv« an pnys une somme asspsî romie. par îa raliw)

,

Cil nature et en numéraire, de l'.ïrraée el lie la milice

mobilisée.

Le matériel dea hôpitaux , des arsenaux et de la com-
pagnie d^s snpewr?5 pompiers; celui de la \îariue joint a

l'acquisition de< deux na^Ai'e^' de guerre " Salut-Michei
'*"

Dt *' Mil-huit-cent-quatre ,
**"

d'assfîî5 forte c«p;icité» ont
né^eysité des dépenses dont fffs cliiffrets se font remarque i*

au budget.

Un conp d'œil jçera aoissi porté sur fe.eliapiire desloca-
lionic dont le chiflVe a au moina» quintuplé, purée q«ie Ic^s

bureaux publics soïit presque grnéralemeiit t^.nu* il-ir,îi deji

* maisons iotié«?s des particuliers qui ne fout qu*en aug»u&u
1er les loyers.

A U sagesse et «u'S lumières du Corpe? féijislatif t-st pré^

s^cniée la «iîtifttion du dépirtement de la Guerre et dt> !a

Marine. Puisse- 1 il dans ses patriotiques appié<:iaiip4:is y
porter iessBiéiioraiiuns néce««jaire« !

* Justice.

^elte branche importante de f^AdmirusUatlon p«blirj'A6

Q occupé toute l'attentio!) quVlle mérite du (joiivcfîi-e-

jnent. La ju^trce e«t Ta base lapluts solide de tous le^

GouTetnelireRts c'est le lieu inébranlable de la MK^i-eté,

AtiSFÎ, en profitant de la (acuité qne la Constituaittô a Ac-

cordée au Gouvernement , le Secréiiaire d'Etat de la Jus-

tice a fdii tout ce qui a dépendu Je lui pour c<:'inpost?»' li?

personnel des Tribuuaiix , de man>ère(i téunir rhonnëteté

Â la science et donner une s^rantie sérieusy au^ familier?

,

pur la respectabilité de la Magistrature, Ceci n'a ptid été

feiit sans djfîit;ulté et tarjs tâtounemeut. Les sujets propres

^ la ma^i«itrftture manquent, c'est une carrière si 9-r»iue

que le Gouvernement a tâché de la bien rétribuer en se

otiHfbrraant néanmoins aux ressources actuelles de la cai^«

^ publique.

Âu^si pt>ur les justices (de paix , c'est yn véritable em-
Ibuvras pour le Gouvernement de trouver de^ personne?}

capables d'occuper dignemeut ,
par leurs lumières et pir

leur moralité, iesÇmctions de juge de paix,

De ce côté , sauf peu d'exceptions , le Gouvernement

Ij^a pHs bctîticDup à se îcdicîter du sucées de ses efforigi
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Les tribunaux de paix laissent encore beaucoup ^ désirer.

Quant au Tribunal de cassation et aux Tribin^aux civils,

à quelques exceptions près , leur composition promet une
bonne et impartiale distribution de la justire. tes Tribu-
naux fonctionnent aclivemenl et répondent au vœu du
Gouvernement en expédiant rapidement les affaires sou-
mises à leur examen. Ainsi . di!Pl5 juin 1874 , époque fié-

finitive de l'installation du Gouvernement , au 15 juin de
cette année , le Tribunal de cassation a rendu 43 arrêts à
]a section civile, à la section criminelle 77 arrêts.

Le Tribunal civil du Portail Prmce a. rendu tant au
civil au correctionnel qu'au criminel:

225 jugements au civil , 67 au correctionnel et 33 au
crimin''*!

;

Cap-Hait7en: — 57 jugements au civil , 72 au correc-
tionnel et 2â au criminel

;

Caycf^: — bi di\x civil, 39 au correctionnel et 22 au
crimimel

;

Go?mives: — 40 au civil, 40 au correctionnel et 22 aa
criminel; *

Jacmel: — 38 au civil , 21 au correctionnel et 7 au cri-

minel
;

Jerémie : — 19 au ciril , 7 au correctionnel et 6 au cri-

minel
;

Port'de Paix : — 14 au civil , 13 au correctionnel et 10
au criminel

;

Anse-à-Veau : — 23 au civil , 15 au correctionnel et 9
au criminel.

Le Gouvernement s'efforce à entretenir cette activité

dans les opérations des tribunaux , afin de ne pas faire

souffrir les justiciables ni au civil , ni au criminel.

Le Gonvernement ne peut que s'en féliciter en signa-

lant à l'opinion publique l'heureuse composition qu'il a pu
faire du tribunal civil du Port de Paix.

Ce tribunal qui , depuis sa fondation
,
par l'anarchie qui

régnait parmi ses membres et les excentricités de ses

décisions, a été un sujet d'embarras et d'ennui à tou^

nos gouvernements , de sorte que l'idée de le supprin^eîr

9 été plus d'une fois agitée , et' dans les ''onseils du Gouj
vernement et à la tribune législative , —^ ce tribunal offre,

depuis huit mois ç^u'ii a été réorganisé, l'image trang^uille
-^' ' % ^r
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d'une ndrïiinistration régulière , distribuant avec vîgueut
et impartialité le pain de la justice k la population cUi

Nord Ouest. Le Gouvernement souhaite que cet heureux
éta^t de choses puisse continuer à l'honneur des magistrats

qui composent maintenant le tribunal civil du Port-de-

Paix et à la gloire du département du Nord-Ouest.
L'inamovibilité de la magistrature, qui a été suspendue

pour un an , a repris force et vigueur. Cette inamovibilité

est la sauvegarde de l'honneur , de la fortune et de la vie

du citoyen ; c'est pourquoi, avant d'en assurer l'exercice
,

le GouvernemeîU doit se «convaincre que ses choix sont

heureux et offrent toutes les garanties à la société. A ce

point de vue , il pourrait être nécessaire d'accorder au
Chef du Pouvoir exécutif un nouveau délai pour l'épura-

tion , au besoin , des tribunaux afin d'élever, définitive-

ment , la magistrature à la h'JUteur voulue. Les sujets ,

propres à occuper les fonctions judiciaires , sont si rares ,

et ceux qui les acceptent sont si peu préparés
,

qu'il faut

qu'ils vieillissent sur leur siège , afin que
,
par une longue

pratique , ils deviennent des magistrats capables. C'est

une nouvelle raison d'assurer le point de départ des juges

et de les expérimenter , pour ainsi dire , avant de les cou-

vrir du manteau pieux de l'inamovibilité. Enfin , l'inamo-

vibilité est une condition si essentielle à la magistrature ,

que les législateurs ne doivent y porter atteinte que pour

des motifs puissants , tels que ceux que nous avons signa-

lés et qui ne tendent qu'à affermir sa dignité.

Le jugement par jury qui a été introduit dans le pays ,

il y a bientôt un demi-siècle , ne repond pas aujourd'hui

au but de son institution. H y a certaines formes de Gou-
vernement et certaines institutions politiques qui ne peu*

vent fleurir et produire le bien qu'on en attend que chea

les peuples où les vertus privées et l'amour de la patrie

sont fortement imprégnés dans le caractère et les habitu-

des de la nation. Il est triste de constater que , depuis

lS2ô, Haïti a dégénéré en vertu et en patriotisme. Nos
révolutions fréquentes , en déplaçant souvent et par sou-

bresauts les personnes et les positions , ont oblitéré le

sens moral de la nation. Peu de citoyens honnêtes et éclai-

rés veulent accepter et exercer les fonctions de juré; et

lorsque Ton y arrive , au lieu de remplir avec conscience
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ea. pro^^l»^ îeR devoirs qu'elles imposent, ,. On décide av^ôj
une légèttHé et i.ne iw,(:oasét|Ut iice qui îlérouiciit route pr^
vision. Ainsi or» rejitttt dans, la saciélé dt^s liomioes ciuij

en V: ont les opprobre» et les fléaux. Euiiri, t'ifjsUiutian du.j

j^î?^/ t P'ir la manière dont elle fi^nctionne depuis, quelji|uej

l'tfup!?
, n^e*f, pHiv lin freiu aux débordemeuis des plui

mauvaises pnssions de la jmiure humaiuQ.;, mais, uoencou?
rft^emenl; aux crime» de tuiiie e^.pèce.

L'As-en;bt€f* constituante , canvaiticue. de cettfr véri.tj

a aniOï.5dn par la loi du 15 février 1875^ l'actiou de H as-

tiîiitioM dîT jory,

Lb Goa\ crn^^mMit regrette d'être obligé de vot^s de«{

nniandep uiitMïiodification à cettt; deritièr*.; loi. ^Il e«pèrd
que

,
pt^iu^'.ré- , coaim'j lui , âf^s i'-lîets. déaasa'CJix pour l«l|

jiariôfj )u juiç^Miïrhc p^r jury, vous ue niiuiqiierciî pas de]
lui pïcier la mairt p«>ur reprinntT la tendance crinûiuelltîl

qn' nos dfy»)rdres politique^ oi»t introduite dans la s.cu'iéj$]

hrVîfierint? , en adopiaat les modiiicatioa:s qui vous seroid
proj)o>stes.

,

La Gouvepwement ^a le. dessein de vous proposer ég,ile-,.i

ment quelque^; wodiliiiations à nos^ lois pénales»

Les lois doivent être eu harmonie- avec le oarac-tère <i[\

p' uple qu'elles sont dejitiaées à régir ; c'est pourquoi , ce.j

serait «î4e utopie daagereuse et icréabsatile de vouloir!

rendre uniforme la législation péuaie dç toutes leii nation j».

Les tribnnaux consulaires» tonctionneut aveu assez d«

régulîirité. Mais ici , comme dAii* l'^pplicatio^ la. sysièmej
de jury, il est fâcheux de^cpnstatçr le peu d'ea],me6iïefj

lïU'nt que îa< ttent ïes comme rç;mt1 à. çoacourir à la for-

mation des 1 ri buaaux qni dplveut décider dea cor)iesta-j

ttons qui «'éljèvejît eutre eux. Dan?* oeriaines juridictions!

et k ia^'.apUale méjae , c'est avec bei^ucoup de ditlicultéj

qtit» l'on réussit à cooipoksier |e tnbu.nal c<^usalaire dout
rut:lité et 1 oppofiuuiié $,uat veçounuei par tous, le.^ caaH

L'Ii litiea a 1»^ défjju! de vonioir et Je ne pa» vouloir J
•*' car qui y*'5: t la Ail , doit vouloir ies moyens. '* Si, parj

jjipport aux ditiicuJté.s qu'on ép; •tiv^e h ré'iUÀr l.e^ c<;)(mw>ej:-i

Ç:ï",u ivitour de j'uaie élec:(>ri.t,ie , le Gouvertiemerit. sej

trou vaii dans la iiéctaiite Je iuppriaier ce^s tribunaux ^

«ceux qui, aujourdkui^ lié^li^ejît de conçQucir à ieujf To?;^
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ma-t ion , sellaient îes premiers k se r^cTÎer coaîfe îa tnesuig.

Le Gonï^ernement espère que rt? blâmer pubTic portera

les comme rçfints A consulter mieux leurs propres fnléréts ,

spécialement ceux de Jacmel, en se soumettant aux près*

criptions lie la loi , et «t ne plusr négliger de répontire à
rappel du parquet , les invitant à se réunir pour compohfcf

îa tribunal consulaire de leur localité,

hitérieut.— Travau3t publics*

Ùeti travaux ordonnés dons radmiKistratîoti du préc-e»

dpfit Goaverneîûent , une partie était restée inachevée;

Quand S. Exe. le général Micmel Oomirguîs Int élevé à U
prrmière Magistrature, le département de J'Intérieûr dut

y donner suite.

Ils cOTit portés dajis un tabirau qui est joint au préseoit

exposé , afirt de vous mettre , Messieurs , à même de vroir

quels sont les travaux qui ont été parachevas et quels

5>»nt <îeux qui s<uit en voie d'exéeution.

Dans nn état que j'ai |/honneur de placer sous vos yenx

,

fiî^ureftt îe« sommes qui ont été comptées pour ces ira-

vaax , ainsi q\ie p<3ur ceux entrepris soag l'exercice actuel

du Secrétaire d'État de rfntérieor. I! y figure aussi les

sommes qu'il reste à verser pour ceux qui soat en voie

d'exécution. C'e&t ainsi que, jusqu'à la date du fO août

1875 , il «t été compté P. 250,440 91 «. \J6 sur P. 5J4,0U3

t)7 c- 2/6, montant total des prix des travaux tant a^icvés

qu'en voie d'exécution. Parla, il reste une balance de

P. 263,563 76 c. 1/6 en faveur ders derniers travaux,

La Secréuirerie d'Etat a mis ojne stricte économie dans

l'acquisition et la fourniture des matériaux.. Ëile a fij/,

con^ctionoei; à la^ihaisoR <;entralâ et à la fonderie toutes

leai fercûrM B4oessaire«.

Ud contrat avait -été piui» entro le Gouvernement ej.

Mr. T. t&crieux pour Je réparatioa , le uava^e des ru€^
,

rigoler
,
piacei publiques , quais et marQuâs de la capita.le ,

le uçttoiemeut et l'^arrosage quotidien des rues, i ceis fins^

utie somme de P. 230,000 devait eue comptée à l'entre;

preneur et payable .à des termes convenus et artétés,.

Sur cette somme IVIonsieur T. Larrieux reçut celle d^

p. 51,427 G8 c. Cet entrepreaeur n^ayant pas satisfait nuK
claitses et eoadiiio;îs du contrat , cet çcie ht,^ d'on coai-



124

inun accord , annulé, et l'administration suporieure rem-
l^oursa à Monsieur T. Larrieux hi valeur du maiériel qu'il

avait feit venir de l'étranger pour l'exécution de son ea-
trepri^e. Des travaux que Monsieur T. LarrUux s'était

engagé k faire', ceux de là petite piace située devant la

douane $i les rigoles de cette place ont seuls éié effectuée.

Domaines.

Les prescriptions de la loi^du 29 octobre }<^}{ sur la

Tente , les échanges , la ft^rme et les vonfessK^a-. tï-mpo-

xaires des biens appartenam à l'Etat ont. été iiic '-reuse-

ment observées par j'adc^^iiiiistrateur-i^énérai des <i<5«ï)aineSj

jiatioiiaux. Suite a été donnée à de Romb:eûsfî.s *i>*J mis-
sions de ferme , dont la plus grande partie potr^' v"-> ter?

Xains ruraux.

L'Etat a fait quatre acquisitions de terrains dor - be-

soin était reconnu urgent. Une liste de ces ten. est

jointe au présent.

ADMINISTRATION GENERALE DES DbMAl.N|F.s. .

£tais des hem acqms par VEtat , à partir du ^r.lnai 1874.

30 septembre 1874.— Mme. Ve. Jh. L.e.sp;nasse\ îiabitii'i -i Eezin , 5
carreaux de terre, Petite-Rivière de iNippes, 3e sectiàn rûrRie , P'/263,

6 mars 1875.— Ve. Georges Fosses , emplacement No* 342, 78 piedS
de façade sur 135 , Aquin , rue St -Thomas , P. 200. '

.

9 Février 1875.— T. Bouchereau , une portion de terre, Port-au-Pfinr
ce, rue des Miracles , P, 12 OQO , vente non signée encore par le vendeur.

Février 1875.— l^es héritiers Lafoiestrie , une portion d'emplacement^,
Port-aarPrincç-, rue des Miracles , P. 2,000. »

i.e présent état est certifié sincère et véritable.

Ij^Administrateur-général des domaines natiiynaux
,

S. Toussaint.

La loi du 5 août 1872 av.lH fâit']|isfeéV"MeS th^$ dey
agents donfianiiux en celles des administrateurs princfpaux

des finances et des préposés d'administration le service

relatif aux biens des domaines. Mais l'administration su*

périeure , ayant jugé convf^nabie de rétablir les agents
domaniaux, il importe qu'une loi abrogeant celle du 5
août 1872 précitée , vienne régulariser ce service a^trib^^

à ces agents. '

]'\



Douîîe commissions ont été délivrées par le Présideriîî

d'Haïti à des agents domaniaux.
J.e Gouvernement doit vous faire observer que la con-

cession des îles de la Tortue et de la Gonave, pour Tex*
ploitation des bois d'acajou et d'autres produits qu'Oo
trouve dans ces îles , n'est pas du tout avantag^euse pour
FEtat ,' par îa raison q'Je les redevances stipulées dans les

coiîtrat* qui ont été passés à c^t effet, sonl très irréguliè»

reuieni acquilîées.

Le riépartemtnt de l'Ifitériçur a ordonné de faire étamf
per Jes i<M,tros G OH ( Gou^'^ernement d'Haïti ) les am-
iraux d'es^èvés diverses qui se trouvent à la Tortue pour
rEir't. Drjà , le général L). Serres, alors commandant de
Vasr<<ndisseme'jit du Port-de-Paix , a fait parvenir à la Se-
créthirerie d'Etat de l'Inférieur deux listes de ceux de
ce > animaux qui ont été étampés. Ces listes comportent
Cit' i'mbie 68 bœufs , 5 chevaux et 6 ânes;

vvs îles Cayemtttes ont été concédées à Mr. -Vdolphe

El'e pour l'explôitaiion des bois exportables de toutes

e». A s qui -«'y trouvent.** Le contrat relatif a cette coijces-

H]f .
• • *<jMsenli moyennant un fermyg© annuel dé «2t ceni

CïK':uantc pir'stres ( f. 650 ) ,
priyable d avahce -, inVariable-

îi^ ' U. jL.e fermage de la première année a été ver*é à la

c^i -se publique immédiatement apr'è> la signature d'u con-

trat , doot la durée est de cinq années entières fet coassé-

cutives , à partir du 1 1 janvi^^r ÎSi75.

Le Gouvernement a donné bail etBphj'téotique , pour
cinquante annéf's consécutive?! , à Messieurs G. Labastille,

O. KameaU i?l i)\t^.
, pour l'Ile à- Vache , dépelïdant du

territoire de la Uépubi!que. Le contrat stipule Un fermage
annuel de cinq cents piastres ( P. 600

)
payable à la fin dé

chaque année.

Monsieur EdWard Lliod Dupuy a obtenu du Gouvterne-

ment: la concession de la navigation de la rivière " Artibo-.

nite ** pour une durée de vingt-cinq années consécutives

,

qui commenceront k courir dU jour de la signature du
contrat relatif à cette concession.

D'après un contrat passé avec Monsieur Montbirun Èlie,

l'emplacement sur lequel existait le local des audiences

du tribunal de cassation a été mis à sa disposition pour y
bâtir un théâtre. Ce contrat aura force et vigueur durant.
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to RDn^es consécutives , lesquelles n^ commfiiceront â
courir que du jour de l'ouverture du iLtàtje au public.

Une subveotio/i annuelle de vingt ci2iq rnilk franco esl ao»-

cqrdce èi i'enlrepreocur.

Conseils communaux.

Pès le mois d'octobre dernier , la loi du 17 septembre
1874, ?ur ces Conseils, était en pleine exécutio/i , pa^
BVite de leur réorganisation.

. Le Gouvernement doit vous faire observer que , le«

Coûseiif comuiun^aux n'ayant plus dans leurs attributions

}n percfptioo des impôts , l'administration supérieure Ics

ovait autorisés à déléguer un de leurs membres pour rem»
piir les foQetions d'agent percepteur , lesquelles^ tuni tiona

consistent à opérer la rentrée ties droits locatifs pour être

versés à |q jcaisse publique , tandis que, pour les droi^*

de patente, qx\ est revenu au mode éiabli par la loi du 26
août 1862 sur la yégie des iBaposition» directei , c'est-à-

dire 45ue la personne qui désire exercer une industrie otf

une profession en fait une déclarî^Uon^ au Conseil comioa*
nal , puis, munie de cette déclaration , verse nu trésor la

quotité portée nu tarif pour c^ette industrie ou profe^ision ;

elle se présente, ensuite
,
par-devant le juge de paix,, qui

,

&ur le vu de lu quitiance du t/ésorier , délivre la patente
demandée.

Depuis lors , des commissions ont été délivrées par S,

Ex. le Frésident d'Haïti à dix-neof agents percepie\irs

,

d'apjès les listes de candidat» qui avaieut été présentées

par le dépai'iement de l'Intérieur. Il va sans dire que ces

agents ne sont pas attaché^ aux C^Jnseils communaux et

que Taction des membres de ces Conseils qui avaient éti^

délégués t omme il est dit pins haut , est devenu nulle par
le fait de la nomination d^agent» titulaires.

Sans cesse anime de Tardeat désir de donner ^ la na-

tion des preuves de palriotij^me et de dévouement , le dé-
partement de rintérieui «'est religieusement attache , en
toutes choses, à justifier la confiance que S» Ex. le Prési-

dent d'Haïti a bien voulu placer en bi^



I^TAT dt^s travaux a-^ x^tpuTiJ^thn, léeconstrucHon* lut éditée ^t eft '^ôie

^fVtx^cution ptndnrtt VftxhmvUtratibn minîsténeltp an général de dloi>si<fn

C'hevert Heletelou , du IGjuin iS74 «« 10 aoîtt 187».

TKAYAUX EN VOIE D^ EXÈCUTlOîT;

DEPAUTtMKNT ISE l'oUtSt,

Jifronètiii^emcTii du s?dTÎ-au-Pnn^^.

Boùàne clu Port-au-Prince>- Képaralion.— Oonstruélioû A''îft pt'îîr?

>n mur.
Prison du Port-nu-Prince.— Nettoiement tît rêpHratio^ de '[^•^^icXvAi^

P'fconstiiACiiofl des cellules des femmes.— l^onsirUciÙTn d^Jn caijal d.5

Oécbnrjçev

.ÏNouvell*» constructibH du t)iuieau de place de la capitale.-^ Clôture.-^

Acl.cvetïient.

hoste de police de Ta Cyoiiî^des-Bos'saiês.— RcconstiOsclioa en mor.

Fort** ^àint-Clair. ^' J\éparation du oeieie.

Kor€ national dit 'vAjtexaridj-te. " — Kcparatiohs. .

Fort " i.ereboiirs ", de cette \ii1e.— Képara'îor.s du poste.

Fort " Per", de cette Aille..*- Kcparatioos du pf^siè.

Pal-dis national.— Deméui-e au X-ice-préiidentdu Con.^eil.

î'rison-de 1* capitale. Divers «invaux de répai-atidns et conàtructioD.

Travaux de diMribuiioti d'eas de la capitale.

.>Joi;i;se de JacmeL— RéparsiUotis.

Cha|)eUe <trté " Madâtne iàruillautti* "& Léogane.^^ ConstrttCfirJn.

î)FPAllTï:1«ÈNT DU SIO.
*

Arrondissement 'des Vàyes.

lîwine des Caycs.— A cVnèvement des travaux.

Vrison'des Cayes— RéparaUx^nis.

Douane des "Cayes.— Agrandisse«*ient fetTr^paratioils.

Arrondissement de Nippes.

Trison des Baradèreé.

ArronSssèmefà ûe îa t^frarUPÀnsc.

3r«ntaÎB€ ^-e Jérémie.— 'Coostroction et pose des ttlj-aux.

Artonâîsscfhent des Coteaux.

Prîson dos Chardonnières , des Anglais et du Port-à-Piment.-*- Cûns-
tlUCtÏQD.

bfel^ÀRÏEÎtttlNt' atJ Kt)RD.

ArrondissemtHf tfu P(yri-Liberté<.

Murs» de PArsenal du Fort-Llbertè et ceax du Foïl d"'0a5rîaraifilfb^.-^

Réparation.



Travaux exécutés.

DÉPARTEME^T t>V SlD.

Arrondissement dés Cayes.

Poudiière des Cayes. — Réparations.

Wharf des Cayes — Supplément au davis do construction pour mat^
riaux.

Ponts du Triche et Sannon , des Cayes. — Réparations.

P(int Gombeau , des Cayes. — Réparation.

Euipl-ioeaient servant d'épaves à la ville des Cayes. — Nettoiement.

Ponail des Cayes. — Réparation.

Pont d'entrée dit Garreau , des Cayes. — Réparation.

Lycée national a Philippe Guerrier » des Cayes. — Réé>lificatioB.

Maison devant servir de local au bureau de la police des Cayes.—
Construction.

Arroidissement de Nippes,.

Douane de Miragoâne. — Réparation.

Maison servant de local au bureau de la place de Miragoâne. —* Répa-
ratioa.

Arrondissemenî de la Grand*Anse.

Réparatien à la mitoyenne d'une propriété de l'Etat à Jérénaie.

]\glise de Pestel. — Réédification.
^,

Palais national de Jérémie. — Construction d'uh mât.

Arrondisstinent de PAnse-d^Hainauh.

Eglise de l'Anse-d'Hainaak. — Réédification.

Anondissement d'Aquin.

Église d'Aquin.— Achèvement.

DÉPARTEMENT DU >ORD.

.
Arrondissement du Cap-Haiticn.

Pon» dit Harisse , de la Plaine-du-NTord — Construction.
Fort a St. -Joseph

, w du Cap-Haïtien. — Traveaux exécutés au corps-
dc-s^ii'de.

PoQi dit la H Providence , du Cap-Haïtien.— Réparation.
Fontaine du C-ap- Haïtien.-— Réparation.

l'ouane du Cap H.^ïJeu.— Réparation aux halles et au.jjassage.

Wii.irt" de l'exportation du Cap-Haïtien.— Réparation.

Route due ' Uouc Si.-Fleur ,
" commune du Cap-Haïtien. — Répa-

ration.

Bac du Cap-Haïtien.— Réparation , acquisition d'un câble. Construc->
tion d'un cabestan.

Maison servant de Palais national , au Cap-Haïtien.— Construction

d'ut! n â et accessoires ; des hangars y attenant et réparations des écuries

et du puits , eic , etc.

Rues du Cap.— Nettoyage.
Wharf du port du Cap — Réparations. ^
Palais de Justice du Cap — 8 paires de jalousies.
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Birr;è'-e ff Bouteille » du Cap. -— Képaration.

t^'orps cie gurde du ion « Poiner » ei caserne du Palais du Cap. —

*

îléjjaî'aiious

i'e^.e du bac du Cap. — Keconsiruction.

Autel de la l'atrie de Ja PlaJtie-du-tVord.— Constiuotion.

Arroiidissnnent dù^brgne

Bac du Borgne.— 2 paires couplets.

A rrnndissemerit de la Ch-and.e-Rimere du Nnrd.

Autel de îa Patrie de la (irandc-Hivière ~ Construction.

Arrondissement du Trou.

Autel de la Patrie du Trou.— Construction. >

DÉPARTEMENT DU IVnRD-OUFST.

Arrondisseinent du Port-dt-Paiz.

Autel de la Pairie de St -Louùs du Nord — Construction.

DÉPAKTEMîilVT DE L ARTIBONITB
'•i

Arrondis^emertl de St -Marc

Maison servant de loca' aux écoles secondaires de St. -Marc. Répa-
rations.

'
'

. .

Déplacement d'ure ; aison dt^ l'État à St. -Marc.
Mfitpon servant de iîeal à l'administration des finances et au trésor de

St. -Marc. — Képaraiious.

Maison <3evant servir de Palais national , à St.-Marc.—' Képarations.

Bac <t i/oursaint , » Reconstruction.

Autel de la Patrie de St. -Marc.— Képaration.

Bacs a d'Acjuin » et rc Coursaint »— Réparations.

Arrondissement de DessaUneê.

Burenu de l'arrondissement de .lia Petite-Rivière de l'Artibonite. -»

Béparation.

Bac « Marques. »— Reconstruction.

Arrondissement des Gonnives

Autel de la Fatrié des Gonaïves.— Achat de 4 pinceaux.

Chapelle de « Poteau » £t école rurale de la 3e section de laconiraunô
ces Gunaives.— Confection d'ouvertures.

Arc-de-triomphe et dais pour les Gon;.ïves.— Construction.

Eglise et fi-niaiue des GonaJivet;. - Réparations.

Grand wharf des Gonaïves.— Képaration.

DÉPARTEMENT DU NORD.

Arrondissement du Fort- Liberté.

Autel de la Patrie du Fon-Liberté.— Construction.

Arrondissement da Cap Hait ien.

Ancienne caserne du ' ap. — Reconstrui non.

ïonîâius dô la Fossetfe, du Cap. —Réparation.
*ï nj;4»L •'



DÉPARTEMENT DE l'aRTIBONITE.

Arrondissement ds St.- Marc.

.Jirsenal de St.-Marc. — Coustruçtion d'une poudrière.

TRAV4UX ACHEVÉS.

Arrondisxement du Port-au-Prince.

4 Maison palionale — Réparation du plancher.

.2 AncienLe caserne des. cl^a,sseur^ a cheval.— Réparation du toit. .»

3 Maisofl servant de local aux bureaux du département de l,'Iniérieurv^~»-

BépaiûUon.
^ ÀJiiisun et dépendances servant de Paîals nôtionai à la capitale. —

Béjiaratiop.. M^ai d'cfcuvre |)our écurie à 3 places. Construction d*uii

.tiassJ.n , «te.

6 Ancien hôtel des monnaies.r— Réparations.

ê M.aison KicLé devant servir de local à l'Administration des finances

du Pon-au- Prince.— Réparation.

7 Lycée national de la capitale — Réparai ioi> au local et à sa couver*
tore. Construction d'un plancher de sépHration ^ec le presbytère.

5 Piopriélé de l'Eut, ditf « Deiva. » — Clôture a i'encoiguure sud-
oue««tJdes tues Pavée et du CjïiUre

9 Magasin de l'Etat.— Clôture et 500 pieds de planches ponr étagtères,

réparations. ,

K Deux cnipUcemeuts de l'Etat dans la Grand'Rue de la capital^/.-*

Clôture. .r

IJ Prison de Petion-ViUe — Réparation.

12. Cbeaiin de Lalue , commune de Port-au-Prince. — Réparation.ii,. .

13 Maison Giégoire , ci-devant occupée par le bureau de police de la

£ecî.ion gud de la capitale.— Réparation.

Propriété Imbert de la capitale.— Clôture.

15 Miiison Gi>ldmann jeune , ci-devant occupée par les bureaux de la

.Setrétairerie d'ElHt de l'Intérieur.— Réparations

16 Maison- Rivière , ci-devant occupée par le bureau de l'Admmisti^fÂ

lion des finances et devant être occupée par «elui de l'arrondissement du
Port-an-Prince

17 Maison de l'Etat, dite a Chapoteau , » et dousne da Port-au-Prin»

ce.— Réparation des gouttières de la maison et mise à neuf des dalles

de la douane.

18 Grand wharf de la capitale.— Réparation.

19 Rues, rigoles, places publiques
,
quais et marchés de la capitale—

-

Réparation de pavage Nettoiement et arrosage quotidien des rue»

pendant cinq ans.

20 Entretien des rues de la capitale par la Commune
21 Anci«Dne maist'n nationale et Autel de la Patiie de la eapkale.—7-

Clôture <'e l'ancienne maison el réparation de l'Autel.

22 Poste Marchand , du Port-au-Prince.— Maçonnerie àv. regard. 1.

23 Rue de St-HoBoré , du Port-au-Prince. — Maçonnerie de la borner

fontaine placée dans cette rue.

24 Ancienne scierie de la capitale.— Démolition.

2f) Maison dâ l'Etat ^ rue do la Réunion.—• çiôlurCi^

1



in
26 Ligne d'eau du Bel -Air de la capitale. — Construction et poSe de 4

jiortes :iux regarde de la ligne d'eau.

27 ulaisoi) dile « Cussaid. »— Képaration.

Fontaines du Bei-Air et du iVIorne à Tuf.— RéparatioD3.

Chemin de Tur^'^eau.— Réaaration — Consiruciion de deux piliers àî»
Bouice et plu» iéj)aiaiifin8 à 9 regards en mur de la ligue d'eau.

Hospice de la capitale.— Clôture de la cour.

MaÏKon centrale.— Uéparaiion , construction d'un poste côté sud de
i'ciabiisserftei.t.

Encl«s aux environs du fort Saiut-Clair. — Construction d'un bassin. :

MdiÉon de l'Etat servant de local à une école nationale de l'Arcahaic.

— Reparutions.

Alaibon servant de local aux bureaux de la Secictaireiie d'Ktat des

Cultes.— Réparations.

Ft>rt N&uûiial du Port-au-Prince.— Réparations à la citerne et aux
^dalles , etc.

Trésor général,— Construction d'une cave.

M^ibun servant de local aux bureaux de la Secrélairerie d'Etat d'ô

J'Inetruction publique Réparations.

Foniaine de Ldlu*».— Respirations

"Maibon des héritiers Prosper Klie et celle da général Dufrèae , corps

àe garde de ia Place Valiièse.— HépaTations.

iCgiise Saint-Joseph.— Acquisition de 6,000 briques.

Abreuvoir et jet d'eau de la terrasse — Képarations.

.^«ut-Séniinaire-Coliége dû >*ort-au-Pritice.-^ Construction d'un dépôt

j»(>iir pompes a incatidie.

Maison servant de poste de police section iuà de la capitale.— Répa-
ration.

Arsenal du Port-au-Prince.— Prolonp:ement de la galerie extérieure"

Eglise cftthédraie de la capitale.— Con^itruction d'une loge en acajou.

Prise d'eau de Turgeau.— Construction d'un mur.

Poste-Marchand.— Construction d'un mur de conduite d'eao au regard

da lieu.

Eîiclos aux environs du fort Saint-Clair.— Peinture de la maison qui

.y est.

Arsenal de la capitale.— Réparation du hangar.

Arrondissement de Jacmel.

Prison actuelle de Jacmel. — Képarations. Constriâctio'a d'uû IFéU;

,^3 'aisances.

Fontaine de Jaciuel.— Achèvement.
Ville et cimetière de Jacmei.— Nettoiement.

Prison de Sale-Trou.— Achèvement de la toiture.

Prison de Marigot.— Réparation.

Maison de l'fcltat à Bainet devant servit de pri&on<—^ Réparation

-

Arrondùsemcnt de Léogane.

Autel de la Patrie de Léogane — Réparation.

Chapelle dite « Madame Guillaume. »— Construction.

Digue des Cormiers.— Réparations. , ,|

Chamelle do i'habitatiou tt Dampus D , à Léogaaer-v- Réjaraliôn' ,
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Agriculture.

La police rurale néces-itaii égvJcmçnt. (3es réformes rS"

di<:ales. Elle était plongée dans une inaclion voï>:;:)e. oe

l'incurie , tant les principes de discipline et, vie juste sévér/

rite , insépambles de toute bonne organisation
, y étaietU

méconnus. ï! fallait corriger ses défectuosités en ie.-- rame-..

riBut à son véritable rôle qui est celui de faire prospérer'

î'intérêt agricole par un service bien ordonné , une acti»^

Vite et une surveillance incessantes; et , en outre , comm»?-

il était important de l'appuyer d'une force plus imposanie,^

ie Ciouvernement dut s'arrêter à l'idée de créer un^^ i^n-

darnierie , se souvenant des bienfaits que le pays a tirés
.

4e cette arme en d'autres temps. A ces causes et raisons,

un remaniement presque général a éié opéré dans le per-^

^onnel en cb'fs de cette police . qui f.it le sujet d'une des

dIus vives préoccupations du Gouvernement.

De nombreuses nominations, depuis le grade de colonel

jusqu'à celai dt- marécbal drs-logis , ont été faites sur la

recommandatiotî des.commandants d'arrondissement, en

•vertu de la même règle adoptée à l'égard des c?(;didat»

agréés dans la police urbaine, (.'es nouveaux appelés «mt

remplacé soit des incapables, soit des infirmes , des mala-"

des atteints de maux incurables ou i\es vieillards Irop âgés.

Les anciens chefs de section qui se sont recommandés

l\ îa confiance de l'Exécutif, par une conduite et des apti-

tudes distinguées, ont éié assurément confirmés dans

l'exercice de leurs fonctions. •

Le personnel de l'inspection rurale a également subi

nne réforme dans des conditions non moins avantageuses.

La création des inspecteurs de culture n'était, on s'en

souvient , rien mo)n> qu'une sinécure , dans la plupart des

arrondissements. En la maintenant , c'est à la condition

qu'elle porte ses fruits , c'est-a dire qu'elle donne un ser*

vice positif qui justifie, au moins, la dépense mensuelle

s'élevant à P. 1,082 qu'elle occasionne jasqu'à présent. Eq
effet, le soin qui a été mis dans le choix des inspecteurs

nouvellement commissionnés et le sue» es obtenu depuis

que leur tâche a été rendue séi*ieuse, donnent raison au

bon sens du Gouvernement de les avoir conservés. Ils sont

reconnus, atijourd'huî / comme autant d'auxiiiaiïes bien



p^a'^és pour trRnsnrjettre et propa<]:r-r les avis des commalï'^

daiits tl'&nondissiement , louchant ravarK-ement de l'agri-

culture, tout en aiùatu à leur exécuuon.
lu nombre des ins^e: leurs de culture mis en fonctions,

à partir de l'avénemeni du Gouvernernenl, , nous comptons:
Six généraux dt? division , huit généraux dti brigade,

trois; atljuilaïus généraux , six colonels,

Répartie dans les communes de Port-au Prince, Cayes
Tcirbf k Anse-^ Veau , Périr. Trou de Nippes , ton-
L .erté , Ouanaminthe , Plaisance , Jean llabei , Ennery

,

«t^s-Caliobas Môle î^a rit- NtC(>iit> , Perii Goàva* , Terre

-

î^^t-uve , Gros- Morne , Saint, Louis du Nord , Pori-Margot ,

Verreties , Ilinche , Miragoâoe et Cav^aillon.

Des six premiers , deux sont à titre d'in*«pecteurs de
cul'ure pour les arrondissements de la Grand' Vnse et du
Môle Saint- Nicolas

,
plus un des colonels nommé sou'S-

inspecteur pour la commune du Port-au l'rmce.

lî \asans dire qne les lieuienaiils du Gouvernement,
ayant souci de leur tbrtt* responsabilité , ont dû profondo-

raenr peser , avant de les soumettre à l^igrémcnt de l'Exé-

cutif, ceux des candidats pour l'inspeciion qu'ils ont été

appelés à fournir. Ces candidats, maintenant qu'ils sont «t

l'œuvre, jouis>ent du mérite d'avoir bien saisi la portée de
leurs attributions.

La loi sur la gendarmerie ci-dessus mentionnée a étp

rendue, sur l'initiative du Pouvoir exécutif , av^ec des

considérants suffisamment motives pour qu'il ne soit point

besoin de la développer dans cet exposé. Nous nous bor-

nerons purement <x vous entretenir de sa mise à éxecution.

néjà ce corps est organisé dans les arrondissements de
la Grande Rivière , de Dessalmes , Mirebalais , Limbe,
Trou , Aqiiin , Môle Saint- Nicolas , Saint Marc , Borgne

,

Fort de-Paix , Cap- Haïtien , Tiburon et Las Cahobas-;

puis l'organisation a été entamée daîis les arrondissements

des Cayes, des (.ôteaux , de Léogane et de la Grand' Anse,

c'est-à-dire qu'elle ne s'est eilei-tuée que dan-? certaines

communes relevant de -es dernières circonscriptions, sau^

à la poursuivre et la complé'er da-ns toutes les autres lo-

calités où elle n'existe pas encore.

Les quarîrnte et uiie communes où la gendarmerie fonc-
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tfonnë actuelîenoent et est payée , en conformité de la loi ,:

présente un débours mensuel de P. i2.6"->l.

La dépense loi.ale de rorj2rai!Jsaiiou définitive rouler»

sur un crédit annuel de P. 300,000 environ
, y compris

appointements , habiliement , armement et équipement
pour UQ effectif de 2,275 hommes. Mais que de moyens
de compensation à tirer de l'existence d'une bonne «:en-

d&rmerie dans nos campagnes , sou rôle éiatit convenable-
ment compris et réglé ! ! !

Un projet de loi définissant les devoirs de cette arme
sera présenté au Corps législatif, car , quoique affectée à

la police rurale de concert avec l'autre j^ardc champêtre ,

la gendarmerie ne reste pas moins un corps distinct qai
doit avoir ses règlements propres.— Néanmoins , leurs ac-

tiont?» seront combinées , de manière i{ ce que l'aïuonté

trouve toujours unifié entre elles l'éiément conservateur*

Le Gouvernement ne cessera de montrer une attennou
soutenue à l'égard des soins à donner à l'administration

rurale.

Des coaimi&«ions d'agriculture , munies d'instructions

formelles , fonctionnent dans cinquante cinq communes ;

la plupirl d'elles ©nt déjà fait corinnître au ministère qai

les a instituées , leurs idées sur l'état actuel de la culture

et les movcîîs de l'améliorer.

\ la ré «'p ii)u dt sa ^otAtité des rapports, il eu sera for-

mé «a r-'cu- il qui s ra livré à l'impression et mis, ert

temps utile y ;o is le^ yeux du Corps législatif, afm que-

du rapprochement des i-uiseits i.ontenus dans ce recueil ,

il sott pris telles dispisitio-is que de raison, car il est

urgent d'introduire dans notre législation rurale ce qu'il

faut pour empc. her que i'inuiative autoritaire ne soit si

<>ouveiit vaincue par l'incurie. Or, tant que la nécessita

du travail ne s'imposera pas À l'oisiveté . l'habitant habi--

tué au désœuvrement voudra toujours voir dans la licence

un droit de liberté.

L'action des agents ruraux aura lieu maintenant avec
facilité , en ce qu'il a été dressé dans ce but un tableau

général des sections rura!»>s de la Republique , d'aprèi les

éiîits fournis par les comman<iau{s d'à rrontiisscme.it , ac*'

cnm[jagnés de leurs observations. En sorte que . ce docu-

2nent, qui présente In descripUon des sections intégralj^-
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ment avec toutes les subdivisions qu'elles récInmHicnt
;

remet chacun
,

pour ainsi dire , i\,\ï\^ sa «plière , et défie

<iu même coup toute confusion de déiiraitalions.

Une autre obligation
,

pour nous bien î^aciée , est celle?

de tenir les routes publiques en aussi bonne contlition da
prati<;abilité que possible.

Certes, nous ne liarsaderons pas la déclaration qn'elîeH

sont toutes n^sjtauré(^à en ce moment , 4ar les travaux des
routes, par les évolutions constantes de la nature , sont

toujours h rrpreî?cire ; mais nous pouvons r-ortifier que,
de notre côté» . rien n'a été omis poifr favoriser ceux des-

iuiiis k coiivourir ?ï cet important objet , et que i'éiat

actuel de la lotalité prèj! des voies routières donne pleine

sau^faction au Gouvernement.
îics commatidants d'arrondissement qui ont adressé des

demandes d'outils deranf. y être affectés en renouvelic-

ment des anciens, ont été servis avc>c empro^se rn^uit.

De juin l*s7 4, à avril I87i7, il a été distribnd aux ar--

rondisiscments de Port-au Prince. Jacmel, Léos'ane, Cayes,.

Môle St.- Nicolas, Tiburon, Nippes, Jérémie , Cap Hrfïtien,

Dessal-nes , Trou, Las (.'ahobas, Grande Rivière , !ei?

qoHutités d'outils suivants :

638 manchettes , 384 haches , 517 houe« , 422 pelles»

265 piquoig , 135 pmces. 51 masses, 54 louchets, 3 meule&
à aiguiser.

Quatre catég^ories desdits outils ont été confectionnée©

à iH fonderie iiatio: aie : reux importés de l'étranger re-

viennent à des conditions tout à fait économiques, si on

les compare aux prix qu'ils coûtent généralement sur place..

Puisque nous sommes à rartu-ie " Grande voirie " ou
" Circulation ", nous devons consigner ici que des onver^.

tures ont été faites au Gouv.ernernent. par un tiers haitîet*^

en vue d'obtenir la concession à la navigation du ileu^cfv

de l'Artibonite sur des bases qui promettent des avanta^ej»

incontestables aux habitants des k>< aiités baignées par va

fleuve. îelles que les vdles et bourgs frontières, l'arroft-

dissement du \Iirebafais et toute la plaine de l'Aitibonite,

en donnant
,

par conséquent, une plus value aux terrain.s

qui l'a voisinent. Tou-* les moyens de rendre le (leuve nil-.

.vigable . depuis la fromière jusqu'à son emborrchure , se%

^?.ienî, à la charge du coiicessioiiuaire, ûioyeunaat un dfOi'v
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de pé«?o
, à son bénéfice exclusif, h débattra au mieu-^

des :nr<.iét> communs.
Les principales .sripuiarions impl;quer?u>Mt l'oblifjaf.iwi

pOijr lui de jeter .sur la rivièfe des ehaloupe.s h vapeur
de.-nnées à faciliter , d'un côié , la» circulation publique,
en guise de bacs sans cesse renouvelables , et de l'autre^
le transport des denrées pr«»venHnî (ies quartiers ci-dessus,
sans compter le sy-ième de troctio7i qv;i serait cornbjné
pour la descente , en radeaux , des bois? exploites dans les

environs du fleuve. • o

Le projet est encore à Tétude. Toutefois, vous p^^'*^em-
tez, dès a présent

,
que les eaux dont il <st qu^sï^h /^lant

rendui's propres a procurer des débo\;chés fi(hle'>! e"^i?^
dispendieux à la production de T Artiboîuî.e . les CJ-'Uva-

leurs ne pourront que se réjouir de ce bienfait.

Les acte< ministériels portcm» >'ùr' f* V^riculturé'^ôhr :
*

îo. Unf circulaire indiquant les nieilieurîi. moyeivi? àcJ

faire la cueillette du café et de le préparer pour les mar-
chés éiraijgers , recommandant akssi la répanition et Tsp-
proprioiioii des •.>; lacis, en date du 13 aoùî i^'i4. au JS'o 12^;

2o Une ciroilaire sur la nécessité d'entretenir les an-
ciçniîes café;èc«:s et de les renoiveler par déjeunes cafiers,

en iaie du l,f >i eme nnns au No. 13;

3o. Une circu aire invitant les commandants d'arrondis-

sement à fournir des choix spéciaux pour former les cem-
m:>- ons d'Agriculture ci-dessus mentionnées, du 2>i août
.ih75. No. 17

;

4o. (irculaire pour la réparation des routes publiques,
afin de faciliter la circulation des produits agricoles à
i'cpnque de la récolte , du "7 septembre , au No. 29;

5o. Instructions aux commissions dites d'Agriculture
«iéveloppant l'objet de leur mission , du 1er. octobre , au
^o. 4:-!

;

6o. Circulaire -'appelant les instructions contenues dan*
celle du 17 septembre, Mo. 29, et demandant leur exécu»
lion . du 5 octobre, No. 45;

7o. Circulaire prescrivant l'envoi régulièrement des étata

de soudes, du 15 octobre , No. 5H
;

ro. Circulaire réitérant 'os or^ires tionnés à l'égard du
.;»eaoicmeiu du café et de la restauration des glacis, c%
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du 15 novembre , No. SI
;

•»i 9o. Circnlaire pour l'entrepriso dés gran*!*! tmvaux des

'i'oules pvibiiques et la répression- 'des vol*ï d'ammatix dans

les sccilon.s rurales , du 6 novembre , ^o. ^5
;

lOo. Circulaire réitérant aux commandants des dépar-

temenfs et des arrondissements toutes les irjstrucrions an-

îérieuies touchant l'Agriculture , depuis rinstallation du
(îouvt rnement , en date du 30 avril 1875, No. 9^^

;

Et llo. Circulaire demandant aux commandants d'ar-

Vondissement un exposé d'appréciation sur l'élal àea plan-

tai ions , des ciôlures et sur le développement en général

de la culture , les avisant, de plus
,
qu'il sera envoyé dans

chaque arrondisseirîeiit un inspecteur spécial, charge de

rendre compte au Gouvernement de leur état.

Sans autre commentaire , l'analyse de ces actes sutFit

pour établir le branle qui à été donné en faveur de l'in-

dustrie agricole qui , dès l'ouverture de la prot.haine ses-

sion , sera placée sous garantie d'une nouvelle loi sur

rinstitunon des conseils d'Agriculture, les armant, ceue
fois, de tous les moyens propres à exercer un contrôle ef-

ficRce. Cette loi qui a été rendue . de l'initiaùve de la der-

nière Assemblée nationale lé^iislattve , n'est . demeurée
ajournée jusqu'ici que parce qu'elle doit faire l'objet de

quelques objections de l'Exécutif, visant simplement à

son amendement.
En définitive, la Police rurale, suivant les principes

d'ordre et de respect répandus dans toutes les directions

de la Répr.blique, est revenue à plus de zèl^ plus d'atta-

chement a ses devoirs: les vols, les assassinats , les incen-

dies par droit d'impunité , enfin l'immoralité , ont disparu,

^ pt-u de choses près de nos camaagnes.

L'Administration supérieure tient en carten un projet

de contrat relatif à ^établissem^•nt d'une ferme-modèle

dans les arrondissements de la CTr^ud'-Xuse et des Cayes ,

pour l'exploitation exclusive du tabac ^ dont !a direction

sera lais^^ée a un agronome versé dans la culture de cette

plante ei possédant , surtout , des connaissances spéciales

pour sa préparation.

i>'e^pioiiaiion ee fera sur une échelle nssez étendue
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pour qu'elle soit à l'instar de celles pratiquées dans l'Ilo

de Cube en vue des marc liés* étranirers.

L'administration fuiuncière de la ferme, pour les trois

premières an'îées de son étabjisseanj'nt , ne coûtera pas-
plus de 7 4 P. 8.000, décomposées comme suit :

'

Appointements jp^énéraux
;

Ai'quisition d'outils aratoires et d'animaux ;

Frais de construction , de défrichement, y compris se-
lûHiiie et plantations.

Déj^ le conlrar .serait adopté, si ce n'éfait la nature de son
caractère qu! ne permet pas de le conclure définitivement
avant la saison voulue ; il sera repris au printemps prochain..

Tel est l'ensemble de^ ^flVvrrs qui ont été rentes , dans
la période de juin 1874 à juillet 1875 à l'aTantage de l'a-

inculture
, pour la faire fructitier en raison de la fertililé^

de notre sol.

Police g(fnèraïe.

Les instructions qae le département de la Police géné-
rale a dû formuler et dont publicité a été donnée dans 1er

No, 42 du " JournaJ officiel", pour servir de ijouverne aux
commandants d'arrondissement dans la réor;2:n.nisation de
la police urbaine . disent bien haut que ce corps, d*atiiJlé

absolue, était réduit à ne préseater nul presti^je comme
discipline et , déplus, étaii tombé dans une désagréi«a-

lion morale meu içitite î^omt !'o»*dre pubiîc.

Dès l'inaui^nritton du G'>u\^'T lemeat ,
notre premier

soin a été d'effacer par des effort»» assurément coûteux ,

un état de choses qui n'était rien moins qu'un abjet de
désaffection ||our le Pays,

Parmi l*^s moyens; étudiés , dans cette vue , ress*»n^ie(.

était d'obtenir , d'abord, de l'Assemblée nationale léiçis-

îahve , l'iibrofjation de la loi du 2 août 1872 sur la polie©

4idminislrative . présentant des embarras d'application qui,,

expérimentés, n'avaient pas pu êirt* surmonté-^, et de- de-

mander
, par suite la remise eu vi^j^ueiir d<» celle du 20

juillet 1859, «lont le jeu est mieux approprié au but: que
Ja police est destinée à remplir.

b'où est sor;i le vote de la loi du 17 septembre 1874..

Donc, il s'en est suivi qu^' , confor mémeiTi ;^n tableau

d'organisntioa qui a été sanctionné , en couiitqueacu c[i}
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vote ci-des«us, la police urbaine a été complètfemeiU trans-

formée dans toiUe -l'étendue de la {République , et qu'à
partir du moment 0(1 elle a été conv^enabiement réglée et

a commencé à jouir d'une rémunération relativement suf-

f)?ante , elle est entrée dans les conditions d'uù corps au
moins présenrable.

vussi , est ce avec bonheur que nous le voyons fonction-

ner avec discipline , exactitude et , ajoutons même , avec
moralisé. >

Certe organisatioa donnant en tout un effectif de 1,026

hommes, orrève le budget de l'Etat d'une dépense an-

nuelle de 1*. 151,404 en appointements et locations. Plus

Jes dépenses éventuelles, non encore arrêtées, s'éievant-

à P. 17,566 62c. pour fournitures et matériel de bureau ,

ainsi que les émissions déjà faites pour habiliemeht se chif-

frant par P. 1 1.607 84c. . à. part quelques véfements com-
mandés à rétraiij^fer pour compléter ce dernier article.

Ces chififre» réunis, joints à d'autres prévisions pour-

ront constituer un crédit budgétaire de P. 200,000 envi-

ron ; or, le département de la police générale peut avan-

cer , en toute liberté de conviction
, que semblable ié-

pense est une de celles réputées productives , en ce que ,

une police bien tenue , bien rétribuée
,
garantit an pays la

sécurité indispensable à son iBssor vers le progrès, en
même-temps qu'elle lui fait gagner en dignité aux yeux
des peuples aux habitudes ordonnées.

Les ressources de la nation prospérant , il n'y a pas

ile doute que ses mandataires ne tendent h encoaragoï

flavantage cette arme qui , malgré son service spécial et

permanent , doit êire façonnée de manière â devenir un
4jorps d'élite propre à tout : le but n'étant pas atteint , oa
le poursuivra jusqu'à son couronnement.
Tous les choix faits pour constituer Je personnel supé-

rieur ou principal de la police , ont passé , sauf quelques

rares exceptions , par l'agrément des co^nmandants de dé-

partement et d'arrondissement , avant d'obtenir Tarcep-

lation finale du Gouvernement
,
qui, par cet agisivement

n entendu engager la responsabilité de ses lieutenants vis-

à vis d'eux mêmes et non leur imposer des agents en de-

hors de leur appréciation, il va de soi que ie Gouverne-
.mect, appliquant ce principe d'équilé dont ii ne se dépi),;^-
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tira jamais n (?onsprvé , à Vn'd-^ de nouvelles commîssnôils]
le:s an» it'ns ofiiciers et coiiuïussairei» (Té police qui se sont

I

ail.ubé la couMtlérauon publique.
r Des nouveaux agents essayés , il s'en trouve qui répon-

l'dent admirablement aux vues de l'adminisfration supé-
r Heure; ceux qui se sont relai^lié» de leur d*-voir ont éié

[
rappelés à l'Oidre , ou suspendus, ou révoqués.

r Le service des commissaires d'îiets, qui était entière-

I

lïieni en décadence, a été r»'mis en vigueur. Les commis-

[
saire!^ dileis . comme «orallaues de police, ont utà office

I

sérieux a remplir: c'est pourquoi nous avuns recommandé
[ fortement aux commandants d'arrondsseraent , cbnro^es

rde les « lioisir parmi les «itoyens les plus rpcoramand:f^ble<»,

l:de veiiler â ce que l'insiituiion lonctionne régalièrem-'nt ,

l' car ('«^t'e CEi'Vjt fractionnaire d'ordre, bien comprisse et

[réalisée telie quelle est indiquée dans les attributions de

I
poiitte locale aiinexéps a la foi du '<iO juillet l;^59 doit of-

rfrir des aiautnges réels ii la société.

[
Le Ji ry médirai de la capitîile., qui a unea^t'on prépon-

l dérai.tt ^ur Ivs auh« s jwrys de la République , a été corn-

l/pléfé vu son itiromj^^éfence numérique , et fait aujourd'hui

F*uu service réffuiiei. Il est à six membres . dont quatre

rdocteurs et deux pharmaciens, tous des citoyens dévoués
['aux obligations de leurs professions. ''»-"*"*'r

I
Ce corps s est toujour mou' ré prodigue de conseils sa-

j lutaires tt de l'applnraiot» des moyens thérapeutiques les

r meilleurs , à chî^que fuis qu'il sVst agi de conjurer des ma-

[ ladies épîdémiques ou d'ei» ^mpé her la con'agion par «les

rmesu/es préventives Mais la lo; qu; régit cette institution

pesi reconnue insutfisaute ; de là , le besoin qu'à senti le

rGoL.v«'rr!eai«'n( de faire élaborer pour élre soumises aux-

I
C liambr^^s . dt- nouvelles lois , i'uiu' ( ompémeniaire de

réelle Cl dessus nKMitio uiée l'autre réiïlant délinitivement

rîe serVK e sanitaire des ports.

I
II est à orisîHier avec sati>firtix)n qu'une douzaine de

tmédeciu.-- 6 le pharmaciens étrangers sont venus s'établir

rd'rins la fvé()ijbhqu(' , aprè*- avoir subi l'examen du jury

fmédical central et les aufres formalités de la loi.

f Le Gouvernt ment continuera à accorder sa plus large

[b cnv cillance ttu> hf^mmes adonnés aux arts et aux sciences

^^ui ftOîticiteroui leur admission dans la famille haïtienne
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dans \e l>ut d'y faire fni'tifier: c'est enteniîu qne1e droit,

lie iibre cxercu-i' itur ^m garanti sous la réserve expressé*
du respect dt.s jois de l'Es a».

ijç tonirôle si important des p'ris*e*por(s avait, été , pour
ainsi dire parier ijbaiiAionné à lui-nnême. Des individns

partaient oour l'étranger et en revenaient sans que l'auto-

nte en eût nul indice, \insi , certains espritîs tournés aa
mal donna eut libre cours à leurs méfaits tant à l'intérieur

qu'à rextéricur échnppani a.nsi , le plus souvent, a la

vigilencc du Midsière de la f*olit-e irénérale. Aujourd'hui,
il nous fst donné de pouvoirlléi larer que ce laisscr-alleif

a disparu et , en cola , nous nous féii -itotis d'avoir été for-

temeur, aiués par Its R- présentants du Gouvernemetit à-
rétrajiger, <lans les rrupor âmes re» tifi- Jitions aussi por-
tées a l'abus q^ii se tai^^ait de nos régUments douaniersi

Ils se sont moniré>> pleins de souci tant de nos recommaii»
datit ns touchant la pa'x que de rintétêt fis^^al.

Tontes les mesures de poiii.e jrenéjaie d'organisation

de réformes ministérielles qu'il était urgent de bu-n acrn-
tuer, ont vu je jour dstha le Moniteur , afin que le payif

tout entier j/ût en juger ; nous énumérons:
io. Circulaire inviiant à surveiller l'exécution de ia loi

du 19 sept- mbre 1^64 , sur les passe ports, en date du 21
juillet 1874, No. iOH;

2o. (Circulaire pour la surveillance à exercer sur les vo-

yageurs munis ou non de permis . du 10 septembre 1874

,

au ]So. 393;
oio Instructions relatives à l'organisation de la police

urbaine dans toute l'étendue de la République , du lefi

, octobre, au No. 451
;

4o. Circulaire pour la reprise du se» vice des commis-
saires d'jilets , du 20 novembre 1874 , No. 9Vi

;

5o. Circulaire requérant de savair si certaines autorités

font réellement payer les permis qu'elles délivrent aux
habitants des campagnes , du 2 décembre , au No. 1110;

6o. Circulaire invitant à faire aboutir à la capitale, pour
être internés à la maison centrale, tous les enfants oisifs

et non soumis à aucun contrôle , du 13 avril 1875, au No.

^58,
jo. Circulaire prescrivant de tenir strictement la maîn

4 i'observance de l'avis inséré dans le No. 24 du Momteur
,
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Xehtli aux haïtiens Taisant le voyages d*outre-mer eît àuX
étraîigers se rendant en Haïti.

Puis il a été écrus dix avis et arrêtés de police ayant
pour but ;

io, De faire comparaître à la Secrétairerie d'Etat de la

Police générale les individus arrivant de l'étranger;

2o. D'intcrdiro le port des armes dans les cas d'incendie-;

3o. D'enjoindre aux aubergistes, hôteliers et tous eeuK
qili reçoivent des jçens chez eux, de transcrire leurs nciiis,

(Tualilés , domiciles, eu vertt^ de la loi sur la matière
;

4o. Oe prescrire les précautions et oiesures nécessiaires

p'oUr conjurer les incenîies;
ôo. De Hiire défense aux consignataires haïtiens et étran-

gers ue vendra en détail , en se conformant à la loi sur 1*

irégie des impositions directes et des patentes
;

'60. D'ordonner le dépôt à la trésorerie générale de tous

les ifi'cts à recevoir, réputés faux;

-*^'7o. D'inviter les haïtiens voyageant à Tétranger d'avoir

à soumettre leurs passe-ports au visa du Consul haltieà

du port de leur arrivée ou de celui de leur départ
;

Ho. De rappeler aux importateurs de matériaux de cons-

tructions les di^ipositions du décret de rfVssemblée natio-

nale léafislâtive du 6 avril 1875, en faveur de& incendiéâ

du \} février , en les invitant à s'y conformer;
9o. D'inviter les autorités de la capitale

,
préposées à

ïine œuvre de police , à s'assurer de l'effet qu'à obtenu
l'avi.s précédent

;

lOo. De référer les capitaines de navires de commerce
etran^l^re , aux dijïposilions de l'article 42 de la loi sur

l'administration des douanes en leur recommandait^ de
s'y confôruler, en ce qui touche, surtout, l'expédMion

consulaire et la patente de santé à délivrer par le» consu-

hdls haïtiens.

Les rapports reçus f:ont unanimes à fournir l'assurance

que la ligne frontière, en deçà comme au-delà, jouit

d'une parfaite sécurité.

t.es habitants des deux territoires de l'Ile d'Haïti n'on^

pîuî; à se plaindre de ces déprédatiohs mutuelles qui se

pratiquaient naguère et qui consistaient
,
principaUment;^

en rois d'animaux. La bonne harmonie cei éclnuige de

cnriveiiànccs et de bons rapports , enfin cette fusion cDr*
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diale maintenu entre eux et qui font , aujourd'îiui^ la vaf-

letir tia norre altiance , constituent un des résultats ^ussi

hàrifs que satisfaisants dûs au traité de paix , d'amitié , de
t orameice , de navigation et d'extradition qui lie les deux
iîépubliques Hainenne et Dominicaine.

)l est évident pour tous que les incendies sont devenus
moins fréquents

, gfràce aux sévères dispositions qui ont
été prises contre tou^ ceux soupçonnés de les provoquer,
-soit voiontairenmeni , soit involontairement.

L'action de la Police , d'abord et celle de la Justice ,

-ensuite , ne se font plus attendre vainement et s'exercent,

au contraire
,
av^c cette diligence , cette force d'énergie

qui ne permettent point au coupable de se dérober à leurs

poursuites. U faut en iinir avec ce genre de malfaiteurs qui,

pour leur bon plaisir, font disparaître sows les ruines nos
plu." belles villes.

Somme toute . le titulaire ûe ce département a eu à se

réjouir de voir ^es in*;trMctions contre le fétichisme et la

danse de vaudoux, ainsi quf toutes celles pdrtant sur le

respect des personnes eO dts choses, sur la tranquillité et

sur l'ordre , en général , recevoir la consécration de l'opi-

Tiion publique , ayant abouti jusqu'ici à des résultats d'ett-

«emble protitables à tous.

Insirhction puhUque.

Convaincu que rinstructton publique , "basée sur les

saines doctrijics de la morale et de la religioi) , est le seul

élément capable de préparer un peuple à jouir des bien-

faits de la civilisation , le Gouvernement n'a pas manqué
de s'occuper, de la manière la plus sérieuse, de cette

question vitale pour le pays et de donner à cette branche
toute l'attention qu'elle mérite , en y introduisant la plu-

part des réformes demandées par l'état actuel des choses.

Il est vrai de dire qu'à aucune autre époque , l'instruc-

tion publique n'a été répandue avec plus de libéralité

qu'aujourd'hui : aussi , chacun sent il le besoin de goûter
de ce pain sacré , de s'instruire et de s'élever par le tra-

vail de l'intelligence. Des idées de progrès travaillent forr

tement la société, et le Gouvernement , en présence de
cette heureuse rendant e qui se manifeste partout , sVsti»

me heureux de pouvoir contribuer au bieq être de la jeu-
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1iiesie studieuse du pays, en donnant un libre cours à ges
légitimes aspirations.

De la «tali.sliqiife qui a 6ié publiée , en février de i-ette

année
,
pi\r le département de I Instruction publique

, ( tra-

vail qui a été Idrigtemp;» demandé avec instarice ) il ressort

que l'Elai j actueilemeut, entretient ci s(\s frais, dan,4

toute lu liépubiiqu(^, quatre lycées, deux cent soixante-
dix, écoles primaires de garçons, deux cent soixante- sept
écoles primaires de demoiselles et cent quaire-vin^t-dduze
éc;)ies rurales des deux sexes , lesquels sont fréquentés
par.dix neuf mille deux cent cinquante élèves.

Depuis lors , d'aufres écoles primaires et rurales ont é^.é

créées et le liombre toial des enfants des établissements,
de l'Etat s'élève , à cette date, à vingt-mille quirtze. Le
chiffre des élèves des écoles particu hères des deux sexeâ
est de trois mille neuf cent quatorze fréquentant cent sept
é;.*.oles, dont onze subventionnées par TÉtat.

Si l\)n se rappelle qu'en )S5^, l'Etat d'Haïti ne comp*:
tait qu'un lycée

,
quaranle-neuf écoles primaires de gar•^

çons et a! LUX écoles de demoiseller , et qu'en I80O, il n'e-

vaii» encore que trois ly<'ées , soixante neuf écoles primai-

res de gajço.ï)S , douze écoles de demoiselles et quarante-
neuf écoles rurales fréquentés par dix.mi lie enfants envii«i

ron , on verra sans peine que les choses, depuis cette épo-
que, ont marché d'une manière vraiment satisfaisante sous

le rapport de ^extension donnée à l'instruction publique.

De juin de l'année dernière à août de la présente année ,

•

c'est a dire .dans l'e^^pace tle 14 mois , le Gouvernement
apjè;^ avQi;^, riéoro^anisé tous les établissements scolaires

qui ttaienl en sommeil ou qui ne marchaient qu'à peine;
après avoir placé des boursiers dans la plupart des grands
établissements, pour venir en aide aux parents nécessi»

leux , et augmenté le nombre de ceux des établissements
qui en possédaient déjà ; après avoir enfin transformé, en
écoles, nationales rurales, bon nombre d'écoles rurales

pariicuiières et rétabli à la capitale l'école de dessein et

de peinture , le Gouvernenient , dis je , a fondé soixante-* '

quinze écoles rurales , une école primaire de. demoiselles

à .îérémie , une aux Gonaïves, cinq à la capiiale , dont
trois de d^'inois» lies , une de garç n»s , dite é<:??le de la

Cïoix-des^Bo^salcs;, ^ml^ du feoir, au quartier du Mome-àr»,'
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.Tuf, pour les adultes , une à la maison centrale , et eti

dernier lieu , une école secondaire de médecine au Cap-
ilaïtien.

Le Gouvernement ne s'anê'era pas Ik : il continuera à
en créer d'autres partout où le besoin se fera îientir.

JjJ'il est utile, Messieurs, de créer des écoles sur tous

les points du pays, de faire de grands >^acri(îces pour leur

entretien , faut-il aussi qne ces éîablis.seaaents répondent

au but pour lequel ils ont été créés!

C'est ce qu'a fort bien compris le département de l'îns-

truction publique , lorsqu'au commence ment de cette an-

née , il fit éla'borer et publier un projet de loi sur Tlnstruc-

tion publique , lequel sera bientôt, soumis à votre jus^te

appréciation.

Ce projet , nous le croyons bien , Messieurs , ej4 à la

îiauteur des idées actuelles et des vfais besoins de îa jeu-

nesse. Il comble toutes les lacunes qui existent dans l'an-

fcienne loi sur la matière et est appelé , en un mot , à don-

ner une rigoureuse impulsion aiix études dont les résultats

jusqu'ici n'ont pas towjoiïrs été satisfaisants.

O'utiles travaux ont été entrepris , cette année
,

par le

département de l'Instruction publique. En première ligne,

11 y a k citer un abrégé de la Géographie d'Haïti , à i usa-

ge des écoles rurales de Ja République ,
qui est sorti de

ce Ministère et qui a été répandu dans les campagnes. Ce
petit ouvrage , écrit dans un style à la portée de tous , et

précédé de quelques notions historiques qui résument le.«

î)rincipaux faits accomplis dans notre pays , ne manquera
pas d'être de la plus grande utilité aux enfants de ces cta-

blissements. Une nouvelle édition du même ouvrage , re-

Yu et augmenté
,

paraîtra bientôt, et, par Timportance

que lui ont donnée les additions qui ont été faites ,
pourra

être placée entre les mains des élèves de nos écoles pri-

maires.

En même- temps que le département s'occupait de en

travail, une géographie complète pour les écoles supé.

«eures était mise au concours , mais , malheurcusemcTit

,

aucun des essais présentés n'a été jugé digne d'être cou-

ronné. Le Gouvernement ouvrira bientôt à cet effet , un
second concours , et accordera , cette fois, un déini p!u.s

«long aôn que ceux Qui veulent y prendre part ,
puissent
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évoir le temps de présenter un travail plus soigné

, plus,

précis et plus méihodique,
l)e ce dépan«iment sont encore sortis : un programme

pour les études qui doivent être faites dans les penskmudtsf
et écoles supérieures de demoiselles de la République j

2o, un programme relatant les matières sur lesquelles doi-^-

veut être interrogés les postulants à là charge de direct
teurs d'écoles rurales ; 80. un programme pour les profes-
seurs et directeurs d'écoles primaires; enfin , un program*

,

me pour ceux qui désirent subir leur examen de bacca^
lauréat è^-lettres , et un autre pour l'examen du bacca--
lauréat ès-sciences, seront bientôt publiés.

Dans le but de venir en aide aux parents nécessiteux»
le Gouvernement a fait venir de l'étranger une grande
quantité de livres classiques pour être cédés aux enfants
des écoles.

yr Cette manière de faire, qui a parfaflement réussi en
d'autres temps

. ne manquera pas de réali-er un bien im-
mense, celui de permettre aux pères et mères de famille
de trouver sur les lieux mêmes les ouvrages dont ils ont
besoin pour leurs enfants , et de pouvoir surtout les ache-
ter au plus bas prix possible. Toutes les mesures néces-r

saires ont été prises pour que le but que se proposa',le
Gouvernement , en cette circonstance , soit atteint. v :'

D'après les rapports qui ont été adressés à ce départe;;

ment par les différents corps surveillants et par les citô'-

yens notables et éclairés qui ont été chargés d'examiner
nos établissements publics

, quelques-unes de nos écoléà
marchent d'une manière satisfaisante.

Néanmoins , toutes les commissions sont d'accord sut-^

ce point
, que la plupart des locaux où fonctionnent ces

écoles sont loin de réunir les i-ommodttés voulues , et que
ceci crée une difficulté qui contrarie beaucoup la marche
de certains établissements.

Le Gouvernement, appréciant ces raisons , n'a pu , en
présence des faibles ressources dont il dispose

,
que pren-

dre note de ces rapports pour les signalera votre attention*

Par suite des derniers événements politiques qui ont
bouleversé le pays

, presque toutes les écoles du Sud , du
Nord et du Nord Ouest ont eu leur matériel bri*;é ou m-
çt)mplet ; le Gouvernement , autant qu'il lui a été possibît;
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à pu mettre ces établissi m. ots en train de fonotionnef.

Ê'«péro ws que les tJiose.s conjtinue'Out a s'auiél^orer par là

feouime qui sera voiée au bu-Jget pour ces utiles dépenses.

Le persouuel ftïiseiguarit a éié i'objet de toute l'atten-

tion du Gouvernem«'n(. Bie;n que ?a modicité de leurs ap-

pouUeadents se fasse seuiiir , ces foLicnoniïairevS se sont ef-

forcés cependant de remplir leurs devoirs avec dévoue-
ment.

Les commissions de l'Instruction publique ont été réor-

ganisées: elles se composent d'hommes dévoués et éclai-

rés^ qui peuvent aider puissamment le Gouvernemenl dans
i*œuvre de régénération qu'il a entreprise. Pour n*en par-

ler que de deux , celle du Port au Prince et celle du Cap-
Haïiicju méritent les plus grands éloges pour le concours
actif qu'elles prêtent au département de l'Instruction pu-

blique. Des professeurs étrangers ont contracté des enga-

gements avec le Gouvernement pour renseignement des
lettres, des sciences et de la médecine ; plusieurs sont

déjà arrivés, a la capitale.

Ecoles rurales.

En août 1873 , îe nombre des écoles rurales était à 122;

-on février de cette année à 192, et aujourd'hui, il s'éiève

à 252.
^^'^

L'arrondissement du Cap compte , à lai seul , 105 de
oes «coles. N'est-ce pas dire assez combien est grande
}a. sollicitude du Gouvernement pour cts établissements

dignes , en effet , d'un haut intérêt ? Partout où il existe

une chapelle et où l'en peut trouver, une vingtaine d'en-

iant* , la pensée du Gouvernement est de créer une école.

Par ce moyen , il arrivera que , dans un avenir prochain ,

Xous les campagnards ayant 12 à 16 ans sauront lire et

écrire assez passablement, et que les honteuses supersti-

tions, qui ont si longtemps trouvé refuge parmi eux , toni-

t)eront devant les lumièr*^ s de la raison et de la religion.

Quelques unes de ces éc» les répondent de la manière
fa pius satisfaisante a l'aneiite du Gouvernement.
On peut d'abord citer celle de 1 habitation Frère , de

ia commune de Pétion Ville , arrondissement du Port-au-

Prince^ qui compte toujours une présence de \S0 à '.40

^ô^ves,* Cette école se fait Remarquer tant par la discipline
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qui y règne que par les progrès qu'elle fi constamment
réalisés. Elle a déjà eu Tlionneur d'envoyer plusieurs do
ses élèves au Lycée national de cette ville.

Viennent ensuite l'école nationale rurale de garçons
établie à Goureau , celle de demois^.lles établie sur i'habi-

tation Cazeau , de la commune du Pori-au Prince ; les

cinq de l'arrondissement de St.-Marc , et d'autres dans
les arrondissements de Jacmel , des Gonaïves , du Cap*
Haïtien et des Cayes,

En septembre de l'année dernière , une circulaire de ce^

département a fait connaître la décision du Gourerneraerit

d'institaer une école noimale dans le but de former des
instituteurs ruraux qui s'engageront

,
par contrat envers

l'Etat, à donner pendant cinq ans l'enseignement gratuit

aux enfants des cultivateurs ou laboureurs.

La réalisation de cette idée ne peu^ que produire un
immense bien en faveur de cette port^'on de la jeunesse

du pays. Le Gouvernement travaille à y donner suite.

£col€S urbaines de garçons et de fiUes.

Si tous ces établissements ne marchent pas à notre sa-

tisfaction , il y en a cependant quelques- uns , tant à la ca-

pitale que dans les autres villes de la République , qaî

travaillent avec ardeur et qui méritent d'être signalés à
l'attention publique.

Les instituteurs qui dirigent ces derniers établissicments

ont été vivement félicités , en attendant que le Gouver-
nement puisse mieux récompenser leur zèle et leur dé-
vouement.

Dans la plupart de nos établissements , la lecture était

néglig^ée au point que des enfants passaient quatre à cinq

années sur les bancs sans avoir pu lire convenablement.
Pour faire cesser ce triste état de cfioses créé par le man-
que d'une méthode simple , claire et graduée, le départe-

ment de l'JnstructioH publique, a dû , cette année , sur le

rapport et la proposition de la Commission centrale de
l'Instruction publique, adresser une circulaire à toutes

les commissions
,
pour annoncer que le système de l'en-

seignement mutuel qui avait produit autrefois de si heu-
reux résultats, était remis en vigueur dans toutes les

écoles du Gouvernement. Espérons donc que cette lEesure
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ïîtt tardera pas à produire les fi-uits qu'on est en droit

ci 'au e ri lire.

Eœks nationales dues des Frères. — Ecoles nationaïes dites

des Sœurs»

Ces écoles sont au nombre de huit , savoir : 2 k Jacmeî
(filles et garçon»), i aux Cayes , 2 au Port-au-Prince, l

à l'Anse-àVeau , 1 au Port-de-Paix et l au Cap Haïtien*

Pour compléter le noofibre de ces écoles , il reste encore

à fonder 5 de û'ies , dont l aux Cayes , l à l'Anse-à-Veau,

la 3t*. au Port de-Paix, la 4e. au Cap Haïtien et la 5e, à
Mira^oâoe , et deux de garçons et deux de filles , au'x

Gonaïves et à Jérémie. Elles n'ont pas été fondées jusqu'-

ici par manque d'un personnel pour les diriger ; cependant,

de» fuies de la sagesse sont constamment attendues dfr

l'étranger pour Touv^erture de celle du Poit-de-Paix : et

le Gouvernement fait tous ses efforts pour pouvoir, avant

Jongt;-nips , accorder ces mêmes faveurs à toutes les villes

principales qui en sont privées et qui viennet d'être citées.

Le plus grand nombre' de ces établissements se recom»

mandent de plus en plus à la bienveillance et à la sollici-

tude du Gouvernement , par les résultats qu'ils ont obte-

nus. Kien n'y est négligé.

En général , dans les écoles dirigées par les Sœurs de
St.'Jojsepb de Ciuuy , on remarque une douce discipline

,

«ne application soutenue , une méthode simple et claire,

Les travaux k l'aiguille ne laisse rien à désirer.

Dans celles dirigées par les Frères de l'instruction chré-

tienne , on constate les mêmes soins , le même zèle et le

même dévouement.
Aussi , ces établissements sont-ils recberchés avec ir^s,^.

tance par les pères et mères de faoville.

Ecoles secondaires de garçons et de filles^

Nous comptons 5 écoles secondaires de garçons dans la

République. Elles sont établies au Port-au-Prince , à Jac-^

mel , aux Gonaïves , à Jérémie et à St.-Marc. Ces écoles

,ne sont malheureusement fréquentées jusqu'ici que par

entrés petit nombre d'élèves, dont le chiffre total ne
's'élève qu'à. 350 , d'après la statistique que noas ayons

publiée au commencement de Ç0tte année.
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Le Gouvernem'"nt , rerounaissanf. l'iitilit-é de.ces înstr-

tutions ne rerulf^ra devant, aucun sacrifice pour les met-
tre à même de fonctionner régulièrement.

L'école secondaire du Port au Prince , celle de St. Maro
et celle de Jacmel nous ont été sigtialées comme marchant
d'une manière vraiment satisfaisante.. Les autres ne méri«
t€nt pas moins d'élogc'S , mais m <ont pas aussi avanr-ées

que les prem èrrs. Il a été doNrié un professeur de comp-
tabilité commerciale à Pécole s^econdaire d^i, Port-^u-
Piinre. Il en sera de même pour toutes les autres quand
elles auront atteint le degré d avancement voii''U pour
avoir droit à ce nouveau «ours, prévu par le programme
en vigi;f ur.

Les é( oies secondaires de demoiselles sont établies au*

Portau Prm^e , aux ayes , au Cap-Haïtien et à JacmeL
Les trois premières é. oies sont des pensionnats oii le Gou-
vernement, à part 1^^*» externes qui reçoivent l'instruction

gr-Uuite , entretient encore a se^^ frais 90 boursières. Ceç
établissements sont fréquentés par 563 éîèves externes. ,

Comme il est dit plus haut , un programme réglant Jes

études de ces écoles secondaires de demoiselles , a été

publié cette année et rendu obligatoire pour toutes les

insTitutions de ce genre. Outre le français, l'arithmétique,

les éléments de la géométrie , la cosmographie , les lan-

gues espagnole et anglaise , le programme a encore prés-

ent le dessin a-^adémique , la mvtsique , la couture, la

broderie , le tricota.ge . etc. , etc.

Il y a beaucoup k compter sur ces établissements, car

ils sont tous pourvus de ce qu'il leur faut pour obtenir de^
ré>:ultats satisfaisants : direction habile et inteUigent,e

,

personnel nombreux et choisi , matérif'l presque complet.
E<.)érons que . dans un avenir prochain . sortiront de ces
m!»isons d'éiiucation pour lesquelles le Gouvernement
comp?e de faire v^nir de î'érrar^ger quelques dames di-

^plômées, en qualiié de. prof sseurs de premier ordre, UQ
certain nombre de jeuney demoiselles qui

,
profitant des

leç'Mis.qu'elles auroMt reçues
,

par;dtr>ront dans la société

avec les préeieuse> qualités du ':œur et de l'esprit.

Une mention honoi>ibie est.dpt: au pensionnat nations^

<le demoiselles des . 'ayes qui r'^'aiise •avi'r. le couvent du
ParL- au Prince, Uaas ies, iang^s de ses eiè t'es, est sortip



m
une lauréate qm , après avoir été examinée, a mérité Î£^

faveur d'obtenir un brevet de capacité.

Des Lycées.

Nos lycées sont au nombre de 4 et sont établis au Port-

au-Prince . au Cap Haitji^n, aux Cayes et à Jacmel. Celui
de ce tte^ dernière ville , qui a été autrefois un simple iy^

cée communal, recevant une subvention du Gouvernement
a été ,

à* la daté du tO mars de cette année , transformé ,

en' lycée national. Mais par suite de maints rapports qui

ont été adressés au département de l'Instruction publique
lesquels tendaient à dire que les élèves qu'on avait réuiais

dans cet établissement , n'étaient pas assez avancés pour
suivre le programme d'un lycée , le Gouvernement a été

obligé de fermer provisoirement cette école jusqu'à ce

qu'il puisse arriver à se rendre compte de sa vraie situa-

tion.

Un inspecteur à été nommé pour aller sur les lieux

constater l'état des choses et faire un rapport pour prendre
une décision.

,

Bien que privés de locaux spacieux et convenables , le

lycée du Cap et celui des Cayes ont obtenus des succès.

Le lycée du Port-au-Prince , malgré lesjgrandes difficultés

gu'il a eu a surmonter , s'est à peu près maintenu k |a

auteur de son programme. Les professeurs travaillent

avec zèle et ardeur peur conserver la gloire de cette an-

cienne maison d'éducation
,
qui a déjà rendu de si grands

services au pays. Ils secondent les efforts dignes d'éloges

du directeur. Dès que tous les professeurs qui ont été de-

mandés en France arriveront , cette institution ne man-
quera pas , nous en avons Tespoir , de reprendre le rang
qu'il a toujours occupé parmi les écoles du pays.

L'étude du grec , qui avait été supprimée dans ces éta-

blissements vers la fin de 1862
, y sera reprise l'année

prochaine , ce q|ûi facilitera la compréhension du langage

des sciences.

Ce n'est pas sans raison , Messieurs , que le Gouverne-
ment tient à cœur à entourer de toute sa sollicitude ces

premières maisons d'éducation du pays; à encourager
ceux qui sont appelés à en prendre soin. Car , c'est de
eetie pépinière de jeunes gens qu'elles préparent qu'oo
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lenî vl de niériie pour le service de la patrie.

lî serait à souhaiter pour le bonheur du pays
,
que le

Gouvernement pût arriver, parles moyens mis à sa dis-

position . à donner plus de développemeutsi au ly^iée na-

tional du Port-au-Prince , et à fiire de cet établissement

un véritable collège , où nos jeunes concitoyens , obligés,

<-omme ils sont le plus souvent , d'aller demaaderà. l'étran-

ger , loin de la famille et de la patrie , le complément de-

leur éducation
,
pourraient trouver tout le nécessaire pour

)e plein développement de leur intelligence. Formés dans.

le pays , n'ayant pas à redouter les dangers pour eux d'ua

climat rigoureux , surveillés de près par les parents , gran-

dissaût avec l'amour de la patrie, qui seul fait le cœur d>i

citoyen , nos jeuues gens ne pourraient as^^urément que-.

mieux protiier, et le Gouvernement
,
pour prix de ses

grands sacrifi;!es , trouverait, après un certain temps ,-

dans les rangs de ces tlèves , des sujets assez bien prépa-

rés pour entreprendre avec succès les carrières libérales.

Nous iaissous à votre patriotisme'". Messieurs , le soin d'é-

tudier cette importante question et de la résoudre en fa»

veur de cette nouvelle génération qui porte en elle le se*,

cret de l'avenir du pays.

Déjà , au milieu de 1866, le Gouvernement avait acquis

un vaste terrain situé à Pétion- Ville pour y élever un ly-

cée , eu devaient être réunis , comme internes, deux cents

er.fants choisis dans les diflérent» départements de la Ré.-

publique.

Ecole de musique.

Cette école laisse concevoir de grandes espérances. Le
Gouvernement vient d'y envoyer, comme élèves, un cer-

tain nombre de jeunes gens pris parmi les élèves les plus

avancés de l'école secondaire de la Capitale. N'ayant eii-

core aucune connaissance de la musique , et n'ayant reç(r

par ( onséqueut , aucune mauvaise impression , ces jeunes

gens pourroiit, avant longtemps, réaliser des progrès réélis.

Ecole de desân et de peinture.

Cette école qui est longtemps restée fermée, vienf d'étrt.

r.élablie sous l'-habile directiafî de son ancien divecteur..
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Ecole de médecine^

Cette école a un peu souffert, cette année ; mais dès-

mesures viennent d'être prises pour lui donner une nout

velle rie. Les cours se font à l'hôpital militaire. Le direc-

teur de Técole de médecine est en même temps ebefdu'

service de sanié, et les étudiants en médecine sont aussi-

élèves au strvice de sanié. Cette combinaison , le Gou-
vernement eu a l'espoir , produira de bons résultats en

maiHlenant dans i'eiablissement une sévère discipline..

Quand à ceux des professeurs qui ne font pas partie da
service de santé , ils ne reièTent que de la loi sur lias-

truclion publique.

Une au ire école, dfle école secondaire de médecine,-

vient d'être foHdée au Cap Haïtien. Cette création
,
qui ne-

manquera pas d'avoir votre approbation est , sans coiitre-

dit , un véritable bieafaii pour le département du ^ord,

Bientôt ie Gouvernement fondera un pareil établissement,

dans la ville des Cayes.

Les six boursiers , étudiants en médecine , qae le G(m-
verntmenl entretient à Paris , ont obtenu quelques succèsv

Trois parmi eux ont déjà subi avec distinctiot» le premier

-examen au doctorat.

Ecole du soir.

L'école du soir du Bel Air au Port au-Prince » fait quel-

ques progrès d'après ie dernier rapport adressé à ce dé--

partement par la Commission centrale de l'Instruction pu-

ï>lique. Créée essentiellement pour les adultes, cette ins-

titution est appelée , dans un avenir procbain , ^ rendre

îes plus grands services au pays, Beaucoup d'ouvriers

,

après le labeur de la journée , trouveront uu endroit de
distrayions utiles et honnêtes où ils pourront %q rendre

pour apprendre à lire , à écrire et W calculer. Cette école

est fréquentée par une cinquantaine d'éièves.

Une autre école du soir vient d'être établie au quartier

^u iVIorne-à-Tuf , *i la Capitale.

Institutions et Ecoles libres.

Ces étaùilissements , au nombre de 107 dans toute la

République, sont fréquentés par 3,914 élèves, comme
rtons l'avons dit. Quelque» mnn d'entre eux ont été souvent
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signalés au ^Gouvernement comme marchant de la maîiicrê'

la plus satisfaisante.

De ce nombre, nous citerons parmi ceux qui .sont éla»

blis a la ('apitale , le couvent des Sœurs de St. Joseph de
Cluny

, qui , comme on sait , a produit des élèves distin-

guées , dont deux ont obtenu des diplômes de capacité
,

aprè?*; avoir été examinées par la <^omm\fcsion centrale de
rinstrurtion publique ; l'école de Mme. Belmour Lépine ,

qui a toujours su se faire remarquer tant par les suciè^
complètement réalisés à la fin de chaque année

, que par
la discipline.

Enfin
, plusieurs écoles de garçons sont sur le pied le

plus satisfaisant. Par les études qui s'y font et par l'éner-

gie , le tact et le dévouement mis à l'œuvre par les direc-

teurs et les professeurs, ces établissements ne tarderont

pas à être plarés au rang des premiers du pays. Ils ont
tous des droits bien mérités à la bienveillante attention

du Gouvernement.
Une mention honorable est due à l'école polymatique

qui, malgré toutes les difficultés qu'elle a rencontrées cette

année , difficultés qui ont été les mêmes pour tous les éta-

blissements supérieurs de la capitale , a su pourtant lutter

avec avantage et conserver son rang distingué. Elle a eu
l'honneur , ainsi que le Petit Séminaire-Collège , de pré-

senter un sujet qui a été jugé di«fne4e recevoir le diplôme
^e bachelier es lettres.

''';''.'

Culles,

Une des plus constantes préoccupatîons du Gouverne-
ment, de*- l'avénem* jit du général ï>omingue à la Prési-

dence . a été d'assurer par tous ies moyens possibles , le

bien-être mora: e* œatérif I du peuple haïtien.
*'

Aussi . a t il compr s que la religion élément essentiel

de toute moralisaiion , devaU être l'objet d'une sollicitude

spéciale. Il n*a cessé de l'entourer de toute la protection

€t a toujours espéré qiif ceux qui en sont les ministres^

u?)iraient leurs pie' efforts aux siens pour arriver à une
amélioration comj» ète et pour obtenir les résultats ies

plus satisfaisants.

La situation , Messieurs,, offrait de sérieux embarras.

J^o Gouverncmeni se trouvait en présence d'abus trop



15^

longtemps tolérés et d'une cerfaîne désorganisatÎDiî da«s
\e^ rapports de l'Rtat avec l'Kghse

,
qui nécessitaient de*'

proiiîptv' s et (i'érjergiqufs réformes.

Fi lèle k son proij^rammT . il a voulu , en donnant l'im*

pulsion vers la voie du progrès , tracer lui-nnéme Texem-
ple de la modération er. de la sagesse , en professant le

phi:^ .nrand respect pour les lois concordataires existantes ,

malgré quelqties défectuosités que Tespérience a démon-
trées , en nténageant les plus honorables susceptibilités,

en usant des concessions les plus propres à concilier \e^

intérêts divers.

Mû par des sentiments d'un si grand intérêt , le Gon-
verftement a étendu sa bienveillance d'une manière équi-

table sur tous les Cultes en Haïti ; il a mis en pratique le

principe de la liberté de conscience qu'ont adopié les na*

lions les plus civiliî?ées , et en cela il s'est conformé à la

loi fondamentale de l'Etat.

La Religion Catholique , Apostolique et Romaine , qui

est celle ie la naajorité des haïtiens , a plus particulière-

ment attiré son attention et il ne cesse de l'entourer dé
toutes les garanties qui doivent assurer son libre exercice.

Nous constatons avec bonheur que les rapports qui

existent entre le Gouvernement d'Haïti et le Saint-Siège

sont entretenus d'une mamère satisfaisante.

Nous espérons , a ce point de vue , qu'il nous sera pos-

sible de nous féliciter aussi ie tous les membres du clergé

d'Haïti , bien qu'il nous soit arrivé de ne pas être entière-

ment d'accord sur quelques points litigieux que nous sou-

mettons â votre haute attention , va leur délicate impor-

tance.

Le Gouvernement n'isfnore pas, Messieurs, qu'il faudra

bien du temps pour avoir un clergé national , dont la for-

mation ne peut arriver que graduellement.
Telle était la penséf* qui dictait un des articles du Con-

cordat , lorsque fut institué le Petit Séminaire- Collège

pour préparer au sacerdoce des élèves qui en auraient la

vocation. Sous ce rapport bien quf» le Concordat ait qua-

torze ans d'existence , ce but n'a pas été atteint et il n'est

paA à la veille de l'êire.

.Le Petit Séminaire Collège* , fondé dans cettp perspecti-

ve^ iioHt le personnel est payé par i'Êtai , û'a produit
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qu'iïn ré^uUat toutà'fait négatif, car nous ivp comptons,
que trois jaunes haïtiens qui , après avoir achevé leurs

études théo^ogiques au GrandSétïiinaire de Paris, aux
frais du Gouvernement haïtien, aient reçu le sacrement
de l'ordre , dèy les premières'années do l'institution.

Depuis cet te époque , aucun de nos jeunes boursiers au
Petit Séminaire- Collège n'a témoigné des dispositions ca-

pables d'ev» faire réellemeiu des prêtres haïtiens.

Il est jitsie, d'une autre part, de recoujiaîcre les progrès
touf à fait sat^^ faisants que lait cet établissement: une jeu-
nesse JBiéressaute y reçoit les principes d'une éducation
solide; l'instruction religieuse marche de concert avec-

l'enseignement des bell<*s lei,t,res, des sciences et des arts.

Un cabinet de physique et de chimie , bien qu'incom-
plet , se trouve dan» cet établissement et sert pour Tappli-

cation des principes scientifiques.— Un cours de musique^
dirigé avec soin

, prédispose une jounesse inteUigent» à
tout ce qui peut élever et grandir l'âme.

L'article 10 de la Convention de juin 1862, accordant
su Gouvernement le droit de surveillance et d'inspection

sur cet établissement , le département des Cultes a écrit

à Monseigneur Constant , Evêque du Cap-Haïtien , en
l'absence du titulaire du Siège Archiépiscopal , ce cas

étant extraordinaire, pour le prier de vouloir bien sentes-
dre avec lu? à l'effet d'ouvrir le Petit-Séminaire-Coliége ,

aux épop^ues que nous devons déterminer dans l'année, aux,

membres d'une commission d'Instruction publique que ce
département aura spécialement désignés, selon que le veut
lia l-oi, et le Gouvernement espère bien qu'aucune difficul-

té ne s'élèvera en présence de ces dispositions higales.

Quarante boursiers sont entretenus aux frais de l'Etat

au Petit Séminaire , et des bulletins trimestriels faisant

mention de leur aptitude , de leur conduite et de leur

progrès , sont rerais au département des Cultes.

Ce nombre de quarante boursiers serait déjà dépassé
par des demandes d'admission sans cesse renouvelées , si

les ressources budgétaires le permettaient; mais nous pen-
sons que

, pour le moment , ce chiffre est suffisant
,
puis-

qu'antérieurement il était fixé à trente.

Le personnel de cet établissement se compose d'un dj-

ï,çcie\xr ^ d'aà économe el de .^Bit professeurs parmi lei^
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quels deux ou trois prêtres de.<s6rvent , en même temps^
la chapelle de la prison , celle de l'hôpital et Cefle des
Sœurs de St.-Joseph de Cluny. Le zèle et l'activité de ce
personnel sont dignes d'éloges.

Une compagnie de jeunes sapeurs pompiers' volontaires

a été formée dans ce coliége ; les secours qu'ils ont prêtés

dans les récents incendies nous prouvent, avantageuse-

ment ,
qu'ils sauront , au besoin , donner le concours de

leur intellig^ce et dé leur personne , en cas , à Dieu ne
plaise , de rrouveaux sinistres.

Lé Gouvernement subventionne, en ce moment, au
éoHvcnt des Sœurs dé St.-Joseph de Cluny , deux postu-

lantes et deux novices haïtiennes

A l'endroit de cette maison d'éducation ©ù une jeunesse

brillante reçoit îes principes de toutes les vertus chrétien*

nés , on ne peut que se sentir heureux en C(^nsta?ant, pouF
l'honneur du Pays, le bel avenir que prépara' pour te

société et la famille toute cei te pépinière de jeunes filles.

—

La génération actuelle aura doue un tribut de reconnais-

sance à payer à ces ver*jueuses Sœurs de la congrégation

de St.-Joseph de Cluny
,

qui n'épargnent ni peine ni fati-

gue pour donner au pays une institution à l'instar de celle»

des nations civilisées.

Ce n'est pas trop de leur rendre un éclatant homma*:©
pour leur dévouement , d'autant plus louable qu'elles soràt

venues de pays lointains , sans hésitation , s'établir au mi-
lieu de nous.

Durant la nouvelle administration , il est arrivé d'Eu-

rope trois sœurs de la même congrégation , aux frais du
ministère des cultes , et ie congé

,
pour motif légitime , a

«ié accordé à deux d'entre celles qui étaient déjà au
couvent.
^ La mort en a ravi quatre qui ont succombé vsous le poids

'de leur religieuse abnégation: leur fidélité au devoir est

lin titre à notre vénération.

Le Grand-Séminaire à Paris qui entretient, aux frais d#
• FEtat , une dizaine de boursiers , a déjà fourni à la Répu-
blique une certaine quantité déjeunes prëîresqui ont tous

été employés comme curés ou vicaires dans nos différentes

•paroisses. Et bien que , sous la présente ad mhViî^t ration , la

•'pr'éniièiQ série des dix boursiers du Grand- SémiMiirè^îiH
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été déjà deux fois renouA^elée , le nombre de ceux qui ar-

riveiii est en; ore insuffisant car boa nombre de nos, cures

sont vacantes par suite du décè> de quelques uns.

L'entretien des boursiers au Grs^nd Séminaire de Pont
Château , remonte au principe du i'oucordiat , mais coniaie

les ressources de ''Etat oni éré rrès r«:'sheiTîîes, i'art:'if 6
de la Convention du 17 juin i>^62 , qui fait mention d'une
i^mme de vingt mille francs devanï eue offeotée à l'en-

tretien de 20 boursiers n'a reçu qu'eu partie son ejKecution.

De sorte que dix boursier^^ seulement sont à la charge du
Gouvernement. .

Nous pensoHS bien que les revenus des conseils de fabrï •

ijue . qui sont maintenant rég^uhèrement organisés , ont dû
suaire, et au delà, pour répondre au 4e. alinéa de l'art.

37 de .la loi sur les fabr-ques . en ce qui touche la somme
qui doit être versée , chaqde année , à la cai^se diocésajwe

à la charge de la fabrique. S'il taut en juger approxnm^id
Tement sur le tableau général des actes de naissatjces ,^

inhumation et mariage, au premier trimestre de la pré-

sente année , sans compter le easuel , les frais d'église.. Jès

messes, les services , quêtes souscriptions , etc., etc., ïkis

revenus généraux des conseils de fabrique ne ^auraieat

être insuffisants pour couvrir les fra:s a îa charge* ue <'es

fabriques, ei même pour soulager les pauvres, comme
î'expHqae la même loi. y, ^, .^ V.%r

Depuis la nouvelle administration , il est arrive en Hâltî

^3i prêtres qui ont été pris , les uns au Graud-8ému,aire
,

les autres, dans différents diocèses de France. Ils ont été

|)lacés dans les paroisses qui en avaient surtout besoin. Ce
nombre joint à celui qui était déjà en fonction , porte 1©

-chiffre total à 80 prêtres desservants.

I>ious avons eu à enregistrer dans le même intervalle lé-

décès de 10 prêtres.

Les congés
,

pour cause motivée ont été accordés à
.douze. S. G. Monseigneur l' Archevêque est aussi en coBt*

gé avec son secrétaire général.

Nqus avons actuellement dans toute l'étendue dès cintjf

départements diocésains de la République , 68 paroisses^

dont 3 pour le Port au- Prince ,
et Taiiuexes, dont lei

chapelles sont desst rvus parles, curés dei> paroisses cir«

pïnvoisines. Ue ces b& paroisses , 4Ô «ont réguliereménli
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desservies et le reste ne l'esf pas encore , vu rinsuffisance?^

àea curés et les difficuhés éprouvée.^ daps le recrutement
de nouveaux auxiliaires pour l'Eglise d'Haïti. Néanmoins,.
Mgr. r Archevêque

,
qui est en ce moment en Europe,,

nourrit l'espoir d'amener d'autres missionnaires afin de
combler les vides que la mort a faits dans les rangs du
Clergé.

Avant l'expiration du mandat présidentiel du générât
Ni.ssage Saget ; une n9Uvel;e paroisse, sur la proposition

dé Monseigneur l'Archevêque, lut fondée dans un des
quartiers les plus populeux de la ville , & l'extrémité nord-
ouest , sous la dénomination de paroisse " Saint-Joseph^"'

Vat son arrêté du 14 mars 1873 Tex- Président Nissage
Saget avait fixé la circonscription de cette nouvelle pa-

roisse , doH| la juridiction s'éiend jusqu'aux limites de la

Croix des^ouquets et de Pétion Ville.

La chapelle de la Croix- des Missions s'y trouve ànne^

xée. Cette paroisse nécessite des soins constants et régu-

liers , à cause surtout de jsa population
,
pouî- son adininis-

tration spirituelle. L'église^ de celte paroi)>lse s'élève à là

Croix des Bossales, sous le patronage du Saint dont elle

porte le nom. Elle est encore inachevée , Inaigré le con-

cours empressé du Gouvernement et les cotisations des^

fidèles : un nouvel effort de la population permettra , noui^

l'espérons , avant longtemps , d'achever la construction de
ce temple. ^' '

Les frais qui étaient à' fei chargé de 4a' èoihffiune , eh-

Vertu de là loi sur les fabriques , étant aujourd'hui sur lé

conapte du département dès Cultes , des allocations vôufe

seront demandées pour le logement et le mobilier des prê-

tres dans les endroits qui sont privés de presbytère.

L'organisation qui vient d'avoir lieu des conseils de Te^-

Brique, pèrihet aujourd'hui aux paroisses d'avoir une admi-
nistration intérieure pour les revenus des églises. Les in-

ventaires des vslsesi sacrés et des objets d'ornementation

ènt été demandés a toutes ces paroisses. Elles les envoient

assez régulièrement à la Srcrétairerie d'Etat des Cultes.

Le serment prescrit par l'article 3 du Concordat ù été

réclamé de tous les membres du clergé avant leur entrée

^ fonctions, et tous s'\ sont conformés.

ta loi sur les' fabriques détermintî les attributions des
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coaseils commiitiaux. Dans certaines localités, iî nd^ia

a fallu rappeler les magistrats communaux à la sVrjote

«)b.servance «4e la loi , car il est arrivé dans bien des €"11-

droiis qw'clle a été mal interprétée.

Le nombre des chapelles et des églises se multiplie , ce
qui est une preuve évidente de la tendance religieuse de
nos population?.

, Des donations volontaires ont eu lieu
,
quelques fidèles

serviteurs de Dieu construisent leur temple à leurs pro-

pres frais. La géwérosité des habitants leur vient en aide^

La religion du Christ pénètre partoiit, et le Gouverne-
•ment ne peut que s^ féliciter d'un résultat qui tend à faire

disparaître les derniers vestiges des idées superstitieuse^

et du fétichisme.

Le nombre Jfs mariages et de» baptêmes |*augraente.

î^os églises, f^ jours surtout non ouvrables, so^ remplies
4Vne foule pifwse et recueillie.

Selon les dispositions du C onrordat , lat ville du Cap^
Haïtien fut éigée en Evéché , et Mgr. Constant , vicaire»

^général , fut froposé au Souverain Vootife pour occuper C©
/Siége Episcoppl. ^

S. S. le Pape Pie ÎX , l'ayant agréé , le Président d'Haî-

-ri
, par son arrêté du V4 juillet 1874 , le nomma E*'êque du

Cap Haïtien.

Dans les deux diocèses du Nofd soumis à la juridiction

épiscopale de Mgr. Constant , on se félicite de son admi-

nistration sage j modérée , car avec cet esprit de concilia-

tion <||ui rflîjlme, , et dont il ne cesse de donner un ét:la-

.tant témoignage , Mgr. TEvêque du Cap , a compris le but

neble , élevé , de sa mission apostolique. Il a fait de loua-

Ijjes efforts pour le bien de la religion.

11 n'est pas inutile de vous rappeler qu'un digne rt vé-

nérable prêtre , Monsieur l'abbé Ronvel ,
vicaire géué^al

aux Cayes
,
proposé en mémo- temps que M^v. C( nsant à

l'agrément du Souverain Pontife, pour erre, Evéque de
cette ville , n'était pas encore accepté i\ Ki.^Wit , lorsqu'une

mort prématurée Tenleva à l'affection des populaiitnis du
Sud. Sa perte a été vivement res.-entie.

Les ressources budgétaires de in République ne le per-

mettant pas
,
quant h présent , le Gouvernen-icu» ,

da-is sa

^gesse , eroit devoir ajourner la nomination d'un Evêc^ue



•pour les Cayes,la nécessité d'ériger cette vîlle en Evêché
fle se faisrtïit pas s* uiir d^uiie manière pressante.

L'une des questioVts les plus imponantes qui aient été

agitées au (ifcpartement des Cultes , durant cette année ,

4>it celle qui concerne le marîage. civil et le mariage relî-

Ue divers <^ndroits de* plîiintes nous arrivaient sur le

mariage religieux effectué sans que l'acte de l'offirier de
létat civil eût été dressé, — Pour mettre un terme à ces
.a,bus , a Ja date du 11 juillet 1«74 , dans la partie officielle

du ** Moniteur ,
'' ie départemefit des Cultes fit insérer la

note suivante :
v .,

" Le Clergé cathoiique , apostolique et romain , depuis

dix ans , a déployé !e plus grand zèle et un rare dévoue-»

roejiit pour répendre tant dans les villes que dan^ les cam-
pagnes, le sentiment du mariage; le Gouvernement le

félicite des heureux succès obtenus, qui ont contri{)ué %
ibriifier les liens qui constituent la famille.

,

"

j

'* A cette occasion , il imporie de rappeler au cierge que
je mariage en Haïti , comme en bien d'autres pays catho-

liques, est uia acte qui doit être d'abord célébré confor-

mément aux articles 73 , 74 , 75 , etc , du Code civil.

*' C'est l'accomplissement des prescriptions de ces arti-

cles qui forme l'union légitime aux yeux de la loi

.

*' D'une autre part , la cérémonie de béfiédiction qui

suit la célébration du maringe civil étant l'entjère exécu-
tion d'un devoir impérieux de religioni'qui n'établit pas

cepen<lant les frens légaux. Messieurs les curés et vicaires,

dans l'intérêt dos populations qui «ont confiées à leur dif

xection spirituelle, n'auront â bénir une union qu'après

qu'elle aara été contractée conformément à la loi. Et il est

même de leur devoir d'instruire les familles des disposi-

tioûs du Code civil à cet égards pour que le mariage soit

légalement établi.

"Messieurs les *urés et vicaires ne doivent non plus bap-

tiser aucun enfant ni procéder à aucun enterrement , ei la

déclaration de naissance et celle dii décès n'ont pas été

(aires d'abord au Conseil communal."
Malgra cette note , de nouvelles infractions étaierït

signalées au département des Cultes.

i>;ins une IciVre coilectivc du 15 Vuillet 18?4, l'Archl^--
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yéque ya Portaij ÎVinçt? et I^Evcgno du Cap LTannaienfaii

î^t^cre(air(^ d*Ktat,<.i(^s' Cultes rîissurawce qu'ils f3n«:a2:eraie«t

!e clergé à faire enteriJrc mix fiJèles , comme du reste on
l'îivait constamment ^îil dans lepa^çc, , conihieu il était

i'mppriant pour eux d'aexompfir les prescriptions légales.

V '--e ^'^ septembre 1874, l'Evçqye du Cap écrivait une
circuiaire aux ruréa de ses dioi.t|e8, de laquelle nous ex-
l'ritv'ôris iéy p?^vV;ri»res i^iiivaots :

/* Nous vous exliortons
,
pour marnfenir les bons rapports

(^ai doivent ioàjofTïrs exister entre l'autorité civile et i'au-

tnrité reli£;ieuse , à tié procéder h fa célébration de l'acte

ieli^lcnx du mariH,^e qne s\ir la présentation du conUat
iéwai , sauf les cas '^ in extremis " et antres chs urgents.
' *^ Le devoir du prêtre , dtt FEvêque du Cap , est dVn-
«»îg:ner que le mariag-e; religieux est un véritable sacre-

ment institué par K. S. J. C. pour sanctilir Tunion légitime

lie rhomme atec la femme et leur donner la grâce d'éle*

ver chrétiennement leurs enfant».
"

Il est évident que le mariage reîi^'etjx ne faij^.q.ue» sanc*

tifier l'union légitime , légalemen'. parlant. '

^
Et qn'est'Ce donc que l'union légitime entre Tho'mnie et

ia femme , sinon le contrat civil qui lie le» deux époux et

i'<?nd !e ïhariage légal aux yeux de toute société consti-

fàée , afin de garantir les droits imprescriptibles d& la fa-"

mille?

Le Gotivernement ne tolèi'e le mariage, religieux , xivcc

i'acîe civil
,
que dans le cas " in extremis '* seulement.

Hne circulaife' émanée de la Secrétairerie d'Etat de5^

Cuites, fui adressée le 22 iaillet 1874 aux Conseils com-
ràiinavixde la République , aux commaudanîs des arrondis-

céments et aux commissaires du Gouvernement , à l'cffiiît

de leur rappeler je? prescriptions de la note du II juillet

susdite j concernant le mariage , le baptême et les eiïter-

réiTients , èf, -en les invitant îi y tenir la main.

/foii^es ces mesures ont été prises pour bien établir que

3fV lois qui régissent la Natior» ne s'auraient être éludées,

.>Jùrtout le CVide çUil^^n.ipatiôre dç pai&sanc!^
^^
de mariage

et de décès'. '

!.
' ...

Le prix eleve des Irais pour les actes de marage ,
nous

nhîige , Messieurs, à demander que des appoinieorieuts

sb'^iit pa^és de préférence, mert^suellcmcnt, par la cajsse'
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pabîîqneVRi^x ofFicifrs de l'état civil; et, dan^ ce ras, on
rédi'iia:!. à uîi prix uriifûime , soit à cinquante ccntim.-s

,

lo\r^. les ac'Uijs géiiéralernent queieonqnes qui seraient dres^

se»; par «îtix , <ant poui" les miiriag-es que pour les actes de
«;;v.>vaiit'e^ et les déclaraiioMs t\-c uéoès. Le inoTjtant do ces

iVnis serait versé à la caisse publique , et , somine toute ,

l'Eiai n'y perdrait ri:ej\.

I>e cenr façon /on concilirrail Tes mléréts de toutes lés

persoruse^s qui ôônf tlans î'imposibilité di> payer leurs frais

de îuanrijjtp.r <?t;]€i« filBciers: de l'état civil seraient Inrge-

-mHit iiHi»fmnf?;è> ?jï recevant iît s appointements fixes.

' '^^^v'i^J^ii^*''fti^i<?^ Ciii Cap, les f^iSi^uiiés ont été sinon tout-

'5iÀi9i?t-*-ct>éb'ïi>^v4\riiTioins;nplani mais quel n"a pas été

i;Cir^ r-'-o-r' i\^ voir fa rjc^-î"!» quf siiffii -'as-iter de nouvi^aû

«TrvS{vr»fii.vs'^ ?iirit5«'*uT> îwoincnt où le clergé catholique de-

.viftît. 'êtï'i $1: PoiK'îîéux du mair.tien des bons rapports qui

c)oiTentT '©Kistor 'tîstre le pouvoir civil et le pouvoir reli-

ai pu*: •'
•

'

•: JNoos nvon«: eu V au ToniinenceMent de cette année . la

visite du liéléifnt Rpo^toiique du Saint-Sié^e , Mgr. Uoch
Co<chia , Mvéqae d'Orope. U/ie brillante réception iMi fut

fait' au PalaiS national , le A février dernier, et S. Exe. le

l'rrsident d'Haïii lui accorda une audience à laquelle as-

sistaient iVlgr. l'Archevêque et le clergé de la (apîtalc.

Il renfiit , de la part de S. S. te Pape , au Président,

d'ifaïii , une lettre pleme d'affabilité et de tendresse
,
qui

fui. insérée au Moniienr:

Pendant ha rési^dence , qtii. aété de courte durée, îe Se-

crétaire d'E:at des CuM.es reçut de lui une lettre du 23
4'évrier 1875 , où .sont formulés les sept points suivants que
je soumets fn extenso èivou^ hïiute appréciation^

Par la lettre, en date du l<î juin, q^ue le Set-rétaire d'Etat

df*9 Culi.er» lui a adressée , il a éié répondu à chacun des

sept points :

\er. Point. '' L'article 192 cîc la Constitntion ayant élé

introduit Nans entente proaUble avec le Si Siéjs^e , on s'en

ttendrm pur>3n;ieot et sintpiement aux dispositions de la

noto additionnelle au Concordat , datîs laquelle il a été

déi'laié do part et d'autre , qu^* , si des dissentiments ou
dlrtîcnlés s'élevaient sur tes points dont il est question

dtHS Pan il-, ils seront résolus amiablcmeiit entré l'alito»
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rité spirituelle et l'aniorifé lempofetle c^e ifianière à ce cfiisr

h'uv^ 'iroiv.> r( ^pevtiiV .s{»i»-Ht. également situvtifMrUes.
" Ea eoiiféqueuce, le Gouvernement s'eii^nge a deman-

de!: à l>*.semkée î'ègislative "au pius lot " la radiaiiot^-

diidit ariivie i92'.
"

.iU'po?we.— A, cela le Gouvernement ne peut cohsemir>
U n'eu ecoiinaît pas pour le momoni riitiiilé , etc.

•Quaot à l'A révision de ia Convcmiion dans son ensemblej
Si lox rî^ues-îiîé en était reconnue, elle ne pourrait avoir

j^f^â qje dans deujî ans, à partir du 7 Août 1874.

/!6, Point,— *' Pour ce qui concerne le Petit-Séminaire St.-*

Mtîrtiai , ia situaiion qui lui est faite par l'art. 7 du Concor^
dat' da'î'iirt. 10 de la; Convention du 17 juin ISb^^n» sera
ptis naodiSîçe.''

AiUpo.ïL<:e.'-— î.es professeurs du Petit Séminaire Si. Mar*
tial ,nmsi que le directeur de cet établissement , sont pa»

)':és par i'Eiat ,
qui a mis à leur disposition le terrain sui:

iequei esi bâ(î le Petit- Séminaire, et qui y entretient un-

ccisûjp Bt)mbre ( n'usez grarld nombre ) d'élèves tant inter-

nes qu'externes. ïl est donc de (oute justice que le Gou-
V4^riiemt:iit6er éiserve le droit d'envoyer, chaque année, de.s

Hieâibn '^ de la Commissiori centrale de l'Instruction pU"

bJique assister aux examen)?. C'est un droit qui ne p^'Ui It'l

être couie.>;if> u'auiflnt plus que le Concordat même déclare

c^«e ries séminaires peuvent être fondés dans (outo la Rè-

fjt>l Iqye , 0mis je Gouverne ment n'abandonne pas son

droit d*' turveiliance sur cet étybjisseçjient
,
art^ 10 de juin

i8^2.'Le même dit '* que l';^r< he-veque et les Kvcqaes
*'empTe*>'-eK ni d'ouvrir <es militons d'éducation , à des

époques réieiminées dans l'awnée, aux mrnibrt s des coni-

înif^KÏons doiriMStructioM publique qui seront spécmlement
désîiï^{3ér>: è cet eflel pir le Be^réiaire d'Etat des t uiles.

Zc. PoutL — '' L' n'chevéque et les Evé(|Ues sont libres

de noîftîner les curés et les vit-aires des pMroisses, auisi

qi:e ie^s membres de chapitres qui pourrout être institués,

ct.H îrao jj e.st dit. dans Tari. 9 du Coficordat. o.

»; '.MJ'un juitre côté, la nomination des vicaires- ^énéraute

ot des'turé-s ne peut porter que sur des persoruies agré» es

pnr le l^résident d'Haïti: Cet agrément, ne peut elré

cefuyé qwe pour de« moid's politujues spécifiés et déclarés.''

Rqwnsi'.-^ Le Gouverneraient n'admet pas que cet egré^



îivect ue puisse ê^re ff^nisé que pou^ des niotifî* politiqvve^

cléclaréî* spécilié-j ; lUee réserve ît? droit, de refu.?er soj^

Ulfrétnent qyand iixyoirn h (ievoir faire ; car)i,vli Y\% ,^Ht(i

lie.^ moj ils autres qne lies moliTs politirnj,es; .rMii p^MY*}'nj

<*mpécher le Gouvernemei.U d'agréer . |e u](i.'>4Jfe vl'iijijt'Vlciiè.'

iiiafel-que^, , pjr e.Kemple. le cas où J'i!fltiVJik^f<j|>fie]{>a.asfov/,^^^^^^^

un excè« d» zèle, trè.'ïiouable. p(-'/Vî?t^<ijUl|.jiW^''^*^^^tt/%îïî'^)^

di^sunm.Oi.rfHUe Le cayé et ees •psrcissienîi * --^ ,\/u>^ *-

,.4€, /*^m/..«— " Pour eire ngreriblas au GqtijlV»#W|!'?'

e-isl eiiieitdii <^uc , hors ies cas de péril de nU''i'tv.-.Me,s.>. ».•..<>

4e8 Cui'éî^ ^ avç,iit d'adf»in)s::fer le,, saint. ;ba;plêKié tiu- '<•

fards des vdies et bourj^s , exigeroiîi le certdîcat ci''

régi.virement à l'étal civil. Hors dés inilea. et Ixiur^b ,. .iS

e^,î{<îgefoM(. itjji lîaèîés à f«4ire inscrire leiirs e»%u|LS sur;lr-i

regi^-tres de la eoramune , mais lia coipXére-xohiAe^'iayi

l|.'!p;.éme s<elon lenr conscience , sa«fà sneUre crisrJi.fô ienrs

reçjstres à la di.spt^-ition des officiers de..l'état ci fil, àJ.i'vi^

de rt*nseigneme.Rts. Le iiouvernement , d^e son côté, pren-

dra le* mesures néce.ssaîre.s poui' que toutes l^s fâciliiés

soient données aux fidèles de. se pvocurei les aijtes de
oaîsfJHriee. Dans le cas d'absence , de.manque de i>:'gisire.Sj

ée fermeture de bureau, pendant les heures de servire ,

les curés baptiseront selon leur conscience. "

R'^pouse. — Hors le cas de péril de mort , les cures des
viile.v- er. des bourgs ne pourront jamais b.^piiser aucun en-

l'fint avant que l'ati-te de naissance ait été déluré, Ln rain

^on de cette mesure est la^'ile à saisir. te.

Le mariage ei-t très peu réppjidii dan» tics campai^nes.

Au moment, du baptême
,
qui empéckendt la iiî^re de l'eu-

faui de le déclarer fils on fille de celui des liabit-aiits do
i'endroit t|ui offre ie plus de garanties par sa po^'î ion et sa.

fortune 1 'Facdis que devant l'officier de l'état fc.iv»j , cela ne,

peut arriver pni.sque le père et la mère doivent présenter

Tenfant et le déclarer fruit de leurs œuvre*.

Les registres des curés seraient exposés à contsnir ixo"^

d'erreurs
, pour que le Gouvernement puisse agréer ce

pomt i]ui est, d'une autre part, tout-à fait cooiiaire aux dis-

po.iitions du Code civil , à regard des act< f> de naissance,

Ce n'est donc pas pouré re agréable au Goiiyernemen.it

que les curéa ce confo ujent a la mes»i,xe. adopîée par le

CoDseil Uds iecréiairei$ d'Etat et portée à la connaj^iuiil^l



<îe ïous Us ecclésiastUîues de la République par rinserti'Q^

au '' Moniteur, " C'est un devoir p^r eux «le s'y <?otiibr-

loer, Du reste , bieu des parents , dès que J'cnlUnt a été
baptisé, lie por4ent aucun empie^isenieiit ^ aller faire i»

déciaration de naissance parJevanl IVfficier de l'état civ^îl,

ce qui peut jeter un trouble dana la fdinilîe, i'éiav^îivii de
i'enlajit n'ayant pas été constaté.

5if. Point, — '* Pour ce qui concerne les mariao^eSj les

curés exigeront les actes civils , excepté dans les cas de
nécessité et de jurande obligation , et ils mettrocit cs^Mlé-

Bieut leurs registres à ia dispositioa des olliciers de l'état

civil,
"

Réponse.— A l'é^^ard du maria^re deux avi« ont é(é insé-

rés h\x "' journal ©tîi' ici ,
" dans lesquels le Gouvernemf-nti

renie rcuiit le clerg:é des iinoienses services qu'ît avait ren-

dus. \hiis il le prévenait, en morne temps
,
que pour que

le bien fût complet, il devait s'abstenir d'atirninistrer le

s;^crerne!,î du mariage sans que Tacte et vil en eût été dres-

sé , car le mariage en l'^iti i st vm acte qui doit être

célébré conforméuïent aux articles 73 , 74 , 75 du Code
civil. C'est l'accomplissement des prescripuons de ces ar-

ticles qui forme l'union légitinie atix yeux de îa loi.

6f. Foint. — "Obéissant anx: ordres que j'ai, r^çus da
Saint-Père, dans l'intérêt de !a retign^n' et du'bi**nda
pavî, , jf prie b^ Gouvernement de vouloir bien préiséntSi*''

an plus U)t , à S. S. un sujet à''g\\^, et capable )i'occuf><u' ià

siéîTe Episoppai des Gayes vacant depui-^ s-^, eréatrJon;
*'

Réponse.— Lès ressources du G<*u'--e\'nemeîit tt* p^rffitt-

tenl pas en ce moment de donner ii'i i'>»équeau ^.io^e vç^-

cani des Cayes.

le. PoiyU. — *' Conna.^sant !e b^^n vouloir du Goity^rné»

ment po r out ce qui peut intéresser la splendeur du oUife

et ies be:io:lis religieux des populations
,
j'»se espérer quÉ»

les travaux d'aciiè/ement de la cathédrale dti Cap -s^^Vont

entrepris au plus toi.
"

'^ Bépon^e. — Le Gouvernement s'en o(jcupe activementV
^e Secrétaire d'Etat'des Cultes ajouta,^» omre, dans %%

jéponse , ce qui suit :
'• '

' ' . ^.

^
Il est encore urt point ^ur leqnel le G(?nvernement avait

Attiré l'àttentiof! de i!i> G. M«r. i' Arche véqw du P-ort-au»
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**]l y R dans h société haïtienne trè^peu d'homnaes qui'

ne flisèerit pas partie de la Franc- Maçounerie. La pîup.i'iFt

désirent, que les ins.gnt\s maçonniques fi«i:urent 2 leur con-
voi. C'est une .satisfaction qu'on ne pourrait pas leur rcftiser

a leur lit de inort , tl'autaiit plus '^le ces ins:i;>;^ne< neT^pré-
^entent rien de contraire à lu religion catiiolique a laquelle

ils appartiennent tou^..
•^"^'

*' l'oiirquoi !e prêtre ne procéderait il pas à la Isvéa âëh
corps

,
puisque les insi^"i^ '* ce pf^tièirent phis dan> !\Eg'i\.e/

Bi-m plus , (|U<Hques ecclésiasiiques , outrepassant W^nf»

droits, exigent <?]ue le moribond renonce a la. Franc Ma*
<;otinerîe. S'il refuse > renterreiueRt n'a pas lieu selon Je

rite -cal liolique , apostolique et romain
, quo (juM sdit cà^

tlioiique, il .y a là un abus de pouvoir. '

*
.

•MJu momejit qu'un malade fait appeler un ptêtf^êy^.

déclare par là-même qu'il restff fidèle a sa religion. Il n'cî^t

pas nécessaire donc qu'où lui demandç de renoncer à !4

Franc-Maçonnerie qm n'est pas une religion , num bien

une association de charité et de bienfaisHn^-e. ^'

** Lors même , souvent , que les insi^jnes ne figurent paè

-dans les euterrements , certains ecclésiastiques refusent.

]e« prières des'mons par cela seul que le corbillard appar-

tient a la loge. H

•' Un corbillard
, parce qu'il est la proprijété d^une lô^i

jcbange-t-ii de nature et cesse-til de n'être qu'un siniple

sioyen de transport ?"
Monseigneur le Délégat du Saint-Père répondit / le'28

jsjillet dernier , à Ka lettre que nous lui avions adressée fè

10 juin de cette année , ainsi qu'il suit , relativement à Ih

Franc-Maç(jnnerie : "Enfin Monsieur le Secréiaire d'Etat,,

vous me parlez de la Franc- Maçoanerie , niais' je vous
avais dit que, hors de l'Eglise, hor< des fonctions*ïçli^ieu-

ses , elle était libre ; à t ô'é du prêtre elle s'est pas poisi-

blt?. earcé n'e; t pas à nous de cbaugerles l'ois de FEgl's^;

et un caiholique , s'il est tel en vérité , doit s'y courorniér.

S'il désire les insignes maçonniques, il n'aura pas la croix.

Ici ri n'est pns question de foi , li est question d'ûii niëlari-

ge qne l'Eglise n'aumet pas.
"

De même que fioui? l'avions «orjoiir's dit ," h Franc-Ma-
i^ônnerie n'est pas un dognio religieux ^ r\i tvhe question (te

<ai rclTgicjnsf.*. »



Î0^-

Teîle est, Mesrsfeursf, la situation oies n:i'aves questions

<jui ont été soulevées pendant notre période admiEii>trative

et qui pourront, le Gouvernement en a ['espoir , être ré-

glées d'une martière défirntive.

Le Gouvernement dans ses vives préoccupations aurart

l'intention d'envoyer bientôt un commissaire à l'effet de
régler avec le Saint Siège quelques points importants' corî-

cernant le Concordat.

Nous ne terminerons pas cet exposé , Meësienr? , sans

TOUS entretenir un instant à l'égard des autres cultes dont'

l'exercice est libre en Haïti.

iDepuis de longues années , l'Eglise Wesîeyenne- a été

établie dans la République , et le Gouvernement croh- né-

cessaire de porter à votre connaissance la situation en
Haïti de la religion protestante, qui se divise'et se subdi-

vise en une infinité de sectes qu'il est inutile d'énumérér
ici , attendu qu'au fond le culte est le même , la docJrine

est uniforme et commune à toute rE":lise réformée, Kooç
avons les Quakers , les Anabaptià^tes , les Anglicans ortiiOT

doxes , etc. , et ces différentes variétés de la religion pro-

testante ont toutes des temples en Haïti.

La direction ecclésiastique Wesîeyenne est confiée à un
pasteur surintendant qui prend siège ea cette ville. Tous
les autres pasteurs relèvent de lui.

Un missionnaire récemment arrivé, trois prédicateurs'

laïques , six conducteurs des réunions d'expérience chré-

tienne , up directeur de l'école d» dimanche , trois mes^-

sieurs et trois dames comme aides, un directeur de l'éco-

le de la semaine, quatre professeurs salariés, tel est 1ê

personnel de la mission Wesîeyenne à. Port-au-Prince, ^j

Les élèves qui fréquentent l'institution du dimanche
sont au nombre de trente à quarante. Les élèves de l'éco-

le de la semaine dépassent une centaine. Le nombre des^

assistants au culte public , au courant de Tannée , est cou-

sidéré s'élever à 1.360 environ pour toute la République,

Il n'y a qu'une église Wesîeyenne à Ptn*t-au-Prince: elle

peut contenir un millier d'auditeurs. Un presbytère est

maintenant en construction.

Une Eglise est établie au t^'ap-ÎIaïtien et est dirigée par ua
prédicateur l^que. Il y a aussi un presbytère et une école.

Aux Cayes , il y a une église dirigée par un past.caç



«consacré. Trois prédicateurs laïques et un direot»eur d'écoTé

tonnent le personnel du ''li^r<j^é proiesuirit, dnns reite viile^

\ Jérémie , l'églist; Weileyeune se trcure j^rivee de
pasteur.

, ;, ,

'\ Dans les mornes de Mirebalnis , il y n deux petites égli-

ses , une éçuie du dinianehe €*t Une viti^alne de''cpnvmft-

niants plafiés sous la direction de deux conducteurs proles-

ttinls. •

/\u Gros- Morne, il y a un pasteur consacré qui n'a pnts

de lempie pour ses prédications . et cette comnrunecr mo-
le un bon nombre d auditeurs et de fidèles protestants.

A St.- Louis du Nord , il y a un pasteur consacré et vi'ie

école du dimanche.
Dans les hauteurs de Péiion-Ville , les pasteurs de

réalise Wesleyenne de Port-au-Prince font leurs visiie?^. Il

n'y a qu'une école du dimanche dans cet endroit , seizi3

élèves et environ vingt-cinq auditeurs au cuite.

Il n'y a pas longtemps qu'une nouvelle communion s'esfc

formée en Haïti , c'est l'Eglise Orrliodoxe Apostoiiquev

Elle est en même temps^Episcopale. Un Evéque est clian-

gé de sa direction. 8ix prêtres , quatres diacres, huit lec-

teurs, trois catéchistes et quatre postulants , forment le

personnel de celte congrégadon en Haïti.

Onze églises Orthodoxes soni fondées dans différentes

communes de la République , ci-après désignées: Portau^
Prince, (-ayes. Cap Haïtien , Léogane , Anse à- Veau,
^Jérémie , Torbeck, Las Caobas , Gros Morne , Trianon.

Le Gouvernement , Messieurs, respecte profondémeat
le principe de la liberté des Cultes tout en protégeant par-

ticulièrement le culte catholique, apostolique et romain,
qui est celui de l'immense majorité des haïtiens. Le devoir

de l'Etat consiste à maintenir toutes les religions dans
lenrs limites respectives de mawière qu'elles ne puissent

se froisser dans leur fonctionnement ni troubles l'ordre

ipublic.

Telle est, Messieurs, la situation générale de la République.

^. Le Gouvernement aura, il n'en doute pas, pendant la

session , tout le concours éclairé qu*il a. droit d'attendre

de votre |^triotJsme.

k l^mL^mï^^^ ^^ l'administration actuelle ,
qui n'a en vue

jjae 1 intérêt général, «st d'atteindre à ane^iluatioa ordoii''.



.'* il
i»ée Qve.i' sï'ress'e , €t de «jérer la choisie publique éveo ujf 1

viai ^^«airiousme et un pKrtftit désiutéiessemeRl. '

Pwt-au Prince , le 29 octobre IB75, an 72e. de i'iiidé'-

ptiîdance dJiaiti.

Le Secélnire iVElat des Fhiances , du Commerte
,

et des Rtiulwiis extéritures
,

EXCELLENT.

Le Serrétaîre d'J^aldela Gmneetdelii Marine, PROSPER FAUHI*.

Le Secrétaire rVÈlat du id Police générale , charçjé ' -^ •> /

da portpJïuiUe de î'Inléritur et de i^jlifrUulture C. HEURTELOïf

.

Xe Secrétaire d'Etat de la Justice
,

BOC^O.

Le Secrétaire (VEtai de Plnstructio-it publique et dt3 Cultes , MADIOU.

^o. 47.— DÉCRET.

LE CORPS LEGISLATIF,

Usant des pouvoirs que lui confère l'article 83 de la

Coii.sîituuon
;

Cunsidéiaht qu'il est urj^ent et équitable de sanctiqnner

l'artètù du Président d'Haïti , en date du 21 juillet de
celte année, portant restitution des immeuble» apparfe-

imnt en propre tant aux- dames veuve Faustin Sôuluuquc,
Olive et Célia Faus-tinqu'^. madame Gefii'ard ,

miciteTB-ce 'qui 'Sfîit.:

Arf. 1er. l/arrètéiiîx'PrMd^êrit^^d en dote du 21
juillet 1875, dvmcur^^ sanéilpnH^lavçjc sa modification sui-

vante , formant le 2èvnr, 'aiirièa de 1*artîcle 2 dadit arrêté :

"Les propres de C'-mmunauié delà veuve Soulouque
** doivent lui être re>t.i'(ués

, do niême que le reliquat de»
** biens formant sa part daii-^ la communnuié avec l'ex^-

" Empereur Soulonque
,
qui n'auraient pas éré encore ven»

** dus juridiquement, ,,. o-i ^i

** Les biens formant la part de la dame Geffr^rd dansi .4l

^'communauté avec l'ex- président G»lTrnrd , ainM que ses
'' propres de la communauté , Idi appartiennent eu toute
•"^ propriété et jouisi^unce. " '

'

' '

Art. 2. Le présent dé' rct sera imprmé
,
publié et exé-

cuté à la diiifçcnce.du Sccrclaire d'K.tat do Tlnt^iieuï «4

-iic ccïiîi de la /tisti^e. * "'
'*'«



Oônné à la Maison nntiouaU' . nu Port-au-Prince, î^.^

décembre ÏH15 , au 72»:. de l*li)iiépf adauce.

Le prmdevt du Sauit , D, LàBONTÉ.

Ij€s iœretaires , L. Bastien , îSt.-Louls Alexandhê.

Donné à li\ (.liambre <ies reprcsentants , hij Ptnt^u-
.Vi'Uce , le 8 tléceuibro U'^75, an 72e. de l'Iridépendartce.

Le prondeïU de îa Chainhrey Innocknt COCO.

Les $e€ré:iaires^ St. Cap ïa)uis Rlot et M. GiiandPifrkï:.

AU NOM PE LA REPUbLIQUE.

Ijs PaEBiDENT d''H.\Ïti ordonne que le décret ci-dessus du Corps l€o.is-

fclif ^^)\'i revêtu du «eenu de !a Répsblifjiie , imprimé , p ;h!ié «t exw-uté.
D«nné au Palais o;ï*i -na! du Port-aa>Pnuce , l -* 20 décembre iS75 , aik

DO.VÎINGUE.

Par Le l^résidenl :

4

Lé Secrétaire d^Eini y Vtce-préridfut du Conseii

.

S. RAMRUtJ,

Le Secrétmre d''Eint de îa,Po!îcQ générale ^ eic. f C. IIKUKTEwOli.

L« Sécrétaifs d'Etai du la Jusiict;
,

BOCO.

JMo. 48.- - LOI poiHanl mod'fication aux <iTtides \^Q et

MICHEL DOMDsGUÏi , .Prément d'iiaùi , '

Considérant.que l'arUcle 160 du Code pénal , en «iispo-

sanl. que tout ministre d'un culte quelconque qui pro-^éJe-

ntit aux cérémonies religieuses d'un mariage , sans ^u'ii

lui ait été ji.stiûé d'un acte de niarîai^e préalablement re-

ÇHi par l'ulliSiner de l'état civil , n^a pas faif n'ïî'iiiion de»
actes de naissance et de décès émanant du même olîi'^^er ;

Considérant qu'il est urgent de combler ceiie lacune >

De Tavis du Conseil dea Secrétaires d'Etat

,

A PROPOSE

,

i^ le Co«r«i lïGisLATir a renda ladoi smvar4<5. :
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A?t. !?T. Les article?? 160 et,.16l4u Code pénal ^inn^/

moti i fiés comme suil:
j

.^. , ,

" An. 160. Tout minislre d'un culte quelconque qui

procédera soit aux cérémonies religieuses d'un «Viriaiçe,

d'un baptême ou d'une inhumation, sans qu'u l;u a>i, f'té

justifié que les formalités de l'état civil , relativernenr k

ces divers cas, ont éio légalement rempîies deyf^nt^'oriJ*

cier de l'état civil cc>mpétant, sera puiii d'une amende de*

cent ftianre^.*' -f.^r.^^^t ..'•..;•

" An. 161. En cas de nouvelles contraventions de Te?**

j)èce exprimée eu l'article précédent, l« ministre du cukc'

qui \e» aura cf»mmises, sera puni» savoir:

Pour hi première récidive , de l'iiiterdiction de ses fonc--

tions pour un an au moins et trois ans au plus,
^

' t^our une seconde récidive , il sera pui^i de Tititerdictionr

de ses fonctions à perpétuité.^' ^
Art. 2. La présente loi sera exécutée à la Oiilig^nc^ d»

Secrétaire d'Ktat des Cultes, et de celui de la Juj^tice,

chacun en ce qui le concerne, et abroge toutes disposi-

tions de loi qui lui sortt contraires.

Donné à la Chambre des repré<:entants , au Port-an-

Prince . le 24 novembre 1875, an 72e. de Tlndépesdance*

Le président de la Chambre , Innocekt COCO.
Jjts secrétaires , Evan Lloyd et J. Cap»

Ponné à la Mdson nationale , au Port-au-Prince, le 18

décembre 1875, an 72e. de l'Indépendance.

Le président du Sénat , D. LaBONTS.
Les secrétaires , L. Bastien et St.- Louis Alexandre;

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que I* loi ci-dessu»^a Corps légiis-i

latif «oit revêtue du sceau de la République, imprimée
,
publiée et.

«xécutée.
Donné au Palais national da Port-au-Prince , le 22 déecoibre IS75,|^^

ûB 72e. de l'Indépendance. ;. ; .j,

DOMINGUE,
l'ar le Président :

L« Secrétaire d'Etal
, llce-prénident du Conseil

^
S. RAMEAU.

ie Secrétaire d^Etul de VInstriiction publique ét^Heè OulU^
x

MADit.U.!.

La fiecrétaire d'JEiat de la Jiislk» ^
'• » •- »•

. I36ICO.
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.4.>u-i No. 49.— ARRÊTÉ.

mCUUlïfOmHGVE, Frésideni cTffaid,

Vu ia néces.«i',é d'équilibrer Je bndgeî. ;

i>e Tavife du Conseil des Secrétaires d'Ëtatv

ARÎtETE :
-.11-'-; ;• .•

Art. l€r. \ par il» du 1er. janvieri 1873, les membres
des C'0!>seiîs communaux j::es5eat dç recevoir iu trévor

pubhc l'itidt'mnité mensuelle qui 'tur était allouée.

Art. 2. l( est laissé aux Concis coraaiunaux ia faculté

de prélever sur le produit de la Terme des boi*chfr;e«,

des droits de patente , de l'impôt foncier , de l'impôf ioca-

tif, dont ils sonl désormais ciiargés de la perception, un
pourcentage fixé comme il su't:

Pour le Port au-Piynce , 10 OjO

Pour les coimnuRes de 2e. classe (5 OjO

Pour celles de 3e. classe., •,,...•.<•- '^ • 25 0)0

Pour celles de 4e. cla^îse.. . „ 35 OjO

Pour celles de 5e. cksse.. . , .*^0.\ .1 il! ' 40 OjO

Art. 3. Le produit de la prime accordée sera partagé ail

profita entre le magistrat et les membres du C(«!nseil

,

•après que tous les fraîis
,
généralement quelconques , au-

'j'oni. été acquittés,.

Art. 4. Après le pfélè rement du pourcentage accorde ,

il sera reudi» compte, en double , tant à radminisiratcur

dès fin^uce^ de leur juridiction qu'au Secrétaire d'Etat de
l'îfUérieur et au Secrétaire d'Etat des Finances , du net

pr<xluit des recettes dont la perception est coniîée aux
Conseil^, .conimunaux

,
pour que ce dernier en ordonne la

rtntrép dans la- caisse publique.

Ai(, 5^. O^itre le rapport général que les Conseils com*
îihiîîifiux sbut tenus d'adresser au P»éti(jlent d'Haiti , tous

les * rois inois , sur le service qu'ils ont rempli pendant le

trimestre précédent, ils fourniront au Secrétaire d'Etat de

l'Intérieur un état de comptabilité où seront Inscrits tous

les fiais acquittés par eux
,

pendant, le trimestre , avec

mention des services auxquels ils ont été appliqués.

Art. 6. Le présent arrête , dont les dispositions abrogent

toutes celks i]ji lai sont contr^'res = sera soumis à la sanc-

httft d». Corps législatif#1 exécuté à Hi dilt^nce du Secré-



1
m

laire d'El.ni de l'Intérieur et de celui des Finaûccs , chn-
cuti iHi ce qui le concerne.

Donné an Palais natiouBl du Port, nu- Prince ^ le 23 dé-

renibic lb75, au 72e. de i'indrpendance.

DOMINGUE.
Parle Piésident :

ZfSecrélaire d^Etut , Vice-président du Consâl

,

S. RAMEAU.

\L.(t StcrcJaire d''Tùat d« la Police générale , chargé du
"^'

portefenUle, de l'Intérieur et de P agriculture
,

i\ H KURTELÛXT,

X« Secrétaire ri'Eiat des Finances ; etc.
,

EXCELLENT.

Le Seçrétitire d'Etat de la Guerre , etc., PRO^PKR FAU^-Ê.

ic Se'crétaire d'Etat de ia Justice
,

BOCO

Xft fSecréiaire d''ElPt de Plnstructwrt puhftr/ae et dtts Cultes ^ "MaD!,'"

No. 50.—

- MICHEL DOMING4JE, Président d'Uaili

,

Con«id<*rant que la !o: 6n 15 décembre 1875 sur la reo^îç

5p9 impositions dirpctes a été votée ^ la Chambre des re-

présentanls et au Sénat , ainsi que le con^fatent les procè*;-»

verbaux de ces deux «'orps :

Considérant que cette uîéme loi ,'Uyant éîé mod'ifié? par
ïe Sénat , a été relournée ^ la i hambre des représenta tits

et qu'ell*» n'a pu être expédiée à temps au Pouvoir exécu-
tif pour êirf' pronfluiguéç, à cau.se de ia clôture de ia ses"

siori législative
;

>

Attendu que la République ne peut rester privée do
cette partie de ses recettes, et qu'il importe d'équilibrer

les dépennes publiques, en mettant en vi<rueur ladite loi^

teiJ^ qu'elle a été formulée par le Corps léi^i.-'latif;:

' t)ii l'avis du Con.seil des Secrétaires d'Etat^

Lt VU rurgence,

AMiFTE ce qui suit:

CHAPITRK 1er.

Des '}}aUntes,

Art» ler. Seront cuiéantis, à. partir d,u 3Î décembre-
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ÎS75, ia bi et te tarif annuel sur ie droit des patentes^,

«nêré p:3,r îa hambre , le Ï2 ilécQmhvo. J860, 8in?ji q^^e

îa ioî du 2ù aoîu Ib6;i et le décret du Gouveà'nement pro-

vi^<o!^e du 9 fovrier >!?7U; en un mot, toutes lois et inodi-

fu auoMs. antérieures h la présente. Ces droils seront per-

çus fiiiyant les dispositions de la présente loi, lesquelles

ts'exécuiproat toutes les année*.

Al. .2 J)u^^ toute l'étendue de la Képuliliquf* . eeux
'q\Ji oxt'rcent un commerce , une indutsirie^ un wétier ou
une pr<^^ession quelconque , «ont tenus de «e munir d^une

pal«?r.t.€ et de payer le droit y atlaché. ,

an. â. Tous ceux qui exercent une industrie qvjelcon-

que doivent
,
pour l*obt«njr , e« faire

,
par écrit , ia décla-

T:iïJon au Conseil communal
,
qui leur en délivrera certïti-

Cdt et gardera la déciaruiion.

Art. 4. Cette déclanition et le certificat qui en serg dé-

livré contiendrotjt -e nom et le prénom de la personne qat

demanda la ps^tente , ainsi que la nature de l'industrie

qu'elle se propose d'exercer.

Art. 5. Sont eKceptés *lu droit de patente : lo. Ie« agri-

culteurs, pour ce qui concerne Je travail de la terre; 2a.

les fonctionnaires publics, les offiriers de l'armée e4 les

employés salariés de la nation ,
pour ce qui a trait h leurs

fonctions pu à leurs emplois.; 3p. les commis joiîrnaîiers ,

fes domestiques et tous ceux qui iravailicflt à g^i^es poar

autrui sans tenir de boutique lixe ou ambulante ; 4o. le^ ar-

pente i*rs;' 5p. les notaires; 6.0. les docteurs en médecine;
7o. les can'rouëtiérs de.* liabîtatiods; 8o. le.»^ forgerons ^

maçons , charpentiers, charrons et tous artisans. qui fixe-

ront leur résidence à la campagne, sur une habitation

exploitée ; mais s'ils travaillent pour toute autre habita*

tion que celle sur laquelle ils se sont fixés , ils seront: obli-

gés de se munir de leurs patentes m î^o. les sucriecs ou raf^

tineurs . si leurs manufutures ne sont pas indépepjdantes

des habitations sucrièrcs en état d'exploitation ; lOo. les

avocats , 1 lo. les in,sUtuieurs et les professeurs des scien-

ces , des art* libéraux
,
pour ce qui r<)»icerne leurs profes-

sions; V4o. les batjuieaî.s haii.eas fusant le voyage aa
long cours ; 13e. les canots et embarcation* des habitante

riverains.

Att. G> fout ftaïtien qui exe/ce une mdasUie quekon-
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qViC , .sou^ w-ne raî^oa soniale , sera tenu , en faisant sa dê-

*jlaraii« n , d'exhiber au Conifir communal soq acte, de so*'

cieie eu ai;e lormc. ^^^^
^ ^

Art. 7. 'jToti le maison de consignation, formée en^fre

îiaîtiefiS«t étrangers, dans laquelle un ou plusieurs^ lïaï>

tieu!« auront un intérêt de moitié au moins, et dont la rai-

&eu sociale portera les noms d'un ou plusieurs haïtiens^,.

ne sera assujettie qu'aux droits de patente fixés pour fe

consigfiataire haïtien. ^ ,
*

L'acte de société devra ^êtré produit à tOHtes réqui^v

fions légales des fonctionnaères de la commune , sans pré-

judice des prescriptions du Code de commerce.
Néanmoins les étrangers associés des haïtiens devront

être personnellement munis de la licence du Président
d'ilaïu*, conformément à l'article II ci dessus. \\

Art. 8. Une seule et inême patente suffit à i'homme et

à son épouse, aussi bien qu'aux associés réunis sous le

même toit, exerçant, tous, une même profesîjion.

Néanmoins , les époux , comme les associés
,

quoiqu'ils

vivent sous le même toit, sont tenus de se munir d'autant

4e pHi.enles qu'ils exerceni de djiflrérents genres d'indus-

trie ou de commerce, enfin qu'ils ont d'établissement .'é-

^pûL'és.

Art. 9. La patente sera refusée à la femme mariée qui

n'aura pas exhibé l'autori.sation maritale en bonne et due
forme, et au mineur non émancipé s'il ne rapporte l'au-

forisaiion de son père et sa mère ou celle du coxi&eil de
feiaiille. ..

,

Art. 10* Le Conseil communal , après s'être assuré de
la siurérité des déclarations , classera les patentes à déli-

vrer ,, d'après le tarif établi , et en dressera quatre états ,

dont h preniîcr sera adressé au Secrétaire d'Etat des Fi-

Eanves, le st rond h h Chambre des comptes, le troisième

au juge de p;iix ; et le quautèuie à l'administrateur dés
finances, oi! au préposé d'administration de la colnmune.

Ce dernier fonctionnaire fera parvenir un doublé de ces

étais àr i'àdmnjistrateur des finance.s de qui il relève. ' .'

Art.i|~ Les étranger.v> ne peuvent exercer aucune m-
dusirle»' qu'eî! vertu de la licence du Président d'Haïti.

Cette Ijcence ne jsecvira (jue pour l'année eu cUe ançf» été

accorCié'é^ »
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Art. 12. Sont négociants consîj^ataîres , èeux qui sont

Xnunis de la paterne exigée pour cette classe, de commer-
çants.

Art. 13, Les étranfifers ne seront admis k fai>e le com-
merce qu'en qualité de négociants consignatairee , et seu-

iieinent dans les ports ouverts. Celui qui aura d'abord jeui

des litres .qualités et prérogative» de l'haïtien et qui aura
plus tard rejioncè a la nationalité haïtienne pour réclamer
les dn)iis d'étrangers

,
paiera un droit décup^B de celui

exigé lies consignataires étrangers.

Art. 14. L* s étré^ngers qui seront admrfe à exercer toute
auire indu!<irit que le commerce, paieront un droit quin-
tuple de Celui exigé des h&ïiiens «xerçaiit la même indus«
trie.

Art. 15. tout étranger oui , aux termes de Tarticle ci-

dessus , aurait obtenu une licence pour exercer une indus-

trie , et qui
, pendant l'année , aurait contrevenu aux lois

du pays par un fait qui tendrait à troubler la sécurité de
TEtat, perdra sa patente H ne pourra en obtenir un« autre
sans une nouvelle licence 'du Président d*Haïti.

Toutefois, dans lé cas d'association, lorsque le fait de con*
travention ne profite pas à l'association, le rétait dé la paten-

te n'a^cte qufe l'associé étranger qui aurait commis le fait»

Art. l6. À regard des étranger» employés en qualité

de commis , chargés de procuration , on à tout autre titre,

ftu «crvice des négociants , coniimerçants , manufacturier?^

ou artisans, soit nationaux, soit étrangers, ils seront,

assujottis au droit spécifié par te tarif; celui qui les em-
ploiera à son service sera responsable du paiement de
leur patente.

Alt. 17. Aucune fétrihutîon , hors le coût du papier
timbré , n'est due pdur la délivrance du certificat, de la

iléclaration faite au bureau du Conseil comniunal , ni pour
ia délivrance de la patenté» ni pour son enregistrement.

Toute contravention à cette prohibition constitue une
concussion punissable par la loi pénale.

Art. 18. L'haïtien colporteur né pourra vendfe que par
les rues et suc les places publiques^ Il sera tenu d'exhiber
sa patente à toute autorité et à tous agents de police qui

lui en feront la réquisition. Il ne pourra stationner et éia-

l^lir »ç% otarcbandises quQ sxlr les places publiques^.



*-t-. .T'î^j" 'Le-riêkovhint c6risi^p(ff§^î 'loif hiîéen
,

pj'ÀSires soijç pciite cVono amende de deux mille piastires^

yÂrt. l^O: Le mtirt^likn'd en gros; q^i dfté'b'iîè d'es ma'rchan-

'B'îVks'i.€'1iéfe 6û clésccrfÎBa^stibles, ne pept vendre au-de^s-

'py'fi^tïfïe- pletîè ; (i*ti^e dcrozaine , d'une irmisse , d'titte

^|l'6^se'; d'un millier
i
d'une Tame,id*un rit^uleau /'d*un bâ-

"?.\\\ d'nne baisse , éSme damis^ jeahftè , d'un, battieir , d'iih

Art. 21. Le marchand 'eh gton ^u1 fait le côrhmerce des

îiiatëriàux jjeiit Vetidi-e pour tbuies quantités.

Art. 22. Lés magasins ou soutes des spéculateurs en den-

rées du pays ne pxxarront être Itriblis que dans les pt)rts ou-

verts et dans le ch«f lieu des communes où il y a des jus-

tices de^àix où des jpirêpbsésr^ administration à peine d'une

ïtfneiide de cent pmètres et do double en cas de récidivé.

Art. 23. Le droit de patente «fera perça par le trésor ée
chaque arrèndissemerit financier , et par iespréposés «l'ad-

ininistration dans les atitrès endroits. '
^

Art. 24. La patente dbit être pn'sô
, , diâc[ti'è aîiitiêé'^ lâi

1er. janvier au 31 riiairs , t!u pli^s tard. " *
^' « ' î *«' ^

Avis public sera donné aux retaVdataf'res
,
par ïe liàagis-

trat communal et par }e ju^e de paix dès îé 15 mar^.

Passé le 31 màrâ, tdut retardataire puieira lé double de la

patente , sans préjudice de là contràiritè par corps , qui

pourra être exercëa en, të^ de 'npji paiètiieht du mdiitafit

et desfVais;;"-^''^^* ^ïp^ xujno?*if^t
:î,^)^

«nMnrK .
<>

Néanmoins , à quél'qûé^éipfoc|i'e de l'àn'î^ee que Ton vou-

dra exercer une industrie qutlconqu'é » là ipàténte dévia

être payée pour Tannée.
, . ^

^^hir^^tui^i

Art. 25. Aucune pièce ne peut suppléera la patente,

pas même In quittance du itéabr ùvLdMi préposé d'adminié-

tratibn. ^^ *'*'^*^'^ '^^ ''^'"^'^ ^^"^

i\rt. 26. Les patèiifes séironl délivrées par le juo;e^
^paix d'après les quillances qui lui seront remises.

Elles portent unre 'série de numért)s et sbnt énrégfrstréés

ad greffe de la justice de paix, elles sont accordées griatui-*

* tëmèTit ; ihars rèxpéditibii qui en est délivrée eaft^urpa-

pier timbï^é , suivant la loi. '^ ^':^*.* ttm^iê<^ U*^

"''Art. 27. Lès patentes obtenues dû ju^fe-(fe'|^ix'isèrértt

immédiatement présentées au Gboseil conimun^l , qui l*s



Visem et ^n fera mention en marge de îa déclaratioti. TLe«

patente* ne valideront qu'autant qu'elles seront reTetuês

du visa du Consei4 communal.
Art. 2^- Les juge*» de paix dfé»sseront tsn état non>^natîî

.des personnes qui seront munies de patentes, et de la pro-

fession qu'elles d^^ivenl exercer. Ils feront afficher cet etâ^

à la porte de> leurs iril)iinaux et expédieront , à Ja fin â'b

cliaque mois , «ne c-opie iiu Conseil jcjohimunaL
'>"*Arr. 21*. r\ ta lin de eliaqne mpis , les ju^es de paik en»

verront a la Cîlianibre des oomptee lés quittances qu'ils au-

raieut rctontips en délivrant les patentes , ainsi qu^un i|tat

de^ditos quittartces. Ces pièces resteront dépoi^ees^ à'
1^

Cèumbre des oomptes pour servir à verilieif la xîomptabilii

ité. relative auK patentas.
'

•- Ar^ iJO. Les patentes pouf les b^âtiments et «mî^ârca-

tions iaisADi^ltt eaboiage?fei!ônt mention du nom de Tariiia-

icur , de ceil^iitdu fcaxilûenl/vôu d<e Teaibafcation , a^insi que
de. son ioraiJ»'get?-^'i->-

'»••<''
-

Arî. i^i. La loi impose une pateBt>e à «liaque <'>anot dé

f>€<:he •,-'feiîj>yj ^u'k chaque'; feâtirrtent ou èmbaceatian , la,

jpfopi^iéiaii elle commune à plusieurs armateur*!. '

•«<,Art. 34; Touït bâtiment ,
pour navig^uei* sous le pavillon

national, doj^. avoir éné coosytruit dans le pays ou être

reconnu^ropriété baïiienne \ tant par les pièces auUienti-

ques de l'acquisition qoe par la prestation de ser«ient qui

,sera e%']^4e de i'armateuT par Je j»>ge de paix , afin de

s'ajsufer, avant de délivrer patente, qwe le bâtiment est

.à lui , et qu'au CJJn étranger «'y a un dr«it de propriété.

Si le bâtmaent «e trouvé dâiis un pojrt an -ré que ùêim
où esft dojmicilié l'armateur, celui ci pourra

é

ire représéii-

ié ,
pour le t>erraent ,

par le t^pitaine ou par un fondé de
ipuuv<aii>«péciai.

> Pour obtenir la patCH^te , il fnut , en outre ,
produire nu

certificat signé du chef des mouvements du por^' et earè-

^istré , «ans frais , à la douane du Ueu.

Art. 33. Tout étranger qui aura ctvnire^^eiiu awx disposi-

tions de l'ar^iicte 43 de la présente Joi ^ <,s6ïa puni d'une

amende de cinq cents à deux caille piastres, outre la confiiÉ-

cation de la marchandise faisant i'ctbj et .de la rontravention..

Art. 34. Dans le cas de la perte «f'une patente , la décla-

mation pour ep avoir un duplicata , sera adressée au jn0:
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de paix qui l'aura délivrée , lequel , Rprès vérification ôe
l'enregistrement, délivrera la aouvelle expédiiiôn , en.
roettaot une apostille en marge du registre et en faiitant

mention si ladite expéditten eut seconde , troisième , etc.

Art. ^5. Le Conseil commuiial , après K'être assuré ,

d'après lea étati de déclaration mentionnés en l'article 8
cv dessus, que lei personnes sujettes À la patente ne l'au-

raient pas pri&e dau3 le délai de ia loi , devra requérir le

juge ûe paix ou son suppléant d^ procéder à ia saisie

d'une e«rtaine quantité de Qiarcbandises, denrées ou effets

quelconques , appartenant au retardataire et présumée
SM^issnte pour servir à acquitter le montant du droit , dâ
l'amende et des frais. Quarante-Liuit heurta après la saisie,

si le versenient du droit , de l'amende et det; Irais , n'a pas

été effectué , le juge d« paii^ , sous peine de destitution

,

procédera immédiatement à la v^nie des objets saisis , à
la criée publique , au plus offraiit et dernier enchérisseur,
jnsqu'à U concurrence 4*?s sommes d^es pour le droit

,

J'amende et les frai»»

;. Art>56. Ceux q^i exerceront une industrie quelconque,
soumise à une patente plus élevée que celle qu'ils auront
|>ri$e

,
paieront une am^de double de la valeur do la pa-

iefiie dont ils auiaieni dû se munir.
Art. 37. Ceux à qui un genre d^industrie est interdit

et qui au mépris de la loi , t'y seront livrés , seront coti*

damnés à une ameode de «inq cents à deux mille piastrea»

et du double en cas de récidive.

Art. 3^. Ce«ix qui seront convaincus d'^avoir couvert de
leur patente le commerce , l'industrie ou la profession

d'autrui , supporteront également la peine portée en l'ar-

ticle précédent.

Art. o^. Tout négociant consignataire ou marcbai^d ea

^^08 , qui sera convaincu d'avoir vendu des quantités de
marchandises pour une valeur moindre que celle détermi-

née en l'article 19 cî-dessus , sera , en cas de récidive^

condamné |i payer le double de Tsmende , et la marchant

dise faisant l'objet de la contravention , sera , en outre

j

^Plitisquée.

ff Art. 40. Le négociant consignataire , étranger ou haï-

tien , ^ui contreviendra trois fois aux dispositions , de 11)

présente loi , encourra la perle de sa patente«s. . ,.

,



181

Art. 41. Lps négociants consignalaines, pour leurs Qcl*als*

ùe denrées et. nôtres transactions qne la loi désigne , doi»

vent , *©us pein« d'une amende de mille piastre» , se Con*

former anx dispositions qui, pour ces tranitactiofis, exigent

rinlermédiaire des courtiers et agents de change dûment
fommis«iônnés par le Gouvernement. Jamais les courtière

ou ngeiits ëe change ne pourront s'associer ni avoir de
commis. Leurs licences seront personnelle».

Art. 42. La liste des négociants consignataires et celle

des marchands en gros seront affichées ntt) seulement aux:

jufitices de paix et aux Conseils communaux , mais encoro

à la porte de la douane , à celle du tribunal de commerce
et RU bureau du chef de la police de chaque port ouvert

au commerce extérieur.

Art. 43. Aucune demande ne pourra être faîte, aucune
action ne pourra être intentée par les personnes soumises

au droit de patente , ni être admise par les autorités cons«>

tituées eu par les tribunaux , si là pétition , }a requête on
l'exploit d'ajournement ne, porte Iç numéro de leur paten*-

te pour l'année dans le cours de laquelle est présenfée la

demande ^ ou Faction intentée. Néanmoins , en cas d'omis-

sion de la formalité ci*de»stis indiquée, la production de
ja patente devant les tribunaux ou toutes autres autorités

équivaudra à Taccomplissement de la formalité.

Art. 44t Tous ceux qui sont soumis à là patente , sont

tenus à la première réquisition , de l'exhiber à t«ute auto-

rité et à tout agents de la police chargés de l'exécution

de la présente loi.

An. 45. Tout agent de la commune paf qui aura été

découverte ou à qui aura été signalée une infraction a\xK

dispoi^itions de la pressente loi , sera tenu , sous sa respon-

sabilité personnelle , de requérir le juge de paix ou le mi-
oistère public de la poursuivre conformément à la loi.

Art. 46. Le juge de paix et le ministère public sont te-

nus , à peine de destitution , de poursuivre , sans dé^i^

toute infraction il la présente loi , qu'ils auront découver-

te, ou qui leur aura été signalée.

Art. 47. Toutes amendes prononcées , soit par le juge de
{laix , soit par les tribunaux correctionnels ,

pour infraclion

a la présenté loi , appartiendront , moitié à qui aura décou<*

vcjrl ou signalé Thifraction , et moitié à la caisse publique.
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. h^ jiï^e de^paix ,et le mmistère public, sont ^cnlis , i»**-!!*

Ji^eine de suspension, et même de destituiion par qui de
Urojt , el déplus, à yne amende de cinq eents» piastres

en, faveur, de Irt.c^isse publique , de pourj^ttivre, sans délai,!:

toute infraction à la présente toi , tju'ils auront decôtiveïlje'i

«u qui leur aurai été ssg-nodée. ,'. '•; r —

-

; .Aft. 48. Le pf^icmf^nt de iHrapôt sur les^ distillerie!* des/
spiritueux, coi.lère aux gstldiviers le droit de ^-^ndfifî en
gros et en détail le produit de leur?* établissements mê-
me». , m?it9 toute, ^bouliquei détaclïée de ces manufacturée
est assujettie ii une pateuie;iparti(îLilière. -'

[

Art. 49. "^rout bidîien qui aura prêté son nom à^ letrat^
iq^er sao'ç être véritablement son associé ^ ;spfa préalabie-

fïient puni a'une anaende de trois uiiîle piastres et perdra
ses droit.? politiqties^ La contrainte ptir corps s^'en suivrai.

: X-je dénonciateur tle ce fait aura la moitié de l'amcnde:/è.

Art^ 5,0. Nul ne peut tenir boutique, ni acbefendes des*
T^es dans fea caiBpao:es. tout contrev'éniiit à cefet* «Jjsno-

sitioR paiera «ne amendé de vii^^gt cinq piafitiw'lï *ïoU^iiît

de la caisse publique. r ê' .^ i.r ,

Les JLiges de paix. ^ les cotïtmartdants dVfrc-ix iht^mfsrti

Qp, ^Qu^ ï^ut» ordr^e« , le^ Oommffrit-'aî^^»rde'it«èïi!ïtioho..et;

de Ju palice rurale , sous leorre-spon^abililé per^onnÊélpi»'.

teiUefont à la pleine exécution de-ces prescnpuoïtts* a*. ;^'

•oîyfl WJ©; ii i

v /. t/HAMi Jil> IL;.
,f ,j m éwa^.

«©ao:;^X5'l nb ,j^ l'impôt tocAfjï^ limfiti â j^ ait

^*ià
Bases de Hmpodtioîi locaiivet Y ^ -v

v-iAft» SI» Les maisons ou causes situées danr<le*«*rtnes oit.

bçjur^s de ia République seront assujetties à un droit qui

vsera annuellement fixé.

Art. 5t^4. L'assiette de l'impôt locatif est établie sur la

Valeur estimante des maisons et cases faisant l'objet ile

l'^article précédent et diapré.* le mode déternainé.

. Art. 53. Cette, règlip reçoit une niodificaiion ^ l'écjard

des mai^ns ^u cases ocLcupiéesi par ietjrs propriétaires

^

ce3Je.s.-lc1 lie. paienj. que hi moitié île la valeur de l'iinpôt?

mais si un ou plusieurs appartements sont loués , l'impôt

Q&i exigible (Ihu-s l'éclielie .proportionne lie de la valeur 4io»



Art. 54. Toute propriété, urbaine de ia nature de celles

eo^^ mise» ^_ l'impôt loctiui et qui n'est pas pcv;upée par le

p/cxj^riç(jine> , Bj, qyelqu'un des siens ou ,d^ans sa dépendan-

ce
f
ou er.lin qui contient des meubles appartenant à au-

trui , ^s,V .censée iouée ,^^^ej;^^pjir coaséqiient , assujettie bk

l'impôt^,
j^ ,'\l,.

Art. 55. Sont soumis à l'impôt locatif les maisons et era-

pUcement^ vid^-s , situés dan^ les.villet' ou bourgs , et qui

servent ii recevoiç les animaux ,. ou.ua dépôt dq .matéiia^ix

ou autres objets de commerce ou de spéculation.

' § ». '

'

Mode de perception de IHmpàf îcmtif.

Art. 56. La régie des impositions sûr lès valeurs Ipcati-

ves est confiée aux Conseils communaux. La perception);

de cet impôt se fera selon les prescriptions de la présente?!

loi.
'

f

Art. 57. Chaque année , les Conseils communaux forme-

ront le rôie de toutes les maisons et cases sises dans les

villes et bourgs , ainsi que celui des masures ou emplace*

ments clôturés qui, situés dans les Villes ou bourgs,

servent à recevoir des animaux des voyageurs, ou bien de.^

matériaux , ou des objets de commerce ou de spéculation.

Lo rôle iera meatiou de la valeur locative ou du produit

antuiel de chaque propriété , et portera une série de nu-

méros.

Art. 58. Pour parvenir à déterminer la valeur locative

ou le produit annuel de chaque propriété assujettie à l'im-

pôt , le Conseil communal se (tira représenter les baux ci

ferme ou à loyer; et , s'il n'y en a pag , il aonsullera les

locataires ou fermiers
,

pour connaître ce qu'ils paient

par mois ou par année ; à défaut ou en cas d*insufli^an;;e^

de ces renseignements , comme aussi lorsque le propriér

taire occnpera par lui-même sa propriété, le Conseil conn»

munal fera apprécier la valeur locative ou le produit an-

nuel de la propriété par deux arbitres, dontVun sera à

son choix , et l'autre désigné par ia partie intéressée.

Apjès le délai de huitaine , si cette partie n'avait pas

fait connaître son arbitre , elle ne sera point recevable à
réclamer contre la décision de l'autre arbitre,

En cas de partage , Içs deux arbitres désigneront , dans
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U\s vingt quatre heures, un tiers-arbitre. pour les départa^
gér : fauie par eux de s'entenclre sur le choix , le juge de
pais Je nommera d'offifce sur la réquiaiijpn du Cooseil

Art, 6I>. Aussitôt que le Conseil communal aura réucÂ
us renNeignemenls nécessaires , il inscrira sur le rôle les

ïi >ms des contribuables , la nature du bien imposé , soa
produit annuel et la série des numéros. Le rôle devra
è're confe(|ti6nné le 15 novembre au plus tard.

CHAPITRE m.
Du mode de psrception et dç la durée de Vimpot.

Art. 60, Eq changeant de profession dans le cours de
Vannée , il fiiut aussi chang'cr la patente si la taxe de la

profession dernière est plus élevée que celle abandonnée;
la loi autorise îà compensation proportionnelle au temps
qui reste pour compléier la jouissapce de la première
patente.

Art, 61. La présente est pour t^oute la République , sauf
néanmouis i'inégaiité de l'impôt résultant de la classifica-

tion aes communes,

SECTION II,

Art. 62. L'impoîfition établte par la présente loi n*est

exigible que pour la durée d'une année, a partir du 1er.

janvier au 3i décembre 1876.

CHAPITRE IV.

SECTION le ce.

Art. 63, La quotité des communes , pour la perception

de TimpÔL de patente > est déterminée pur la classiticatioa

suivante :

Première classe,

Port-au-Prince , capitale de la République.

2e, classf,

Cayes, Cap-Haïtien , Jacmel.

Sâf classe^

Jeiémie , Gonaïves , St.-Marc , PpridePaix , Mira-

g'oàiii, Aqu^D,
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l^ogane , Petit Goàve , Anse-d^IIaiû^uît, Affse-îi-Veau,

^.(. ;. *„. X..Î
^*- ^^^^- ....

Fcrt'Uberté , Corail, Grande-Rivière du N^ord , Abri»

«ois, Petite- Rivière de Nippes, Dame-Marie, Bainet.

Petite- Rivière de l'Artibonitt , Borg^ne , Mirebalais, Môle
St.-Nicolas, St.-Louis du Nord , Grand-Goâve.

ièf. classe.

Toutes les autres commune» et Ijourgs nond^ignés
dans la nomenclature ci-deKsu%\

SECTION ÎI.

De h quotité d'induÈlri?.

Art. 64. La quotité d'impôt de patente, relatîveuienJtè

Tindustrie , est établie ainsi :

TARIF.
)

Professions ou inâitstrit.

Agents (î© change ou Courtiers':

Ire. clause » P. 200 39, cîasse....% r. P. 6Û
^e. " 130
Armateurs et propriétaires dé bâtimeHts et | embarcations allaAft

iM c&bota«;e , et embarcations à quille oU sans quille ,
jusqu'à 5

tonneaux , ,...-..... v^ . F. 2 50

De 6 tonneaux à 9. .....,...«.».•. . ^

10 " )9. » .... ^ . " 7 50

20 " 34. ........ 10

à*) « 49. , . ^ . . . . 12 50

50 " 69. 15
•

60 " 69. ,. . •. 20
- 70 79. ^ .

',
, . 25

80 ** 89. . . ^ . . .
30

90 «* 100. . - . , . S5

101 liOouplus ,
40

Apothicaires
,
pharmaciens haïtiens ; ceux qui rendent, outre les drO»

g«M médicinales , maia encore le« bonbens et les parfumeries seulemenlj,!

' Ike. ciasKe F. 30 4e. classe * P- 1^

a*. " 24 ôe. " i2

3e. " 20 6c. " ^....,....... 8

Armuriers ;

)re. classe *« Pv 10 4e. cl««se î*- ^
2e. " ...-.,.. 8 5«. " '*

a»it '• ........ -a *«. ** ....^ .^
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, 9 '

Aocons et chaloupes employfls j.da^s ie^ ports ouverts , au chargement
et^©c;ba.»gçmeni des cargjiisoDo :

lie. classe... F. 8 ' 8e'- cla*g«. ......... .. P. §,
i?e. •' 6

.'^ibergistes , ceux qui rejoîvënt du monde chez ei» et qui tiennent

>ie ouverte: .•*f •"
' s ' -',•,'.:

Ire. clasie . «v^ .^^^.t'. -B^ .25 4e. cIqssc •( il« I

•Se.* *'^ •;;.:. ...^\'is' •-
, ^è. • «'*•.^.;;;:.:... s

Billards tenus par aés étrangers ', ])dur chtiquc table :

3 re. classe P. 12Q • '4e. xioss».. P. 48

Boulangers tenant établissement Jf'crtiVvu de four*, pétrins , etc. :

ire. classe P. 10 4ç. clpsse.. P. 4
3e. " 8 5e.' " 3

• 3e.'. " 6 . 10b^.v>î^«•a^»C^,.. 2

Cabaretters j ceux qui tienî^ent j^e |*e(ites boutique» où il? foiitde petif&

détails de quelques liquide^? et rorntsî.ïhlès , où ils deinnent aussi à boire
et à manger , et dont les bouti<jueà n'excèdeut pas ia'valeur de deux
œnts piastres :

Ire. classe P. 5 ,'* '\|e. pîassc .«...t. P. 2 50>

2e. '* 4 &c. **" 2
3e. « 3 '6eVT*«.^V^V.\. 150
Cabrouft« de campagne ; ceux qui , bi^Q qu*attaçhéj? au service d'un

élabiissement rural , travaillent aèan'noit»» dans une branche d'industrie

ou pou?- auti-ui , soit en ville, soit dans 4|> campagne, pour chaqof>

Cî^brouet ..•.,^.„' .-„..*,, r-'ff.fri-r.i vv- -• «•.•,.•
•'

• •;• • ^v ^P.

Gabrouet.s <?e8 viîlea eè bourjsjSi employés au service du propriétaire (»^

d^'âutrui
,
pour chaque cabrouet;

Iré. classe.,^. .... P. 10 4e. classa P. 6
2e. " 8 5e. *' , 4
3e. '* 6 6e. " 8

Cafés ou maison» de réuoiou, où i'*:>n prend des rafraichissemeolfi^

tenus par des haïtiens , et sans y coruprendre le billard :

lie, classe P. 4a 4e. classe.... *.. P. 15
2e, " 30 5e. '« 10
3e " 20 Ge. " 8

Chapeliers
, ceux qui font le commrrce de chapeaux , soit en !«s fabrt-

cant , soit on les arraxige nt , sans avoir égard aux doiures et aux aulte»

objely'néces.sairea à la.chaptllene ;
"^

Ire. classe. .,.,..7 P. S 4e. clasae P. ''^tîf'^

2e. " ..,
• B 5e. ** ' Hj

3e. •' ;. 5 6e. '^ 2^'

Chapeliers simples
; ceux qui repassent et arrangent les chapeaux : 4

Ire. clasiie P. 6 4e. classe.. ........ ^.. P., 9^s
2e'. " 5 5e. <' < !2i.<

a». " 4 6e. '* |||-



'CKaipmîsiîrs oie Ài;a;sons ; V< cliefs d'ateliers faisant des entreprisesl'j

lî§. tlawse ., P- 12 4e. tli»s*'e.-^. P.. 6

2^ •*. .,;../., 10 . 6e. *4 *: 5
3e. " . ...;...". » 6e. '^ .,.:...... , 3^

Chiirpet.tier.'' de T.raisons simnles ; ceux oui Iravaillcot dans fes v^les.^et

Lourijrs t^aTi<; cf^'jyt^'îPéf d^ua atelier î ' "

'"''..'' •'""•';

y^ li. tUlke .: P. e 4e. classe ..*.....,. .t '-Pi
'

" "8^
.^cr '......... ^ 5 5e. " ....V,

'* Sf*

**èe. *' .*.M; -: ; ;•/ • * • 4t * 6e. *^" .•
1"**^

*TfflPp|^;>7êrs*^e'fnchiiîfhii'\^-'ïés entfepreneof» en chefs , n'importe oti ?ls

,^é^^^mé'hi'i'[> .". l-VH-: :... .'. ......... .w V -e-
l'^haudrynnipry . fon leurs , l'un oa l'auire on le.s deux «nsetïiMe :

''

* «ré. claa^c. .......;. P. 6 " -ie. classa.. P. S

2el " .....i..... 5 5e. «^ ..; 2^'-

^^'*«. " ;..'.v.'. ;.-.-.' 4 6e. ^* l^»-'

Charrons: •-.-^i •;->;, ^>-'u. .v iv^^y,»

if^. ck^<se.. ...,..«; P. *^'«'"» •* 4e cîaké.. i ....*... i:^rr^ S'*

fie. <' ...»..,.•' ô' '»'^ 5e. '^ ..., ' 2»*^

3e? '^ .„.,-,.; À' " 6e.^ * ............ "' V
^'•'Cdfj^ôWfelH ,''I<?lt-hkï'oons qtfi rett9l?i4f'pSrTe.s rnes oa Hans» ?es cour-,

rr^nes , npnr autrui eu pour eux-mêmes , toutes sortes de marcibandbe^
au pflit à^zW- ' '

•^^*' ^ >^
J

**'^ ''"^^ "^ '

. î rt*. el«ssè: .,.,...„, P . 6 ^ 4e. clàfese .....,. ïf
.'

S*'"

2é " . .• . î , . ,

.

1 5e. ''•'•
; ,. . : .'. , ; ,

' â*:'

3e** '« •.....• 4 6e. " , :..\;V°
'*^'

^ J

3 CôtBfni* { «d««oét»aager3 «axçrçBnt .Ja profession dé commis chez Je^

Dégociànts't . t*i.ii»Jr.u{ ':!) «««MOi i»:.^.-! «c..|- |j , fv;! ,'.''!*'•? ;.-.. ••

ire. elasse.. .4.. .P. .300. . . 3e. Gla8se..«ju »•>•;? Vi»<-^P>. 200'

Cif^mmi.'ï:, les Piran2cer.«.««»rçaj»tl3 profession <3e conapnis.eJjez les» oe.-

gociahr» ^ marchcmîsî.oii àv.ties fiaitiêns , les teneurs de livres , fondés de
pouvoir, même lea chef» ou j2;ërii>nt8 de mRÔvf^ictnres nu d'établissements,

quetcojiqses
,
paieront dans u'ijariporte quelle commune . . i P. 300

Commissionnaires; ceux qui d^ns le." ports ouverts au commercé
efrtin^er , sans tenir- de soute» , reç"oive.nt ou venâenf des marchandises

,

denrées ou autre» produits du pays po^ir compte d'autrui , et font les

re.oyrs sojt en marchandises ou ;Butrement ;

Irfe. ciasi^e:,.i,,..'Py-JSi'*' ^•••**a€* clàSse^ .;#;/» L;...,,'f;^ 20f

^

âe: ' " '.Tvi'. i ,?
*

' •"'W3'
*'^'* '"''*v ';tom'I> &-•;& .nriv *.

-jCommissîonnairea ; les haïtien* allant^ sdr les c6j*?s„^ ov dans les co*tW-

tnunes de l'intérieur, acheter entre les maîna des sp^^ji|aleîurs de d.ej>;ée1i,

et vendent des marcluindises pour autrui. . . . .,*.'. i . , , ]?> 40

Confiseurs étrangers. , . ..;...*.,.....•.,, . 10

Consiî^nataires nationaux :

Jj-e. clajjse P. 150 3e. classe.» i>^jjîi.«i;;ii» ÏKV'îîlôi

2e. '\ 100 • n;t

CooBÏgnataires étrangers : «C

Xrt. clas.se ( 2e. catégorie/ . .,....*..,. P. 1,200 et 800^

29. "* r .
' ^'^-'>i'. io la miniU^^,i99Lt»i v/.ij«.00 "600

ae. " . • ' ,..,.-..>... 600 " ôOf'



m
OojtO^nniers ou bottiers ter,ftJ3t boutique :

Xîe. clause...... , P. 6 4e. classa. ... ..,. ^. H
2«, •* 5 5e. ** :,..,.,. 2^.

3e. " 4 6fi. " , l

Cordonniers simples ou ceux qui travailleot seuls che« eu« :

Ire. clatse ,. P. 3 4e. claesft ,.,,,. *...,,., P^ l 6#^
?• " 2 50 5e. ^' 1

3e. " 2 6e. " 5#

Couteliers; ceux qui repi)S:<e&t les iRStrutneo^s
,

qui en fabrii|ueiit oit

en vendent , ou ceux qui détaillent des petites parties de quincaillerie de
}>eu de valeur :

Ire. classe P. 3 4e. classe ^..,... P. 1 ÇO
2«». *' a 50 5e. " 1

3e. « ........ 2 6e. " ,., ^0
Couvreurs en ardoises , ats»antes , tuiles ou tôles :

Ire. clasue P. 8. 4e. classe. ........ >. P. 4
2e. 6 6e. " ^,. 3
3e. " 3 6e. " 2
Distillatears ou liquoristes haltitns

,
qui ^briqt^ent toutes «or^es da

•^t^ueura :

Ire. classe P. 8 4e classe P. 4
Se ** 6 5e. '» 3
3«. " 5 6e. »* .,...,. a
Doreur» haïtiens .,.*...'.*.. .,.,., 4

Entrepreneurs de t»atiinMte4t d^édiâces , autres que ceux qoi tm font
feur profession habituelle, et qui sont nouais de pateate»; . . P. 25

Les mèntjes , étrangers 100
Faïenciers

, marchand»' se r«ndant que de la faïence et de la verrerie ,^

Ire. clause F. 6 4e. ckm: P. 3
2e. *...,. & 5e. « 3
3e. "..... 4 6e. ".,.,.. . 1

Ferblantiers ; ceux (}u» fabri(}u«Dt et raccommodent des oavrages da
ferblanterie-:

Ire. «lasse P. 3 4e. classe, , , P. 1 50
2e. " 3 50 5e. •» . 1

3e. '*...., 2 6e. « 60.
GAiildiriers haïtiens f par chaque point de chaudière. ... P. 16
La chaudière de moins d'un point sera considérée comme d'un point.
Par chaque chaudière à vapeur de «ouveJle invention. . . P. 100
Horlogers haïtiens , raccommodant » fabricant , ou vendant des montre^.

jê\ toute bijouterie tenant à Thorlogerie seulement :

Ire. classe P. 12 4e. classe. . , P. 6
;2e. " 10 6e. " , 5
3e. *.*... 8 6e. "...,.,. . 4

Horloo;er9 haïtieR.9 , imvriers qoi raccommodent les montres seulem«e4 ;.

ire. classe P. 6 4e- classe. ..,..., P, 3
9e. *' ê 6e. " '2
Se. " 4 . 6e. " , I

Libraires haïtiens v<md«nt des livres et objets de bureata

fièulcment. , •
*. Ç. Itf



tm
^ ld[ftdi*4tte(f f ford^eroifi , sertarters :

¥

lie. clMse. . : . . V. 6 4e. e1a«s6. i ";
,. . , \ , '^s 4

"lî«. "....; é 5e. «',...... . S
3e. <« . . . . 6 6e. " . . 2
M«çoM , left entrepreneurs eu cttefs d*«t«lier i

Ue. cla4«e. > . . . ^. l)^ 4«. ciaise. . . < c . « . î*. '^

% ";.,... iP 6e. "..../.. ^ 6
3^. ^' 6 6e^ " ''..,>.. i^

Ts^açoQs simples , ceux ([ui travailleat seals , eans faire dee entreprise»

q-uMépendsor d^un atelier :

ite. clause. .... P. 4 4e. classe. . ^ ; < > . . P. 1 5tl

2c.. " ..... 3 5e. «...,... . i

Ùfi.
«r 2 Ce. " . ^

Marchands êa gros ; Ceux qui acliôient dans les magasins de coosi^n»-

trsk-rei ou négociauls dès parties de rnarcfaandi8es , n'importé lesquelles ,.

r^n; iês détailletu par balle
t

caisse , hârii ^t pièce, eyànt la faculté d«>

; V «.sortir eo tuât geare :

J-e. clasae P. 40 4é. clesse. , . . . . i . P. 16

jpt.. 30 6è. '^ .... /^ . Ï8

,,.3e, ,",... . 80 6e. " ....... W
Is^farchatids en sec ; eeus qui détaillent dans leurs boutiques , 6oh \^t

p;: e , iioit per aune , âe» marcbaadises 8é(rhe>> seulement :

ire. cksse. .... P. 6 le. daate. . . . . > . P. 4
2e. ** ô 5e. <* ....,.» 8

3o. " 5 «e. ** . r . . . . . 2

Marchands en détail; c»ux qui tiennent dea boutiques assorties etk

Kquidei , comestibles «t,faîence , et veadent par livre j
gallon ,

bouteille

ou plus petit détail :

Ire. classe. . ^ . i y. Û 4o. cÎMSe. ....... P. ^
2e "...., Ô »e. ^' . . . ... - 3

3e. « . » . i . 6 ffi. « . , ^ . . . . 2

Marchands graissiez «t W eortieetibles ; c«u« qui vendent par fivre oii

par autres petits détails , des comestibles essortis ou salaisons assortiea lÉ

graisserie , ^insi que les liquides eu petite quantité :

ire. cla.sse, . . « • P. 6 4e. classe. . . . • . . F- «
2e. " 9 5e. " ..>.;*» S

3e. " 4 Ce. " *

Slarcbâods de bonbons ; ceux qui 'travaillent 1» pâtisserie , font am
gâteaux f petita biscuits et qui les' veedent , soit chez eux , ioit daf>3 k«
tuts :

.,. 1er. ciasse. . . ; . P. 6 4e. clâfcsc P. ^
2e. «* 5 60. '* .

2

3e. -'^ 4. 6e. ** . ....... }
lilarchands merciers ; ceux qui vendent par pi<^ce ou en détail plusieuc»

£ories de marchandises en mercerie servant à l'habillement ^ à N perure^

au luxe et aux modes :

Ire. clesse P. 20 4fr. classe. .;/-*.. P- î®

2e. '* . .. ... 16 5e. " ...... • 6.

^.- ^^ s . . .^ 13 6e. ]' ........ f



du

iVègoc^ants ; îes haïiiens fjpi împorieàt 3es ni8>c}«BCw.*iô.«i sat>s"être «é-
goJianls éoftsigrtataires

,
qui achè'tefit dea car^aisous . qui déjlailieût i#(»

bois et qui s<péculeût sur des parliiii* de SDarchaDdises ^
^

Ire. classe. ..... P. 4Ô .' ; ^e. classe , ... P. âdt

Se! '«*
;

'. *. .'.

*
• ^^^ **

6e*. *• •^.^. \ '. :
!\*^'

'li(^

Opticiens. ...... . .
,'. ..''Ç',^

. ^ ,t'i ,.,..,. .... , P. 8
Orfèvres et bijoutiers.: ' •' -» ^ **

«* Ifé. classe»^ .
' . . .•» ;*f*4 «î>ia iHail»éêsfliîliip«î ., ï. d

2é •'...... 8 5e. '* : • w: js* î> . . 4
«< âé. ^" » ..... .ex.^g: si. 6e. i<' .«.....,.. Q

^ Pacotillcuj'B ; kè haïtiens qui •^t d*ui.^ commune à l'autre vendre
acheter au grand détail powr eux-mêmes. 1 -, . , P, 10
'"jCes^neihés-; au'petit-déiail.':<. i . .

.
. v .*- . . v .-. / 5

« ')^^ti)Bca»li«'r.s ; ceux qui achètent '^«spftrtiesi «t vendent^Uraad et «U
»jWfïf*dél'»il^, Éte ï» r^^»ncaciJle|ae^8e»4lel?lettf : ^ sMmI "*ij^ jits'tîh 5.1 • n •

Ire. classe. .... P. 12 4e cLsse. V'.Jï.-.;n' ;'. *P. 6
2é. H"

. V ..... .«i4to il. 6e M- . . . . . - % 4
Ôé. " ..... *8 -' 6e. " .

pclliers , carrôSôier^
,

peintres et dorèTrrs de ro'tv.*'?' h mires , les

iseliiers einaplfis-çt *iif;4 <»ii-»§. •.•• »..,»»;( : /.

Ire. clasic; .... .P^«M^i .<»* ^e 4ia.c3a.i . . , , . é^. 4
2e. " . . .... .. . .'6 ...^' 5e ?• ' J . , 3
3e. "... .... . *fe ) 6e. «* , S

•'' S]pétuîatmiïs"ôn dirtflfes^du p«yfe quj; n'fchéteat et ne vendent que da»
i^^Riées et autres pcodaits du ^jay*. , les aationaux seulement :

Ire. ckusse». V - -. .-P. 2ft- .Ab. classe. , . . , .tu i'^. 6
«B. '» ... . . . i5 ., 5e. .V .... . * 6
3e. "....,. iO -^ 6e. . : 4
Tailleurs d^kabits , marchands dh drap ;

#. ar«. olasse,3J,,;^v.;if9i^. 10 4e. GJa^Mj, t,%...*ï^.ra'^«-,.P* 5

^aalleqrs stmplefi -
. ,: i

• ,,^

lie. classe P. 6 . ^ 4e. qlasse. ,..,... P. ^.

«e. " ^ , . . .

* 6 " 5e. *' ...... .- ^
. ^ "

• . . ..," 4 6e. "« .,,...... ,1

^^ Tanneh^s ïiatiôûàut et^efg d'^tablissèmenta :
"^

' ' ^ ^^ "* *^^

'
Ire. classe; '.""-'.

. . P. 4 • 4e. classe P. 1 5b
ae ." 3 9e. '' , 1 •

fe.
*'*<•

. . .... '=0' 6e. ^* , , 60
Tonneliers; ,'

'

;

Ire. clash*. . . , .P. '8 ' ' 4e. «iîasse .F, ^
-* -Sè^ '*«* V*{\ . , a «e. « 4

T(>urn«tirs : .

Ire. classe, ; .
".

. -p. '
' 6 '

. 4e. olasse. ........ "î*. o
je. 5 5e. " ........ 3,



I9i

îre classe V. 16 4e. .Ctiasae. ... . . i, i.)-}:jR.;i jlj| Y

li'oituies et cbrl)iflà]fàs :^ |)roptîètaîf'feK dfe voiiiùré» «ity ^corHilftVd&lk

4«uage
j
pour cRai|ue voiture oti corbillaidâ. ..».,,... P. . 15

Propriétaires de voilures à usage
,
pour chaque ToitHre. . P- 10

]f|çur toutes les professions Bon-prévues ^ les éuaacerç {»»i«runt quatre

lois la licence de l'haïtien.
•

.

*.
<

^

Art. 65. La présente loi sera yiunliée et éiléculêe » m
<iiligenèe des Secrétaires d'Etat des Finances et da Com-
Tnerce ^ (dfe la Justice , et ie l'iotér eiir ; elie abroge toutes

dihpositions de lois qui lui sont contraire?.

Donné au Palais national da Port au-Princé, le î^ dé^

C€mbre 1875, an 72e. de l'Indépendance. 1

DOMINGtfE. |*^''»î

Far le Président : .'r:>iloQ .gb

Jfee Secrétaire (TEtOt^ Vvcé-'présidêfii du €on^tt,iC S. . RAME'kU.

Le Secrèlàîred'Stai des Financer eî cfe CmmeTte\'kà. , EXCELLENT.

Le Secrétaire d''Elai de la Justice, t .^. . .^ i
BOCO.

du p&fie/euille de Vlntpjieur
, „ ^

C HEUkTELéU.

Zc Secrétaire d'État delà (Guerre et (feU'îiTaHm, PROSPËR FXURE.

ëè ^crêiàiré "iTÉfctt de PMt^uûdôripuhîlque et dts Cultes , MADIOU".

^

^ .,r. ...r^.:.^ ^, ,.)
'^^

' Ne. m.-^ LOI.

3?i« 'MTCrîEL ïiOXÎlNOlFR , Pitsiient â^Baili^

Bur l'avis dti Goiiseil des Secrétaii-es d'Etat,

Et le Corps ïiEGibLÀTiË' a hei^pu la loi suivante :

Art. 1er. L'article 117 du Code dlnstructioti cHflai-

Ifielie de l83o Wt aiTiSï' modifié :

" Si le délit est reconnu de fiatwre ^ être puni par de«

peines correctionneile», le prévenu sera renvoyé au Tri-

bunal côrreclionfiel.

""Si , daus ce cas le délit^^cat entraîner îa peine d'eai-
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paisODUçmeDl , ie prévenu , s*ii est en étal d'arreslation r

y demeurera provisoirement.
*' Si le délit a'est pas de nature à entraîner la pein«

d'emprisouncmenl , le prévenu sera mis en liberté , a la

charge de se représenter, k jour fixe devant le Tribunal

^mpéient.
*• La voie d'annulation ou de réformatioa de l'ordon-

nance est ©uverte au prévenu' et au ministère public. La
déclaration en sera fajie au greffe du tribunal qui a'jrj^

jendu l'ordonnance, ^dans le delà» de trois jofirs , du jour

<ie son prononcé, fiour le mintslère public; et de f'rùîk

jour»
,
pour le prévenu , du jour de sa sjgnificArion à p 'r-

«onne ou à domicile. La demande en sera portée au iVi-

bunai de cassation qui examinera la procédure , et annu-

îera Tordonnance , gi Je fait qualité délit ne Test pas , ou
ïa réformera si , au lieu d'être un délit, le fait n'e«t qu'une

contravention de police.
"

Art. 2, La présente loi abroge toutes dispositions de loi

.qvii lui sont contraires, et s^era exécutée à \a diligence du
Secrétaires d'Etat de la Justice.

DoDiié à la Chambre des Représentants , au Port-au*

prince , le Ô décembre 1875 , au 12e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre , Innocent COCO.

„ JLes secrétaires, St.-Cait Louis Blot et M. Gbaîîd-Pierri:.

Donné à'ia Maison nationale , au Port au- Prince, le !(>'

décembre 1875,^ an 72e, de l'Indépendance.

Le président du Sénat, D. LABONTÉ.

Les secrétaires , L. Bastibn , St.- Louis Alexandre.

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que U loi ci>dessu8 du Corps législatif

soit revêtue du sceau de la République , imprîraée , publiée et exécutée.
Donné au Palais national du Pott-ati- Prince , ie 37 décembr* 1676^

ao 72«. d« l'Ixidépeadance.

DOMINGUE.
Par le Piésidont :

Le Secrétaire d^Etat y Trce-pTésident du Constil ^, 6. RAMEA(r.

^a Secrétairp d'Etat de Iq. Juvtit^
^ B6C30.
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AU NOM DE LA RÉPUBIJQUE.

L« PaieiBKNT «L'Haïti «rdonne ([le la loi ei-dessus de l*Ass«ffiM«e

Nationale LégislatÏTe soit rerêtue da sceau de la République
,

publiée et exécutée.

Donné au Palais Natiosal , aa Port au-Prince, le 8 Mars 1875,

an 72e. de l'IadépendaDce.

DOMINGUE.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat , Vice-Président

du Conseil
,

S. RAMEAU.

Le Secrétaire d'État de la Police géné-

rale
, chargé du portefeuille de

l'Intérieur
,

Ç. HEURTELOU.

Le Secrétaire d'Etat de la Justice^

BOCO.

»*primerie Natienale.
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